
N° 519 - 4.10.11 PASICRISIE BELGE 2127

N° 519

2e ch. — 4 octobre 2011

(RG P.11.0203.N).

1° ACTION PUBLIQUE. — Poursuite simultanée d’une personne morale et

d’une personne physique. — Défense autonome d’une personne morale. —

Désignation d’un mandataire ad hoc.

2° AVOCAT. — Poursuite simultanée d’une personne morale et d’une per-

sonne physique. — Défense autonome d’une personne morale. — Manda-

taire ad hoc. — Choix du conseil.

3° POURVOI EN CASSATION. — Matière répressive. — Personnes ayant

qualité pour se pourvoir ou contre lesquelles on peut ou on doit se

pourvoir. — Action publique. — Prévenu et inculpé. — Personne

morale. — Représentation. — Mandataire ad hoc. — Un même avocat

pour la personne morale et la personne physique poursuivies. — Condi-

tion.

4° MOYEN DE CASSATION. — Matière répressive. — Indications

requises. — Mémoire déposé par un même avocat au nom d’une personne

morale et d’une personne physique poursuivies. — Désignation du

conseil par le mandataire ad hoc. — Recevabilité du mémoire.

1° L’article 2bis de la loi du 17 avril 1878 contenant le Titre Préliminaire
du Code de procédure pénale a pour but, en cas de poursuite simultanée
d’une personne morale et de la personne physique qui est compétente
pour la représenter, de garantir une défense autonome de la personne
morale par la désignation d’un mandataire ad hoc (1).

2° et 3° Dans le cas où l’action publique est mise en mouvement contre
une personne morale et contre la personne physique compétente pour la
représenter et qu’un mandataire ad hoc est désigné pour la personne
morale, le mandataire ad hoc choisit librement le conseil de la personne
morale; il peut, s’il décide qu’il n’y a pas de risque de contradiction
d’intérêts, faire appel au même avocat que la personne physique repré-
sentant la personne morale; s’il est fait appel à un même avocat pour
la personne morale et pour la personne physique représentant la per-
sonne morale, ce choix doit ressortir des pièces auxquelles la Cour peut
avoir égard.

4° Est irrecevable le mémoire, déposé par un même avocat au nom d’une
personne physique et d’une personne morale pour laquelle un manda-
taire ad hoc a été désigné, s’il ne ressort pas des pièces auxquelles la
Cour peut avoir égard que ledit conseil a été désigné par le mandataire
ad hoc.

(j. et crts.)

(1) Voir Cass. 26 septembre 2006, RG P.05.1663.N, Pas., 2006, n° 435 et les conclusions
de l’avocat général Vandewal; Cass. 9 juin 2009, RG P.09.0446.N, Pas., 2009, n° 388.
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arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Les pourvois sont dirigés contre l’arrêt rendu le 24 décembre 2010
par la cour d’appel de Gand, chambre correctionnelle.

Les demandeurs I et II invoquent deux moyens dans un mémoire
annexé au présent arrêt, en copie certifiée conforme. 

Le président de section Etienne Goethals a fait rapport.
Le premier avocat général Marc De Swaef a conclu.

II. La décision de la Cour.

Sur la recevabilité du mémoire en ce qui concerne la demanderesse II

1. L’article 2bis de la loi du 17 avril 1878 contenant le titre préli-
minaire du Code de procédure pénale dispose que : «Lorsque les pour-
suites contre une personne morale et contre la personne habilitée à la
représenter sont engagées pour des mêmes faits ou des faits connexes, le
tribunal compétent pour connaître de l’action publique contre la personne
morale désigne, d’office ou sur requête, un mandataire ad hoc pour la
représenter».

Cette disposition a pour but, en cas de poursuites simultanées
d’une personne morale et de la personne physique qui est compétente
pour la représenter, de garantir une défense autonome de la personne
morale par la désignation d’un mandataire ad hoc.

Le mandataire ad hoc choisit librement le conseil de la personne
morale. Il peut, s’il décide qu’il n’y a pas de risque de conflit d’inté-
rêts, faire appel au même avocat que la personne physique représen-
tant la personne morale.

S’il est fait appel à un même avocat pour la personne morale et
pour la personne physique représentant la personne morale, ce choix
doit ressortir des pièces auxquelles la Cour peut avoir égard.

2. Le mémoire a été déposé au nom des deux demandeurs par un
seul et même avocat. Il ne ressort pas des pièces auxquelles la Cour
peut avoir égard que ce conseil ait été désigné par le mandataire ad
hoc de la demanderesse II.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Dans cette mesure, le mémoire est irrecevable.

Examen d’office de la décision rendue sur l’action publique

7. Les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont
été observées et la décision est conforme à la loi.

Par ces motifs, la Cour rejette les pourvois; condamne chacun des
demandeurs aux frais de son pourvoi.

Du 4 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. et Rapp. M. Goethals, président
de section. — Concl. conf. M. De Swaef, premier avocat général. — Pl.
M. Lefèbvre.
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N° 520

2e ch. — 4 octobre 2011

(RG P.11.0312.N).

LOGEMENT. — Code flamand du Logement. — Mesure de réparation. —

Contrôle par le juge.

Le juge qui statue sur une mesure de réparation visée à l’article 20bis
du Code flamand du Logement est tenu d’en examiner la légalité et de
vérifier en particulier si cette mesure est compatible avec les normes
impératives des traités internationaux et du droit interne, en ce compris
les principes généraux du droit; le contrôle implique en particulier que
le juge est tenu de vérifier si la mesure de réparation n’est pas dispro-
portionnée par rapport aux normes élémentaires de sécurité, de salubrité
et de qualité d’habitat visées, mentionnées à l’article 5 du Code flamand
du Logement et le juge peut à cet égard examiner si l’administration
pouvait raisonnablement exiger cette réparation (1).

(inspecteur du logement de la région flamande c. v.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi est dirigé contre un arrêt rendu le 11 janvier 2011 par
la cour d’appel de Bruxelles, chambre correctionnelle.

Le demandeur invoque un moyen dans un mémoire annexé au pré-
sent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le premier avocat général Marc De Swaef a déposé des conclusions
écrites.

Le président de section Etienne Goethals a fait rapport.
Le premier avocat général Marc De Swaef a conclu.

II. La décision de la Cour.

Appréciation

Quant à la première branche

1. Le moyen, en cette branche, invoque la violation des articles 23,
159 de la Constitution, 44 du Code pénal, 161, 189 du Code d’instruc-
tion criminelle, 2, 31°, 5, §1er, alinéa 3, et §2, articles 7, 20bis du
décret du 15 juillet 1997 contenant le Code flamand du Logement, 20,
§1er, alinéa 1er du Code flamand du Logement, tant dans sa version
antérieure que dans celle postérieure à sa modification par l’article 8
du décret du 7 juillet 2006 modifiant le décret du 22 décembre 1995
contenant diverses mesures d’accompagnement du budget 1996, le
décret du 4 février 1997 portant les normes de qualité et de sécurité
pour chambres et chambres d’étudiants et le décret du 15 juillet 1997
contenant le Code flamand du Logement, pour ce qui concerne le

(1) Voir les conclusions du ministère public, publiées à leur date, dans A.C., 520.
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renforcement de l’instrumentaire en matière de contrôle de la qua-
lité du logement, 5 et 18 de l’arrêté du Gouvernement flamand du
6 octobre 1998 relatif à la gestion de la qualité, au droit de préachat
et au droit de gestion sociale d’habitations, Partie D, intitulée
«rapport technique de l’enquête sur la qualité d’habitations», de l’annexe
1 à l’arrêté d’exécution précité du 6 octobre 1998, tant dans sa ver-
sion antérieure que dans celle postérieure à sa modification par
l’article 7 de l’arrêté du Gouvernement flamand modifiant l’arrêté du
Gouvernement flamand du 6 octobre 1998 relatif à la gestion de la
qualité, au droit de préachat et au droit de gestion sociale d’habi-
tations, modifiant l’arrêté du Gouvernement flamand du 3 octobre
2003 portant les normes de qualité et de sécurité pour chambres et
chambres d’étudiants et modifiant l’arrêté du Gouvernement flamand
du 2 avril 1996 relatif à la redevance visant à lutter contre l’inoccu-
pation et le délabrement de bâtiments et/ou d’habitations, et la
méconnaissance du principe de la séparation des pouvoirs, consacré
par les articles 36, 37 et 40 de la Constitution : la location d’un loge-
ment qui ne satisfait pas aux normes de sécurité, de santé et de qua-
lité du logement est une infraction; outre la peine prononcée, le tri-
bunal peut ordonner que le contrevenant effectue des travaux afin
que l’habitation soit conforme aux exigences; cela se fait d’office ou
à la demande de l’inspecteur du logement ou du collège des bourg-
mestre et échevins; le juge peut contrôler la légalité externe et
interne de la demande, mais ne peut en apprécier l’opportunité;
l’administration compétente n’a, en l’espèce, aucun pouvoir de ges-
tion ou d’appréciation, étant donné que la seule mesure de réparation
prévue consiste à faire exécuter des travaux afin que le logement
soit conforme aux exigences précitées; les juges d’appel qui ont sou-
mis la demande de remise en état des lieux à un contrôle de pro-
portionnalité et l’ont rejetée comme étant déraisonnable n’ont ainsi
pas apprécié la décision du demandeur de demander la remise en
état, mais bien le législateur décrétal qui a fixé les normes de
qualité; ainsi, ils ont violé les exigences minimales pour les habita-
tions que le législateur décrétal a fixées, ont négligé d’ordonner la
réparation obligatoire et ont excédé leur pouvoir d’appréciation de
la légalité de la mesure de réparation.

2. L’article 20bis, §1er, du Code flamand du Longement dispose que :
«Outre la peine prononcée par le tribunal, ce dernier peut ordonner que
le contrevenant effectue des travaux afin que l’habitation soit conforme
aux exigences de l’article 5».

Le paragrahe 3 du même article dispose que : «La demande est moti-
vée explicitement à la lumière des exigences élémentaires de sécurité, de
santé et de qualité du logement, visées à l’article 5».

L’article 1er du Premier protocole additionnel à la Convention de
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales dis-
pose que : «Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses
biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d’utilité
publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes généraux
du droit international. 

Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que pos-
sèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour
réglementer l’usage des biens conformément à l’intérêt général ou pour
assurer le paiement des impôts ou d’autres contributions ou des amendes».



N° 521 - 5.10.11 PASICRISIE BELGE 2131

3. Le caractère proportionnel d’une ingérence dans le droit de pro-
priété s’apprécie en mettant en balance l’intérêt général et l’intérêt
privé du droit du propriétaire à la protection de sa propriété. Ladite
appréciation requiert de contrôler l’existence d’un rapport raison-
nable de proportionnalité entre les moyens utilisés et le but visé.

4. Le juge qui statue sur une mesure de réparation visée à l’article
20bis du Code flamand du Logement est tenu d’en examiner la léga-
lité et de vérifier en particulier si cette mesure est compatible avec
les normes impératives des traités internationaux et du droit
interne, en ce compris les principes généraux du droit. Le contrôle
implique en particulier que le juge est tenu de vérifier si la mesure
de réparation n’est pas disproportionnée par rapport aux normes élé-
mentaires de sécurité, de salubrité et de qualité d’habitat visées,
mentionnées à l’article 5 du Code flamand du Logement. Le juge
peut, à cet égard, examiner si l’administration pouvait raisonnable-
ment exiger cette réparation.

Le moyen qui, en cette branche, soutient que le juge ne peut véri-
fier si la réparation poursuivie est manifestement déraisonnable et
ne peut effectuer un contrôle de proportionnalité, au motif que

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
l’administration a une compétence liée, manque en droit.

Le contrôle d’office

7. Les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont
été observées et la décision est conforme à la loi.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le demandeur
aux frais.

Du 4 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. et Rapp. M. Goethals, président
de section. — Concl. conf. M. De Swaef, premier avocat général. — Pl.
Mme Geinger.

N° 521

2e ch. — 5 octobre 2011

(RG P.11.0730.F).

1° ACTION CIVILE. — Matière répressive. — Constitution de partie

civile. — Recevabilité. — Conditions. — Habitant d’une commune.

2° JUGE D’INSTRUCTION. — Action civile. — Constitution de partie

civile. — Recevabilité. — Conditions. — Habitant d’une commune.

3° POURVOI EN CASSATION. — Matière répressive. — Délais dans les-

quels il faut se pourvoir ou signifier le pourvoi. — Action publique. —

Pourvoi prématuré (pas de décision définitive). — Chambre des mises en

accusation. — Décision. — Juge d’instruction chargé de poursuivre

l’instruction.

1° et 2° La constitution de partie civile d’un habitant d’une commune
n’est pas irrecevable du seul fait que cet habitant n’indique pas dans
cet acte de constitution de partie civile qu’il entend exercer une action
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en justice appartenant à cette commune (1). (C.I.cr., art. 63; Code wal-
lon de la démocratie locale et de la décentralisation, art. L 1242-2.)

3° Est irrecevable le pourvoi immédiat, dirigé avant la décision définitive,
contre l’arrêt de la chambre des mises en accusation qui décide qu’il ne
pourra être statué sur une éventuelle prescription de l’action publique
qu’après instruction des faits qualifiés d’infractions visées à la plainte
avec constitution de partie civile et qui charge ensuite le juge d’instruc-
tion de poursuivre l’instruction de la cause (2). (C.I.cr., art. 416.)

(l. et crts c. d. et crts.)

M. le procureur général J.F. Leclercq a dit en substance :

I. Sur les pourvois des deux premiers demandeurs en cassation à

l’égard desquels l’action publique est engagée (Messieurs L. et R.).

1. Je suis d’avis qu’il n’y a pas lieu d’avoir égard au premier moyen
proposé à l’appui de leur pourvoi par les deux premiers demandeurs
en cassation à l’égard desquels l’action publique est engagée.

2. Le moyen fait grief à l’arrêt attaqué de décider, d’une part, qu’il
ne pourra être statué sur une éventuelle prescription de l’action
publique qu’après instruction des faits qualifiés de faux et usage de
faux et d’infraction à la législation sur l’urbanisme visés à la plainte
avec constitution de partie civile, et, d’autre part, qu’il échet, dès
lors, de charger le magistrat instructeur de poursuivre son instruction.

3. Le mémoire en réponse fait à juste titre observer qu’à cet égard,
les pourvois sont irrecevables parce que ces décisions ne sont pas
définitives au sens de l’article 416, alinéa 1er, du Code d’instruction
criminelle et qu’elles sont étrangères aux cas visés par le second ali-
néa de cet article.

Il n’y a pas, en l’espèce, d’arrêt rendu sur la compétence mais un
arrêt de plus ample informé.

En vertu de l’article 416, alinéa 1er, du Code d’instruction crimi-
nelle, les décisions préparatoires ou d’instruction rendues en dernier
ressort ne peuvent faire l’objet d’un pourvoi en cassation qu’après la
décision définitive et sont visées par cette formule toutes les déci-
sions qui ne mettent pas fin aux poursuites. L’article 416 précité
s’applique à toutes les décisions qui n’épuisent pas la juridiction du
juge répressif soit sur l’action publique, soit sur l’action civile et
sont considérées comme arrêts préparatoires ou d’instruction toutes
les décisions qui mettent le litige en état de recevoir une solution
mais sans terminer l’instance soit en prononçant au fond (acquitte-
ment ou condamnation), soit en admettant une exception d’incompé-
tence ou une autre fin de non-recevoir qui dénie ou enlève au juge la
connaissance de la cause (3).

En l’espèce, l’arrêt attaqué énonce «que le ministère public a
requis prématurément, sans qu’aucun acte d’instruction n’ait été
accompli, la chambre du conseil de constater, en ne visant que le
faux et l’usage de faux, la prescription de l’action publique; (qu’)en

(1) et (2) Voir les concl. du M.P.
(3) Voir H.-D. Bosly, D. Vandermeersch et M.A. Beernaert, Droit de la procédure

pénale, 5e éd., Brugge, La Charte, 2008, p. 1647.
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effet, il ne pourra être statué sur une éventuelle prescription de l’action
publique qu’après instruction des faits qualifiés de faux et usage de
faux et d’infraction à la législation sur l’urbanisme visés à la plainte
avec constitution de partie civile; (qu’)il échet dès lors de charger
le magistrat instructeur de poursuivre son instruction».

Les pourvois sont donc, dans cette mesure, irrecevables.
4. Je me résume sur l’examen des pourvois en tant qu’ils sont diri-

gés contre la décision relative à la poursuite de l’instruction.
Est irrecevable le pourvoi immédiat, dirigé avant la décision défini-

tive, contre l’arrêt de la chambre des mises en accusation qui décide
qu’il ne pourra être statué sur une éventuelle prescription de l’action
publique qu’après instruction des faits qualifiés d’infractions visées à la
plainte avec constitution de partie civile et qui charge ensuite le juge
d’instruction de poursuivre l’instruction de la cause. (C.I.cr., art. 416).

5. Je suis d’avis que le second moyen ne peut être accueilli.
6. Le second moyen critique la décision relative à la recevabilité

de la constitution de partie civile.
7. En tant qu’il invoque la violation de l’article 70 du Code d’ins-

truction criminelle, le second moyen me paraît irrecevable à défaut
d’indiquer en quoi cette disposition est violée par l’arrêt attaqué.

En outre, par les considérations de l’arrêt attaqué reproduites dans
le moyen, la chambre des mises en accusation a répondu aux conclu-
sions des demandeurs.

Enfin, il ne résulte pas des autres dispositions dont le moyen
invoque la violation que la constitution de partie civile d’un habi-
tant d’une commune serait irrecevable du seul fait que cet habitant
n’indique pas dans cet acte de constitution de partie civile qu’il
entend exercer une action en justice appartenant à cette commune.
(Voir spécialement C.I.cr., art. 63; Code de la démocratie locale et
de la décentralisation de la Région wallonne, art. L 1242-2).

A titre de comparaison, on relèvera que suivant la doctrine des
arrêts de votre Cour, d’une part, une constitution de partie civile
recevable ne requiert pas que le plaignant dont émane la constitu-
tion de partie civile invoque expressément dans son acte de consti-
tution de partie civile qu’il est lésé par l’infraction dénoncée, dès
lors que ce prétendu préjudice peut également ressortir d’autres élé-
ments de fait (1), et, d’autre part, la constitution de partie civile
devant le juge d’instruction qui n’est soumise à aucune formalité,
peut s’effectuer soit oralement, soit par la remise d’un écrit signé
par la personne lésée ou son représentant et ressort normalement
d’un procès-verbal signé par le juge d’instruction ou son greffier ou,
dans le cas d’un procès-verbal irrégulier ou même inexistant, d’autres
pièces de la procédure (2).

II. Sur les pourvois des deux derniers demandeurs en cassation à

l’égard desquels l’action publique est engagée (Messieurs C. et D.).

8. En tant que les pourvois sont dirigés contre la décision relative
à la recevabilité de la constitution de partie civile, les deux derniers
demandeurs ne font valoir aucun moyen.

(1) Cass. 12 novembre 2002, RG P.02.1202.N, Pas., 2002, n° 601.
(2) Cass. 18 mai 2004, RG P.04.0276.N, Pas., 2004, n° 266.
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9. En tant que les pourvois desdits demandeurs sont dirigés contre
la décision relative à la poursuite de l’instruction, les pourvois sont
irrecevables par identité de motifs avec ce qui a été exposé précé-
demment (1).

III. Le contrôle d’office.

10. Pour le surplus, sur le contrôle d’office, je suis d’avis que l’arrêt
attaqué paraît conforme à la loi.

Conclusion : rejet.

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Les pourvois sont dirigés contre un arrêt rendu le 31 mars 2011 par
la cour d’appel de Bruxelles, chambre des mises en accusation.

Les demandeurs R. L. et A. R. invoquent deux moyens dans un
mémoire annexé au présent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le conseiller Benoît Dejemeppe a fait rapport.
Le procureur général Jean-François Leclercq a conclu.

II. La décision de la Cour.

A. Sur les pourvois de R. L. et A. R. :
1. En tant que les pourvois sont dirigés contre la décision relative

à la recevabilité de la constitution de partie civile :

Sur le second moyen

Les demandeurs font grief à l’arrêt de déclarer recevable la consti-
tution de partie civile des défendeurs. Ils lui reprochent également
de ne pas répondre à leurs conclusions. 

En tant qu’il invoque la violation des articles 3ter du titre préli-
minaire du Code de procédure pénale et 70 du Code d’instruction cri-
minelle sans indiquer en quoi l’arrêt viole ces dispositions, le moyen
est irrecevable à défaut de précision.

Aux termes de l’article 63 du Code d’instruction criminelle, toute
personne qui se prétendra lésée par un crime ou un délit pourra en
rendre plainte et se constituer partie civile devant le juge d’instruc-
tion compétent.

En vertu de l’article L. 1242-2 du Code de la démocratie locale et
de la décentralisation de la Région wallonne, un ou plusieurs habi-
tants peuvent, au défaut du collège communal, ester en justice au
nom de la commune, en offrant, sous caution, de se charger person-
nellement des frais du procès et de répondre des condamnations qui
seraient prononcées.

Il ne résulte pas de ces dispositions que la constitution de partie
civile d’un habitant d’une commune est irrecevable du seul fait que
celui-ci n’indique pas dans cet acte qu’il entend exercer une action
en justice appartenant à cette commune.

(1) Voir supra, n° 4.
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Dans la mesure où il repose sur l’affirmation du contraire, le
moyen manque en droit.

L’arrêt énonce que les défendeurs ont précisé ultérieurement, mais
avant tout acte d’instruction, ester en justice au nom de la com-
mune de Tubize, directement et personnellement lésée par les infrac-
tions visées à la plainte, et que, ce faisant, ils se sont engagés à se
charger personnellement des frais du procès et à répondre des
condamnations qui seraient prononcées, l’absence de caution
n’entraînant pas l’irrecevabilité de la plainte.

Par ces considérations, les juges d’appel ont répondu aux conclu-
sions des demandeurs, régulièrement motivé et légalement justifié
leur décision.

A cet égard, le moyen ne peut être accueilli.

Le contrôle d’office

Les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont
été observées et la décision est conforme à la loi.

2. En tant que les pourvois sont dirigés contre la décision relative
à la poursuite de l’instruction :

La chambre des mises en accusation a été saisie de l’appel des
défendeurs contre l’ordonnance de la chambre du conseil constatant
la prescription de l’action publique.

L’arrêt considère qu’il ne pourra être statué sur une éventuelle
prescription de l’action publique qu’après instruction des faits qua-
lifiés de faux et usage de faux et d’infraction à la législation sur
l’urbanisme, visés à la plainte avec constitution de partie civile. Il
charge ensuite le juge d’instruction de poursuivre l’instruction de la
cause.

Pareille décision n’est pas définitive au sens de l’article 416,
alinéa 1er, du Code d’instruction criminelle et est étrangère aux cas
visés par le second alinéa de cet article. 

Les pourvois sont irrecevables.
Il n’y a pas lieu d’avoir égard au premier moyen invoqué par les

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
demandeurs, étranger à la recevabilité des pourvois.

Par ces motifs, la Cour rejette les pourvois; condamne chacun des
demandeurs aux frais de son pourvoi.

Du 5 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. M. le chevalier de Codt, prési-
dent de section. — Rapp. M. Dejemeppe. — Concl. conf. M. Leclercq,
procureur général. — Pl. MM. Lemmens, du barreau de Liège et Arys,
du barreau de Bruxelles.
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N° 522

2e ch. — 5 octobre 2011

(RG P.11.0758.F).

1° COMMUNAUTÉ ET RÉGION. — Région. — Région wallonne. — Envi-

ronnement. — Permis d’environnement. — Obligation. — Faits généra-

teurs. — Etablissement classé. — Exploitation. — Notion.

2° ENVIRONNEMENT (DROIT DE l’). — Région. — Région wallonne. —

Permis d’environnement. — Obligation. — Faits générateurs. — Eta-

blissement classé. — Exploitation. — Notion.

1° et 2° En Région wallonne, nul ne peut, en règle, exploiter sans un per-
mis d’environnement un établissement de classe 1 ou de classe 2; cette
disposition ne subordonne pas l’exigence d’un permis d’environnement à
la circonstance que l’établissement classé soit exploité dans un cadre
professionnel (1). (Décr. Rég. w. du 11 mars 1999, art. 10.)

(p. c. région wallonne et crts.)

arrêt.

I. La procédure devant la cour.

Le pourvoi est dirigé contre un arrêt rendu le 14 mars 2011 par la
cour d’appel de Liège, chambre correctionnelle.

Le demandeur invoque deux moyens dans un mémoire annexé au
présent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le conseiller Françoise Roggen a fait rapport.
Le procureur général Jean-François Leclercq a conclu.

II. La décision de la Cour.

A. En tant que le pourvoi est dirigé contre la décision rendue sur
l’action publique et celle relative à la remise des lieux en l’état :

Sur le premier moyen

Quant à la première branche

Pris de la violation de l’article 10 du décret du 11 mars 1999 relatif
au permis d’environnement et de l’arrêté du Gouvernement wallon du
4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à l’étude d’inci-
dences et des installations et activités classées, le moyen reproche
à l’arrêt attaqué de déclarer le demandeur coupable de l’infraction
d’exploitation d’un établissement de classe 1 ou 2 sans permis d’envi-
ronnement, alors qu’il ne s’est pas livré à cette activité dans un
cadre professionnel, mais à des seules fins de loisir.

(1) Décret du Conseil régional wallon du 11 mars 1999 relatif au permis d’environ-
nement, art. 10.
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La disposition invoquée ne subordonne pas l’exigence d’un permis
d’environnement à la circonstance que l’établissement classé soit
exploité dans un cadre professionnel.

Ajoutant à la disposition du décret une condition d’application
qu’elle n’exige pas, le moyen, à cet égard, manque en droit.

Pour le surplus, le moyen obligerait la Cour à vérifier des éléments
de fait, ce qui n’est pas en son pouvoir.

Le moyen est, dans cette mesure, irrecevable.

Quant à la seconde branche

Le demandeur reproche aux juges d’appel d’avoir apprécié le carac-
tère hors d’usage des véhicules entreposés sur son terrain en se fon-
dant uniquement sur leur absence d’immatriculation

L’article 11 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 12 février 2009
modifiant celui du 4 juillet 2002, définit le véhicule hors d’usage en
donnant comme exemple «tout véhicule non immatriculé».

En se référant à ce critère pour constater que l’activité du deman-
deur constituait un centre de démantèlement de véhicules hors
d’usage et de récupération de pièces de tels véhicules, dont l’exploi-
tation nécessite un permis d’environnement, les juges d’appel ont
légalement justifié leur décision. 

En sa seconde branche, le moyen ne peut être accueilli.

Sur le second moyen

Le moyen est pris de la violation de l’article 84, §1er, 13°, du Code
wallon de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme, du patrimoine
et de l’énergie.

Le demandeur soutient qu’en se référant de manière exclusive aux
motifs énoncés pour dire la première prévention établie dans son
chef, les juges d’appel ont confondu la notion de véhicule usagé,
visée à la seconde prévention, avec la notion de véhicule hors d’usage
visée à la première.

Mais l’arrêt attaqué précise que, lors d’un contrôle, la police a
constaté que des épaves de voiture étaient toujours entreposées sur
le terrain du demandeur.

En considérant que les épaves de véhicules constituent, au sens de
la disposition dont la violation est invoquée, un véhicule usagé, les
juges d’appel ont légalement justifié leur décision.

Le moyen ne peut être accueilli.

Le contrôle d’office

Les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont
été observées et les décisions sont conformes à la loi.

B. En tant que le pourvoi est dirigé contre les décisions rendues
sur les actions civiles :

Le demandeur n’invoque aucun moyen spécifique.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le demandeur
aux frais.
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Du 5 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. M. le chevalier de Codt, prési-
dent de section. — Rapp. Mme Roggen. — Concl. conf. M. Leclercq, pro-
cureur général. — Pl. MM. Henry et Wimmer, du barreau de Verviers.

N° 523

2e ch. — 5 octobre 2011

(RG P.11.0832.F).

1° MOYEN DE CASSATION. — Matière répressive. — Généralités. —

Indication. — Délai. — Mémoire.

2° POURVOI EN CASSATION. — Matière répressive. — Formes. — Forme

et délai prévus pour le dépôt des mémoires et des pièces. — Délai. —

Mémoire. — Moyen de cassation. — Indication.

1° et 2° L’article 420bis, alinéas 1 et 2, du Code d’instruction criminelle,
qui concerne les délais pour indiquer les moyens de cassation dans un
mémoire, fait partie des dispositions légales qu’en raison de leur acces-
sibilité, le demandeur en cassation et son conseil sont présumés
connaître; l’application de cet article n’est pas de nature à les sur-
prendre. (C.I.cr., art. 420bis, al. 1er et 2.)

(c. c. fonds commun de garantie automobile.)

arrêt.

I. La procédure devant la cour.

Le pourvoi est dirigé contre un jugement rendu le 23 mars 2011 par
le tribunal correctionnel de Bruxelles, statuant en degré d’appel.

Le demandeur invoque deux moyens dans un mémoire remis le
4 octobre 2011 au greffe de la Cour.

Le conseiller Benoît Dejemeppe a fait rapport.
Le procureur général Jean-François Leclercq a conclu.

II. La décision de la Cour.

Pour faire admettre le mémoire qu’il a déposé en dehors des délais
prescrits par l’article 420bis du Code d’instruction criminelle, le
demandeur affirme que le greffe ne l’a pas avisé de la date de
l’audience dans un délai raisonnable. Il soutient que l’application de
la disposition légale précitée méconnaîtrait ses droits de défense dès
lors qu’il a été laissé dans l’ignorance du délai prescrit pour le dépôt
du mémoire et des conséquences attachées au non-respect de ce délai.

En vertu de l’article 1106, alinéa 2, du Code judiciaire, l’avocat, ou
la partie non représentée, est averti de la fixation par les soins du
greffier quinze jours au moins avant l’audience.

Il ressort des pièces de la procédure qu’un avis de fixation a été
envoyé à Y. Ch. le 19 septembre 2011 pour l’audience du 5 octobre
2011, soit dans le délai légal.
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Au demeurant, un éventuel dépassement de ce délai n’est pas sanc-
tionné par le droit de déposer un mémoire tardivement mais par la
perte du caractère contradictoire que l’article 1113 du Code judiciaire
attache aux arrêts de la Cour.

Il ressort également des pièces auxquelles la Cour peut avoir égard
que le demandeur était assisté, devant les juges d’appel dont il
attaque la décision, par l’avocat dont la signature figure au bas du
mémoire déposé tardivement.

L’article 420bis, alinéas 1 et 2, du Code d’instruction criminelle fait
partie des dispositions légales qu’en raison de leur accessibilité, le
demandeur et son conseil sont présumés connaître. Il ne saurait être
soutenu que l’application dudit article ait été de nature à les sur-
prendre.

Pour le surplus, le demandeur n’apporte aucun élément de nature
à rendre crédible l’affirmation selon laquelle il se serait trouvé dans
l’impossibilité absolue de déposer un mémoire dans les délais pres-
crits.

Il n’y a dès lors pas lieu d’avoir égard aux moyens invoqués tar-
divement.

A. En tant que le pourvoi est dirigé contre la décision rendue sur
l’action publique :

Les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont
été observées et la décision est conforme à la loi.

B. En tant que le pourvoi est dirigé contre la décision rendue sur
l’action civile :

Le demandeur ne fait valoir régulièrement aucun moyen.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le demandeur
aux frais.

Du 5 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. M. le chevalier de Codt, prési-
dent de section. — Rapp. M. Dejemeppe. — Concl. conf. M. Leclercq,
procureur général. — Pl. M. Amici, du barreau de Bruxelles.

N° 524

2e ch. — 5 octobre 2011

(RG P.11.1011.F).

1° LOIS. DÉCRETS. ORDONNANCES. ARRÊTÉS. — Application dans le

temps et dans l’espace. — Application de la loi dans le temps. — Titu-

laires de fonctions publiques. — Liste des mandats. — Déclaration de

patrimoine. — Obligation de dépôt. — Loi spéciale du 12 mars 2009. —

Incidence sur les situations antérieures.

2° POUVOIRS. — Pouvoir exécutif. — Titulaires de fonctions

publiques. — Liste des mandats. — Déclaration de patrimoine. — Obli-

gation de dépôt. — Loi spéciale du 12 mars 2009. — Incidence sur les

situations antérieures.

3° POUVOIRS. — Pouvoir législatif. — Parlementaires. — Liste des man-

dats. — Déclaration de patrimoine. — Obligation de dépôt. — Loi spé-

ciale du 12 mars 2009. — Incidence sur les situations antérieures.
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4° POUVOIRS. — Pouvoir exécutif. — Titulaires de fonctions

publiques. — Liste des mandats. — Déclaration de patrimoine. — Obli-

gation de dépôt. — Loi spéciale du 2 mai 1995. — Défaut punissable. —

Condition.

5° POUVOIRS. — Pouvoir législatif. — Parlementaires. — Liste des man-

dats. — Déclaration de patrimoine. — Obligation de dépôt. — Loi spé-

ciale du 2 mai 1995. — Défaut punissable. — Condition.

1° à 3° Conformément à l’article 3, § 1er, de la loi spéciale du 2 mai 1995,
l’obligation de déposer une liste de mandats, fonctions et professions et
une déclaration de patrimoine concernait, au moment de son entrée en
vigueur le 1er janvier 2005, les titulaires de tout mandat, visé par la loi,
exercé à la suite d’une première entrée en fonction ou d’une première
nomination; la loi spéciale du 12 mars 2009 n’a pas supprimé l’incrimi-
nation susdite mais elle l’a précisée en indiquant la date à laquelle la
déclaration doit être faite et donc la date à partir de laquelle l’absence
de déclaration est punissable. (L. spéciale du 2 mai 1995, art. 3, § 1er,
et 6, §2.)

4° et 5° Le défaut de l’assujetti de satisfaire, au 1er avril 2005, à l’obli-
gation de déposer une liste de mandats, fonctions et professions et une
déclaration de patrimoine n’est punissable que si, au cours de l’année
précédant celle de référence, soit l’exercice 2003, le mandat donnant lieu
à l’obligation de déclaration a été attribué à son titulaire en vertu d’une
première nomination ou d’une première entrée en fonction. (L. spéciale
du 2 mai 1995, art. 3, § 1er, et 6, §2.)

(d.)

arrêt.

I. La procédure devant la cour.

Le pourvoi est dirigé contre un arrêt rendu le 3 mai 2011 par la
cour d’appel de Bruxelles, chambre correctionnelle.

Le demandeur invoque un moyen dans un mémoire annexé au pré-
sent arrêt, en copie certifiée conforme.

A l’audience du 28 septembre 2011, le conseiller Françoise Roggen
a fait rapport et l’avocat général Damien Vandermeersch a conclu.

II. La décision de la cour.

Sur le moyen pris, d’office, de la violation de l’article 149 de la
Constitution :

L’arrêt déclare établie à charge du demandeur la prévention
d’avoir, le 31 mars 2005, ayant exercé au cours de l’année précédente
les fonctions de président et d’administrateur de deux intercommu-
nales, omis de déposer au greffe de la Cour des comptes, dans le mois
qui suit sa première entrée en fonction ou sa première nomination,
une déclaration relative à l’état de son patrimoine au jour de son
entrée en fonction.

La prévention s’appuie sur les articles 3, §1er, et 6, §2, de la loi
spéciale du 2 mai 1995 relative à l’obligation de déposer une liste de
mandats, fonctions et professions et une déclaration de patrimoine.
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Entrée en vigueur le 1er janvier 2005, cette obligation concernait,
aux termes de l’article 3, §1er, précité, les titulaires de tout mandat,
visé par la loi, exercé à la suite d’une première entrée en fonction
ou d’une première nomination.

La loi spéciale du 12 mars 2009 n’a pas supprimé l’incrimination
susdite. Elle l’a précisée en indiquant la date à laquelle la déclara-
tion doit être faite et donc la date à partir de laquelle l’absence de
déclaration est punissable.

Dans sa nouvelle version, l’article 3, §1er, alinéas 1 et 2, prévoit en
effet que la déclaration doit être faite non plus dans le mois suivant
l’entrée en fonction, comme indiqué dans le texte originaire, mais
avant le 1er avril suivant celle au cours de laquelle la fonction est
exercée, lorsqu’au cours de l’année précédant celle de référence, une
entrée en fonction, une nomination ou une cessation de fonction ou
de mandat sont intervenues.

L’arrêt constate que le demandeur a été titulaire, au cours de
l’exercice 2004 qui est l’année de référence, des mandats de membre
et de président du conseil d’administration de deux intercommunales,
mandats visés à l’article 1er, 4°, de la loi spéciale du 2 mai 1995.

Le défaut de l’assujetti au 1er avril 2005 n’est donc punissable que
si, au cours de l’année précédant celle de référence, soit l’exercice
2003, le mandat donnant lieu à l’obligation de déclaration a été attri-
bué à son titulaire en vertu d’une première nomination ou d’une pre-
mière entrée en fonction.

La cour d’appel n’a pas précisé à quelle date le demandeur est
devenu, pour la première fois, président ou administrateur des deux
intercommunales citées par l’arrêt.

Sans doute, l’arrêt indique-t-il que le demandeur a quitté le Sénat
en 2003, ce qui revient à constater la fin d’un mandat visé à
l’article 1er, 2°, de la loi ordinaire du 2 mai 1995. Mais cette énoncia-
tion ne saurait justifier la condamnation puisque la déclaration de
patrimoine en fin de mandat n’est imposée qu’aux personnes assujet-
ties à une première déclaration au début de leurs fonctions. Au
demeurant, la cessation de mandat n’est pas visée dans la prévention
mise à charge du demandeur et jugée établie dans son chef.

Ne contenant pas les constatations de fait permettant à la Cour
de contrôler la légalité de la condamnation, l’arrêt viole la disposi-
tion constitutionnelle visée au moyen.

Il n’y a pas lieu d’avoir égard au moyen invoqué par le demandeur,
qui ne saurait entraîner une cassation sans renvoi.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué; ordonne que mention
du présent arrêt sera faite en marge de l’arrêt cassé; laisse les frais
à charge de l’Etat; renvoie la cause à la cour d’appel de Mons.

Du 5 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. M. le chevalier de Codt, prési-
dent de section. — Rapp. Mme Roggen. — Concl. conf.
M. Vandermeersch, avocat général. — Pl. M. Huez, du barreau de
Tournai.
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N° 525

1re ch. — 6 octobre 2011

(RG C.10.0290.N).

1° DROITS DE LA DÉFENSE. — Matière civile. — Réouverture des

débats. — Demande d’une partie. — Rejet. — Conséquence vis-à-vis de

l’autre partie.

2° TRIBUNAUX. — Matière civile. — Généralités. — Réouverture des

débats. — Demande d’une partie. — Rejet. — Conséquence vis-à-vis de

l’autre partie. — Droits de la défense.

3° SOCIÉTÉS. — Sociétés commerciales. — Sociétés en nom collectif. —

Décisions judiciaires à l’égard des associés. — Condamnation de la

société en nom collectif et des associés dans une même décision judi-

ciaire. — Notion.

1° et 2° Les droits de la défense de la partie qui n’a pas introduit elle-
même une demande de réouverture des débats ne sont pas violés lorsque
le juge rejette la demande de réouverture des débats qui émane d’une
autre partie moins de huit jours après cette demande (1). (C. jud.,
art. 773.)

3° L’article 203 du Code des sociétés tend à éviter que les décisions judi-
ciaires rendues à l’égard des associés soient contraires aux décisions ren-
dues à l’égard de la société en nom collectif; l’article ne déroge pas à
l’engagement propre et direct des associés d’une société en nom collectif
et n’exclut pas que la société en nom collectif et les associés soient
condamnés par une même décision judiciaire; il n’empêche pas davan-
tage la condamnation solidaire de la société et de ses associés (1). (Code
des sociétés, art. 203.)

(société en nom collectif cheresta cheyns 
& c° et crts c. s.a. callaert.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 9 octobre
2006 par la cour d’appel de Gand.

Le conseiller Beatrijs Deconinck a fait rapport.
L’avocat général délégué André Van Ingelgem a conclu.

II. Les moyens de cassation.

Dans la requête en cassation, annexée au présent arrêt en copie
certifiée conforme, les demandeurs présentent deux moyens.

(1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans A.C.
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III. La décision de la Cour.

Sur le premier moyen

Quant à la première branche

1. Les droits de la défense de la partie qui n’a pas introduit elle-
même une demande de réouverture des débats ne sont pas violés
lorsque le juge rejette la demande en réouverture des débats qui
émane d’une autre partie moins de huit jours après cette demande.

Le moyen, en cette branche, qui est fondé sur un soutènement juri-
dique différent, manque en droit.

Quant à la seconde branche

2. L’arrêt répond à la demande de réouverture des débats et la
rejette par les motifs reproduits par le moyen, en cette branche.

Le moyen, en cette branche, manque en fait.

Sur le second moyen

3. L’article 203 du Code des sociétés dispose que : «Aucun jugement
à raison d’engagements de la société, portant condamnation person-
nelle des associés en nom collectif ou en commandite simple, ne peut
être rendu avant qu’il y ait condamnation contre la société».

4. Cette disposition tend à éviter que les décisions judiciaires ren-
dues à l’égard des associés soient contraires aux décisions rendues à
l’égard de la société en nom collectif.

5. L’article ne déroge pas à l’engagement propre et direct des asso-
ciés d’une société en nom collectif et n’exclut pas que la société en
nom collectif et les associés soient condamnés par une même déci-
sion judiciaire. Il n’empêche pas davantage la condamnation solidaire
de la société et de ses associés.

Le moyen qui est fondé sur un soutènement juridique différent,
manque en droit.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne les deman-
deurs aux dépens.

Du 6 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Forrier, président de sec-
tion. — Rapp. Mme Deconinck. — Concl. conf. M. Van Ingelgem, avocat
général délégué. — Pl. M. Lefèbvre.

N° 526

1re ch. — 6 octobre 2011

(RG C.10.0401.N).

1° PRESCRIPTION. — Matière civile. — Généralités. — Application par

le juge. — Condition.

2° ORDRE PUBLIC. — Matière civile. — Prescription. — Application par

le juge. — Condition.
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3° MOTIFS DES JUGEMENTS ET ARRÊTS. — Généralités. — Matière

civile. — Prescription. — Application par le juge. — Condition.

1°, 2° et 3° Le juge ne peut appliquer le moyen résultant de la prescrip-
tion que lorsqu’il est invoqué par l’intéressé, sauf dans les causes inté-
ressant l’ordre public (1). (C. civ., art. 2223.)

(s.a. spe c. c.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre le jugement rendu le
17 septembre 2009 par le juge de paix du canton de Bree, statuant en
dernier ressort.

Le conseiller Eric Stassijns a fait rapport.
L’avocat général délégué André Van Ingelgem a conclu.

II. Le moyen de cassation.

Dans la requête en cassation, annexée au présent arrêt en copie
certifiée conforme, la demanderesse présente un moyen.

III. La décision de la Cour.

Quant à la première branche

1. En vertu de l’article 2223 du Code civil, les juges ne peuvent sup-
pléer d’office le moyen résultant de la prescription.

Le juge ne peut, dès lors, appliquer le moyen résultant de la pres-
cription que lorsqu’il est invoqué par l’intéressé, sauf dans les causes
intéressant l’ordre public.

2. Il ne ressort pas des pièces auxquelles la Cour peut avoir égard
que le défendeur a invoqué un moyen résultant de la prescription.

3. La décision attaquée qui a appliqué d’office le moyen résultant
de la prescription dans une matière qui n’est pas d’ordre public, viole
l’article 2223 du Code civil.

Le moyen, en cette branche, est fondé.

Par ces motifs, la Cour casse le jugement attaqué; ordonne que
mention du présent arrêt sera faite en marge du jugement cassé;
réserve les dépens pour qu’il soit statué sur ceux-ci par le juge du
fond; renvoie la cause devant la justice de paix du canton de
Maaseik.

Du 6 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Forrier, président de sec-
tion. — Rapp. M. Stassijns. — Concl. conf. M. Van Ingelgem, avocat
général délégué. — Pl. Mme Geinger.

(1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans A.C.
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N° 527

1re ch. — 6 octobre 2011

(RG C.10.0600.N).

1° ASSURANCES. — Assurances terrestres. — Preneur d’assurance. —

Eléments pouvant influencer l’appréciation du risque. — Communication

à l’assureur. — Omission intentionnelle ou fausse déclaration. —

Intervention d’un courtier agissant pour l’assuré. — Conséquence.

2° CONVENTION. — Droits et obligations des parties. — Entre

parties. — Contrat d’assurance terrestre. — Preneur d’assurance. —

Eléments pouvant influencer l’appréciation du risque. — Communication

à l’assureur. — Omission intentionnelle ou fausse déclaration. —

Intervention d’un courtier agissant pour l’assuré. — Conséquence.

3° COURTIER. — Contrat d’assurance terrestre. — Preneur

d’assurance. — Eléments pouvant influencer l’appréciation du

risque. — Communication à l’assureur. — Omission intentionnelle ou

fausse déclaration. — Intervention d’un courtier agissant pour

l’assuré. — Conséquence.

1°, 2° et 3° Il ressort des articles 5, alinéa 1er et 6, alinéa 1er, de la loi
du 25 juin 1992 sur le contrat d’assurance terrestre que le preneur
d’assurance est personnellement tenu de déclarer les circonstances qu’ils
mentionnent à l’assureur; l’intervention d’un courtier agissant pour
l’assuré ne fait, en principe, pas obstacle à la nullité du contrat d’assu-
rance en raison d’une omission intentionnelle ou d’une fausse déclara-
tion. (L. du 25 juin 1992, art. 5, al. 1er, et 6, al. 1er.)

(s.a. axa belgium c. m.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre le jugement rendu le
19 mars 2010 par le tribunal de première instance de Turnhout, sta-
tuant en degré d’appel.

Le conseiller Geert Jocqué a fait rapport.
L’avocat général délégué André Van Ingelgem a conclu.

II. Le moyen de cassation.

Dans la requête en cassation, jointe au présent arrêt en copie cer-
tifiée conforme, la demanderesse présente un moyen.

III. La décision de la Cour.

Quant à la quatrième branche

1. En vertu de l’article 5, alinéa 1er, de la loi du du 25 juin 1992
sur le contrat d’assurance terrestre, le preneur d’assurance a l’obli-
gation de déclarer exactement, lors de la conclusion du contrat,
toutes les circonstances connues de lui et qu’il doit raisonnablement
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considérer comme constituant pour l’assureur des éléments d’appré-
ciation du risque.

Suivant l’article 6, alinéa 1er, de cette même loi, lorsque l’omission
ou l’inexactitude intentionnelles dans la déclaration induisent l’assu-
reur en erreur sur les éléments d’appréciation du risque, le contrat
d’assurance est nul.

Il ressort de ces dispositions que le preneur d’assurance est per-
sonnellement tenu de déclarer lesdites circonstances à l’assureur.
L’intervention d’un courtier agissant pour l’assuré ne fait, en règle,
pas obstacle à la nullité du contrat d’assurance en raison d’une omis-
sion intentionnelle ou d’une fausse déclaration.

2. Les juges d’appel ont constaté que :
— le véhicule Audi A4 avec lequel l’accident s’est produit était

assuré auprès de la demanderesse et que la défenderesse était le pre-
neur d’assurance;

— la défenderesse a déclaré, lors de sa comparution personnelle,
que la police d’assurance concernant le véhicule Volkswagen Golf
avait été conclue à son nom parce que, selon le courtier, elle aurait
été beaucoup plus chère si cela n’avait pas été le cas;

— selon la défenderesse, lorsque la police avait été transférée sur
l’Audi A4, la question de l’identité du conducteur du véhicule n’avait
pas été abordée parce que dès lors que la situation aurait été iden-
tique à celle qui existait pour le véhicule Volkswagen Golf.

3. Sur la base de ces constatations, les juges d’appel ont décidé que,
si la défenderesse avait correctement informé le courtier du fait que
son fils était le conducteur principal ou l’un des conducteurs prin-
cipaux du véhicule, elle ne devait plus se soucier de ce que le cour-
tier communiquerait à la demanderesse et qu’aucune omission inten-
tionnelle n’était donc établie. Les juges d’appel n’ont ainsi pas
légalement justifié leur décision.

Le moyen, en cette branche, est fondé.

Par ces motifs, la Cour casse le jugement attaqué; ordonne que
mention du présent arrêt sera faite en marge du jugement cassé;
réserve les dépens pour qu’il soit statué sur ceux-ci par le juge du
fond; renvoie la cause devant le tribunal de première instance
d’Anvers, siégeant en degré d’appel.

Du 6 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Forrier, président de sec-
tion. — Rapp. M. Jocqué. — Concl. conf. M. Van Ingelgem, avocat
général délégué. — Pl. M. Wouters.

N° 528

1re ch. — 6 octobre 2011

(RG C.10.0602.N).

1° RÉGIMES MATRIMONIAUX. — Régimes conventionnels. — Communauté

universelle. — Dettes des époux. — Dettes propres d’un des époux. —

Conséquences à l’égard de la communauté universelle.
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2° MOYEN DE CASSATION. — Matière civile. — Généralités. — Moyen

obligeant la Cour à procéder à une vérification des éléments de

fait. — Recevabilité.

1° Les dettes propres des époux visées à l’article 1407 du Code civil
n’appartiennent pas à la communauté universelle. (C. civ., art. 1407, et
1453, al. 2.)

2° Est irrecevable, le moyen obligeant la Cour à procéder à une vérifica-
tion des éléments de fait (1).

(j.-l. paquot, en sa qualité de curateur 
de la faillite de la s.c.r.l. bucopa.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre les arrêts rendus par la
cour d’appel de Gand les 25 mai et 29 juin 2010.

Le conseiller Eric Dirix a fait rapport.
L’avocat général délégué André Van Ingelgem a conclu.

II. Le moyen de cassation.

Dans la requête en cassation, annexée au présent arrêt en copie
certifiée conforme, le demandeur présente un moyen.

III. La décision de la Cour.

Quant à la première branche

1. En vertu de l’article 1453, alinéa 2, du Code civil la communauté
universelle supporte toutes les dettes des époux. Les dettes propres
visées à l’article 1407 du même code n’appartiennent pas à la com-
munauté universelle.

2. Le moyen qui, en cette branche, invoque que les articles 1407 et
1409 du Code civil ne s’appliquent pas à la communauté universelle,
est fondé sur un soutènement juridique erroné.

Le moyen, en cette branche, manque en droit.

Quant à la seconde branche

3. Le moyen, en cette branche, invoque que le juge d’appel aurait
dû appliquer l’article 1412, alinéa 2, du Code civil qui autorise, en
cas d’insuffisance du patrimoine propre de l’époux débiteur, la pour-
suite du payement des dettes résultant d’une condamnation pénale
ou d’un délit ou quasi-délit, sur le patrimoine commun à concurrence
de la moitié de son actif net.

4. Il ne ressort ni des éléments de fait constatés par le juge d’appel
ni des pièces auxquelles la Cour peut avoir égard, que le patrimoine
commun de l’époux débiteur est insuffisant.

(1) Voir Cass. 7 novembre 2002, RG C.02.0204.F, Pas., 2002, n° 590.
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Le moyen qui, en cette branche, oblige la Cour à procéder à un
examen des faits est irrecevable.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le demandeur
aux dépens.

Du 6 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Forrier, président de sec-
tion. — Rapp. M. Dirix. — Concl. conf. M. Van Ingelgem, avocat géné-
ral délégué. — Pl. M. Maes.

N° 529

1re ch. — 7 octobre 2011

(RG C.10.0227.F).

1° ABUS DE DROIT. — Convention. — Refus de contracter. — Abus. —

Conditions.

2° ANATOCISME. — Intérêts sur les intérêts échus des capitaux. —

Conditions. — Sommation judiciaire. — Conclusions. — Mentions.

1° Le refus de contracter peut constituer un abus de droit lorsque l’usage
de la liberté de ne pas contracter est exercé d’une manière qui excède
manifestement les limites de l’exercice normal de cette liberté par une
personne prudente et diligente (1).

2° Le dépôt de conclusions peut être considéré comme un acte équivalent
à une sommation judiciaire, si ces conclusions attirent l’attention du
débiteur sur la capitalisation des intérêts; l’article 1154 du Code civil
n’exige pas que le montant des intérêts échus soit précisé dans la som-
mation ni que les intérêts dont la capitalisation est demandée aient com-
mencé à courir à la suite d’une sommation au sens de cette
disposition (2). (C. civ., art. 1154.)

(c. c. a.s.b.l. centre hospitalier jolimont-lobbes.)

Conclusions de M. l’avocat général Henkes :

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 21 décembre
2007 par la cour d’appel de Mons (2006/RG/524).

Rapporteur : Monsieur le conseiller Albert Fettweis.

II. Faits de la cause et antécédents de la procédure.

En substance, les faits pertinents à retenir pour l’examen des moyens
sont les suivants.

M. Candi est médecin pédiatre. Il a exercé ses fonctions, à partir du
1er janvier 1991, à la clinique Saint-Joseph à Lobbes, dépendant de l’ASBL
Centre Médico-Social de la Thudinie.

(1) et (2) Voir les conclusions du M.P.
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L’ASBL Centre Médico-Social de la Thudinie et l’ASBL Hôpital de Joli-
mont ont fusionné leurs activités hospitalières et polycliniques avec effet
au 31 décembre 1997 pour devenir l’ASBL «Centre Hospitalier Jolimont-
Lobbes». La convention-cadre relative à cette fusion prévoit notamment
que le statut pécuniaire des médecins spécialistes applicable au moment
de la cession est maintenu, que l’objectif est d’harmoniser les statuts des
médecins spécialistes dans un délai de trois ans, que les médecins spé-
cialistes qui le souhaitent peuvent adhérer avant ce terme au statut
pécuniaire du médecin intégré en vigueur à l’hôpital de Jolimont moyen-
nant l’accord de ce dernier, et qu’en tout état de cause, à l’échéance de
cinq ans à dater de la cession, un nouveau statut pécuniaire du médecin
spécialiste sera d’application conformément à la loi sur les hôpitaux.

A cette époque, le service de pédiatrie comprenait trois médecins (le
Dr Candi, le Dr Lenoir et le Dr Peyra). A partir du 1er juillet 1998 (selon
M. Candi) ou à partir du 1er septembre 1998 (selon l’ASBL Centre Hospi-
talier Jolimont-Lobbes), M. Candi a été rémunéré à l’acte. Le 1er sep-
tembre 1998, le Dr Lenoir a succédé à M. Candi, en qualité de chef du
service de pédiatrie et a été admis au statut de «médecin intégré», ce
qui implique une rémunération conforme «au barème forfaitaire de la
programmation financière liée à ce statut». A la même date du 1er sep-
tembre 1998, le Dr Peyra a quitté le service de pédiatrie de l’hôpital où
M. Candi exerçait ses fonctions et a été remplacée par le Dr Lannoo
laquelle a bénéficié du même statut que le Dr Lenoir.

M. Candi a entrepris des démarches aux fins d’obtenir le statut de
«médecin intégré», démarches auxquelles l’ASBL Centre Hospitalier Joli-
mont-Lobbes n’a jamais accepté de réserver une suite positive. 

III. Examen des moyens.

A. Premier moyen

1. Exposé

1. Le moyen est dirigé contre la décision de l’arrêt attaqué selon
laquelle la défenderesse avait le droit de refuser d’accorder au demandeur
le bénéfice du statut de «médecin intégré» entre le 1er septembre 1998 et
le 29 avril 2002 et qu’elle n’a pas abusé de ce droit.

L’arrêt attaqué justifie cette décision en particulier par la considéra-
tion suivante : «que (…) l’abus de droit suppose qu’une partie exerce son
droit dans son seul intérêt et retire de cet exercice un avantage dispropor-
tionné à la charge corrélative de l’autre partie (…); que dans le cas présent,
le litige trouve son origine non pas dans l’exercice abusif par (la défenderesse)
d’un droit mais bien dans l’abstention de celle-ci de poser un acte juridique
supplémentaire consistant à conclure une nouvelle convention ou à modifier
la convention avenue entre les parties de manière à répondre au souhait du
(demandeur) de bénéficier du ‘statut de médecin intégré’ à l’instar de ses
confrères du service de pédiatrie; que l’abstention de poser un acte juridique
ne peut être confondue avec l’exercice d’un droit».

2. Le demandeur fait valoir qu’il soutenait en conclusions que la défen-
deresse commettait un abus de droit en refusant de lui accorder le statut
de médecin intégré sans justification ni nécessité objective, alors que
tous les médecins de l’équipe ont été intégrés (voy. les conclusions du
demandeur devant le tribunal de première instance de Mons, pp. 35-36 et
44 et s.; voy. les conclusions d’appel du demandeur, p. 48).



2150 PASICRISIE BELGE 7.10.11 - N° 529

3. Le moyen soutient qu’en considérant que l’abstention de poser un
acte juridique ne peut être confondue avec l’exercice d’un droit et en
n’examinant pas, ainsi que les conclusions du demandeur l’y invitaient,
si la défenderesse n’a pas retiré de l’usage de son droit un avantage sans
proportion avec la charge corrélative du demandeur, l’arrêt attaqué a
méconnu la notion légale d’abus de droit et violé, partant, les articles
1134, alinéa 3 et 1382 du Code civil et le principe général du droit prohi-
bant l’abus de droit.

2. Discussion

4. Le moyen est fondé.

5. Le refus de contracter peut constituer un abus de droit lorsque
l’usage de la liberté de ne pas contracter est exercé d’une manière qui
excède manifestement les limites de l’exercice normal de cette liberté par
une personne prudente et diligente (1).

L’arrêt attaqué, par les considérations reproduites au moyen et rappe-
lées ci-dessus, ne justifie pas légalement sa décision que la défenderesse
a pu refuser d’accorder le bénéfice de ce statut au demandeur du 1er sep-
tembre 1998 au 28 avril 2002.

B. Second moyen

1. Exposé

6. Le moyen, qui est pris de la violation de l’article 1154 du Code civil,
est dirigé contre la décision de l’arrêt attaqué en ce qu’il dit la demande
d’anatocisme formulée dans les conclusions principales d’appel déposées
par le demandeur le 16 août 2006 non fondées et en déboute le demandeur.

7. L’arrêt attaqué justifie cette décision en particulier par la considé-
ration suivante :

«L’exploit introductif de la première instance ne vaut pas sommation judi-
ciaire au sens de l’article 1154 du Code civil; qu’en effet, cet exploit a été
signifié le 17 octobre 2001; que la réclamation qui y est formulée ne concerne
que des arriérés d’honoraires, lesquels ne sont pas dus, étant relatifs à diffé-
rentes périodes s’étalant du 1er juillet 1988 au 30 juin 1991 et donc antérieures
au 29 avril 2002; (…) que les conclusions (principales et additionnelles) dépo-
sées au cours de la première instance ne valent pas davantage sommation judi-
ciaire au sens de la disposition précitée dès lors que les dates de prise de cours
des intérêts moratoires n’y sont pas renseignées ce qui rend impossible le calcul
des dits intérêts moratoires; (…) que la demande d’anatocisme formulée dans
les conclusions déposées le 16 août 2006 doit dès lors être déclarée non fondée».

8. L’article 1154 du Code civil dispose que les intérêts échus des capi-
taux peuvent produire des intérêts, ou par une sommation judiciaire ou
par une convention spéciale, pourvu que, soit dans la sommation, soit
dans la convention, il s’agisse d’intérêts dus au moins pour une année
entière.

9. Le moyen fait valoir qu’en vertu de cette disposition, les intérêts ne
peuvent eux-mêmes produire des intérêts qu’à partir du moment où leur
capitalisation est stipulée dans une convention spéciale ou est demandée

(1) P. Van Ommeslaghe, Droit des obligations, Bruylant, Bruxelles, Tome I, n° 29,
p. 70, nos 351 et 363 s., pp. 539 et 563 s.; Voir Cass. 27 juin 1985, Bull. et Pas., I,
n° 658 (et notes) et Cass. 24 septembre 1992, Bull. et Pas., I, n° 626, R.D.C., 1993, 650
et note; R.C.J.B., 1995, 5 et note L. Van Bunnen.
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par une sommation judiciaire. La remise de conclusions au greffe peut
constituer un acte équivalent à sommation judiciaire requise par l’article
1154 du Code civil, si ces conclusions attirent spécialement l’attention du
débiteur sur la capitalisation des intérêts. L’article 1154 du Code civil
n’exige pas que le montant des intérêts échus soit précisé dans la som-
mation.

10. Toujours selon le moyen, il ressort des pièces du dossier que le
demandeur a demandé la capitalisation des intérêts échus pour la pre-
mière fois dans ses conclusions principales d’appel déposées au greffe de
la cour d’appel le 16 août 2006 et ce, pour des intérêts dus depuis déjà
plus d’un an. La remise de ces conclusions au greffe constitue un acte
équivalent à sommation judiciaire dès lors qu’elles attirent l’attention du
débiteur sur la capitalisation des intérêts. 

Il s’ensuit que la cour d’appel ne pouvait légalement rejeter la demande
de capitalisation des intérêts, sur la seule base des motifs repris ci-avant.

2. Discussion

11. Le moyen est fondé.

Dans une jurisprudence constante, la Cour décide que tant la citation
en justice que la remise de conclusions au greffe valent sommation judi-
ciaire au sens de l’article 1154 précité, pour autant toutefois que l’atten-
tion du débiteur soit attirée sur la capitalisation des intérêts (1).

Il ressort des pièces auxquelles la Cour peut avoir égard que :

— dans ses conclusions déposées le 23 février 2005 au greffe du tribunal
de première instance le demandeur a réclamé divers montants en princi-
pal, majorés des «intérêts moratoires sur chacun de ces montants depuis
la date de leur échéance» et des «intérêts judiciaires depuis la date de
la citation»;

— dans ses conclusions additionnelles déposées le 23 juin 2005 au greffe
du même tribunal le demandeur a réclamé divers montants en principal,
majorés des «intérêts moratoires et judiciaires sur chacun de ces
montants»;

— dans ses conclusions déposées le 16 août 2006 au greffe de la cour
d’appel le demandeur a réclamé divers montants en principal, majorés
d’intérêts moratoires et judiciaires à partir de différentes dates qui
toutes sont antérieures au 16 août 2005, et demande, conformément à
l’article 1154 du Code civil, la capitalisation des intérêts échus à la date
du dépôt de ces conclusions.

IV. Conclusion.

14. Cassation de l’arrêt attaqué en tant qu’il décide que la défenderesse
a pu refuser d’accorder au demandeur le bénéfice du «statut de médecin
intégré» du 1er septembre 1998 au 28 avril 2002 et qu’il déclare non fondée
la demande de capitalisation des intérêts échus le 16 août 2006.

(1) Cass. 18 juin 1981, RG Bull. et Pas., I, 1200; Cass. 17 janvier 1992, RG 7281, Pas.,
1992, n° 253; Cass. 26 avril 2001, RG C.99.0004.F, Pas., 2001, n° 235 et les conclusions
du ministère public; Cass. 13 octobre 2005, R.D.C., 2006, p. 254.
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arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le
21 décembre 2007 par la cour d’appel de Mons.

Le 8 septembre 2011, l’avocat général André Henkes a déposé des
conclusions au greffe. 

Le conseiller Albert Fettweis a fait rapport et l’avocat général
André Henkes a été entendu en ses conclusions.

II. Les moyens de cassation.

Le demandeur présente deux moyens libellés dans les termes
suivants :

Premier moyen

Dispositions légales violées

— articles 1134, alinéa 3, et 1382 du Code civil; 

— principe général du droit prohibant l’abus de droit. 

Décisions et motifs critiqués

L’arrêt attaqué décide que la défenderesse avait le droit de refuser d’accor-
der au demandeur le bénéfice du statut de «médecin intégré» entre le 1er sep-
tembre 1998 et le 29 avril 2002 et qu’elle n’a pas abusé de ce droit.

L’arrêt justifie cette décision par tous ses motifs, réputés ici intégralement
reproduits, en particulier par la considération suivante : «que (…) l’abus de
droit suppose qu’une partie exerce son droit dans son seul intérêt et retire
de cet exercice un avantage disproportionné à la charge corrélative de l’autre
partie (…); que, dans le cas présent, le litige trouve son origine non pas dans
l’exercice abusif par (la défenderesse) d’un droit mais bien dans l’abstention
de celle-ci de poser un acte juridique supplémentaire consistant à conclure une
nouvelle convention ou à modifier la convention avenue entre les parties de
manière à répondre au souhait du (demandeur) de bénéficier du ‘statut de
médecin intégré’ à l’instar de ses confrères du service de pédiatrie; que l’abs-
tention de poser un acte juridique ne peut être confondue avec l’exercice d’un
droit». 

Griefs 

Tout droit est susceptible d’abus. Il y a abus de droit lorsque son titulaire
l’exerce sans intérêt raisonnable et suffisant, et ce d’une manière qui excéde-
rait manifestement les limites de l’exercice normal de ses droits par une per-
sonne prudente et diligente. Dans l’appréciation des intérêts en présence, le
juge doit tenir compte de toutes les circonstances de la cause et vérifier
notamment si le préjudice causé est ou non sans proportion avec l’avantage
recherché ou obtenu par le titulaire du droit. 

L’application de ces principes ne souffre pas d’exception, s’agissant du droit
dont dispose toute personne de refuser de poser un acte juridique. Le refus
de poser un acte juridique peut être constitutif d’un abus de droit lorsque ce
refus est posé sans intérêt raisonnable et suffisant, notamment lorsque le pré-
judice causé aux tiers est sans proportion avec l’avantage recherché par le
titulaire du droit. 

L’abus de droit peut ainsi résulter de l’exercice du droit de refuser à un
médecin l’octroi du statut de médecin intégré, et ce d’une manière qui dépasse
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manifestement les limites de l’exercice normal que ferait de ce droit un centre
hospitalier prudent et diligent. 

En l’espèce, le demandeur soutenait en conclusions que la défenderesse com-
mettait un abus de droit en refusant de lui accorder le statut de médecin inté-
gré sans justification ni nécessité objective, alors que tous les médecins de
l’équipe avaient été intégrés.

L’arrêt de la cour d’appel rejette ce soutènement aux seuls motifs que «le
litige trouve son origine non pas dans l’exercice abusif par (la défenderesse)
d’un droit mais bien dans l’abstention de celle-ci de poser un acte juridique
supplémentaire consistant à conclure une nouvelle convention ou à modifier
la convention avenue entre les parties de manière à répondre au souhait du
(demandeur) de bénéficier du ‘statut de médecin intégré’ à l’instar de ses
confrères du service de pédiatrie» et que «l’abstention de poser un acte juri-
dique ne peut être confondue avec l’exercice d’un droit».

En considérant que l’abstention de poser un acte juridique ne peut être
confondue avec l’exercice d’un droit et en n’examinant pas, ainsi que les
conclusions du demandeur l’y invitaient, si la défenderesse n’a pas retiré de
l’usage de son droit un avantage sans proportion avec la charge corrélative
du demandeur, l’arrêt attaqué méconnaît la notion légale d’abus de droit,
viole, partant, les articles 1134, alinéa 3, et 1382 du Code civil et méconnaît
le principe général du droit prohibant l’abus de droit. 

Second moyen

Disposition légale violée

Article 1154 du Code civil 

Décisions et motifs critiqués

L’arrêt attaqué dit la demande d’anatocisme formulée dans les conclusions
principales d’appel déposées par le demandeur le 16 août 2006 non fondée et
en déboute le demandeur. 

L’arrêt justifie cette décision par tous ses motifs, réputés ici intégralement
reproduits, en particulier par la considération suivante :

«L’exploit introductif de la première instance ne vaut pas sommation judi-
ciaire au sens de l’article 1154 du Code civil; qu’en effet, cet exploit a été
signifié le 17 octobre 2001; que la réclamation qui y est formulée ne concerne
que des arriérés d’honoraires, lesquels ne sont pas dus, étant relatifs à diffé-
rentes périodes s’étalant du 1er juillet 1988 au 30 juin 1991 et donc antérieures
au 29 avril 2002; (…) que les conclusions (principales et additionnelles) dépo-
sées au cours de la première instance ne valent pas davantage sommation
judiciaire au sens de la disposition précitée dès lors que les dates de prise de
cours des intérêts moratoires n’y sont pas renseignées, ce qui rend impossible
le calcul desdits intérêts moratoires; (…) que la demande d’anatocisme for-
mulée dans les conclusions déposées le 16 août 2006 doit dès lors être déclarée
non fondée».

Griefs

L’article 1154 du Code civil dispose que les intérêts échus des capitaux peu-
vent produire des intérêts, ou par une sommation judiciaire ou par une
convention spéciale, pourvu que, soit dans la sommation, soit dans la conven-
tion, il s’agisse d’intérêts dus au moins pour une année entière. 

En vertu de cette disposition, les intérêts ne peuvent eux-mêmes produire
des intérêts qu’à partir du moment où leur capitalisation est stipulée dans
une convention spéciale ou est demandée par une sommation judiciaire. La
remise de conclusions au greffe peut constituer un acte équivalent à la som-
mation judiciaire requise par l’article 1154 du Code civil, si ces conclusions
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attirent spécialement l’attention du débiteur sur la capitalisation des intérêts.
L’article 1154 du Code civil n’exige pas que le montant des intérêts échus soit
précisé dans la sommation. 

Il ressort des pièces du dossier que le demandeur a demandé la capitalisa-
tion des intérêts échus pour la première fois dans ses conclusions principales
d’appel déposées au greffe de la cour d’appel le 16 août 2006 et ce, pour des
intérêts dus depuis déjà plus d’un an. La remise de ces conclusions au greffe
constitue un acte équivalent à sommation judiciaire dès lors qu’elles attirent
l’attention du débiteur sur la capitalisation des intérêts. Il s’ensuit que la
cour d’appel ne pouvait légalement rejeter la demande de capitalisation des
intérêts, sur la seule base des motifs repris ci-avant (violation de l’article 1154
du Code civil).

III. La décision de la Cour.

Sur le premier moyen

Le refus de contracter peut constituer un abus de droit lorsque
l’usage de la liberté de ne pas contracter est exercé d’une manière
qui excède manifestement les limites de l’exercice normal de cette
liberté par une personne prudente et diligente.

L’arrêt attaqué, qui considère que la théorie de l’abus de droit ne
peut trouver à s’appliquer en l’espèce aux motifs que «le litige trouve
son origine non pas dans l’exercice abusif par [la défenderesse] d’un
droit mais bien dans l’abstention de celle-ci de poser un acte juri-
dique supplémentaire consistant à conclure une nouvelle convention
ou à modifier la convention avenue entre les parties de manière à
répondre au souhait [du demandeur] de bénéficier du ‘statut de méde-
cin intégré’ à l’instar de ses confrères de pédiatrie», ne justifie pas
légalement sa décision que la défenderesse a pu refuser d’accorder le
bénéfice de ce statut au demandeur du 1er septembre 1998 au 28 avril
2002.

Le moyen est fondé.

Sur le second moyen

L’article 1154 du Code civil dispose que les intérêts échus de capi-
taux peuvent produire des intérêts, ou par une sommation judiciaire,
ou par une convention spéciale, pourvu que, soit dans la sommation,
soit dans la convention, il s’agisse d’intérêts dus au moins pour une
année entière.

Le dépôt de conclusions peut être considéré comme un acte équi-
valent à une sommation judiciaire, si ces conclusions attirent
l’attention du débiteur sur la capitalisation des intérêts.

L’article 1154 du Code civil n’exige pas que le montant des intérêts
échus soit précisé dans la sommation. 

Cet article n’exige pas davantage que les intérêts dont la capita-
lisation est demandée aient commencé à courir à la suite d’une som-
mation au sens de cette disposition.

Il ressort des pièces auxquelles la Cour peut avoir égard que dans
ses conclusions déposées le 16 août 2006 au greffe de la cour d’appel,
le demandeur a réclamé divers montants en principal, majorés d’inté-
rêts moratoires et judiciaires à partir de différentes dates qui toutes
sont antérieures au 16 août 2005, et a demandé, conformément à
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l’article 1154 du Code civil, la capitalisation des intérêts échus à la
date du dépôt de ces conclusions.

En rejetant la demande de capitalisation des intérêts échus au 16
août 2006 au motif que «les conclusions (principales et additionnelles)
déposées au cours de la première instance ne valent pas sommation
judiciaire au sens [de l’article 1154 précité] dès lors que les dates de
prise de cours des intérêts moratoires n’y sont pas renseignées, ce
qui rend impossible le calcul desdits intérêts moratoires», l’arrêt
attaqué viole l’article 1154 du Code civil.

Le moyen est fondé.

Sur l’étendue de la cassation

La cassation de la décision de refuser au demandeur le bénéfice du
«statut de médecin intégré» pour la période du 1er septembre 1998 au
28 avril 2002 s’étend aux décisions relatives à ses demandes de répa-
ration de son préjudice moral et d’octroi de dommages et intérêts
pour appel téméraire et vexatoire, en raison du lien établi par l’arrêt
attaqué entre ces dernières décisions et la première.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué en tant qu’il décide
que la défenderesse a pu refuser d’accorder au demandeur le bénéfice
du «statut de médecin intégré» du 1er septembre 1998 au 28 avril 2002,
qu’il statue sur les demandes du demandeur de réparation de son pré-
judice moral et d’octroi de dommages et intérêts pour appel témé-
raire et vexatoire et qu’il déclare non fondée la demande de capita-
lisation des intérêts échus formée par ses conclusions du 16 août
2006; ordonne que mention du présent arrêt sera faite en marge de
l’arrêt partiellement cassé; réserve les dépens pour qu’il soit statué
sur ceux-ci par le juge du fond; renvoie la cause, ainsi limitée,
devant la cour d’appel de Liège. 

Du 7 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. et Rapp. M. Fettweis, conseiller
ff. de président. — Concl. conf. M. Henkes, avocat général. — Pl.
M. Mahieu et Mme Grégoire.

N° 530

1re ch. — 7 octobre 2011

(RG C.10.0298.F).

1° APPEL. — Matière civile (y compris les matières commerciale et

sociale). — Effets. Compétence du juge. — Confirmation partielle

d’une mesure d’instruction. — Pas de renvoi au premier juge. — Léga-

lité.

2° COMPÉTENCE ET RESSORT. — Matière civile. — Contestations rela-

tives à la compétence. — Mesure d’instruction. — Cour de cassation. —

Renvoi après cassation. — Juge de renvoi. — Saisine. — Etendue.

3° RENVOI APRÈS CASSATION. — Matière civile. — Contestations

relatives à la compétence. — Mesure d’instruction. — Cour de cassa-

tion. — Renvoi après cassation. — Juge de renvoi. — Saisine. — Eten-

due.
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1° N’est pas légalement justifié, l’arrêt qui sans statuer autrement que le
premier juge sur un point litigieux, confirme partiellement la mesure
d’instruction ordonnée par celui-ci mais ne lui renvoie pas la cause (1).
(C. jud., art. 1068, al. 2.)

2° et 3° La Cour, qui casse la décision par laquelle le juge d’appel s’est
abstenu, en violation de l’article 1068, alinéa 2, du Code judiciaire, de
renvoyer la cause au premier juge, renvoie la cause à ce juge afin qu’il
en poursuive le traitement (2). (C. jud., art. 660, al. 1er.)

(c. et crts c. g. et crts.)

Conclusions de M. l’avocat général A. Henkes :

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 26 janvier 2010
par la cour d’appel de Liège (2009/RG/1108).

Rapporteur : Madame le conseiller Mireille Delange.

II. Faits de la cause et antécédents de la procédure.

1. Les faits de la cause et les antécédents de la procédure peuvent être
résumés comme suit.

L’action, mue à la requête du défendeur en cassation sub 1°), tendait
à contester la paternité du demandeur en cassation sub 2°) à l’égard de
l’enfant E. et à établir sa paternité biologique sur la base de l’article
318 nouveau du Code civil.

Par jugement du 22 avril 2009, le tribunal de première instance de Neuf-
château a déclaré cette demande recevable et, avant faire droit, a ordonné
une expertise sanguine de nature à établir ou à exclure que le défendeur en
cassation sub 1°) soit le père de l’enfant E. dont la paternité est recherchée.

Sur appel des demandeurs en cassation, l’arrêt attaqué du 26 janvier
2010 confirme le jugement «a quo» sous réserve d’une modification des
termes de la mission d’expertise ordonnée par le premier juge et du nom
de l’expert désigné par ce dernier.

Ces décisions sont notamment fondée sur ce que : 

«[Le premier défendeur] sollicite une expertise sanguine mais en l’état actuel
des analyses scientifiques, une expertise génétique A.D.N. est plus adéquate
pour permettre d’établir positivement ou négativement sa paternité avec un
degré de certitude suffisant.

Il y a lieu de relever à cet égard que le premier juge ordonne une expertise
sanguine.

Une expertise génétique sera dès lors ordonnée».

III. Examen du moyen.

A. Exposé

2. Le moyen, qui est pris de la violation de l’article 1068, alinéa 2 du
Code judiciaire, est dirigé contre la décision de l’arrêt attaqué qui, après

(1) et (2) Voir les conclusions du M.P.
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avoir confirmé la décision du premier juge ordonnant une expertise mais
en l’émendant en ce qui concerne la teneur de la mission d’expertise
ordonnée par ce dernier et le nom de l’expert qui avait été désigné,
ordonne le dépôt du rapport dans les trois mois de la notification de la
mission par le greffe civil et renvoie pour le surplus la cause au rôle,
les juges d’appel réservant à la cour d’appel la connaissance de la suite
de la procédure.

3. Or, soutiennent les demandeurs, en vertu de l’article 1068, alinéa 2
du Code judiciaire, lu conjointement avec l’article 1072 de ce code, le juge
d’appel qui, comme c’est le cas en l’espèce, confirme, même partielle-
ment, une mesure d’instruction ordonnée par le jugement dont appel qu’il
confirme par ailleurs, doit renvoyer la cause au premier juge.

4. Aux termes de l’article 1068, alinéa 1er, du Code judiciaire, tout appel
d’un jugement définitif ou avant dire droit saisit du fond du litige le juge
d’appel. 

En son alinéa 2, cet article dispose que le juge d’appel ne renvoie la
cause au premier juge que s’il confirme, même partiellement, une mesure
d’instruction ordonnée par le jugement entrepris.

B. Discussion

4. Le moyen est fondé.

5. La Cour a énoncé, le 7 mars 2011, à propos de l’article 1068 du Code
judiciaire (1) : «9. Lorsque, après avoir déclaré l’appel fondé ou en partie
fondé, il réforme le jugement dont appel et statue sur le fond du litige, le
juge d’appel n’est pas tenu de renvoyer la cause au premier juge s’il ordonne
ensuite lui-même une mesure d’instruction, fût-elle en grande partie identique
à celle qui a été ordonnée par le jugement dont appel. 

Toutefois, lorsqu’il déclare l’appel non fondé et confirme une mesure d’ins-
truction ordonnée dans le jugement dont appel, sans trancher un quelconque
élément du litige autrement que le premier juge, le juge d’appel est tenu, en
application de l’article 1068, alinéa 2, du Code judiciaire, de renvoyer la cause
au premier juge. 

10. L’arrêt déclare l’appel formé par la demanderesse contre le jugement
rendu le 18 décembre 2007 par le tribunal du travail de Bruxelles recevable
mais non fondé et confirme le jugement dont appel et la mesure d’instruction
tendant à désigner un expert qui y est ordonnée. Ce faisant, les juges d’appel
n’ont pas apprécié le moindre élément du litige autrement que le premier juge.

En décidant, dans ces circonstances, par référence à l’effet dévolutif de
l’appel, que la réunion d’installation visée à l’article 972, §1er, du Code judi-
ciaire sera tenue devant la cour du travail et en renvoyant la cause au rôle
spécial dans l’attente du dépôt du rapport de l’expert, l’arrêt viole l’article
1068, alinéa 2, du Code judiciaire».

En suite de quoi la Cour décide que le moyen est fondé.

(1) Cass. 7 mars 2011, RG S.10.0010.N, pt. 9, p. 6, www.cass.be; sur «l’effet dévolutif

de l’appel et le jugement ordonnant une mesure d’instruction», voyez A. Decroës, J.T.,
2010, pp. 462 s., ainsi que les contributions doctrinales citées en note n° 1 de cette
étude. Quant à la portée de l’article 1068 C. jud., la Cour a décidé que l’obligation
pour le juge d’appel de renvoyer la cause au premier juge s’il confirme, même par-
tiellement, une mesure d’instruction ordonnée par le jugement entrepris, intéresse
l’organisation judiciaire et, en conséquence, est indépendante de la volonté des par-
ties.
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6. Dans la présente espèce, l’arrêt attaqué confirme le jugement entre-
pris sous la seule émendation qu’il substitue à l’expertise sanguine que
ce jugement avait ordonnée une expertise génétique qu’il confie à un
autre expert. Et les parties n’ont pas discuté de la technique d’expertise,
sanguine ou A.D.N. 

Ainsi, sur le fond, le juge d’appel se prononce dans le même sens que
le juge originaire. 

Et, en redéfinissant partiellement les termes de la mission de l’expert,
à la lumière de l’opinion juridique du premier juge, les juges d’appel ne
statuent pas outre la confirmation en tout ou en partie de la mesure
d’instruction ordonnée (1).

Partant, en ne renvoyant pas la cause au premier juge, l’arrêt attaqué
viole l’article 1068, alinéa 2, du Code judiciaire.

IV. Juridiction à laquelle la cause est renvoyée après cassation.

7. L’arrêt de la Cour du 7 mars 2011, cité ci-dessus à l’appui de la
réponse au pourvoi énoncée ci-avant (point 6), est remarquable à un autre
titre : après avoir cassé l’arrêt d’une cour du travail pour violation de
l’article 1068 du Code judiciaire, il renvoie la cause non pas «devant une
juridiction souveraine du même rang», en application de l’article 1110 du
Code judiciaire, mais au tribunal du travail originairement saisi de la
cause.

L’arrêt reste muet sur le fondement légal de cette mesure.

8. Un tel renvoi direct avait déjà été pratiqué par la Cour, sur la base
explicite de l’article 660, alinéa 1er, du Code judiciaire, dans un précédent
arrêt du 22 septembre 2005 (2), qui casse la décision d’un tribunal de pre-
mière instance, lequel se déclare à tort compétent pour connaître de
l’appel contre un jugement du juge de paix statuant sur une contestation

(1) Voir Cass. 22 juin 2009, RG S.08.0139.N et les conclusions contraires de
Mme l’avocat général R. Mortier, www.cass.be : «Le moyen suppose que la décision des

juges d’appel se fonde sur une autre conception juridique que celle du premier juge. Il

ressort des motifs de l’arrêt que les juges d’appel confirment intégralement la décision du

premier juge relativement au litige, mais qu’ensuite de l’appel de la demanderesse, ils

redéfinissent partiellement les termes de la mission de l’expert, à la lumière de l’opinion

juridique du premier juge.

Le moyen, qui suppose que les juges d’appel statuent outre la confirmation en tout ou

en partie de la mesure d’instruction ordonnée, manque en fait» (pt. 2, p. 9).
(2) Cass. (plén.) 22 septembre 2005, RG C.03.0427.N, précédé des conclusions partiel-

lement conformes de M. l’avocat général M. Timperman, Pas., 2005, n° 456. L’arrêt
est critiqué par Madame la professeure Closset-Marchal, au motif que «à l’instar

du pourvoi en cassation des parties contre les décisions du tribunal d’arrondissement, la

Cour ne rend pas une décision ‘sur’ la compétence à laquelle s’appliquerait l’article 600

du Code judiciaire. La cour analyse la légalité d’une décision sur la compétence. On ne

lui demande pas de désigner le juge compétent mais de décider si la décision entreprise

n’est pas coupable de contravention à la loi ou de violation de formes» («Après cassation
d’une décision sur la compétence : à qui renvoyer?», JT, 2006, nos 13 et 14 s.,
pp. 119 s.). Contra Monsieur le doyen de Leval, lequel, sur la question qui nous pré-
occupe ici — pourvoi contre les décisions des juges d’appel rendues sur leur propre
compétence — renvoie fort à propos aux notes de cours de 1983 du Professeur
Fettweis, consacrées à la compétence civile (v. dans le texte, ci-dessus, n° 12). Pour
d’autres commentaires approbateurs, v. not. J. Laenens, note sous Cass. 22 sep-
tembre 2005, R.W., 2005-2006, p. 1343, et J.-F. Van Drooghenbroeck et A. Decroës, «A
qui revient la cause après la cassation?», note sous Cass. 22 septembre 2005 et
5 septembre 2008, RCJB, 2009, nos 28 s., pp. 386 s. 
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entre commerçants relative aux actes réputés commerciaux par la loi, et
renvoie la cause au tribunal de commerce qu’elle estime compétent.

La technique du renvoi direct a été répétée dans un arrêt du 6 février
2009, où est énoncée la règle que «lorsqu’elle casse une décision du chef de
la violation d’une règle en matière de compétence, la Cour de cassation renvoie
la cause, si possible, devant le tribunal compétent qu’elle désigne, conformé-
ment à l’article 660 du Code judiciaire» (1). 

9. Enfin, et c’est là une seconde nouveauté, dans un arrêt du 7 mars
2011 la Cour décide non seulement (a) que lorsqu’elle casse l’arrêt attaqué
au motif que le juge d’appel n’a pas renvoyé la cause au premier juge
en application de l’article 1068, alinéa 2, du Code judiciaire mais s’est
réservé l’examen de la cause, alors qu’il a déclaré l’appel non fondé et
confirmé une mesure d’instruction ordonnée par le jugement dont appel
sans statuer autrement que le premier juge sur un quelconque élément
du litige, elle est tenue de renvoyer la cause au premier juge, (b) mais
ajoute qu’elle le fait en prosécution (2). 

Cette ajoute, qui se démarque de la traditionnelle formule de renvoi,
n’est pas anodine. J’y reviendrai ci-après (nos 15 et s.).

10. Quant au renvoi direct au juge compétent d’abord, rappelons que
l’article 660, alinéa 1er, du même code, disposition commune aux chapitres
de ce code consacrés au règlement des conflits sur la compétence, dispose
que hormis les cas où l’objet de la demande n’est pas de la compétence
du pouvoir judiciaire, toute décision sur la compétence renvoie s’il y a
lieu la cause au juge compétent qu’elle désigne.

Par ailleurs, l’article 1110 du Code judiciaire dispose en sa première
phrase que lorsque la cassation est prononcée avec renvoi, celui-ci a lieu
devant une juridiction souveraine du même rang que celle qui a rendu
la décision attaquée.

En vertu de l’article 2 de ce code, cette disposition est en principe
applicable à toutes les procédures. 

En matière civile (et commerciale), régie par le principe général de
droit de l’autonomie des parties à l’instance et le principe dispositif
(C. jud., art. 1138, 2° et 3°), le renvoi après cassation est à tous égards la
règle (3).

11. Comment concilier les articles 660 et 1110 dudit code?

L’arrêt précité du 22 septembre 2005 est précédé des conclusions écrites
de M. l’avocat général Timperman, qui considère que :

— «On pourrait soutenir que l’article 1110 du Code judiciaire contient une
règle générale de renvoi pour le cas où Votre Cour casse une décision, et que
l’article 660 du même code autorise d’y déroger pour autant que les conditions
de cet article soient remplies» et «la condition posée par l’article 660 du Code
judiciaire suivant laquelle il doit s’agir ‘d’une décision sur la compétence’ n’est
en effet pas uniquement remplie lorsque la Cour statue sur une décision sur

(1) Cass. 6 février 2009, RG C.07.0341.N, Pas., 2009, n° 101. Comp. Cass. (plén.),
5 septembre 2008, RG C.07.0327.N, Pas., 2008, n° 452 et les conclusions conformes de
M. l’avocat général G. Dubrulle, où la Cour décide qu’il n’y a pas lieu à renvoi
lorsqu’elle casse l’arrêt d’une cour d’appel dans la mesure où celle-ci renvoie, à tort,
la cause au premier juge alors qu’elle eut dû être resté saisie, et décide que cette
cour d’appel peut poursuivre l’instruction de la cause.

(2) «Verwijst de zaak voor verdere behandeling naar de arbeidsrechtbank te Brussel».
(3) Sur le fondement de cette règle, voyez C. Storck, «Le renvoi au juge du fond

dans la procédure en cassation en matière civile», in Liber amicorum Pierre Marchal,
Larcier, pp. 209 s.
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la compétence rendue par un tribunal d’arrondissement, mais aussi dans le cas
où toute autre juridiction se prononce sur la compétence et que la Cour statue
sur le pourvoi dirigé contre cette décision. Dans les deux cas, le pourvoi est
dirigé contre une décision sur la compétence»;

— «Les impératifs d’une bonne administration de la justice nécessitent que
Votre Cour prenne en considération une modification de sa jurisprudence
concernant la disposition de l’article 660 du Code judiciaire. Il ne semble pas
y avoir d’arguments suffisants pour légitimer plus longtemps les différences
nées dans l’application de l’article 660, alinéa 1er du Code judiciaire. Le texte
de l’article 660, alinéa 1er du Code judiciaire permet, sans imposer d’obligation,
de déroger à la disposition de l’article 1110 du même Code et de renvoyer, dès
lors, directement devant le juge compétent. Dès que certaines prémisses sont
remplies, notamment qu’il y a eu cassation sur la base d’une violation d’une
règle de compétence et que la Cour ne s’occupe pas du fond de la cause, je
pense que rien ne fait obstacle à un renvoi direct» (1).

12. Déjà le très regretté Doyen Fettweis enseignait que «sauf lorsque la
mise à néant est prononcée dans l’intérêt de la loi, et pour autant qu’il reste
une question litigieuse à juger, après cassation, la Cour est tenue de renvoyer
le jugement du fond à une juridiction du même rang que celle qui a rendu
la décision cassée (art. 1110). Toutefois, lorsque la cassation a été motivée par
une question d’incompétence, le renvoi doit se faire devant la juridiction que
la Cour de cassation estime compétente, même si elle n’est pas du même degré
que celle qui a statué en premier lieu (art. 660)» (2).

Cet enseignement est depuis lors partagé par la doctrine belge (3).

13. Certes, la question présentement soumise à la Cour met en cause
la saisine d’une juridiction d’appel et l’effet dévolutif qui la cadre (4). 

L’obligation faite au juge d’appel par l’article 1068, alinéa 2, de ren-
voyer la cause au premier juge s’il confirme, même partiellement, une
mesure d’instruction ordonnée par le jugement entrepris, intéresse l’orga-
nisation judiciaire et, en conséquence, est indépendante de la volonté des
parties (5).

Sans préjudice de la conséquence, quant au type de juridiction de ren-
voi, de l’interdiction qui est faite à la Cour de ne pas trancher au fond,
justifiant ainsi en vertu de l’article 1110 du Code judiciaire en principe
le renvoi devant une juridiction souveraine du même rang que celle qui
a rendu la décision attaquée, et laissant cette dernière libre de suivre
ou non la Cour dans son enseignement de cassation, je partage sur la

(1) M. l’avocat général M. Timperman, Conclusions précédant Cass. 22 septembre
2005, o.c., pt. 7.

(2) A. Fettweis, Manuel de procédure civile, 2ème éd., Faculté de Droit de Liège,
1987, n° 875, p. 561; en ce sens, Précis de droit judiciaire, t. II, La compétence, 1971,
p. 46, n° 59.

(3) Pour un examen de la question et les références doctrinales, v. p. ex. G. de
Leval et F. Georges, Précis de droit judiciaire, t. I., Les institutions judiciaires : orga-

nisation et éléments de compétence, 2010, n° 498, p. 327 et les notes 36 et 37, ainsi que
J.-F. Van Drooghenbroeck et A. Decroës, «A qui revient la cause après cassation?»,
note sous Cass. 22 septembre 2005 et 5 septembre 2008, RCJB, 2009, p. 353; Laenens,
note sous Cass. 22 septembre 2005, RW, 2005-206, p. 1343; J.-F. Van Drooghenbroeck,
Uhlig, Decroës et Mignolet, «Les avatars de l’article 660CJ», Liber amicorum Van

Compernolle, 2004, pp. 770 s.
(4) Sur «l’effet dévolutif de l’appel et le jugement ordonnant une mesure d’instruction»,

voyez A. Decroës, JT, 2010, pp. 462 s., ainsi que les contributions doctrinales citées
en note n° 1.

(5) Cass. 5 janvier 2006, RG C.04.0184.N, Pas., 2006, n° 8.
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base de l’enseignement précité du Doyen Fettweis notamment, l’avis de
ceux qui pensent, que «la décision que rend la Cour de cassation lorsqu’elle
casse, en raison de la violation d’une règle de compétence, un jugement du
tribunal d’arrondissement ou d’une décision rendue par les juges du fond est,
dans les deux cas, une ‘décision sur la compétence’ à laquelle s’attachent
les effets désignés par l’alinéa premier de l’article 660 du Code judiciaire» (1).

14. En l’espèce, la Cour, qui casse la décision par laquelle la cour
d’appel critiquée s’est abstenue, en violation de l’article 1068, alinéa 2,
du Code judiciaire, de renvoyer la cause au premier juge, rend une déci-
sion sur la compétence, au sens de l’article 660 du Code judiciaire, exclu-
sive de tout autre motif de cassation et sans se prononcer quant au fond.

Partant, en application de l’article 660, alinéa 1er dudit code et par
exception à l’article 1110 de ce même code, la Cour renvoie la cause au
juge de fond compétent, en l’occurrence celui illégalement dessaisi par
l’arrêt attaqué cassé.

15. Reste à s’entendre sur le caractère contraignant ou non de cette sai-
sine pour le juge à qui la cause est renvoyée en raison de la compétence
qui est la sienne et qui a été méconnue par l’arrêt cassé.

A ce propos notre très estimé collègue, Monsieur l’avocat général Tim-
perman, dans ses conclusions précitées, écrits :

«Qu’en est-il de la position du juge de renvoi en cas de renvoi immédiat?
Les partisans du renvoi immédiat précisent qu’un tel renvoi ne doit pas signi-
fier que le juge devant lequel la cause est renvoyée est lié par la décision de
la Cour. Un tel renvoi n’impliquerait pas que les arrêts de la Cour acquièrent
autorité de chose jugée; le juge devant lequel la cause est renvoyée conserve-
rait sa liberté d’examiner à nouveau la question de la compétence (J.-F. Van

Droogenbroeck, e.a., Centre Ch. Van Reephingen pour le droit judiciaire :
‘Les avatars de l’article 660 du Code Judiciaire’, in Mélanges offerts à
J. Van Compernolle, Bruxelles, Bruylant, 2004, 816, n° 31).

L’article 660, alinéa 2 du Code judiciaire qui dispose que la décision lie le
juge auquel la demande est renvoyée, ne serait, dès lors, pas applicable à la
Cour (J.-F. Van Drooghenbroeck e.a., Centre Ch. Van Reephingen pour le
droit judiciaire, l.c., 818, n° 33).

La question est donc naturellement de savoir si cela est conciliable avec
l’affirmation que lors du règlement d’une contestation sur la compétence la
Cour tranche un point de droit préalable à l’instruction de la cause sur le
fond?

(…) je pense qu’il peut être invoqué que les motifs qui tendent à un renvoi
immédiat valent aussi pour considérer que l’article 660, alinéa 2 du Code judi-
ciaire est applicable. Adopter une autre position sur ce point reviendrait à
remettre un frein à ce que l’on souhaitait accélérer. Un tel point de vue ne
doit d’ailleurs pas entrer en conflit avec le fait que les arrêts de la Cour, à
l’exception du cas prévu par l’article 1120 du Code judiciaire, n’ont pas auto-
rité de chose jugée, dès que l’on admet que la contestation sur la compétence
doit être distinguée du fond du litige et que le défaut d’autorité de chose jugée
(ne) concerne précisément (que) le fond de la cause (Hayoit de Termicourt,
‘Considérations sur le projet de C.J.’, J.T., 1966, 504, n° 20).

Pourquoi la solution en cas de renvoi direct après cassation d’une décision
sur la compétence d’un juge ordinaire serait-elle différente?

(1) Pour les arguments en ce sens, v. J.-F. Van Drooghenbroeck et A. Decroës,
o.c., n° 31, p. 389 et l’opinion des auteurs auxquels les précités se réfèrent.
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Les impératifs d’une bonne administration de la justice nécessitent que Votre
Cour prenne en considération une modification de sa jurisprudence concernant
la disposition de l’article 660 du Code judiciaire. Il ne semble pas y avoir
d’arguments suffisants pour légitimer plus longtemps les différences nées dans
l’application de l’article 660, alinéa 1er du Code judiciaire. Le texte de
l’article 660, alinéa 1er du Code judiciaire permet, sans imposer d’obligation, de
déroger à la disposition de l’article 1110 du même code et de renvoyer, dès
lors, directement devant le juge compétent. Dès que certaines prémisses sont
remplies, notamment qu’il y a eu cassation sur la base d’une violation d’une
règle de compétence et que la Cour ne s’occupe pas du fond de la cause, je
pense que rien ne fait obstacle à un renvoi direct. Les conséquences liées à
un renvoi direct peuvent être défendues selon un même raisonnement (Cass.
19 avril 2002, RG C.01.0014.F, et les conclusions de Monsieur l’avocat géné-
ral Henkes, www.cass.be)».

Il est permis de penser que si dans son arrêt précité du 22 septembre
2005, que ces conclusions précédaient, la Cour n’a pas estimé devoir
mettre cela au clair dans son arrêt, en revanche elle l’a fait dans son
arrêt précité du 7 mars 2011.

Telle est la portée de l’ajout «en prosécution» apporté à la tradition-
nelle formule de renvoi. La Cour entend ainsi dire au juge du fond qu’elle
vient de (re)saisir, qu’il est bel et bien saisi pour poursuivre l’examen
au fond de la cause qui lui avait été illégalement retiré par l’arrêt cassé
pour s’être mépris sur sa compétence.

Cela différencie ce renvoi direct fondé sur la correction d’une compé-
tence méconnue du renvoi ordinaire fait en application de l’article 1011
du Code judiciaire.

V. Conclusion.

16. Cassation de l’arrêt attaqué en tant que, renvoyant la cause au rôle
de la cour d’appel, il réserve à celle-ci la connaissance de la suite de la
procédure.

Renvoi de la cause en prosécution devant le tribunal de première ins-
tance de Neufchâteau.

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 26 janvier
2010 par la cour d’appel de Liège.

Le 22 septembre 2011, l’avocat général André Henkes a déposé des
conclusions au greffe.

Le conseiller Mireille Delange a fait rapport et l’avocat général
André Henkes a été entendu en ses conclusions.

II. Le moyen de cassation.

Les demandeurs présentent un moyen libellé dans les termes
suivants :

Dispositions légales violées

Articles 1068, spécialement alinéa 2, et 1072 du Code judiciaire
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Décisions et motifs critiqués

L’arrêt

«Confirme le jugement entrepris sous l’émendation suivante :

Avant de statuer au fond,

Désigne en qualité d’expert le docteur A. A., Institut de médecine légale, rue
Dos Fanchon, 39, à Liège, avec pour mission, serment légal préalablement
prêté et conformément aux articles 962 et suivants du Code judiciaire, de
convoquer [le défendeur, la demanderesse] et l’enfant E. D. et faire les prélè-
vements utiles sur leur personne; faire l’analyse de ces prélèvements selon les
méthodes scientifiques éprouvées, soit une expertise génétique A.D.N., afin de
dire si [le défendeur] peut ou non être considéré comme le père d’E. D. et pré-
ciser quelle est la probabilité de sa paternité; dresser de ces constatations,
déductions et conclusions, un rapport à déposer dans les trois mois à compter
du jour où le greffe civil lui aura notifié sa mission; dit que les frais d’exper-
tise seront avancés par le demandeur en expertise, à savoir [le premier
défendeur];

Dit qu’à défaut pour les parties de formuler leurs observations endéans les
quinze jours du prononcé du présent arrêt, celles-ci dispensent la cour
[d’appel] de tenir une réunion d’installation préalable à l’expertise;

Pour le surplus, renvoie la cause au rôle;

Réserve les dépens».

Il fonde ces décisions notamment sur ce que :

«[Le défendeur] sollicite une expertise sanguine mais, en l’état actuel des
analyses scientifiques, une expertise génétique A.D.N. est plus adéquate pour
permettre d’établir positivement ou négativement sa paternité avec un degré
de certitude suffisant. Il y a lieu de relever à cet égard que le premier juge
ordonne une expertise sanguine. Une expertise génétique sera dès lors
ordonnée».

Griefs

L’arrêt confirme le jugement dont appel, celui-ci n’étant émendé qu’en ce
qui concerne la teneur de la mission d’expertise ordonnée par ce dernier et
le nom de l’expert qui avait été désigné.

En ordonnant le dépôt du rapport dans les trois mois de la notification de
la mission par le greffe civil et en renvoyant pour le surplus la cause au rôle,
l’arrêt réserve à la cour d’appel la connaissance de la suite de la procédure.

Or, en vertu de l’article 1068, alinéa 2, du Code judiciaire, lu conjointement
avec l’article 1072 de ce code, le juge d’appel qui, comme c’est le cas en
l’espèce, confirme, même partiellement, une mesure d’instruction ordonnée par
le jugement dont appel qu’il confirme par ailleurs, doit renvoyer la cause au
premier juge.

Il suit de là qu’en se réservant, par l’arrêt, la connaissance de la suite de
la procédure après avoir confirmé le jugement dont appel et confirmé, dans
son principe, la mesure d’expertise ordonnée par le premier juge auquel ils
étaient dès lors tenus de renvoyer la cause, les juges d’appel ont violé les dis-
positions visées au moyen et spécialement l’article 1068, alinéa 2, du Code
judiciaire.

III. La décision de la Cour.

Aux termes de l’article 1068, alinéa 1er, du Code judiciaire, tout
appel d’un jugement définitif ou avant dire droit saisit du fond du
litige le juge d’appel. 
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En son alinéa 2, cet article dispose que le juge d’appel ne renvoie
la cause au premier juge que s’il confirme, même partiellement, une
mesure d’instruction ordonnée par le jugement entrepris.

L’arrêt confirme le jugement entrepris sous l’émendation qu’il
substitue à l’expertise sanguine que ce jugement avait ordonnée une
expertise génétique et qu’il confie celle-ci à un autre expert.

L’arrêt, qui sans statuer autrement que le premier juge sur un
point litigieux, confirme partiellement la mesure d’instruction ordon-
née par celui-ci mais ne lui renvoie pas la cause, viole l’article 1068,
alinéa 2, du Code judiciaire.

Le moyen est fondé. 

Sur le renvoi

La Cour, qui casse la décision par laquelle le juge d’appel s’est abs-
tenu, en violation de l’article 1068, alinéa 2, du Code judiciaire, de
renvoyer la cause au premier juge, renvoie la cause à ce juge afin
qu’il en poursuive le traitement.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué en tant que, ren-
voyant la cause au rôle de la cour d’appel, il réserve à celle-ci la
connaissance de la suite de la procédure; ordonne que mention du
présent arrêt sera faite en marge de l’arrêt partiellement cassé;
réserve les dépens pour qu’il soit statué sur ceux-ci par le juge du
fond; renvoie la cause devant le tribunal de première instance de
Neufchâteau afin qu’il en poursuive le traitement. 

Du 7 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Fettweis, conseiller ff. de
président. — Rapp. Mme Delange. — Concl. conf. M. Henkes, avocat
général. — Pl. M. Foriers.

N° 531

1re ch. — 7 octobre 2011

(RG C.10.0320.F).

SUCCESSION. — Minime importance. — Liquidation. — Résidence du

défunt. — Valeurs mobilières. — Notion.

Sont compris dans les valeurs mobilières trouvées à la résidence du défunt
les livrets d’épargne et comptes bancaires de peu d’importance dont une
trace est trouvée à la résidence du défunt (1). (C. civ., art. 1154, al. 3.)

(s.a. fortis banque c. c.)

(1) Voir les conclusions du M.P.
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Conclusions de M. l’avocat général A. Henkes :

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre le jugement rendu le 22 jan-
vier 2009 par le juge de paix du deuxième canton de Liège, statuant en
dernier ressort (07A2267).

Rapporteur : Monsieur le conseiller Albert Fettweis.

II. Faits de la cause et antécédents de la procédure.

1. Le rappel des faits de la cause et des antécédents de la procédure
qui suit est pour l’essentiel une reproduction de leur présentation adé-
quate faite dans la requête en cassation.

Le litige a pour origine l’autorisation donnée par le Juge de paix du
deuxième canton de Liège à Mme Marcelle Coulon, en sa qualité de cura-
teur aux meubles de la succession de C.D. (article 1154 du Code judi-
ciaire), de recevoir de tout organisme bancaire les fonds détenus au nom
de la défunte.

Par ordonnance du 10 septembre 2007, le juge de paix de Liège —
2ème canton a en effet décidé :

«qu’entre dans la mission de la requérante de donner les ordres aux orga-
nismes bancaires afin de se faire mettre à sa disposition les valeurs figurant
sur les comptes, livrets d’épargne, de dépôts et dossiers titres. 

En conséquence les banques ont l’obligation de liquider les comptes des
clients décédés à première requête des curateurs aux meubles. (...)».

La défenderesse entend obtenir dans le cadre de ses pouvoirs de cura-
teur aux meubles, le versement des fonds figurant au compte de la
défunte. Il résulte des conclusions de la partie défenderesse (voir la men-
tion figurant page 3 avant dernier §) que l’enjeu du litige ne dépasse pas
1000 euros. 

La demanderesse a formé tierce opposition contre cette ordonnance en
vue d’en obtenir la réformation.

Un premier jugement a été rendu le 13 août 2008. Ce jugement rappelle
les positions des parties et ordonne la réouverture des débats pour que
celles-ci apportent des réponses aux questions qu’il pose, qui ne concer-
nent que la recevabilité de la tierce opposition. 

Statuant après réouverture des débats, le juge de paix a déclaré la
tierce opposition recevable. En ce qui concerne le fond, le jugement atta-
qué a déclaré la demande non fondée.

Cette décision repose notamment sur les motifs suivant : 

«La Juridiction a pu, durant la durée de son délibéré, être particulièrement
attentive aux nouveaux dossiers dans lesquels elle était amenée à désigner un
curateur aux meubles.

Il s’est agi dans tous de successions d’une importance extrêmement minime.
Le seul intérêt de la désignation d’un curateur était de permettre de vider les
lieux loués et d’ainsi de ne pas alourdir la dette de la succession, ou, autre-
ment dit, de ne pas alourdir la créance irrécouvrable du bailleur.

Ainsi que souligné dans le jugement précité ‘la mission la plus urgente du
curateur aux meubles est de libérer les lieux loués. Cette opération nécessite
de disposer d’un minimum de fonds. Le déménageur doit être payé’.
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L’opposante dépose, après la réouverture des débats, un jugement prononcé
par le Collègue du Premier Canton de Charleroi. L’opposante contribue ainsi
parfaitement à éclairer la Juridiction.

Si la décision lui est favorable, en ce que la tierce opposition est déclarée
fondée, la motivation est cependant critique quant à sa thèse, une fois que
la question pratique est plus abordée que la question juridique.

La Jurisprudence du Collègue du Premier Canton de Charleroi est identique
à celle de la Juridiction. La tierce opposition avait exactement la même moti-
vation.

La Justice de Paix du premier Canton de Charleroi, dans le Jugement pro-
noncé le 09/10/2008, relève notamment les éléments suivants :

‘Il est significatif de relever que, depuis des années, un grand nombre de
Juges de Paix adoptent notre jurisprudence, peut-être d’une interprétation
large mais très efficace pour le justiciable mais qu’à ce jour la demanderesse
en tierce opposition reste en défaut de citer un cas concret et précis où sa
responsabilité aurait été mise en cause’.

— ‘La thèse d’une interprétation stricte de l’article 1154 du Code civil est
d’une théorie juridique plus rigoureuse mais, in concreto, sans aucun souci
de l’intérêt légitime des justiciable’.

— ‘Il est évident que l’interprétation extensible de l’article 1154 du Code
judiciaire ne doit pas être automatique. Chaque cas est un cas d’espèce,
notamment en fonction de la consistance de la succession’.

— Dans le cas d’espèce, l’actif successoral est à peine suffisant pour couvrir
tous les frais d’évacuation des lieux loués, des meubles sans valeur, qui s’y
trouvent. Qui alors prendra le risque de se manifester?’

— ‘Comme c’est malheureusement souvent le cas, dans notre canton, que fera
«le petit pensionné» qui attend, avec impatience, son loyer, non pas pour thé-
sauriser, mais pour payer son home et ses médicaments, si un curateur à suc-
cession vacante doit être désigné’.

La Juridiction ne peut que partager l’ensemble de ces réflexions.

La Juridiction pense que tel devrait être le cas de l’ensemble des Juges de
Paix qui seront saisis par l’opposante.

La Juridiction doit-elle émettre ces réflexions et, adoptant la thèse légaliste
de l’opposante, cependant déclarer la tierce opposition fondée?

Ce serait là avoir une vision qui ne serait pas saine des enjeux économiques
et donc consacrer en l’espèce un abus de droit.

La tierce opposition sera dès lors déclarée non fondée.

En effet :

— Avec le Tribunal de Première Instance de Bruxelles (12/10/1999, J.T.
n° 5945-37/1999), la Juridiction retient que la procédure de l’article 1154 du
Code judiciaire est exceptionnel, qu’il ne peut trouver à s’appliquer qu’en cas
de succession d’importance infime, qu’elle a été instaurée dans un but de rapi-
dité et d’efficacité et que donc les avoirs bancaires d’une certaine importance
doivent échapper aux pouvoirs du curateur aux meubles. A contrario, les pou-
voirs du curateur aux meubles s’étendent aux avoirs bancaires de minimes
importances.

— En l’espèce, le risque encouru par l’opposante, en le supposant réel, ce
dont on peut douter avec Notre Collègue de Charleroi, est inférieur au coût
de la présente procédure. Le coût est évidemment plus important pour l’oppo-
sante qui a dû avoir recours au ministère d’un Huissier et consulter un
conseil. Parler des dépens amènerait à la même conclusion.
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Si la thèse de l’opposante est donc abusivement légaliste et aboutit à créer
une situation préjudiciable pour les créanciers de la succession, cette thèse
peut encore constituer un danger pour le curateur ou pour l’opposante elle-
même.

En effet, un créancier de la succession pourrait se plaindre, d’une manière
fondée, du retard mis à atténuer son dommage par la nécessité d’avoir recours
à la désignation, par le Tribunal, d’un curateur à succession vacante.

Le montant du dommage subi par ce créancier peut être beaucoup plus
important que celui des avoirs figurant sur un compte auprès de l’opposante.

La Juridiction pense à nouveau à un bailleur ne pouvant obtenir la libé-
ration des lieux» (Voir jugement pp. 1 à 3).

III. Examen des moyens.

A. Premier moyen

1. Exposé

2. Le moyen est pris de la violation des articles 1151, 2°, et 1154 du Code
judiciaire, de l’article 813 du Code civil et de l’article 569, 2° du Code judi-
ciaire.

3. L’article 1154 du Code judiciaire dispose que : 

«Dans les cas prévus à l’article 1151, 2°, le juge de paix a la faculté de ne
pas apposer les scellés lorsque la valeur des meubles meublants de la succes-
sion trouvés à l’endroit où il procède ne dépasse pas 1240 euros suivant son
estimation. Ce montant peut être modifié par un arrêté royal délibéré en
conseil des ministres. 

S’il n’appose pas les scellés, le juge de paix dresse un état descriptif de ces
meubles ainsi que du numéraire et des valeurs mobilières trouvées à l’endroit
où il procède et les confie à un curateur qu’il désigne au bas de son procès-
verbal.

Le curateur a les pouvoirs et les obligations énumérées à l’article 813 du
Code civil mais à l’égard du numéraire, des meubles meublants et des valeurs

mobilières trouvés en la résidence du défunt où le juge de paix a procédé.

Toutefois, il n’est pas tenu de faire dresser un inventaire et il peut réaliser
tout ou partie des objets qui lui sont confiés, soit par adjudication publique,
soit de gré à gré à l’expiration d’un délai de quarante jours à dater de sa
nomination. Ce délai peut être réduit par le Juge de paix.

Les pouvoirs du curateur cessent lorsque des héritiers, ou des légataires uni-
versels ou à titre universels acceptant la succession se sont fait connaître».

4. Le moyen fait grief au jugement attaqué d’avoir par confirmation de
l’ordonnance rendue le 10 septembre 2007, qui autorise la défenderesse à
donner des ordres aux organismes bancaires afin de faire mettre à sa dis-
position les valeurs figurant sur les comptes, livrets d’épargne, de dépôts
et dossiers de titres, estimant que l’article 1154 du Code judiciaire pou-
vait également viser ces valeurs, étendu illégalement les pouvoirs de la
défenderesse à des valeurs qui ne se trouvaient pas matériellement en la
résidence du défunt. 

Ce faisant, il a également violé l’article 1151, 2° du Code judiciaire,
auquel l’article 1154 du Code judiciaire renvoie.

Le jugement viole en outre l’article 813 du Code civil en conférant au
curateur aux meubles désigné en application de l’article 1154 du Code
judiciaire les pouvoirs d’un curateur à succession vacante tels que définis
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à l’article 813 du Code civil, en lui conférant des pouvoirs relevant en
principe de ceux d’un curateur à succession vacante, qu’il n’était pas
autorisé à conférer en vertu de l’article 1154 du Code judiciaire. 

Enfin, il a violé l’article 569, 2° du Code judiciaire en se déclarant com-
pétent à cet égard alors qu’en vertu de cette disposition, la désignation
d’un curateur à succession vacante relève de la compétence du tribunal
de première instance.

5. Le moyen fait valoir que l’article 1154 du Code judiciaire met en
place une procédure exceptionnelle, dérogatoire à celle prévue par
l’article 1151, 2° du même code et précise que le curateur aux meubles
désigné par le Juge de paix a les pouvoirs et les obligations énumérées
à l’article 813 du Code civil.

Toutefois, ces pouvoirs ne concernent que le numéraire, les meubles
meublants et valeurs mobilières trouvés en la résidence du défunt où le
juge de paix a procédé comme l’indique expressément ledit article 1154.

Le fait qu’un extrait de compte, ou un carnet de dépôt soit retrouvé
au domicile du défunt ne permet pas d’étendre à des valeurs qui ne se
trouvaient pas matériellement à cette résidence, les pouvoirs du curateur
aux meubles définis par l’article 1154 du Code judiciaire.

6. Suivant la demanderesse, l’article 1154 du Code judiciaire ne vise pas
les avoirs en compte bancaire. Un extrait de compte ou un carnet de
dépôt qui se trouverait dans la maison du défunt ne constitue ni un
meuble meublant, ni une valeur mobilière, ni du numéraire, ni même un
meuble incorporel.

Par numéraire, il faut entendre la monnaie fiduciaire ayant cours légal
en Belgique, le curateur aux meubles pouvant d’ailleurs exercer ses pou-
voirs sur celui qu’il a trouvé dans la mortuaire.

Par valeurs mobilières, l’on entend au sens de cette disposition, des
titres négociables destinés à circuler.

Le solde créditeur d’un compte ou d’un carnet de dépôt ne constitue
pas un tel titre, mais une créance.

De même, un coffre bancaire ne peut être considéré comme localisé à
la résidence du défunt même si l’existence de ce compte et les coordon-
nées de celui-ci peuvent être trouvées à cette résidence.

En aucun cas les fonds, valeurs ou biens détenus par la Banque ne peu-
vent être considérés comme se trouvant physiquement à la résidence du
défunt puisque précisément ils se trouvent matériellement auprès de la
Banque qui les détient.

Aussi, face à un texte légal clair et précis, a fortiori lorsqu’un tel texte
déroge au droit commun, le juge n’a aucun pouvoir pour en modifier la
portée même si des considérations pratiques le justifieraient selon lui.

2. Discussion

7. Le moyen, bien qu’il ne puisse être écarté d’emblée, peut être rejeté
pour manquer en droit. 

8. La question reste particulièrement controversée en jurisprudence et
en doctrine (1).

(1) A. Alexandre, «Les scellés», in Chronique notariales (coord. Y.-H. Leleu), Lar-
cier, 2007, p. 126.
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La solution que je suggère à la Cour de retenir s’inspire très largement
des considérations émises par P. Moreau dans sa contribution «Le cura-
teur aux meubles et les scelles» (1) et reproduites ci-après.

«Le texte initial de l’article 1154 a été voté plusieurs années avant l’adoption
de l’article 1174 du Code judiciaire (qui a étendu le champ d’application des
‘scellés’ aux meubles incorporels) : que le curateur aux meubles n’exerce ses
pouvoirs qu’à l’égard des meubles corporels trouvés en la résidence du défunt,
ne peut donc surprendre.

Si la solution adoptée par le président du tribunal civil de Liège et par les
juges de paix d’Anvers et d’Anderlecht paraît, dans ces conditions, excéder les
termes de la loi, ses partisans peuvent cependant s’autoriser de la ratio legis
et dans une moindre mesure, de l’ensemble des travaux préparatoires de
l’article 1154 du Code judiciaire.

Sous réserve de quelques modifications apportées à cette disposition par le
législateur de 1967 (2) et celui de 1986 (3), l’article 1154 du Code judiciaire
reproduit un texte (l’article 911bis) inséré dans le Code de Procédure civile
par la loi du 10 mai 1960 modifiant la législation relative à l’apposition des
scellés après décès (4). Des travaux préparatoires de cette loi, il ressort que
le législateur a voulu rendre l’apposition des scellés facultative ‘sous le béné-
fice de mesures de sauvegarde appropriées offrant toutes les garanties dési-
rables’, dans le cas où l’apposition des scellés entraînerait des frais hors de
proportion avec l’avoir délaissé (5). D’après les travaux préparatoires de la
loi de 1986 modifiant l’article 1154 du Code judiciaire, cette dernière dispo-
sition viserait par ailleurs à épargner un surcroît de travail aux juges de
paix (6) et à éviter la paralysie de l’usage d’un immeuble lorsque la valeur
des meubles qui le garnissent ‘est tellement faible que de grandes précautions
sont superfues’ (7).

Les objectifs poursuivis par le législateur et spécialement sa volonté de
mettre en oeuvre un système simple et peu coûteux de liquidation des petites
successions, ne seraient sans doute pas atteints si le curateur aux meubles
n’avait pas accès aux avoirs détenus par les banques pour le compte du
défunt. La pratique s’accommode en outre mal de la liquidation partielle d’un
patrimoine réduit. L’interprétation extensive de l’article 1154 du Code judiciaire
peut dès lors être admise (8).

(1) P. Moreau, «Le curateur aux meubles et les scellés», J.J.P., 1998, nos 11 et 12,
pp. 486-487. Cons. H. Jespers, «De curator aangesteld door de vrederechter bij toe-
passing van artikel 1154 Gerechtelijk Wetboek», in Compétences de juges de paix et

des juges de police, Bruges, la Charte, 1992, pp. 244 s., spéc. n° 15, p. 251. J.-F. Van

Drooghenbroeck (note sous J.P. Fontaine-l’Evèque, 23 août 2004, J.J.P., 2005, pp. 264-
265) paraît plutôt réservé à la solution proposée parce qu’il considère que «la ratio
legis de l’article 1154 du code judiciaire réprouve l’idée qu’un curateur aux meubles

puisse, au bénéfice de cette procédure extrêmement simplifiée, se retrouver aux commandes

d’un patrimoine, dont l’ampleur l’apparente au régime du droit-civil, judiciaire et nota-

rial-commun».
(2) Loi du 10 octobre 1967 contenant le Code judiciaire.
(3) Loi du 3 mars 1986 modifiant l’article 1154 du Code judiciaire publiée au M.B.

du 4 avril 1986.
(4) M.B., 20 mai 1960; voy. Van Lennep R., Gerechtelijk Wetboek, Universitas

Leuven, 1969, 1253.
(5) Doc. Parl., Sénat, sess. extr., 1954, n° 52.
(6) Doc. Parl., Chambre, sess., 1984-85, n° 980/3.
(7) Doc. Parl., Chambre, sess., 1984-85, n° 980/1.
(8) Je souligne.
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Il conviendra toutefois, pour respecter la philosophie de la loi, de limiter, dans

la mesure du possible (1), l’application de cette disposition au cas où la valeur

de tous les meubles (corporels ou non) est réduite.

Le désir du législateur de réserver la curatelle aux meubles aux successions

modestes ressort en effet explicitement des travaux préparatoires de la loi du

10 mai 1960 (2). Pour le reste, ces derniers sont moins clairs : s’ils insistent

pour que ‘les pouvoirs du curateur ne s’étendent qu’aux objets trouvés à

l’endroit où le juge de paix procède’ (3), ils ne précisent pas le sort des autres

biens, dont l’existence n’a cependant pas échappé aux parlementaires (4).

On remarque néanmoins que si le texte initial adopté par la Chambre com-

portait les termes ‘valeurs mobilières’ et ‘numéraire’, la Commission de la Justice

du Sénat a proposé l’expression plus compréhensive ‘autres effets mobiliers’.

Pour éviter que le projet discuté au Sénat ne doive être renvoyé à nouveau

à la Chambre, le texte initial a cependant été maintenu, moyennant la décla-

ration préalable et ‘solennelle’ d’un membre de la commission et du ministre

de la Justice que les termes retenus (numéraire et valeurs mobilières) devaient

être interprétés dans un sens très large (5).

L’essentiel est ainsi dit et je m’y réfère pour recommander à la Cour

de dire pour droit que sont compris dans les valeurs mobilières trouvées

à la résidence du défunt les livrets d’épargne et comptes bancaires de peu

d’importance dont les extraits sont trouvés à la résidence du défunt.

Dans cette démarche régulatrice, qu’elle entreprend dans la plupart des

matières, à l’exclusion toutefois, par exemple, des peines pénales, la Cour

corrige l’apparent décalage à la triple condition. (a) qu’elle peut avoir

l’assurance, au regard des éléments de droit de la cause, de ne pas trahir

voire de secourir une volonté législative imparfaitement exprimée dans

les dispositions fiscales applicables, (b) que sa réponse s’inscrit parfaite-

ment dans le prolongement du dispositif normatif discuté et (c) qu’elle

s’intègre exactement dans l’architecture globale du régime juridique dont

la disposition relève.

10. En l’occurrence, depuis 1960, date d’adoption du nouveau mécanisme

de liquidation des petites successions dans sa formulation d’alors, jusqu’à

ce jour, les usages en matière de «numéraires et valeurs mobilières» «en

la résidence du défunt» ont bien évolués. Les avoirs monétaires, dont

sont également propriétaires nombre de citoyens parmi les plus modestes,

se sont diversifiés, tant dans leur nature — espèces sonnantes et trébu-

chantes, livret d’épargne et autres comptes bancaires au sens large-que

pour ce qui est du lieu de leur conservation. Le bas de laine à domicile,

au sens littéral, a pour ainsi dire disparu et y restent seulement des

montants de l’ordre de quelques euros servant à régler les menus

dépenses. Bon nombre de très modestes pensionnés, suivis et conseillés

par des assistant(e)s sociaux et autres services d’accompagnement des

personnes âgées, qu’elles soient isolées ou non, ont leurs «numéraires»

sur des comptes bancaires dont ils ne sont bien souvent que les créan-

(1) Les documents trouvés en la résidence du défunt ne permettent pas toujours

de connaître, fût-ce même approximativement, le montant déposé sur le compte.

(2) Doc. Parl., Sénat, sess. 1955-56, n° 87; Ann. Parl., Sénat, séance du 9 juin 1955;

Doc. Parl., Chambre, sess. 1959-60, 436/2; voy. aussi Doc. Parl., Chambre, sess. 1984-

85, n° 980/1.

(3) Doc. Parl., Sénat, sess. 1955-56, n° 87. Je souligne.

(4) Doc. Parl., Sénat, sess. 1955-56; Ann. Parl., Chambre, séance du 27 avril 1960.

(5) Je souligne.
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ciers de nom, la gestion effective étant assurée à l’intermédiaire des ser-
vices précités.

11. Le législateur n’a pas adapté la terminologie et la portée littérale
du texte en cause à cette évolution. Il existe un décalage entre la règle
et le cas qu’elle est censée régler.

Il est du pouvoir de la Cour de corriger ce décalage manifeste.

Elle a l’assurance, au vu des travaux préparatoires législatifs précités,
dont il ressort que le législateur a entendu instaurer pour les successions
de minimes importances un mode de liquidation, rapide et peu onéreux,
afin d’éviter que le passif d’une telle succession n’augmente de manière
disproportionnée par rapport à son actif limité, par la réponse que les
présentes conclusions présentent, de ne pas trahir voire de secourir une
volonté législative aujourd’hui imparfaitement exprimée dans la mouture
surannée de l’article 1154, alinéa 3, du Code civil.

Elle a pareillement l’assurance, au vu de l’architecture du mécanisme
d’exception qu’est l’article 1154, que sa réponse — à savoir améliorer l’effi-
cacité de cette curatelle d’exception en élargissant le pouvoir du curateur
aux avoirs en argents virtuels, dont l’existence est découverte au domicile
du défunt mais qui sont localisés hors domicile de la succession réputée
jusqu’à preuve du contraire très modeste — s’inscrit parfaitement dans le
prolongement des mécanismes du dispositif normatif discuté.

Enfin, elle a l’assurance, ainsi qu’il résulte des considérations doctri-
nales reproduites ci-dessus, que faciliter par une procédure unique le
règlement des successions modestes en englobant aussi les avoirs
d’argents virtuels extra-muros dans les «numéraires et avoirs mobiliers
trouvés en la résidence du défunt» est une réponse qui s’intègre exacte-
ment dans l’architecture globale du régime juridique dont la disposition
relève, à savoir la liquidation de manière simple et peu coûteuse des
petites successions.

L’essentiel est ainsi dit, et je m’y réfère.

IV. Conclusion.

12. Rejet.

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre le jugement rendu le
22 janvier 2009 par le juge de paix du deuxième canton de Liège, sta-
tuant en dernier ressort.

Le 8 septembre 2011, l’avocat général André Henkes a déposé des
conclusions au greffe.

Le conseiller Albert Fettweis a fait rapport et l’avocat général
André Henkes a été entendu en ses conclusions.

II. Les moyens de cassation.

La demanderesse présente deux moyens libellés dans les termes
suivants :
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Premier moyen 

Dispositions légales violées

— article 813 du Code civil;

— articles 569, 2°, 1151, 2°, et 1154 du Code judiciaire.

Décisions et motifs critiqués

Le jugement attaqué dit l’action en tierce opposition non fondée et confirme
l’ordonnance dont opposition rendue en date du 10 septembre 2007, par laquelle
le juge de paix a décidé que :

«Entre dans la mission de la [défenderesse] de donner des ordres aux orga-
nismes bancaires afin de se faire mettre à disposition les valeurs figurant sur
les comptes, livrets d’épargne, de dépôts et dossiers titres. 

En conséquence, les banques ont l’obligation de liquider les comptes des
clients décédés à première requête des curateurs aux meubles.

Ordonnons la libération du compte n° … au profit du compte n° … ouvert
au nom de la curatelle»,

sur la base des motifs suivants :

«Autre chose est son fondement.

La juridiction a pu, durant la durée de son délibéré, être particulièrement
attentive aux nouveaux dossiers dans lesquels elle était amenée à désigner un
curateur aux meubles.

Il s’est agi dans tous les cas de successions d’une importance extrêmement
minime. Le seul intérêt de la désignation d’un curateur était de permettre
de vider les lieux loués et ainsi de ne pas alourdir la dette de la succession,
ou, autrement dit, de ne pas alourdir la créance irrecouvrable du bailleur.

Ainsi que souligné dans le jugement [du 30 mai 2000 du tribunal de première
instance de Bruxelles] précité, ‘la mission la plus urgente du curateur aux
meubles est de libérer les lieux loués. Cette opération nécessite de disposer
d’un minimum de fonds. Le déménageur doit être payé’.

[La demanderesse] dépose, après la réouverture des débats, un jugement pro-
noncé par le juge du premier canton de Charleroi. [La demanderesse] contribue
ainsi parfaitement à éclairer la juridiction.

Si la décision lui est favorable, en ce que la tierce opposition est déclarée
fondée, la motivation est cependant critique quant à sa thèse, une fois que
la question pratique est plus abordée que la question juridique.

La jurisprudence du juge du premier canton de Charleroi est identique à
celle de la juridiction.

La tierce opposition avait exactement la même motivation.

La justice de paix du premier canton de Charleroi, dans le jugement pro-
noncé le 9 octobre 2008, relève notamment les éléments suivants :

‘Il est significatif de relever que, depuis des années, un grand nombre de
juges de paix adoptent notre jurisprudence, peut-être d’une interprétation
large mais très efficace pour le justiciable mais qu’à ce jour, la demanderesse
en tierce opposition reste en défaut de citer un cas concret et précis où sa
responsabilité aurait été mise en cause.

— La thèse d’une interprétation stricte de l’article 1154 du Code civil est
d’une théorie juridique plus rigoureuse mais, in concreto, sans aucun souci de
l’intérêt légitime des justiciables.

— Il est évident que l’interprétation extensive de l’article 1154 du Code judi-
ciaire ne doit pas être automatique. Chaque cas est un cas d’espèce, notam-
ment en fonction de la consistance de la succession.
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— Dans le cas d’espèce, l’actif successoral est à peine suffisant pour couvrir
tous les frais d’évacuation des lieux loués, des meubles sans valeur qui s’y
trouvent. Qui alors prendra le risque de se manifester?

— Comme c’est malheureusement souvent le cas, dans notre canton, que fera
«le petit pensionné» qui attend, avec impatience, son loyer, non pas pour thé-
sauriser, mais pour payer son home et ses médicaments, si un curateur à suc-
cession vacante doit être désigné’.

La juridiction ne peut que partager l’ensemble de ces réflexions.

La juridiction pense que tel devrait être le cas de l’ensemble des juges de
paix qui seront saisis par [la demanderesse].

La juridiction doit-elle émettre ces réflexions et, adoptant la thèse légaliste
de [la demanderesse], cependant déclarer la tierce opposition fondée?

Ce serait là avoir une vision qui ne serait pas saine des enjeux économiques
et donc consacrer en l’espèce un abus de droit.

La tierce opposition sera dès lors déclarée non fondée.

En effet :

— avec le tribunal de première instance de Bruxelles (12 octobre 1999, J.T.,
n° 5945-37/1999), la juridiction retient que la procédure de l’article 1154 du Code
judiciaire est exceptionnelle, qu’elle ne peut trouver à s’appliquer qu’en cas
de succession d’importance infime, qu’elle a été instaurée dans un but de rapi-
dité et d’efficacité et que donc les avoirs bancaires d’une certaine importance
doivent échapper aux pouvoirs du curateur aux meubles. A contrario, les pou-
voirs du curateur aux meubles s’étendent aux avoirs bancaires de minime
importance.

— en l’espèce, le risque encouru par [la demanderesse], en le supposant réel,
ce dont on peut douter avec le juge de paix de Charleroi, est inférieur au coût
de la présente procédure. Le coût est évidemment plus important pour [la
demanderesse] qui a dû avoir recours au ministère d’un huissier et consulter
un conseil. Parler des dépens amènerait à la même conclusion.

Si la thèse de [la demanderesse] est donc abusivement légaliste et aboutit
à créer une situation préjudiciable pour les créanciers de la succession, cette
thèse peut encore constituer un danger pour le curateur ou pour [la deman-
deresse] elle-même.

En effet, un créancier de la succession pourrait se plaindre, d’une manière
fondée, du retard mis à atténuer son dommage par la nécessité d’avoir recours
à la désignation, par le tribunal, d’un curateur à succession vacante.

Le montant du dommage subi par ce créancier peut être beaucoup plus
important que celui des avoirs figurant sur un compte auprès de [la deman-
deresse].

La juridiction pense à nouveau à un bailleur ne pouvant obtenir la libéra-
tion des lieux».

Griefs

L’article 1154 du Code judiciaire dispose que : 

«Dans les cas prévus à l’article 1151, 2°, le juge de paix a la faculté de ne
pas apposer les scellés lorsque la valeur des meubles meublants de la succes-
sion trouvés à l’endroit où il procède ne dépasse pas 1240 euros suivant son
estimation. Ce montant peut être modifié par un arrêté royal délibéré en
conseil des ministres. 

S’il n’appose pas les scellés, le juge de paix dresse un état descriptif de ces
meubles ainsi que du numéraire et des valeurs mobilières trouvés à l’endroit
où il procède et les confie à un curateur qu’il désigne au bas de son procès-
verbal.
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Le curateur a les pouvoirs et les obligations énumérées à l’article 813 du
Code civil mais à l’égard du numéraire, des meubles meublants et des valeurs
mobilières trouvés en la résidence du défunt où le juge de paix a procédé. 

Toutefois, il n’est pas tenu de faire dresser un inventaire et il peut réaliser
tout ou partie des objets qui lui sont confiés, soit par adjudication publique,
soit de gré à gré à l’expiration d’un délai de quarante jours à dater de sa
nomination. Ce délai peut être réduit par le juge de paix.

Les pouvoirs du curateur cessent lorsque des héritiers, ou des légataires uni-
versels ou à titre universel acceptant la succession se sont fait connaître».

Cette disposition met en place une procédure exceptionnelle, dérogatoire à
celle prévue par l’article 1151, 2°, du Code judiciaire, qui prévoit en principe
l’apposition de scellés d’office ou à la diligence du procureur du Roi, du bourg-
mestre ou d’un échevin si le conjoint, les héritiers, ou l’un d’eux est absent
ou n’est pas présent.

Certes, l’article 1154 du Code judiciaire précise que le curateur aux meubles
désigné par le juge de paix a les pouvoirs et les obligations énumérées à
l’article 813 du Code civil.

Toutefois, ces pouvoirs ne concernent que le numéraire, les meubles meu-
blants et les valeurs mobilières trouvés en la résidence du défunt où le juge
de paix a procédé comme l’indique expressément ledit article 1154. 

Il ressort de l’ordonnance rendue par le juge de paix du deuxième canton
de Liège le 10 septembre 2007, confirmée par le jugement attaqué, que les pou-
voirs donnés par le juge de paix à la défenderesse qualitate qua sont ceux
résultant de l’application de l’article 1154 du Code judiciaire.

Par la décision attaquée, le juge de paix, en confirmant l’ordonnance rendue
le 10 septembre 2007, a toutefois autorisé la défenderesse à donner des ordres
aux organismes bancaires afin de faire mettre à sa disposition les valeurs figu-
rant sur les comptes, livrets d’épargne, de dépôts et dossiers de titres, esti-
mant que l’article 1154 du Code judiciaire pouvait également viser ces valeurs.

Ce faisant, il étend illégalement les pouvoirs de la défenderesse à des
valeurs qui ne se trouvaient pas matériellement en la résidence du défunt.

Le fait qu’un extrait de compte ou un carnet de dépôt soit retrouvé au
domicile du défunt ne permet pas d’étendre à des valeurs qui ne se trouvaient
pas matériellement à cette résidence, les pouvoirs du curateur aux meubles
définis par l’article 1154 du Code judiciaire.

En décidant le contraire par confirmation de l’ordonnance entreprise rendue
le 10 septembre 2007, le jugement attaqué viole l’article 1154 du Code judi-
ciaire, en donnant à cette disposition une portée extensive qu’elle n’a pas, et,
ce faisant, viole également l’article 1151, 2°, du Code judiciaire, auquel l’article
1154 du Code judiciaire renvoie, de sorte que cette décision n’est pas légale-
ment justifiée.

Le jugement viole en outre l’article 813 du Code civil en conférant au cura-
teur aux meubles désigné en application de l’article 1154 du Code judiciaire
les pouvoirs d’un curateur à succession vacante tels que définis à l’article 813
du Code civil, en lui conférant des pouvoirs relevant en principe de ceux d’un
curateur à succession vacante, qu’il n’était pas autorisé à conférer en vertu
de l’article 1154 du Code judiciaire. Il viole enfin l’article 569, 2°, du Code judi-
ciaire en se déclarant compétent à cet égard alors qu’en vertu de cette dis-
position, la désignation d’un curateur à succession vacante relève de la com-

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
pétence du tribunal de première instance.
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III. La décision de la Cour.

Sur le premier moyen

Suivant l’alinéa 1er de l’article 1154 du Code judiciaire, dans les cas
prévus à l’article 1151, 2°, le juge de paix a la faculté de ne pas appo-
ser les scellés lorsque la valeur des meubles meublants de la succes-
sion trouvés à l’endroit où il procède ne dépasse pas 1.240 euros sui-
vant son estimation, et, aux termes de l’alinéa 2, s’il n’appose pas
les scellés, le juge de paix dresse un état descriptif de ces meubles
ainsi que du numéraire et des valeurs mobilières trouvés à l’endroit
où il procède et les confie à un curateur qu’il désigne au bas de son
procès-verbal. 

L’alinéa 3 de l’article 1154 dispose que le curateur a les pouvoirs
et les obligations énumérées à l’article 813 du Code civil mais à
l’égard seulement du numéraire, des meubles meublants et des
valeurs mobilières trouvés en la résidence du défunt où le juge de
paix a procédé. 

Ce dernier alinéa correspond à l’alinéa 3 de l’article 911bis, inséré
dans le Code de procédure civile du 25 mars 1876 par la loi du 10 mai
1960 modifiant la législation relative à l’apposition des scellés après
décès.

Il ressort des travaux préparatoires de cette loi que le législateur
a entendu instaurer pour les successions de minime importance un
mode de liquidation rapide et peu onéreux afin d’éviter que le passif
d’une telle succession n’augmente de manière disproportionnée par
rapport à son actif limité; qu’à cette fin, le législateur a voulu don-
ner aux termes «valeurs mobilières trouvé[e]s en la résidence du
défunt» une définition large.

Conformément à cette définition, sont compris dans les valeurs
mobilières trouvées à la résidence du défunt les livrets d’épargne et
comptes bancaires de peu d’importance dont une trace est trouvée à
la résidence du défunt.

Le moyen, qui suppose que le curateur désigné par le juge de paix
sur la base de l’article 1154 du Code judiciaire ne peut être chargé
de liquider les comptes et avoirs bancaires du défunt, quels qu’en

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
soient les montants ou valeurs, manque en droit.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne la demande-
resse aux dépens.

Du 7 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. et Rapp. M. Fettweis, conseiller
ff. de président. — Concl. conf. M. Henkes, avocat général. — Pl.
M. Van Ommeslaghe.

N° 532

3e ch. — 10 octobre 2011

(RG S.10.0018.F).

1° INDIVISIBILITÉ (LITIGE). — Règlement collectif de dettes. —

Dettes. — Remise totale. — Mesures d’accompagnement.
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2° RÈGLEMENT COLLECTIF DE DETTES. — Dettes. — Remise

totale. — Mesures d’accompagnement. — Litige. — Indivisibilité.

1° et 2° Est indivisible au sens des articles 31 et 1084 du Code judiciaire
le litige dans lequel le juge accorde au demandeur de règlement collectif
de dettes la remise totale de ses dettes, comprenant les amendes pénales
dont il est redevable, et assortit cette remise de dettes de mesures
d’accompagnement. (C. jud., art. 31, 1084 en 1675/13bis, §2 et 3.)

(procureur général près la cour d’appel 
de liège, c. d. et crts.)

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le
30 novembre 2009 par la cour du travail de Liège.

Le président Christian Storck a fait rapport.
Le procureur général Jean-François Leclercq a conclu.

II. La décision de la Cour.

L’article 1079, alinéa 1er, du Code judiciaire dispose que le pourvoi
est introduit par la remise au greffe de la Cour de cassation d’une
requête qui, le cas échéant, est préalablement signifiée à la partie
contre laquelle le pourvoi est dirigé. 

La signification préalable de la requête est une formalité substan-
tielle.

Alors que la requête a été remise au greffe de la Cour le 23 février
2010, elle n’a été signifiée aux deuxième et troisième parties défen-
deresses que le 24 février 2010 et à la quinzième partie défenderesse
que le 25 février 2010.

En vertu de l’article 1084, alinéas 2 et 3, du Code judiciaire, lorsque
le litige est indivisible, le demandeur doit non seulement, conformé-
ment au premier alinéa, diriger son pourvoi contre toutes les parties
à la décision attaquée dont l’intérêt est opposé au sien mais, en
outre, dans les délais ordinaires des pourvois, mettre en cause les
autres parties qui ne sont déjà défenderesses ou appelées et, en cas
d’inobservation de cette règle, le pourvoi ne sera pas admis. 

Il s’ensuit que, dans un litige indivisible, l’irrecevabilité du pourvoi
à l’égard de l’un des défendeurs a pour conséquence qu’il ne peut être
admis à l’égard des autres.

Suivant l’article 31 du Code judiciaire, le litige n’est indivisible, au
sens de l’article 1084 de ce code, que lorsque l’exécution conjointe des
décisions distinctes auxquelles il donnerait lieu serait matérielle-
ment impossible. 

L’arrêt accorde au premier défendeur, par application de l’article
1675/13bis, §2, du Code judiciaire, la remise totale de ses dettes, com-
prenant les amendes pénales dont il est redevable, et, conformément
au paragraphe 3 de cet article, assortit cette remise de dettes de
mesures d’accompagnement auxquelles devrait être étendue la cassa-
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tion de la décision de remise de dettes que critique l’unique moyen
présenté à l’appui du pourvoi. 

En cas de division du litige, ces mesures d’accompagnement, qui
subsisteraient à l’égard des deuxième, troisième et quinzième parties
défenderesses, ne pourraient plus être mises en œuvre à l’égard du
premier défendeur si le juge de renvoi prenait une autre décision.

Le pourvoi est irrecevable.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; laisse les dépens à
charge de l’État.

Du 10 octobre 2011. — 3e ch. — Prés. et Rapp. M. Storck,
président. — Concl. conf. M. Leclercq, procureur général.

N° 533

3e ch. — 10 octobre 2011

(RG S.10.0054.N).

1° ACCIDENT DU TRAVAIL. — Notion. Existence. Preuve. — Accident

survenu dans le cours de l’exécution du contrat de travail. — Pré-

somption. — Accident survenu par le fait de cette exécution. — Preuve

contraire.

2° ACCIDENT DU TRAVAIL. — Notion. Existence. Preuve. — Accident

survenu dans le cours de l’exécution du contrat de travail. — Pré-

somption. — Accident survenu par le fait de cette exécution. — Preuve

contraire. — Précision. — Dossier répressif. — Consultation.

1° L’accident du travail survenu dans le cours de l’exécution du contrat
de travail est présumé, jusqu’à preuve du contraire, être survenu par le
fait de cette exécution; cette preuve contraire peut être apportée par
toute voie de droit (1). (L. du 10 avril 1971, art. 7, al. 2.)

2° Sans constater que la consultation du dossier répressif, que réclamait
la demanderesse, n’était pas susceptible de contribuer à la preuve sus-
ceptible de renverser cette présomption, l’arrêt n’a pu la priver de la
possibilité de rapporter cette preuve par ce moyen, au seul motif qu’elle
n’indiquait pas les faits précis qu’elle entendait ainsi prouver (1). (L. du
10 avril 1971, art. 7, al. 2.)

(caisse commune d’assurances contre les accidents 
du travail p & v assurances c. b.)

(1) Voir les concl. du M.P.
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Conclusions de M. l’avocat général J.M. Genicot :

Sur le moyen unique de cassation.

Précisions quant à l’article 7 de la loi du 10 avril 1971

Selon cet article, l’accident du travail est celui qui survient à un
travailleur dans le cours et par le fait de l’exécution du contrat de
travail, sachant, qu’en vertu de l’alinéa 2, la loi présume jusqu’à
preuve du contraire l’existence de cette seconde condition.

Ainsi, de la constatation que l’accident est survenu dans le cours du
contrat de travail se déduit la présomption légale qu’il trouve son origine
dans le fait de son exécution.

Ces deux notions, de «cours de l’exécution du contrat» et du «fait de l’exé-
cution du contrat», sont des notions distinctes.

Suivant les conclusions de Monsieur le Procureur Général Jean-Fran-
çois Leclercq, précédant l’arrêt du 25 octobre 2010 : «est survenu par le fait
de l’exécution du contrat de travail, l’accident qui s’attache par un lien de
causalité à la prestation de travail proprement dite du travailleur, victime de
l’accident, ou à une circonstance quelconque tenant au milieu dans lequel le
travailleur, victime de l’accident, se trouve placé en raison de l’exécution de
son contrat de travail» (1).

Cette présomption juris tantum relative au fait de l’exécution du travail
autorise la demanderesse d’apporter la preuve que l’accident ne se rat-
tache par aucun lien causal ni à la prestation du travailleur ni à une
circonstance tenant au milieu naturel de l’exécution du contrat.

Enfin, suivant l’arrêt de la Cour du 16 septembre 1996, lorsque la loi
n’interdit pas un mode de preuve, le juge décide souverainement en fait
si la preuve peut être apportée utilement, pour autant qu’il ne mécon-
naisse pas les droits des parties d’apporter cette preuve (2).

En l’espèce

Dès lors que le défendeur a été victime d’une agression par balles dans
le cours de l’exécution du contrat de travail, cette agression est donc
présumée être survenue par le fait du travail, c’est-à-dire notamment
qu’elle a été rendue possible par les modalités d’exécution du contrat de
travail et par le milieu naturel dans lequel ce contrat s’exécutait.

Devant les juges d’appel la demanderesse sollicitait le renvoi de la
cause au rôle afin de pouvoir consulter le dossier répressif susceptible de
révéler des circonstances de fait relatives aux circonstances précitées et
susceptibles d’en renverser la présomption.

L’administration de la preuve contraire du fait présumé en vertu de
l’article 7, al. 2, de la loi du 10 avril 1971 est un droit.

La démarche qui tend, dans le cadre de l’exercice de ce droit, à se voir
autoriser à accéder à une source probatoire de ce fait contraire, fait par-
tie intégrante de ce droit.

Certes, le juge qui rejetterait une telle offre de preuve en se bornant
à relever l’imprécision des éléments sur la base desquels elle se fonde et
sans pour autant les juger en soi insuffisants à la justifier alors qu’elle

(1) Cass. 25 octobre 2010, RG S.09.0081.F, Pas., 2010, n° 630, avec concl. de Monsieur
le Procureur général Jean-François Leclercq.

(2) Voir Cass. 16 septembre 1996, RG S.95.0091.F, Pas., 1996, n° 311.
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porte justement sur l’autorisation de pouvoir les préciser, priverait, — en
préjugeant en quelque sorte de l’issue de cette demande —, la partie
demanderesse de son droit d’administrer la preuve dont la charge lui
incombe.

Si par contre le juge considérait par une appréciation propre qu’aucun
des éléments apportés à l’appui d’une telle demande ne s’avérait ni fondé
ni vraisemblable, il ne ferait à mon sens qu’apprécier en fait des élé-
ments soumis à son appréciation pour les rejeter, et avec eux — a fortiori
—, la demande de preuve complémentaire dès lors dépourvue de tout inté-
rêt. En d’autres termes : à quoi bon autoriser la preuve d’un fait qui
n’existe manifestement pas? La condition du raisonnement est que les
éléments initialement invoqués soient en eux-mêmes sans aucune perti-
nence que ne pourrait donc même pas restaurer l’offre de preuve sollici-
tée.

Qu’en est-il dans le cas d’espèce?

L’arrêt attaqué, en son sixième feuillet considère que :

«Les allégations de P & V selon lesquelles l’agression pourrait être liée à un
différend privé ne sont rendues vraisemblables par aucune pièce du dossier et
paraissent au contraire contredites par les allégations de Monsieur Kawaya…»

Il ajoute :

«De même, les autres allégations de P & V manquent de pertinence…», 

Il poursuit cependant en ces termes :

«…; encore faut-il établir que le risque d’agression n’a pas été rendu pos-
sible ou favorisé par l’activité professionnelle… 

(…)

Comme indiqué ci-dessus, l’existence d’un éventuel différend privé n’entraî-
nerait pas nécessairement le renversement de la présomption».

Il ressort de cette dernière considération que l’arrêt admet lui-même
qu’un éventuel différend privé pourrait entraîner le renversement de la
présomption.

Il ajoute en outre :

«Dès lors que P & V n’indique pas de manière précise les circonstances par-
ticulières qui en l’espèce, permettraient effectivement d’obtenir ce renversement,
les droits de la défense n’ont pas été violés par le seul fait que le tribunal
n’a pas attendu l’issue de l’instruction».

Ainsi, après avoir considéré qu’un différend d’ordre privé pouvait
entraîner le renversement de la présomption dont la charge incombe à
la demanderesse, les juges d’appel lui font reproche de ne pas indiquer
«de manière précise» les circonstances d’un tel renversement de preuve,
alors que son souhait de pouvoir accéder au dossier répressif de l’agres-
sion dont le défendeur a été victime pendant l’exécution de son contrat
de travail, a justement pour objet de lui permettre d’apporter ces préci-
sions dont il n’apparaît nullement a priori que les éléments du dossier
en question ne seraient pas susceptibles d’étayer.

Le cas d’espèce m’apparaît relever dès lors de la première hypothèse
évoquée ci-dessus.

L’arrêt attaqué m’apparaît avoir méconnu les droits de la demanderesse
en la privant de l’exercice de son droit d’apporter la preuve contraire
reconnu par l’article 7, alinéa 2, et dont ils ont dès lors violé le prescrit.

Le moyen est dès lors fondé.
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Conclusion.

Cassation.

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 5 octobre
2009 par la cour du travail de Bruxelles.

Le 23 septembre 2011, l’avocat général Jean Marie Genicot a déposé
des conclusions au greffe. 

Le conseiller Mireille Delange a fait rapport et l’avocat général
Jean Marie Genicot a été entendu en ses conclusions.

II. Le moyen de cassation.

La demanderesse présente un moyen libellé dans les termes
suivants :

Dispositions légales violées

— articles 7 et 9 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail;

— articles 1316, 1341, 1349 et 1353 du Code civil;

— article 6.1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales, conclue à Rome le 4 novembre 1950 et approuvée par
la loi du 13 mai 1955;

— principe général du droit relatif au respect des droits de la défense.

Décisions et motifs critiqués

L’arrêt, après avoir reçu l’appel de la demanderesse, le déclare non fondé,
confirme le jugement dont appel et décide dès lors que le défendeur a été vic-
time d’un accident du travail le 3 juillet 2008 vers 20 heures, à défaut pour
la demanderesse d’établir que l’agression n’est pas survenue par le fait de
l’exécution du contrat de travail. L’arrêt renvoie la cause devant le tribunal
du travail afin que la mesure d’instruction imposée par le premier juge soit
poursuivie. L’arrêt fonde sa décision sur les motifs reproduits ci-après :

«§1. En ce qui concerne l’existence d’un accident du travail

A. Principes utiles à la solution du litige (...)

Existence d’un accident (...)

Existence d’un accident du travail

11. La nécessité d’un lien avec le contrat de travail implique tout d’abord
que l’accident soit survenu dans le cours de l’exécution du contrat de travail
(...).

12. En ce qui concerne l’exigence que l’accident soit survenu par le fait du
contrat, le texte légal ne requiert pas que l’accident soit lié à l’exécution des
prestations de travail elles-mêmes.

On en déduit qu’il y a accident du travail ‘dès que l’accident est la réali-
sation d’un risque auquel la victime est exposée soit en raison de son activité
professionnelle, soit en considération du milieu naturel, technique ou humain
dans lequel elle se trouve placée’ (...).

Le risque lié à l’exécution du contrat de travail est celui qui se rattache
à une circonstance quelconque entourant l’activité du travailleur, c’est-à-dire
le risque que le milieu de travail a rendu possible (...).
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Par ailleurs, ‘la définition de l’accident du travail, inscrite à l’article 7 de
la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, [...] n’exclut pas l’accident
qui aurait pu se réaliser en tout autre lieu et en tout autre temps que ceux
de l’exécution du contrat’ (...).

13. Compte tenu de la présomption déposée à l’article 7 de la loi, la victime
doit seulement démontrer que l’accident est survenu dans le cours de l’exé-
cution du contrat de travail.

Il appartient alors à la partie adverse de démontrer que l’accident est la
réalisation d’un risque que le milieu professionnel n’a aucunement pu rendre
possible ou favoriser. Pour renverser la présomption, elle doit prouver que
l’accident n’est pas la réalisation d’un risque auquel la victime est exposée
soit en raison de son activité professionnelle, soit en considération du milieu
naturel, technique ou humain dans lequel elle se trouve placée.

Cette présomption n’est, par exemple, pas renversée lorsqu’il apparaît que
le risque de survenance d’une agression pour des motifs privés a été, à tout
le moins, aggravé par le fait que ‘l’employée devait ouvrir seule le magasin,
y exercer seule son activité professionnelle, de surcroît dans un bâtiment à
la configuration exiguë dont elle n’a pu s’enfuir’ (...).

B. Application dans le cas d’espèce

14. Il n’est pas contesté que l’agression par balles subie par (le défendeur)
le 3 juillet 2008 constitue un événement soudain et que cette agression a causé
de multiples lésions. L’existence d’un accident n’est pas discutée.

Il n’est de même pas contesté que l’agression a eu lieu lorsque (le défen-
deur) exécutait son contrat de travail : l’accident est donc survenu en cours
d’exécution du contrat.

15. (La demanderesse) n’apporte aucun élément de nature à renverser la pré-
somption que l’accident, survenu en cours d’exécution du contrat, est survenu
par le fait de cette exécution.

La circonstance qu’il soit ‘peu courant que lorsque quelqu’un ferme une
porte d’un parc public, il se fasse tirer plusieurs balles dans les jambes sans
raison apparente’ (…) ne suffit pas à renverser la présomption.

De même, il ne se déduit ni des déclarations des collègues selon lesquelles
‘tout se passait bien au travail’ (…), ni du fait que ‘l’agresseur était masqué’
(…), ni du fait que l’auteur des faits aurait adressé quelques mots (au défen-
deur) (…) que l’accident serait la réalisation d’un risque étranger à l’activité
professionnelle et que cette dernière n’a, à tout le moins, pas favorisé.

16. Les allégations de (la demanderesse) selon lesquelles l’agression pourrait
être liée à un différend privé ne sont rendues vraisemblables par aucune pièce
du dossier et paraissent, au contraire, contredites par la déclaration de mon-
sieur K. dont il résulte qu’il avait, le jour des faits, demandé (au défendeur)
‘de passer au parc Dekoster pour le fermer’ (procès-verbal de son audition du
3 juillet 2008) : de ce que c’est de manière imprévue que (le défendeur) s’est
rendu sur les lieux de l’agression, il découle que celle-ci n’a pas été prémé-
ditée par quelqu’un qui l’attendait sur place.

De même, les autres allégations de (la demanderesse) manquent de
pertinence : comme l’illustre parfaitement l’arrêt de la cour du travail de
Mons cité ci-dessus, il ne suffit pas que l’agression résulte d’un différend privé
pour que la présomption soit renversée; encore faut-il établir que le risque
d’agression n’a pas été rendu possible ou favorisé par l’activité professionnelle.

17. C’est à tort que [la demanderesse] fait grief au premier juge de ne pas
avoir attendu qu’il puisse prendre connaissance des faits qui pourraient être
révélés par l’instruction et d’avoir méconnu ses droits de la défense.
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Comme indiqué ci-dessus, l’existence d’un éventuel différend privé n’entraî-
nerait pas nécessairement le renversement de la présomption. Dès lors que [la
demanderesse] n’indique pas de manière précise les circonstances particulières
qui, en l’espèce, permettraient effectivement d’obtenir ce renversement, les
droits de la défense n’ont pas été violés par le seul fait que le tribunal n’a
pas attendu l’issue de l’instruction. (...)

18. En conséquence, le jugement doit être confirmé. L’affaire doit être ren-
voyée devant le tribunal [du travail] afin que la mesure d’instruction soit
poursuivie».

Griefs

Aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 10 avril 1971 sur les acci-
dents du travail, est considéré comme accident du travail tout accident qui
survient à un travailleur dans le cours et par le fait de l’exécution du contrat
de louage de travail et qui produit une lésion.

L’article 9 de ladite loi dispose que, lorsque la victime ou ses ayants droit
établissent, outre l’existence d’une lésion, celle d’un événement soudain, la
lésion est présumée, jusqu’à preuve du contraire, trouver son origine dans un
accident.

L’arrêt constate, sans être critiqué, qu’il n’était pas contesté que l’agression
par balles subie par le défendeur le 3 juillet 2008 constitue un événement sou-
dain et que cette agression a causé de multiples lésions, de sorte que l’exis-
tence d’un accident n’était pas discutée.

Selon la première phrase du deuxième alinéa dudit article 7, l’accident sur-
venu dans le cours de l’exécution du contrat est présumé, jusqu’à preuve du
contraire, survenu par le fait de cette exécution.

L’arrêt constate, sans être critiqué, qu’il n’était pas contesté que l’agression
a eu lieu lorsque le défendeur exécutait son contrat de travail et, dès lors,
que l’accident était survenu en cours d’exécution du contrat.

L’accident du 3 juillet 2008 était donc présumé, jusqu’à preuve du contraire,
survenu par le fait de l’exécution du contrat de travail.

Il appartenait par conséquent à la demanderesse de rapporter la preuve du
contraire, notamment que l’accident n’était pas survenu par le fait de l’exé-
cution du contrat de travail. Cette preuve peut être rapportée par tous
moyens de droit tels que des présomptions, une preuve littérale au sens de
l’article 1341 du Code civil ne pouvant être exigée.

La preuve du fait que l’accident litigieux n’est pas survenu par le fait de
l’exécution du contrat de travail pouvait donc être rapportée par un ensemble
d’éléments constituant des présomptions au sens des articles 1349 et 1353 du
Code civil, c’est-à-dire par des faits connus dont un fait inconnu est déduit.

Le respect du principe général relatif aux droits de la défense et le droit à
un procès équitable, consacrés par l’article 6.1 de la Convention de sauvegarde
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, requiert que les parties
au procès soient autorisées à rapporter la preuve, par tous les moyens légaux,
d’un fait pertinent.

La demanderesse exposait en ses conclusions d’appel que les circonstances
exactes de l’accident devaient être recherchées, ces circonstances pouvant éta-
blir qu’il s’agissait d’un incident de la vie privée, trouvant son origine hors des
relations professionnelles et n’ayant aucun lien avec l’exécution du contrat de
travail. La demanderesse alléguait que, pour connaître les circonstances exactes
de l’accident, il était nécessaire de consulter le dossier répressif.

La demanderesse précisait en ses conclusions d’appel qu’elle n’avait pas reçu
la déclaration faite par le défendeur à la police et que, malgré ses différentes
tentatives d’obtenir l’autorisation de prendre connaissance et copie du dossier
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répressif, le procureur du Roi avait jusqu’alors refusé cette autorisation, men-
tionnant uniquement qu’il avait confié l’affaire au juge d’instruction V. E. Ce
dernier avait, par courrier du 10 mars 2009, informé la demanderesse que le
dossier avait fait l’objet d’une communication à toutes fins utiles à l’office
du procureur du Roi. Celui-ci avait par courrier du 24 mars 2009 précisé que
l’instruction était toujours en cours.

La demanderesse alléguait à l’appui de sa thèse que l’accident pouvait
constituer un incident de la vie privée n’ayant aucun lien avec l’exécution du
contrat de travail et que plusieurs éléments étaient curieux et peu courants.

Ainsi la demanderesse exposait en conclusions :

— qu’il était curieux que la victime ne produise même pas sa propre décla-
ration aux enquêteurs alors qu’elle avait droit à une copie sur simple demande,

— qu’il est peu courant que, lorsque quelqu’un ferme une porte d’un parc
public, il se fasse tirer plusieurs balles dans les jambes sans raison apparente,
sans autre agression ou vol, etc.

— que l’agresseur portait une cagoule et une écharpe de manière à être com-
plètement masqué,

— qu’il était troublant que deux des collègues du défendeur aient soutenu
que l’agresseur avait parlé au défendeur (un des collègues ayant d’ailleurs pré-
cisé que l’agresseur s’était adressé en arabe au défendeur), alors que le défen-
deur lui-même soutenait que l’auteur des tirs ne lui avait pas parlé,

— qu’il était encore troublant que l’agresseur n’ait tiré que sur le défendeur.

Ainsi la demanderesse invoquait un nombre de faits et de circonstances pou-
vant être considérés comme formant un début de preuve du fait que l’accident,
dont avait été victime le défendeur, était un incident d’ordre strictement
privé n’ayant aucun lien avec l’exécution du contrat de travail, fait dont la
preuve pouvait éventuellement être complétée par les éléments du dossier
répressif dressé à l’occasion des faits et dont la consultation avait jusqu’alors
été refusée à la demanderesse.

L’arrêt n’a, dès lors, pas légalement pu décider que «les allégations de (la
demanderesse) selon lesquelles l’agression pourrait être liée à un différend
privé ne sont rendues vraisemblables par aucune pièce du dossier», ce fait ne
devant pas être prouvé par une preuve littérale. Dans la mesure où l’arrêt
requiert la preuve de ce fait par une pièce du dossier, il viole, dès lors,
l’article 1341 du Code civil, ladite preuve pouvant être rapportée par tous
moyens, notamment par des présomptions. Dans la mesure où l’arrêt écarte
ce mode de preuve, il viole les articles 1316, 1341, 1349 et 1353 du Code civil
et, pour autant que de besoin, les articles 7 et 9 de la loi du 10 avril 1971 sur
les accidents du travail.

Ni la circonstance que les éléments déjà indiqués par la demanderesse ne suf-
fisaient pas à renverser la présomption de l’article 7, alinéa 2, de ladite loi sur
les accidents du travail ni celle que, de ces éléments, il ne se déduisait pas que
l’accident était la réalisation d’un risque étranger à l’activité professionnelle
et que cette dernière ne l’avait, à tout le moins, pas favorisé, ne pouvait
exclure que ces éléments pouvaient constituer un commencement de preuve,
pouvant être complété par d’autres éléments recueillis notamment dans un dos-
sier répressif, dont la demanderesse précisait qu’il devait contenir d’autres
déclarations que celles connues par elle. En refusant le renvoi au rôle de
l’affaire afin que la demanderesse puisse prendre connaissance des éléments du
dossier répressif dressé à l’occasion de l’agression du 3 juillet 2008, l’arrêt
méconnaît les droits de la défense de la demanderesse ainsi que son droit à un
procès équitable et viole, partant, l’article 6.1 de la Convention de sauvegarde
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, conclue à Rome le 4
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novembre 1950 et approuvée par la loi du 13 mai 1955, ainsi que le principe géné-
ral du droit relatif au respect des droits de la défense et, pour autant que de
besoin, les articles 7 et 9 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail.

III. La décision de la Cour.

Sur le moyen

L’article 7, alinéa 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du
travail présume, jusqu’à la preuve du contraire, que l’accident sur-
venu dans le cours de l’exécution du contrat de travail est survenu
par le fait de cette exécution.

Cette preuve contraire peut-être apportée par toute voie de droit.
L’arrêt constate que le défendeur a été victime d’une agression par

balles dans le cours de l’exécution du contrat de travail.
Conformément à l’article 7, alinéa 2, précité, il incombe à la

demanderesse de prouver que cet accident n’est pas survenu par le
fait de cette exécution.

En conclusions, la demanderesse sollicitait le renvoi de la cause au
rôle jusqu’à la clôture de l’instruction relative à l’agression, afin
d’être en mesure de consulter le dossier répressif dans lequel elle
espérait découvrir des circonstances excluant que l’accident soit sur-
venu par ce fait.

L’arrêt rejette cette mesure au motif que la demanderesse
«n’indique pas de manière précise les circonstances particulières qui,
en l’espèce, permettraient effectivement» de renverser la présomption.

L’arrêt n’a pu, sans constater que la consultation du dossier répres-
sif n’était pas susceptible de contribuer à la preuve dont la deman-
deresse avait la charge, priver celle-ci de la possibilité de rapporter
cette preuve par ce moyen, au seul motif qu’elle n’indiquait pas les
faits précis qu’elle entendait ainsi prouver. 

En décidant, sur la seule base des éléments recueillis jusqu’alors,
que la demanderesse ne renverse pas la présomption de l’article 7,
alinéa 2, l’arrêt viole cette disposition.

Dans cette mesure, le moyen est fondé.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué; ordonne que mention
du présent arrêt sera faite en marge de l’arrêt cassé; vu l’article 68
de la loi du 10 avril 1971, condamne la demanderesse aux dépens; ren-
voie la cause devant la cour du travail de Liège.

Du 10 octobre 2011. — 3e ch. — Prés. M. Fettweis, président de sec-
tion. — Rapp. Mme Delange. — Concl. conf. M. Genicot, avocat
général. — Pl. Mme Geinger.

N° 534

3e ch. — 10 octobre 2011

(RG S.10.0088.F).

PRESTATIONS FAMILIALES. — Prestations familiales garanties. —

Personne qui a la charge de l’enfant. — Octroi. — Conditions. — Res-

sources. — Montant. — Appréciation.
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Pour déterminer les ressources dont bénéficie la personne qui a la charge
de l’enfant, pendant le trimestre civil dans lequel s’inscrit le mois à par-
tir duquel les allocations familiales peuvent être octroyées, il peut être
déduit de la considération qu’une association entendait mettre à la dis-
position de cette personne 500 A par mois ou 6000 euros pour 12 mois,
que cette personne disposait de 6000 euros pour la période de 12 mois
à laquelle cette association les avait affectés, soit 500 euros par mois ou
1500 euros par trimestre et non pas 6000 euros pour le seul trimestre au
cours duquel ils avaient été payés (1). (L. du 20 juillet 1971, art. 3,
al. 1er et 2; A.R. du 25 octobre 1971, art. 6, al. 1er.)

(o.n.a.f.t.s. c. n.)

Conclusions de M. l’avocat général J.M. Genicot :

Quant au moyen unique de cassation en sa première branche.

L’objet du litige

Le litige est né du refus du demandeur d’accorder au défendeur les
prestations familiales garanties pour chacun des troisièmes trimestres
des années 2006 et 2007 en raison du dépassement par les ressources cumu-
lées du demandeur et de son épouse, des plafonds maxima imposés par
la loi pour chacun de ces trimestres.

Le problème résulte plus précisément de la perception par le défendeur
dans le courant du mois de septembre de chacune de ces deux années d’un
montant de 6000 A versés par une association allemande, destinés à contri-
buer aux coûts de ses travaux d’étude à Louvain sur la situation des
populations pygmées face à la déforestation et représentant, selon cette
association, une somme de 500 A par mois sur une base annuelle et renou-
velable pour la durée des quatre années de ses études doctorales. 

En vertu de l’article 3 de la loi du 20 juillet 1971 tel qu’il était appli-
cable à l’époque des faits, les prestations familiales garanties «sont accor-
dées après une enquête sur les ressources» que l’article 6, alinéa 3 de
l’arrêté royal du 25 octobre 1971 pris en exécution de ladite loi définit
comme étant celles dont dispose la personne qui a la charge de l’enfant
«… pendant le trimestre civil dans lequel s’inscrit le mois à partir duquel ces
allocations peuvent être octroyées en vertu de la loi du présent arrêté ».

Ajoutées aux ressources proméritées par le défendeur et son conjoint,
cette somme de 6000 A conduit «les ressources pendant le trimestre civil dans
lequel s’inscrit le mois à partir duquel ces allocations peuvent être octroyées»
à dépasser le plafond légal des ressources et à justifier selon le deman-
deur le rejet des allocations garanties, tandis que comme l’ont retenue
les juges d’appel, une solution contraire s’impose, si le calcul des res-
sources du défendeur et de son conjoint se fait au prorata mensuel de la
somme globale limitée à un ajout aux ressources trimestrielles du
ménage de 1500 A, sur une base mensuelle de 500 A.

Tel est l’enjeu du débat.

(1) Voir les concl. du M.P.



2186 PASICRISIE BELGE 10.10.11 - N° 534

Discussion.

La somme de 6000 A est donc censée représenter la participation forfai-
taire de ladite institution dans le coût annuel d’une année d’étude doc-
torale et constituer la somme globale payée anticipativement sur la base
d’une intervention mensuelle de 500 A.

Cette intervention constitue donc par nature une participation à des
frais échelonnés et répartis sur une année civile entière. 

Dans sa rédaction initiale parue au Moniteur le 5 novembre 1971 (page
13.247), l’article 6 de l’arrêté royal du 25 octobre 1971 fixait le montant
maximum des ressources du ménage à ne pas dépasser, au plafond de
75.000 fr. par an et prenait en considération les ressources dont ce ménage
disposait pendant les 12 mois calendrier précédant immédiatement le
mois calendrier au cours duquel la demande avait été introduite.

En réduisant la période de référence de l’examen des ressources à une
période d’un trimestre, l’arrêté royal applicable aux faits de l’espèce,
m’apparaît révéler une volonté de mieux cerner la situation financière
réellement vécue par le demandeur au plus près de leur vécu quotidien.

Or, on constate que projetée sur une année, le complément de res-
sources que constitue la somme de 6000 A versés par l’institution alle-
mande ne justifierait pas, sur base annuelle, un dépassement faisant obs-
tacle à l’octroi des allocations.

Par contre, projetée sur une période réduite d’un trimestre, cette
somme en vient, mathématiquement, à dépasser la limite des ressources
légalement exigées pour cette même période, alors que la situation pro-
jetée sur 12 mois et réellement vécue par les intéressés demeure, en
l’état, financièrement inchangée.

Si par ailleurs le montant du paiement global annuel eût contribué à
entraîner un dépassement de plus de 4 fois du plafond trimestriel,
n’aurait-il pas fallu le répartir équitablement sur les 4 trimestres et
conclure à chaque fois au dépassement du plafond?

Il apparaît dès lors logique de prendre en considération les ressources
en ce qu’elles sont censées correspondre, selon leur nature, aux périodes
pour lesquelles elles sont affectées en fonction des besoins qu’elles sont
réellement appelées à couvrir, indépendamment de leur mode de paiement
(global ou anticipatif).

Cette méthode rencontre à mon sens mieux les besoins de la réalité
économique du ménage concerné. 

Par ailleurs, dans le rapport fait au nom de la Commission de l’emploi
du travail de la prévoyance sociale du 24 juin 1971, l’article 3 de la loi
relative à l’enquête sur les ressources est notamment justifiée en ces
termes : «… Le gouvernement estime que ces prestations doivent profiter aux
plus défavorisés…. C’est la raison pour laquelle l’amendement impose une
enquête sur les ressources; une telle règle existe également en matière d’octroi
d’un revenu garanti aux personnes âgées et en ce qui concerne les allocations
aux handicapés» (1).

Le législateur fait donc lui-même un lien parmi différents secteurs de
la sécurité sociale à propos de l’enquête sur les ressources ce qui ne doit
pas interdire tout raisonnement par comparaison avec d’autres matières. 

(1) Sénat, session 1970-1971, 24 juin 1971, Rapport fait au nom de la Commission de

l’Emploi, du Travail et de la Prévoyance sociale, 576, p. 6.
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Ainsi en matière de minimum de moyens d’existence, selon l’arrêt de
la Cour du 16 mai 2001 lorsqu’une personne vient à disposer de ressources
en vertu de droit qu’elle possédait pendant la période pour laquelle un
minimum de moyens d’existence lui avait été payé, le centre public
d’aide social subrogé de plein droit dans les droits que le bénéficiaire
peut faire valoir aux ressources précitées, à concurrence du montant des
ressources qui auraient dû être prises en considération pour le calcul du
minimum de moyens d’existence à payer si l’intéressé en avait déjà dis-
posé à ce moment (1).

La Cour a dès lors décidé que des ressources perçues globalement par
l’intéressé devaient être ventilées et réparties selon leurs affectations
propres aux périodes correspondant elles-mêmes à celles des interventions
du CPAS et dont ce dernier ne pouvait obtenir récupération qu’à due
concurrence dans le cadre de son action subrogatoire. 

En prenant donc en considération les ressources à concurrence de 500 A

par mois et donc de 1500 A par trimestre pour chacun des trimestres liti-
gieux, l’arrêt attaqué ne m’apparaît pas avoir méconnu les dispositions
visées au moyen.

Le moyen ne peut être accueilli en sa première branche.

Quant à la seconde branche.

En cette branche le moyen fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir retenu
d’office, sans soumettre ce moyen à la contradiction des parties, l’exis-
tence d’une discrimination déraisonnable contraire aux articles 10 et 11
de la Constitution, dans le fait de tenir compte des ressources en fonc-
tion de la date de réception des montants sans s’intéresser à leur affec-
tation et destination.

Or l’arrêt attaqué justifie sa décision de ne prendre en considération
que les ressources à concurrence de 500 A par mois, sur la base de la
volonté de l’association allemande de mettre à sa disposition une somme
de 500 A par mois et de l’affecter à ses études doctorales sur une base
annuelle renouvelable quatre fois.

Ce motif suffit à justifier sa décision.

La considération de l’arrêt attaqué selon laquelle l’adoption de la posi-
tion du demandeur entraînerait une discrimination apparaît dès lors
comme surabondante.

Le moyen en sa deuxième branche, est irrecevable à défaut d’intérêt.

Conclusion.

Je conclus au rejet.

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 19 mai
2010 par la cour du travail de Bruxelles.

Le 23 septembre 2011, l’avocat général Jean Marie Genicot a déposé
des conclusions au greffe.

(1) Cass. 16 mai 2001, RG P.00.0792.F, Pas., 2001, n° 286.
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Le conseiller Mireille Delange a fait rapport et l’avocat général
Jean Marie Genicot a été entendu en ses conclusions.

II. Le moyen de cassation.

Le demandeur présente un moyen libellé dans les termes suivants :
Dispositions légales violées

— principe général du droit relatif au respect des droits de la défense;

— articles 10 et 11 de la Constitution;

— article 1138, 2°, du Code judiciaire;

— articles 1er, alinéa 1er, et 3, dans la version applicable avant sa modifica-
tion par la loi du 22 décembre 2008 et par la loi du 28 avril 2010, de la loi du
20 juillet 1971 instituant des prestations familiales garanties;

— article 6 de l’arrêté royal du 25 octobre 1971 portant exécution de la loi
du 20 juillet 1971 instituant des prestations familiales garanties.

Décisions et motifs critiqués

L’arrêt reçoit l’appel mais le déclare non fondé et confirme le jugement
entrepris qui condamne le demandeur à payer au défendeur les prestations
familiales garanties pour les mois de juillet, août et septembre 2006 ainsi que
pour les mois de juillet et août 2007. L’arrêt justifie cette décision par tous
ses motifs réputés ici intégralement reproduits et en particulier par les consi-
dérations suivantes :

«4. Discussion

1. Demeure en discussion dans le présent litige l’octroi des prestations fami-
liales garanties pour les mois de juillet, août et septembre 2006 ainsi que pour
les mois de juillet et août 2007.

En vertu de l’article 3 de la loi du 20 juillet 1971 instituant les prestations
familiales garanties, tel qu’il était applicable à l’époque des faits, 

‘Les prestations familiales sont accordées après une enquête sur les res-
sources.

[…] Toutes les ressources, quelle qu’en soit la nature ou l’origine, dont dis-
pose la personne qui a la charge de l’enfant, son conjoint non séparé de fait
ou de corps et de biens, ou la personne avec laquelle elle est établie en
ménage, sont prises en considération [...].

Le Roi fixe le montant des ressources au-delà duquel les prestations fami-
liales ne sont pas dues et détermine les revenus dont il n’est pas tenu compte
pour l’évaluation des ressources’.

L’article 6, alinéa 3, de l’arrêté royal du 25 octobre 1971, tel qu’il était appli-
cable à l’époque des faits, énonce : ‘pour l’octroi des allocations familiales, les
ressources qui sont prises en considération sont celles dont disposent la per-
sonne qui a la charge de l’enfant, son conjoint non séparé de fait, de corps
ou de biens ou la personne avec laquelle elle est établie en ménage, pendant
le trimestre civil dans lequel s’inscrit le mois à partir duquel ces allocations
peuvent être octroyées en vertu de la loi ou du présent arrêté’.

2. Pour le troisième trimestre de l’année 2006, le plafond des ressources s’éle-
vait à 3.467,64 euros. 

L’épouse [du défendeur] a perçu des revenus pour un montant de 692,40
euros, soit 27.931 francs, en septembre.

[Le défendeur] a reçu sur son compte la somme de 6.000 euros en septembre
2006. Des éléments du dossier, il apparaît que ce montant fut mis à la disposi-
tion [du défendeur] par une association allemande dans le cadre de travaux
d’études. Le courrier de l’association reprend : ‘Nous sommes heureux de vous
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annoncer que nous mettons à votre disposition une somme de 500 euros par
mois pour vos études à Louvain concernant la situation des populations pyg-
mées face à la déforestation. Ce soutien, qui a une base annuelle, est renouve-
lable pour une durée de quatre années de vos études doctorales’. [Le demandeur]
considère que la somme de 6.000 euros doit être attachée au mois de septembre
2006, mois où cette somme fut reçue par [le demandeur], et qu’il en résulte que
le plafond de ressources est dépassé pour le troisième trimestre 2006.

[…] L’association allemande précise bien qu’elle met à la disposition [du
défendeur] une somme de 500 euros par mois, ce qui signifie bien que [le défen-
deur] dispose de 500 euros par mois pour effectuer ses travaux et pas un euro
de plus. Quant à ce, les ressources sont bien de 500 euros par mois. La cour
[du travail] considère dès lors qu’il ne convient pas de tenir compte de la
somme de 6.000 euros en tant que ressources pour le mois de septembre 2006,
somme qui représente le total de la somme mise [à] la disposition [du deman-
deur] pour les douze mois d’une année prenant cours en septembre 2006.

Raisonner autrement ne serait pas conforme à la convention conclue avec
l’association, [le défendeur] n’étant pas en droit de disposer de la somme de
6.000 euros pour le seul mois de septembre. 

La cour [du travail] relève aussi que tenir compte des ressources en fonction
de la date de réception des montants sans s’intéresser à leur affectation et des-
tination créerait une discrimination évidente entre les assurés sociaux; discri-
mination déraisonnable, non voulue par le législateur et contraire aux articles
10 et 11 de la Constitution. En effet, en cas de retard de paiement de sommes
très importantes pour quelque raison que ce soit et de quelques mois, des
salaires, honoraires ou indemnités diverses, par exemple, un assuré social aurait
droit aux prestations garanties sauf pour les trimestres au cours desquels ces
sommes auraient été versées alors qu’un assuré social disposant de ressources
modiques régulières, mais supérieures au plafond légal, ne peut prétendre aux
prestations familiales garanties. Il en irait de même au cas où le paiement de
prestations importantes et bien rémunérées s’effectue en une fois et non par
des versements échelonnés. Ce qu’il importe de vérifier ce sont les ressources
dont peut disposer en fait et en droit un assuré social durant un trimestre.

Il n’est pas contesté que [le défendeur] a débuté une activité pour le compte
de l’université vers le 18 septembre 2006. Toutefois les rémunérations acquises
pour ces prestations, cumulées à ses ressources et à celles de son épouse, ne
dépassent certainement pas le plafond légal. 

Les prestations garanties sont dues pour ce trimestre. 

3. Pour le troisième trimestre 2007, le ménage [du défendeur] a bénéficié des
salaires de l’épouse, soit la somme de 1.534,70 euros, auxquels il convient
d’ajouter le bénéfice de la somme de 500 euros par mois, soit 1.500 euros, mis
à la disposition [du défendeur] pour ses travaux d’études. En effet, par courrier
du 28 août 2007, l’association allemande a écrit [au défendeur] : ‘Nous sommes
heureux de vous annoncer que nous allons continuer à mettre à votre dispo-
sition une somme de 500 euros par mois pour vos études à Louvain, concernant
la situation des populations pygmées face à la déforestation’. Comme pour le
passé, la cour [du travail] constate que [le défendeur] dispose de 500 euros par
mois, et pas plus, à titre de ressources pour ses travaux et ce, quelle que soit
la date du versement de ces mensualités.

Les ressources du ménage sont donc inférieures au plafond de 3.536,92 euros
et les prestations familiales garanties sont dues. 

Au vu de ces considérations le jugement dont appel doit être confirmé». 

Griefs
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Première branche

1. Selon l’article 1er, alinéa 1er, de la loi du 20 juillet 1971 instituant des
prestations familiales garanties, les prestations familiales sont accordées, dans
les conditions fixées par ou en vertu de cette loi, en faveur de l’enfant qui
est exclusivement ou principalement à la charge d’une personne physique qui
réside en Belgique. 

L’article 3, alinéa 1er, de la loi du 20 juillet 1971 prévoit que les prestations
familiales sont accordées après une enquête sur les ressources.

Le deuxième alinéa du même article énonce que, sans préjudice de l’appli-
cation des dispositions du troisième alinéa, toutes les ressources, quelle qu’en
soit la nature ou l’origine, dont disposent la personne qui a la charge de
l’enfant, son conjoint non séparé de fait ou de corps et de biens, ou la per-
sonne avec laquelle elle est établie en ménage, sont prises en considération. 

Conformément à l’article 3, alinéa 3, de la loi du 20 juillet 1971, le Roi a
fixé le montant des ressources au-delà duquel les prestations familiales ne
sont pas dues et a déterminé les revenus dont il n’est pas tenu compte pour
l’évaluation de ces ressources.

D’après l’article 6, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 25 octobre 1971 portant
exécution de la loi du 20 juillet 1971 instituant des prestations familiales
garanties, les prestations familiales sont accordées à condition que les res-
sources visées à l’article 3, alinéa 2, de la loi du 20 juillet 1971 ne dépassent
pas un certain montant par trimestre. 

L’article 6, alinéa 3, de l’arrêté royal du 25 octobre 1971 précise que, pour
l’octroi des allocations familiales, les ressources qui sont prises en considéra-
tion sont celles dont disposent la personne qui a la charge de l’enfant, son
conjoint non séparé de fait ou de corps et de biens ou la personne avec
laquelle elle est établie en ménage, pendant le trimestre civil dans lequel
s’inscrit le mois à partir duquel ces allocations peuvent être octroyées en
vertu de la loi du 20 juillet 1971 et de l’arrêté royal du 25 octobre 1971.

Des articles mentionnés ci-dessus, il se déduit que l’enquête sur les ressources
se fait impérativement trimestre par trimestre et que, pour justifier l’interven-
tion du régime résiduaire des prestations familiales garanties, l’enquête sur les
ressources envisage toute ressource dont dispose, c’est-à-dire que détient en fait,
le ménage pendant un trimestre donné, nonobstant le fait que certaines res-
sources se rapportent aussi à une période antérieure ou postérieure au trimestre
visé. Les dispositions légales mentionnées ci-dessus ne permettent pas de tenir
compte de l’affectation ou de la destination des ressources; il faut et il suffit
que le bénéficiaire ait en fait accès à une ressource pendant un trimestre donné
pour qu’elle doive être rattachée à ce trimestre.

Le régime des prestations familiales garanties et en particulier les articles 3
de la loi du 20 juillet 1971 et 6 de l’arrêté royal du 25 octobre 1971 sont d’ordre
public, de sorte que toute convention, qui a pour objet ou pour effet d’y déro-
ger, est sans valeur.

2. Aucune des parties n’a jamais contesté que le plafond des ressources visé
par les articles 3 de la loi du 20 juillet 1971 et 6 de l’arrêté royal du 25 octobre
1971 était de 3.467,64 euros pour le troisième trimestre de l’année 2006.

Concernant le troisième trimestre de l’année 2006, l’arrêt constate que
l’épouse du défendeur a perçu des revenus pour un montant de 692,40 euros en
septembre; le défendeur a reçu sur son compte la somme de 6.000 euros en
septembre 2006; il apparaît des éléments du dossier que le montant de
6.000 euros fut mis à la disposition du défendeur par une association allemande
dans le cadre de travaux d’études; le courrier de l’association reprend qu’elle
met à la disposition du défendeur la somme de 500 euros par mois pour ses
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études à Louvain concernant la situation des populations pygmées face à la
déforestation, que ce soutien a une base annuelle et est renouvelable pour une
durée de quatre années de ses études doctorales. 

L’arrêt relève que l’association allemande a précisé qu’elle mettait à la dis-
position du défendeur une somme de 500 euros par mois. Selon l’arrêt, cela
signifie que le défendeur dispose de 500 euros par mois pour effectuer ses tra-
vaux et pas un euro de plus.

L’arrêt décide pour ces motifs que les ressources du défendeur pour le mois
de septembre 2006 sont bien de 500 euros et qu’il ne convient pas de tenir
compte de la somme de 6.000 euros en tant que ressources pour le mois de sep-
tembre 2006, car cette somme représente le total de la somme mise à la dispo-
sition du défendeur pour les douze mois d’une année prenant cours en septembre
2006. L’arrêt tient compte de la convention conclue entre le défendeur et l’asso-
ciation allemande qui lui a versé la somme de 6.000 euros, et décide que le
défendeur n’était pas en droit de disposer de la somme de 6.000 euros pour le
seul mois de septembre. Selon l’arrêt, il importe de vérifier les ressources dont
peut disposer en fait et en droit un assuré social durant un trimestre. 

En décidant, après avoir constaté qu’au mois de septembre 2006 le défendeur
avait reçu sur son compte la somme de 6.000 euros, que ses ressources pour
ce mois-là étaient de 500 euros au motif que la somme de 6.000 euros lui avait
été transmise pour douze mois, l’arrêt viole les articles 3, alinéa 2, de la loi
du 20 juillet 1971 et 6, alinéa 3, de l’arrêté royal du 25 octobre 1971.

En décidant que, pour le troisième trimestre de l’année 2006, les rémunéra-
tions acquises par le défendeur, cumulées à ses ressources et à celles de son
épouse, ne dépassent pas le plafond légal et que, dès lors, les prestations fami-
liales garanties pour ce trimestre sont dues, l’arrêt viole les articles 1er,
alinéa 1er, et 3, alinéas 1er à 3, de la loi du 20 juillet 1971 et l’article 6,
alinéas 2 et 3, de l’arrêté royal du 25 octobre 1971.

3. Aucune des parties n’a jamais contesté que le plafond des ressources visé
par les articles 3 de la loi du 20 juillet 1971 et 6 de l’arrêté royal du 25 octobre
1971 était de 3.536,92 euros pour le troisième trimestre de l’année 2007.

Des pièces auxquelles la Cour peut avoir égard, il ressort qu’il n’était pas
contesté que, comme pour l’année 2006, le défendeur avait reçu la somme de
6.000 euros sur son compte pendant le troisième trimestre de l’année 2007.

Concernant le troisième trimestre de l’année 2007, l’arrêt constate que le
ménage du défendeur a bénéficié des salaires de son épouse, soit la somme de
1.534,70 euros. 

L’arrêt observe qu’il convient d’y ajouter la somme de 500 euros par mois,
soit 1.500 euros, mis à la disposition du défendeur pour ses travaux d’études.
L’arrêt se réfère à un courrier de l’association allemande du 28 août 2007, lequel
reprend qu’une somme de 500 euros par mois est mise à la disposition du défen-
deur pour ses études à Louvain concernant la situation des populations pygmées
face à la déforestation. L’arrêt observe que, comme pour le passé, le défendeur
dispose de 500 euros par mois, et pas plus, au titre de ressources pour ses tra-
vaux, et ce, quelle que soit la date du versement de ces mensualités. 

Pour ces motifs, l’arrêt décide que les ressources du ménage sont inférieures
au plafond de 3.536,92 euros et que les prestations familiales garanties sont
dues pour les mois de juillet et août 2007.

Comme il n’était pas contesté que le défendeur a reçu un paiement de 6.000
euros sur son compte pendant le troisième trimestre de l’année 2007, l’arrêt,
sur la base des motifs précités, ne décide pas légalement que seule la somme
de 500 euros par mois, soit 1.500 euros, doit être prise en compte pour déter-
miner les ressources du ménage du défendeur pendant le troisième trimestre
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de l’année 2007. L’arrêt viole ainsi les articles 3, alinéa 2, de la loi du 20 juillet
1971 et 6, alinéa 3, de l’arrêté royal du 25 octobre 1971.

En décidant que, pour le troisième trimestre de l’année 2007, les ressources
du ménage du défendeur étaient inférieures au plafond de 3.536,92 euros et que,
dès lors, les prestations familiales garanties pour ce trimestre sont dues,
l’arrêt viole les articles 1er, alinéa 1er, et 3, alinéas 1er à 3, de la loi du
20 juillet 1971 et l’article 6, alinéas 2 et 3, de l’arrêté royal du 25 octobre 1971.

L’arrêt ne décide pas légalement que les prestations familiales garanties
sont dues pour les mois de juillet, août et septembre 2006 ainsi que juillet et
août 2007. Dès lors, l’arrêt ne déclare pas légalement l’appel du demandeur non
fondé (violation des articles 1er, alinéa 1er, et 3, dans la version applicable
avant sa modification par la loi du 22 décembre 2008 et la loi du 28 avril 2010,
de la loi du 20 juillet 1971 instituant des prestations familiales garanties et
de l’article 6 de l’arrêté royal du 25 octobre 1971 portant exécution de la loi

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
du 20 juillet 1971 instituant des prestations familiales garanties).

III. La décision de la Cour.

Quant à la première branche

L’article 3, alinéa 1er, de la loi du 20 juillet 1971 instituant les pres-
tations familiales garanties prévoit que les prestations familiales
sont accordées après une enquête sur les ressources. L’article 3, ali-
néa 4, charge le Roi de fixer le montant des ressources au-delà
duquel les prestations ne sont pas dues. L’article 6, alinéa 1er, de
l’arrêté royal du 25 octobre 1971 portant exécution de la loi du
20 juillet 1971 instituant des prestations familiales garanties fixe ce
montant par trimestre.

Suivant l’article 3, alinéa 2, de la loi, toutes les ressources, quelle
qu’en soit la nature ou l’origine, dont dispose la personne qui a la
charge de l’enfant sont prises en considération. L’article 6, alinéa 3,
de l’arrêté royal précise que les ressources prises en considération
sont celles dont la personne qui a la charge de l’enfant dispose pen-
dant le trimestre civil dans lequel s’inscrit le mois à partir duquel
les allocations familiales peuvent être octroyées. 

Il ressort de l’arrêt et du jugement entrepris que le défendeur
demandait les allocations familiales garanties pour le troisième tri-
mestre de chacune des années 2006 et 2007, au cours duquel il avait
la charge de sa fille; que, par des lettres du 27 juillet 2006 puis du
28 août 2007, une association lui avait annoncé mettre «à sa dispo-
sition une somme de 500 euros par mois pour ses études»; que, sui-
vant la lettre de 2006, «ce soutien [avait] une base annuelle» et
«[était] renouvelable pour [la] durée des quatre ans d’études» du
demandeur et, enfin, qu’en septembre 2006 puis au cours du troisième
trimestre 2007 l’association lui avait payé chaque fois 6.000 euros.

L’arrêt considère, sans être critiqué, que l’association avait la
volonté de mettre à la disposition du défendeur 500 euros par mois,
ou 6.000 euros pour douze mois. 

Il en déduit que le défendeur disposait des 6.000 euros pour la
période de douze mois à laquelle l’association les avait affectés, et
non pour le seul trimestre au cours duquel elle les avait payés. 



N° 535 - 10.10.11 PASICRISIE BELGE 2193

Il décide, par conséquent, de prendre ces ressources en considéra-
tion jusqu’à concurrence de 500 euros par mois ou de 1.500 euros par
trimestre, et non de 6.000 euros pour chacun des trimestres litigieux.

En statuant de la sorte, l’arrêt ne viole aucune des dispositions
visées au moyen, en cette branche.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Le moyen, en cette branche, ne peut être accueilli.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le demandeur
aux dépens.

Du 10 octobre 2011. — 3e ch. — Prés. M. Fettweis, président de sec-
tion. — Rapp. Mme Delange. — Concl. conf. M. Genicot, avocat
général. — Pl. M. van Eeckhoutte.

N° 535

3e ch. — 10 octobre 2011

(RG S.10.0112.F).

1° MOYEN DE CASSATION. — Matière civile. — Intérêt. — Fin de non-

recevoir opposée au moyen. — Substitution d’un motif de droit à un

motif non critiqué par le moyen.

2° CONSTITUTION. — Constitution 1994 (art. 100 à fin). — Article 159. —

Contrôle de légalité. — Pouvoir et devoir de la juridication conten-

tieuse.

3° POUVOIRS. — Pouvoir judiciaire. — Constitution coord. [1994],

art. 159. — Contrôle de légalité. — Pouvoir et devoir de la juridica-

tion contentieuse.

4° LOIS. DÉCRETS. ORDONNANCES. ARRÊTÉS. — Légalité des arrêtés

et règlements. — O.N.Em. — Décision. — Exclusion. — Allocations

d’attente. — Inconstitutionnalité. — Effets.

1° La Cour ne saurait, sans excéder ses pouvoirs, substituer un motif de
droit à un motif de la décision attaquée que le moyen ne critique
pas (1).

2° et 3° Les juridictions contentieuses ont le pouvoir et le devoir de véri-
fier la légalité interne et la légalité externe de tout acte administratif
sur lequel est fondée une demande, une défense ou une exception.
(Const. 1994, art. 159.)

4° Le juge ne peut confirmer une décision d’exclusion du bénéfice des allo-
cations d’attente prise sur la base d’un arrêté royal dont il constate
l’inconstitutionnalité. (A.R. du 25 novembre 1991, art. 59quinquies;
Const. 1994, art. 159.)

(r. c. onem.)

(1) Cass. 8 octobre 2007, RG S.07.0012.F, Pas., 2007, n° 461.
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arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 29 juin
2010 par la cour du travail de Mons.

Le conseiller Alain Simon a fait rapport.
L’avocat Jean Marie Genicot a conclu.

II. Les moyens de cassation.

La demanderesse présente deux moyens dont le second est libellé
dans les termes suivants :

Second moyen

Dispositions légales violées

— articles 10, 11, 144, 145 et 159 de la Constitution;

— article 59quinquies, §6, de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant régle-
mentation du chômage;

— article 580, 2°, du Code judiciaire;

— principe général du droit relatif à la séparation des pouvoirs. 

Décisions et motifs critiqués

L’arrêt attaqué, après avoir décidé que l’article 59quinquies, §6, de l’arrêté
royal du 25 novembre 1991 créait une différence de traitement constitutive
d’une discrimination contraire aux articles 10 et 11 de la Constitution, déclare
la requête d’appel au principal fondée en ce qu’elle sollicite la confirmation
de la mesure d’exclusion infligée à la demanderesse par la décision adminis-
trative prise par le défendeur le 9 mai 2006, par tous ses motifs considérés ici
comme intégralement reproduits et, plus particulièrement, aux motifs que :

«3. Quant aux conséquences à déduire du constat de discrimination

L’article 159 de la Constitution, aux termes desquels les cours et tribunaux
n’appliqueront les arrêtés et règlements qu’autant qu’ils seront conformes aux
lois, est rédigé en termes généraux et n’opère aucune distinction entre les
actes administratifs qu’il vise; cet article s’applique aux décisions même non
réglementaires de l’administration et aux actes administratifs, fussent-ils indi-
viduels (Cass., 23 octobre 2006, Pas., I, n° 502). 

L’obligation qu’impose aux cours et tribunaux l’article 159 de la Constitu-
tion couvre ainsi tous les actes administratifs dont l’application est comman-
dée par les faits spécialement invoqués dans le cadre du litige soumis au juge.

Aux termes de l’arrêt prononcé le 23 octobre 2006, la Cour de cassation
entend donner de l’article 159 de la Constitution une interprétation précise, à
savoir que, sur la base de cette disposition, le juge ne peut, au motif qu’il
n’aurait pas compétence pour ce faire, s’abstenir de vérifier la légalité de tout
acte administratif sur lequel sont fondées une demande, une défense ou une
exception avant de donner effet à cet acte (dans l’espèce soumise à la Cour
de cassation, il s’agissait d’un acte réglementaire à portée individuelle). 

En d’autres termes, le juge devrait priver d’effet l’acte administratif sur lequel
sont fondées une demande, une défense ou encore une exception et dont, comme
en l’espèce, il soulève l’illégalité au regard du respect des principes d’égalité et
de non-discrimination garantis par les articles 10 et 11 de la Constitution. 

Comme le soulignent avec pertinence J.-F. Neven et E. Dermine (‘Le contrôle
de l’obligation pour les chômeurs de rechercher activement un emploi’, in
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Actualités de droit social, volume 116, CUP, Anthémis, 2010, p. 124), ‘il n’est pas
certain que le constat d’une violation des articles 10 et 11 de la Constitution
aurait pour effet de permettre au juge de modaliser la sanction d’une manière
comparable à ce qui est prévu pour les autres mesures d’exclusion’.

En effet, aux termes d’un arrêt prononcé le 17 mars 2003 (Pas., I, p. 535), la
Cour de cassation a précisé que ‘la non application d’une décision de l’autorité
en vertu de l’article 159 de la Constitution avait pour seule conséquence de ne
faire naître ni droits ni obligations pour les intéressés. Il ne résulte pas du fait
que le Roi viole le principe constitutionnel d’égalité en usant de son pouvoir
d’accorder des dispenses de l’obligation de payer les cotisations de modération
salariale que le juge, en application de l’exception d’illégalité de l’article 159
susdit, devient lui-même compétent pour accorder le bénéfice d’une dispense à
une catégorie de personnes auxquelles le Roi n’a pas accordé de dispense’.

L’affaire qui a donné lieu à l’arrêt du 17 mars 2003 imposait à la cour [du
travail] de préciser les conséquences du constat d’illégalité d’un arrêté royal
accordant à certaines catégories d’employeurs une dispense du paiement des
cotisations de modération salariale tandis que le bénéfice de cet avantage
n’était pas accordé à une catégorie dont relevait la demanderesse. Cette der-
nière soutenait qu’à raison de l’illégalité de cet arrêté royal trouvant son fon-
dement dans la différence de traitement entre deux catégories d’employeurs
qui n’était pas raisonnablement justifiée de telle sorte que cette disposition
réglementaire violait les principes d’égalité et de non-discrimination garantis
par les articles 10 et 11 de la Constitution, la cour du travail ne pouvait refu-
ser d’accorder la dispense sollicitée, pareil refus équivalant à appliquer cet
arrêté alors que l’article 159 de la Constitution s’y opposait. En décidant que
la non-application d’un arrêté royal sur la base de l’article 159 susdit a pour
seule conséquence de ne faire naître ni droits ni obligations pour les intéres-
sés, la Cour de cassation exclut que les juridictions du travail se fondent sur
cette disposition pour accorder elle-même le bénéfice de la dispense de coti-
sations que le Roi n’a pas accordée. 

Ainsi, pour la Cour de cassation, l’article 159 de la Constitution ne peut
avoir pour effet de conférer au juge une compétence attribuée au Roi. 

Ce raisonnement est du reste partagé par la Cour constitutionnelle qui, aux
termes de deux arrêts (arrêts du 19 avril 2006, RG 55/2006, et du 8 mars 2005, RG
56/2005), a estimé que, ‘lorsque des mesures réglementaires peuvent éventuelle-
ment être considérées comme illégales conformément à l’article 159 de la Consti-
tution, il appartenait, en principe, à l’autorité qui avait adopté la norme en
cause de la refaire dans le respect des formalités qu’elle n’avait pas observées’. 

La cour [du travail], face à ce mécanisme de censure négative que constitue
l’exception d’illégalité de la norme incriminée, ne dispose pas du pouvoir de
combler la lacune ainsi constatée en individualisant la mesure d’exclusion
infligée aux chômeurs qui n’ont pas respecté l’ensemble ou une partie des obli-
gations qui leur sont imposées aux termes du contrat d’activation en les fai-
sant bénéficier d’un régime comparable à ce qui est prévu pour les autres
mesures d’exclusion prévues par l’arrêté royal du 25 novembre 1991.

En effet, celui qui se prétend victime d’une lacune issue d’une norme régle-
mentaire fait en réalité grief au Roi de le discriminer, soit qu’il estime devoir
faire l’objet d’un traitement différent des autres personnes sur la base des par-
ticularités de sa situation, soit qu’il soutienne, vu l’identité de situation, être
en droit de partager le même bénéfice de la norme générale qui ne lui est
pourtant pas reconnu : dans les deux cas de figure, il appartient toutefois au
Roi seul de remédier au constat d’illégalité relevé par la cour [du travail] en
amendant la norme incriminée pour permettre à ses destinataires de bénéficier
du même régime de modalisation de la ‘sanction’ que celui accordé par le Roi
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dans le cadre des autres hypothèses d’exclusion du droit aux allocations de
chômage visées par l’arrêté royal du 25 novembre 1991. Il s’agit d’une lacune
extrinsèque à l’acte réglementaire que seul l’auteur de l’acte peut corriger
(voyez M. Melchior et C. Courtoy, ‘L’omission législative ou la lacune dans
la jurisprudence constitutionnelle’, J.T., 2008, 669). 

4. Conclusions

La cour [du travail] a ainsi, dans un premier temps, constaté qu’en raison
de la nature de la mesure d’exclusion prise sur pied de l’article 59quinquies,
§6, de l’arrêté royal du 25 novembre 1991, elle était sans pouvoir aucun pour
faire application, de son propre chef, des principes généraux du droit pénal
(lesquels sont exclusivement applicables aux sanctions administratives mais
non aux mesures d’exclusion) en assortissant l’exclusion dont a été victime
(la demanderesse) d’un sursis, d’un avertissement ou en réduisant la sanction
eu égard à l’exécution partielle des engagements souscrits.

Partant de ce constat, la cour [du travail] a néanmoins procédé à l’analyse
de la conformité de l’article 59quinquies, §6, de l’arrêté royal du 25 novembre
1991 aux principes d’égalité et de non-discrimination garantis par les articles
10 et 11 de la Constitution. 

La cour [du travail] a, sur la base de son analyse, relevé l’existence d’une
différence de traitement entre les chômeurs victimes de certaines mesures
d’exclusion (à tout le moins celles qui sont énoncées par l’article 51 de l’arrêté
royal du 25 novembre 1991) et ceux qui se voyaient infliger une mesure
d’exclusion sur pied de l’article 59quinquies, §6, de l’arrêté royal du
25 novembre 1991 qui n’était pas justifiée de manière objective et raisonnable
et qui n’apparaissait pas proportionnelle par rapport à l’objectif pertinent et
légitime poursuivi par les articles 59bis et suivants de l’arrêté royal précité,
de telle sorte que cette différence de traitement était constitutive d’une dis-
crimination prohibée par les articles 10 et 11 de la Constitution.

Cependant, la cour [du travail] ne saurait priver d’effet l’article 59quinquies,
§6, de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 sur la base du prescrit de l’article 159
de la Constitution en tirant argument de l’illégalité de cette disposition régle-
mentaire au regard des principes d’égalité et de non-discrimination garantis par
les articles 10 et 11 de la Constitution dans la mesure où elle ne peut suppléer
à la lacune extrinsèque contenue au sein de la disposition incriminée. 

La cour [du travail] doit, dès lors, appliquer la sanction d’exclusion visée
par l’article 59quinquies, §6, précité infligée à (la demanderesse) en raison de
l’inexécution par ses soins des troisième et quatrième engagements souscrits
aux termes du contrat d’activation conclu le 4 novembre 2005. 

Il s’impose, dès lors, de confirmer la mesure d’exclusion contenue au sein
de la décision administrative querellée prise par (le défendeur) le 9 mai 2006
et, partant, de déclarer la requête d’appel au principal fondée en ce qu’elle
sollicite la confirmation de la mesure d’exclusion infligée à (la demanderesse)
aux termes de la décision administrative querellée».

Griefs

Aux termes de l’article 159 de la Constitution, les cours et tribunaux
n’appliquent les règlements généraux, provinciaux et locaux qu’autant qu’ils
sont conformes aux lois. Les juridictions contentieuses ont, en vertu de cette
disposition, le pouvoir et le devoir de vérifier la légalité interne et la légalité
externe de tout acte administratif sur lequel est fondée une demande, une
défense ou une exception. Ainsi, en vertu des articles 144 et 145 de la Consti-
tution, qui placent les contestations ayant pour objet les droits civils et poli-
tiques sous la protection du pouvoir judiciaire, et de l’article 580, 2°, du Code
judiciaire, qui attribue compétence aux juridictions du travail pour connaître
des contestations qui ont pour objet un droit aux allocations de chômage, la
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juridiction du travail, saisie d’un recours du chômeur à l’encontre d’un acte
administratif lui retirant le droit aux allocation de chômage, ne peut confir-
mer cet acte s’il est fondé sur une disposition réglementaire illégale. Elle doit
au contraire l’écarter et, ce faisant, elle ne porte aucunement atteinte au
principe général du droit de la séparation des pouvoirs.

 L’arrêt attaqué, après avoir décidé que l’article 59quinquies, §6, de l’arrêté
royal du 25 novembre 1991 viole les articles 10 et 11 de la Constitution en ce
qu’il crée «une différence de traitement entre deux catégories de personnes se
trouvant dans des situations comparables, les unes soumises à un plan
d’accompagnement, les autres à un contrat d’activation de leur comportement
de recherche active d’emploi», alors que cette différence de traitement «ne
repose pas sur un critère objectif et raisonnable et ne se situe pas dans un
rapport de proportionnalité avec l’objectif pertinent et légitime poursuivi par
les articles 59bis et suivant de l’arrêté royal du 25 novembre 1991», devait, par-
tant, refuser de l’appliquer en vertu de l’article 159 de la Constitution et, en
conséquence, devait écarter la mesure d’exclusion adoptée sur la base de la
disposition réglementaire inconstitutionnelle. 

 En confirmant la mesure d’exclusion prise par le défendeur le 9 mai 2006,
fondée sur cet article 59quinquies, §6, l’arrêt attaqué viole, partant, les
articles 10, 11, 144, 145 et 159 de la Constitution, l’article 580, 2°, du Code judi-
ciaire, l’article 59quinquies, §6, de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 et le prin-
cipe général du droit relatif à la séparation des pouvoirs.

III. La décision de la Cour.

Sur le second moyen

Sur la fin de non-recevoir opposée au moyen par le défendeur et
déduite du défaut d’intérêt :

Le défendeur soutient que l’article 59quinquies, §6, de l’arrêté royal
du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage ne viole pas
les articles 10 et 11 de la Constitution.

L’arrêt décide toutefois, par un motif que le moyen ne critique pas
et auquel la Cour ne saurait dès lors en substituer un autre sans
excéder ses pouvoirs, que l’article 59quinquies, §6, de l’arrêté royal du
25 novembre 1991 crée une différence de traitement contraire aux
articles 10 et 11 de la Constitution.

La fin de non-recevoir ne peut être accueillie.

Sur le fondement du moyen

Aux termes de l’article 159 de la Constitution, les cours et tribu-
naux n’appliqueront les arrêtés et règlements généraux, provinciaux
et locaux, qu’autant qu’ils seront conformes aux lois.

Les juridictions contentieuses ont, en vertu de cette disposition, le
pouvoir et le devoir de vérifier la légalité interne et la légalité
externe de tout acte administratif sur lequel est fondée une
demande, une défense ou une exception.

L’arrêt considère que l’article 59quinquies, §6, de l’arrêté royal du 25
novembre 1991 portant réglementation du chômage viole les articles 10
et 11 de la Constitution, mais que la discrimination qu’il relève
résulte d’une «lacune extrinsèque» que seul le Roi peut corriger.

En décidant de confirmer la décision d’exclusion du bénéfice des
allocations d’attente prise par le défendeur le 9 mai 2006 sur la base
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de l’article 59quinquies, §6, de l’arrêté royal du 25 novembre 1991, dont
il constate l’inconstitutionnalité, l’arrêt viole l’article 159 de la
Constitution.

Le moyen est fondé.

Sur les autres griefs

Il n’y a pas lieu d’examiner le premier moyen, qui ne saurait
entraîner une cassation plus étendue.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué, sauf en tant qu’il
reçoit l’appel principal; ordonne que mention du présent arrêt sera
faite en marge de l’arrêt partiellement cassé; vu l’article 1017,
alinéa 2, du Code judiciaire, condamne le défendeur aux dépens; ren-
voie la cause, ainsi limitée, devant la cour du travail de Bruxelles.

Du 10 octobre 2011. — 3e ch. — Prés. M. Fettweis, président de sec-
tion. — Rapp. M. Simon. — Concl. conf. M. Genicot, avocat général. —
Pl. Mme Oosterbosch et M. Foriers.

N° 536

3e ch. — 10 octobre 2011

(RG S.10.0185.F).

1° POUVOIRS. — Pouvoir judiciaire. — Contrat de travail. — Contrat

d’entreprise. — Qualification donnée par les parties. — Pouvoir du juge.

2° CONVENTION. — Généralités. — Contrat de travail. — Contrat

d’entreprise. — Qualification donnée par les parties. — Pouvoir du

juge.

3° CONTRAT DE TRAVAIL. — Notion. Eléments constitutifs. Forme. —

Notion et conditions d’existence. — Distribution d’imprimés. — Appré-

ciation du juge. — Lien de subordination. — Contrat d’entreprise. —

Distinction. — Qualification.

4° LOUAGE D’INDUSTRIE. — Distribution d’imprimés. — Contrat

d’entreprise. — Contrat de travail. — Lien de subordination. — Dis-

tinction. — Qualification.

1° et 2° Lorsque les éléments soumis à son appréciation permettent
d’exclure la qualification donnée par les parties à la convention qu’ils
ont conclue, le juge du fond peut y substituer une qualification diffé-
rente (1). (L. du 3 juillet 1978, art. 1er, 2 et 3.; C. civ., art. 1134.)

3° et 4° L’existence d’un lien de subordination, permet au juge d’écarter
la qualification du contrat d’entreprise que les parties ont donnée lors
de sa conclusion à leur convention ayant pour objet la distribution
d’imprimés (1). (L. du 3 juillet 1978, art. 1er, 2 et 3; C. civ., art. 1134.)

(s.c.r.l. maatschappij voor distributie van periodieken, 
pers en publiciteit c. m. et crts.)

(1) Voir les concl. contr. du M.P.
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Conclusions de M. l’avocat général J.M. Genicot :

Sur le moyen unique de cassation en ce qu’il fait grief à l’arrêt attaqué
d’avoir méconnu, tant la notion légale de lien de subordination caracté-
risant le contrat de travail que celle de contrat d’entreprise, en requa-
lifiant le contrat de collaboration indépendante conclu entre les parties
en contrat de travail.

Principes

Il est certes au pouvoir du juge de substituer à la qualification donnée
par les parties une qualification différente mais à la condition que les
éléments qu’il retient, pris isolément ou dans leur ensemble, permettent
d’exclure celle que les parties avaient convenue (1).

Le contrat de travail est une convention par laquelle un travailleur
s’engage contre rémunération à fournir un travail sous l’autorité d’un
employeur.

Le contrat d’entreprise est le contrat par lequel une personne moyen-
nant rémunération, s’engage à exécuter pour une personne un travail
déterminé (2).

L’exercice d’un travail dans un lien de subordination et sous l’autorité
du cocontractant constitue l’élément caractéristique du contrat de tra-
vail et le critère qui le distingue du louage d’ouvrage.

Cela étant, l’existence d’une surveillance, d’un contrôle des activités
voire de directives précises ne sont pas en soi selon une certaine doctrine
des éléments incompatibles avec la notion de contrat d’entreprise. Ni le
louage d’ouvrage, ni le mandat, n’excluent la possibilité d’une collabora-
tion entre parties, d’une surveillance ou d’instructions générales (3).

Il en va ainsi à tout le moins si ces directives apparaissent être natu-
rellement inhérentes à l’objet même de l’activité convenue et si elles
n’expriment ainsi qu’une sujétion objective aux contraintes organisation-
nelles que l’objet du contrat impose par lui-même, plus qu’un assujettis-
sement à l’autorité même du cocontractant.

Ainsi, dans un contrat d’entreprise l’autorité apparaît dès lors comme
l’expression des contingences que lui dictent sa nature et son objet.
L’autorité dont est investi le cocontractant s’y exerce en quelque sorte
«par le truchement» des exigences liées à la nature et à l’objet mêmes
du travail confié. C’est la notion de subordination dite économique (4),
c’est-à-dire déduite de la réalité économique qui relie les parties au cadre
de l’entreprise convenue. 

Mais il peut arriver que cette autorité monte en puissance et s’exprime
au-delà des exigences strictement liées à la nature de l’ouvrage convenu
dans une relation interpersonnelle dominante : en ce cas il se produit un
glissement structurel où un cadre préservé de liberté le cède à l’autorité,

(1) Cass. 23 mars 2009, RG S.08.0136.F, Pas., 2009, n° 213; Cass. 28 avril 2003, RG
S.01.0184.F, Pas., 2003, n° 266.

(2) De Page, Tome IV, 1972, p. 98.
(3) Jacques Clesse, «La notion générale de lien de subordination», in Le lien de

subordination, Colloque 19 mars 2004, Etudes pratiques de droit social, Kluwer, 2004,
pp. 25 s.; Jean-Philippe Cordier, «La recherche du lien de subordination au regard
de l’analyse du contrat : la disqualification du contrat d’entreprise», in Le lien de

subordination dans le contrat de travail, Bruylant, 2005, p. 75.
(4) V. Vannes, Le contrat de travail : aspects théoriques et pratiques, 2e édition,

Bruxelles, Bruylant, 2003, pp. 66-67.
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où, pour reprendre les termes du professeur Jamoulle, le travail déter-
miné exécuté librement le cède à la force de travail mise à la disposition
du cocontractant (1).

Quand les parties elles-mêmes s’accordent à définir le travail à exécu-
ter avec une volonté d’adapter ses modalités d’exécution à un tel degré
d’exigence —, que l’exécution normale et raisonnable du travail visé
n’implique pas en lui-même —, elle suscite un glissement significatif de
la nature de leur relation où l’accent est alors mis sur l’aspect prévalant
du facteur humain de contrainte dans la relation d’autorité interperson-
nelle qui prévaut alors entre parties. 

Ainsi la relation relèverait d’une autorité de nature plus fonctionnelle
qu’organisationnellement liée à l’objet du travail et dont un indice résul-
terait de ce qu’elle s’attache bien plus à la manière et aux modalités très
précises d’exécution du travail qu’à l’exigence de son résultat.

A l’égard d’une surveillance qui s’exercerait indirectement au travers
de l’instauration de feuilles de route, pointages, grille horaire ou autres
registres de présence, Charles Éric Clesse nous invite à déterminer
d’abord la finalité de cette obligation de surveillance pour déterminer la
qualité de cet indice. Si elle se justifie par exemple pour le calcul de la
rémunération, elle répond à l’organisation même du travail convenu et
n’induit pas nécessairement un indice de subordination. Dans le cas
contraire où elle tendrait à surveiller l’emploi du temps du travailleur,
se révélerait un contrat de travail (2).

En l’espèce.

L’activité confiée aux défendeurs consistait en la distribution d’impri-
més (journaux, périodiques et publicités), dans les boîtes aux lettres de
clients abonnés auprès de sociétés d’édition, et ce, du lundi au samedi
inclus, de 3 heures à et 7 heures du matin dans un secteur déterminé de
Bruxelles.

Les circonstances de temps et de lieu qui caractérisent ainsi l’objet du
contrat, même si elles en sont comme le retient l’arrêt attaqué une
condition essentielle, apparaissent d’emblée pouvoir être liées aux exi-
gences d’une diffusion destinée à la communication matinale aux abonnés
et qui constitue précisément le résultat que l’objet du contrat est censé
satisfaire.

Les clauses reprises au troisième et quatrième feuillet de l’arrêt atta-
qué, tenant notamment à la responsabilité du distributeur en cas de dif-
fusion incomplète ou tardive, à son obligation d’informer verbalement le
maître de l’ouvrage de l’impossibilité d’exercer sa mission avant que la
tournée ait commencé, d’avertir le dépôt en cas de force majeure l’obli-
geant de l’arrêter, de fournir dans les 48 heures la preuve justifiant une
non-exécution, ou encore de pourvoir à son remplacement en cas d’inac-
tivité, s’inscrivent dans la droite ligne de l’obligation décrite au contrat
qui impose par lui-même une nécessaire régularité, rapidité et ponctua-
lité de la diffusion de l’information, sans lesquelles le résultat voulu sera
manqué.

Ainsi en va-t-il également de l’obligation spécifique de glisser entière-
ment les imprimés dans la boîte, pour des raisons évidentes de préserva-
tion contre les intempéries ou des actes de malveillance de tiers. 

(1) Jamoulle, «Le contrat de travail», T. I, n° 145, p. 193.
(2) Charles Éric Clesse, Pratique du droit, «L’assujettissement à la sécurité sociale

des travailleurs salariés et indépendants», vol. I, éditions Kluwer, n° 126.
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Relevons que le distributeur garde le libre choix de son remplaçant
éventuel en cas d’empêchement pourvu que l’obligation générale d’infor-
mation qu’il doit lui transmettre alors lui permette d’assurer la conti-
nuité de la diffusion convenue. Le distributeur conserve par ailleurs une
liberté quant à la manière d’organiser le cheminement et le mode de
déplacement de sa propre tournée.

La clause (V. quatrième feuillet de l’arrêt) suivant laquelle le distri-
buteur avertit immédiatement le maître de l’ouvrage de toute différence
entre le nombre d’imprimés fournis et celui indiqué sur le bon de livrai-
son peut parfaitement n’apparaître être motivé que par le souci d’éviter
toute erreur sur le travail effectivement presté et de permettre un calcul
correct des rémunérations.

La disposition contractuelle également évoquée selon laquelle «le dis-
tributeur s’engage sous peine de résiliation d’office… à distribuer exclusivement
les imprimés qui lui ont été confiés par le maître de l’ouvrage», peut parfai-
tement s’interpréter comme un souci de protection par le maître de
l’ouvrage de son fichier clientèle à l’égard de tous ceux auxquels il
confierait une telle entreprise et n’exclut apparemment pas la possibilité
pour les distributeurs d’effectuer leurs tournées pour le compte d’autres
sociétés en dehors des heures convenues avec la partie demanderesse.

L’obligation de s’adresser à la société en cas de problème survenu pen-
dant la tournée, peut parfaitement se fonder sur le souci de préserver
l’objectif convenu en permettant le cas échéant à la partie demanderesse
d’y suppléer en prenant elle-même les dispositions adéquates et en temps
opportun pour assurer rapidement et avec la ponctualité requise la dis-
tribution interrompue.

Enfin, la fixation par la partie demanderesse de la rémunération et des
sanctions d’office en cas de manquement, ne sont nullement exclusives
d’un contrat de collaboration indépendante dont les parties ont entendu
qualifier leurs relations.

En d’autres termes, l’ensemble des clauses relevées par l’arrêt attaqué
m’apparaît pouvoir être interprété comme se limitant à expliciter de
façon expresse ce que l’objet du contrat de collaboration indépendante
implique en lui-même en ce qu’il tend à la satisfaction d’un résultat
consistant en la diffusion régulière et ponctuelle par le dépôt dans les
boîtes aux lettres d’abonnés habitant dans un secteur déterminé d’impri-
més, journaux, périodiques et publicités avant 7 heures du matin afin
d’assurer dans un souci d’efficacité par l’impact produit, une méthode de
diffusion très matinale. 

Dans ce cadre ainsi défini, le distributeur dispose d’une liberté d’action
que le contrôle qu’y exerce alors la partie demanderesse peut n’être
interprété que comme strictement limité au respect du résultat convenu
et le souci, en cas de difficultés, d’en assurer le suivi en raison de
l’importance que revêtent en l’espèce les aspects rapidité et ponctualité
de la distribution.

À titre de comparaison, l’arrêt de la Cour du 25 mai 2009 écarte la qua-
lification du contrat d’entreprise que les parties avaient donnée à leur
convention en se fondant sur les éléments bien plus spécifiques suivants
retenus par les juges d’appel mais qui ne se retrouvent pas dans le cas
d’espèce :

«1° l’exercice par la demanderesse du pouvoir de donner des ordres à la
défenderesse en ce qui concerne les horaires des prestations, spécialement celles
du samedi en vue d’assurer les permanences, la rédaction d’un compte rendu
précis des tâches et du temps imparti quotidiennement à leur réalisation, la
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production d’un certificat médical lors d’une incapacité de travail, l’assistance
obligatoire à des formations et, en cas d’impossibilité d’y être présente l’obli-
gation de l’accord du responsable du service;

2° l’exercice par la demanderesse de son pouvoir de surveillance de l’activité
de la défenderesse en obligeant celle-ci à compléter un ‘registre de présence’
détaillé mentionnant l’heure d’arrivée et de fin de prestations, la durée de la
pause à midi, le nombre d’heures prestées et le temps précité en plus ou en
moins, et à remplir ‘des feuilles d’emploi du temps’» (1).

En concluant comme il l’a fait sur les bases évoquées plus haut, l’arrêt
attaqué ne m’apparaît pas avoir légalement pu requalifier le contrat de
collaboration indépendante avenu entre parties, en l’absence d’éléments
pouvant s’avérer, individuellement ou conjointement, incompatibles avec
une telle qualification.

Le moyen est dès lors fondé.

Conclusion

Cassation.

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 10 avril
2009 par la cour du travail de Bruxelles.

Le 23 septembre 2011, l’avocat général Jean Marie Genicot a déposé
des conclusions au greffe. 

Le conseiller Alain Simon a fait rapport et l’avocat général Jean
Marie Genicot a conclu.

II. Le moyen de cassation.

La demanderesse présente un moyen libellé dans les termes
suivants :

Dispositions légales violées

— articles 1er, 2 et 3 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de
travail;

— articles 1134, 1710, 1779 et 1780 du Code civil.

Décisions et motifs critiqués

Déclarant l’appel principal des défendeurs recevable et dès à présent par-
tiellement fondé, l’arrêt réforme le jugement [entrepris] en ce qui concerne
le fondement de la demande des défendeurs et dit pour droit que du 3 janvier
1994 au 14 décembre 1994, les défendeurs ont chacun effectué pour la deman-
deresse, en exécution d’un contrat de travail soumis à la loi du 3 juillet 1978
sur les contrats de travail, des distributions de périodiques, presse et publi-
cité, avec un véhicule qu’ils se sont procurés eux-mêmes et cela à concurrence
de 24 heures par semaine au moins, et condamne en conséquence la deman-
deresse à payer à titre provisionnel à chacun d’eux :

— la régularisation de la rémunération du 3 janvier 1994 au 30 novembre
1994, sur la base de la rémunération minimum mensuelle garantie à concur-
rence de 24 heures par semaine et compte tenu des rémunérations payées;

(1) Cass. 25 mai 2009, RG S.08.0082, Pas., 2009, n° 338.
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— la rémunération du 1er au 13 décembre 1994, sur la base de la rémunéra-
tion minimum mensuelle garantie à concurrence de 24 heures par semaine;

— le pécule de vacances de départ calculé sur la rémunération minimum
mensuelle garantie due à concurrence de 24 heures par semaine du 3 janvier
1994 au 13 décembre 1994;

— les intérêts (légaux et judiciaires) de retard calculés au taux légal :

• sur les rémunérations à partir de leur exigibilité et sur le pécule de
vacances à partir du 27 juin 1995, jusqu’au 19 octobre 1996; 

• puis du 17 novembre 1999 au 18 mars 2001;

• puis du 10 février 2004 au jour du paiement;

— confirme le jugement [entrepris] en ce qu’il déboute la demanderesse de
sa demande reconventionnelle et ordonne la réouverture des débats en ce qui
concerne les conséquences de la requalification des relations entre les parties
pour le surplus.

L’arrêt justifie cette décision par les motifs que :

«1. Suivant les articles 2 et 3 de la loi du 3 juillet 1978 sur les contrats de
travail, le contrat de travail est celui par lequel un travailleur s’engage
contre rémunération à fournir un travail sous l’autorité d’un employeur. Le
contrat de travail comporte donc trois éléments constitutifs : le travail, la
rémunération et l’autorité.

Seule l’autorité de l’employeur, le lien de subordination dans lequel le tra-
vailleur fournit le travail à l’employeur, est propre au contrat de travail et
le distingue du contrat d’entreprise ou de la collaboration indépendante. Le
lien de subordination suppose le pouvoir de l’employeur de déterminer la pres-
tation de travail dans son contenu et le pouvoir d’organiser l’exécution même
de la prestation (M. Jamoulle, Seize leçons sur le droit du travail, 1994, p. 113),
l’objet du contrat d’entreprise étant le travail déterminé que l’entrepreneur
s’engage à effectuer librement et celui du contrat de travail étant la force
de travail du travailleur dirigée par l’employeur (M. Jamoulle, Contrats de tra-

vail, t. I, pp. 193 s.).

Lorsque les parties qualifient leurs relations de contrat de travail, cette
qualification s’impose en règle générale aux parties. Toutefois, la qualification
peut être écartée lorsque les dispositions du contrat ou la volonté des parties,
telles que la révèle notamment l’exécution de la convention, sont incompa-
tibles avec la qualification.

2. Les parties ont qualifié leur relation de travail de collaboration indépen-
dante et les [défendeurs] se sont assujettis à la sécurité sociale des tra-
vailleurs indépendants.

Toutefois, chacun et l’ensemble des éléments relevés ci-dessous en ce qui
concerne les dispositions des contrats et la manière dont les parties ont exé-
cuté les contrats sont incompatibles avec la qualification de contrat d’entre-
prise ou de collaboration indépendante. Ils établissent avec certitude que les
[défendeurs] ont travaillé en exécution d’un contrat de travail (cf. dans le
même sens, sur la nature des relations contractuelles nouées dans les
années 80 entre un distributeur et la société Belgique diffusion : C. trav.
Bruxelles, 13 janvier 2006, 10e ch., RG n° 46.876w).

3. Les dispositions des contrats et la manière dont les parties ont exécuté
les contrats témoignent du pouvoir de la [demanderesse] de diriger l’exécution
et l’organisation du travail confié aux distributeurs, aucune liberté d’organi-
sation ne leur étant laissée et les contraintes excédant largement celles néces-
sitées par le travail à fournir :



2204 PASICRISIE BELGE 10.10.11 - N° 536

— les jours et les heures de la distribution et le parcours à effectuer sont
imposés (sans possibilité par exemple d’adaptation par des arrangements entre
collègues, seul le remplacement du distributeur pour la totalité de la tournée
étant envisagé — et obligatoire en cas d’absence du distributeur).

— la [demanderesse] fixe la rémunération : le fait que la même rémunéra-
tion selon les mêmes modalités complexes soit fixée pour tous les distribu-
teurs prouve que ceux-ci n’ont pas eu la possibilité de négocier la rémunéra-
tion (pas un n’a obtenu par exemple d’augmenter le minimum mensuel de
700 francs).

— l’obligation de justifier les absences par des motifs prouvés suppose que
le distributeur n’a pas la liberté d’organiser, avec des collègues ou des rem-
plaçants de son choix, l’exécution du travail confié. Il a au contraire l’obli-
gation d’effectuer lui-même toutes les tournées, sauf absence justifiée par des
motifs prouvés. La nature du travail n’explique pas cette obligation, le rem-
plaçant que le distributeur doit trouver en cas d’absence justifiée ne doit
d’ailleurs répondre à aucune exigence particulière. Il s’agit donc d’une très
importante contrainte d’organisation relative à l’exécution même de la pres-
tation, qui n’est pas rendue nécessaire par la nature de la prestation;

— pour tout problème au cours de la tournée, le distributeur s’adresse à la
[demanderesse] (mention sur les bons de livraison). C’est donc elle qui donne
les instructions à suivre en cas d’imprévu. Ceci renforce le constat que la
[demanderesse] organise l’exécution même de la prestation.

L’exécution du contrat révèle par ailleurs le pouvoir de l’employeur de
contrôler le respect par le distributeur de ses instructions précises et impé-
ratives.

Les ‘sanctions d’office’ ne constituent pas l’exécution de la clause de res-
ponsabilité inscrite au ‘contrat d’entreprise’, mais bien des mesures unilaté-
rales appliquées par la [demanderesse]. Ni la clause ni aucun accord ultérieur
n’indique les hypothèses de ‘sanction’ ou leur montant. La [demanderesse] ne
prouve pas que les montants des retenues correspondent au dommage provoqué
par une négligence (montants en centaines de francs, variant suivant des cri-
tères que ni le dossier ni les parties ne révèlent, et établis ‘d’office’ c’est-à-
dire unilatéralement par elle selon la [demanderesse]).

De même, la retenue de 1.410 francs pour absence d’un jour ne constitue pas
l’exécution du contrat mais bien une mesure unilatérale appliquée par la
[demanderesse] : aucune clause du contrat n’indique les conséquences pécu-
niaires d’une absence, aucun élément du dossier n’indique que ces consé-
quences auraient fait l’objet d’une négociation, et la [demanderesse] ne prouve
pas que ce montant correspond au dommage.

4. Le pouvoir de la [demanderesse] de diriger l’exécution et l’organisation du
travail et celui de contrôler le respect par le distributeur de ses instructions
précises et impératives étant établis, la relation contractuelle entre les par-
ties doit être qualifiée de contrat de travail.

Dans ces conditions, la circonstance que les clauses du contrat et les
mesures ‘d’office’ prises dans le cours de la relation contractuelle excèdent
largement les obligations et responsabilités des travailleurs salariés et les
sanctions qui peuvent leur être infligées, constitue une violation des disposi-
tions impératives relatives au contrat de travail et notamment de l’article 6
de la loi du 3 juillet 1978 sur les contrats de travail. Elle ne confirme nulle-
ment la qualification de contrat d’entreprise.

Ces obligations, responsabilités et sanctions d’office non négociées et dont
aucune clause contractuelle n’indique les cas d’application et les montants
sont d’ailleurs incompatibles avec une relation de travail indépendant.
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De même, la circonstance que, dans les seuls cas d’absence autorisés par les
contrats (les absences justifiées, pour des motifs prouvés), le distributeur
doive trouver un remplaçant n’exclut pas dans les circonstances de l’espèce
l’existence d’un contrat de travail. C’est une obligation qui excède celle des
travailleurs salariés et constitue une violation de l’article 6 de la loi. En effet,
la personne du travailleur salarié est pratiquement indifférente dans les faits
(travail non qualifié à effectuer avec les outils du travailleur et en dehors des
locaux de l’entreprise), et la [demanderesse] a dans les faits la faculté d’agréer
le remplaçant (en lui remettant, ou non, les périodiques en début de tournée,
un refus de remettre les périodiques n’étant comme le montre le présent dos-
sier guère susceptible de preuve).

5. En conclusion, du 3 janvier 1994 au 14 décembre 1994, chacun des [défen-
deurs] a effectué avec un véhicule qu’il s’est procuré lui-même des distribu-
tions de périodiques, presse et publicité pour la [demanderesse], en exécution
d’un contrat de travail soumis à la loi du 3 juillet 1978 sur les contrats de
travail.

Chacun a été occupé au travail au moins à concurrence de 24 heures par
semaine, c’est-à-dire quatre heures par jour et six jours par semaine. Compte
tenu de la précision des heures de distribution, de l’étendue des tournées (voir
un plan déposé par les [défendeurs] et non contesté) et des affirmations des
[défendeurs] sur la durée des tournées, affirmations à l’égard desquelles la
[demanderesse] ne formule pas de contestation précise alors qu’elle dispose de
tous les éléments pour le faire, les [défendeurs] prouvent de manière suffisante
que les tournées les occupaient, au moins, quatre heures par jour».

Griefs

En vertu de l’article 1134 du Code civil, la convention forme la loi des par-
ties.

Par contrat de louage d’entreprise au sens des articles 1710, 1779 et 1787 du
Code civil, l’entrepreneur s’engage à effectuer des prestations déterminées
moyennant une rémunération.

Le lien de subordination, qui est la caractéristique du contrat de travail au
sens des articles 1er, 2 et 3 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de
travail, n’existe que lorsqu’une personne peut, en fait, exercer son autorité sur
les actes d’une autre personne dans l’exercice de ses fonctions.

Lorsque les parties ont choisi de qualifier leur relation de travail de colla-
boration indépendante, le juge ne peut modifier cette qualification en se fon-
dant sur les dispositions du contrat et sur l’exécution de celui-ci que pour
autant que ces éléments soient incompatibles avec la qualification donnée par
les parties parce qu’elles révèlent que, dans les faits, une partie dispose du
droit d’exercer l’autorité caractéristique du contrat de travail au sens des
articles 1er, 2 et 3 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail.

Le louage d’ouvrage n’exclut pas la possibilité de diriger l’exécution et
d’organiser le travail. 

Pour écarter la qualification donnée par les parties à leur convention, et
pour décider que celle-ci était un contrat de travail, l’arrêt se fonde sur la
constatation que les dispositions des contrats et la manière dont les parties
ont exécuté les contrats témoignent du pouvoir de la demanderesse de diriger
l’exécution et l’organisation du travail confié aux distributeurs, aucune liberté
d’organisation ne leur étant laissée et les contraintes excédant largement
celles nécessitées par le travail à fournir, en se référant aux éléments
suivants :

«Les jours et les heures de la distribution, et le parcours à effectuer, sont
imposés (sans possibilité par exemple d’adaptation par des arrangements entre
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collègues, seul le remplacement du distributeur pour la totalité de la tournée
étant envisagé — et obligatoire en cas d’absence du distributeur).

La [demanderesse] fixe la rémunération : le fait que la même rémunération
selon les mêmes modalités complexes soit fixée pour tous les distributeurs
prouve que ceux-ci n’ont pas eu la possibilité de négocier la rémunération (pas
un n’a obtenu par exemple d’augmenter le minimum mensuel de 700 francs).

L’obligation de justifier les absences par des motifs prouvés, suppose que le
distributeur n’a pas la liberté d’organiser, avec des collègues ou des rempla-
çants de son choix, l’exécution du travail confié. Il a au contraire l’obligation
d’effectuer lui-même toutes les tournées, sauf absence justifiée par des motifs
prouvés. La nature du travail n’explique pas cette obligation, le remplaçant
que le distributeur doit trouver en cas d’absence justifiée ne doit d’ailleurs
répondre à aucune exigence particulière. Il s’agit donc d’une très importante
contrainte d’organisation relative à l’exécution même de la prestation, qui
n’est pas rendue nécessaire par la nature de la prestation.

Pour tout problème au cours de la tournée, le distributeur s’adresse à la
[demanderesse] (mention sur les bons de livraison). C’est donc elle qui donne
les instructions à suivre en cas d’imprévu. Ceci renforce le constat que la
[demanderesse] organise l’exécution même de la prestation.

L’exécution du contrat révèle par ailleurs le pouvoir de l’employeur de
contrôler le respect par le distributeur de ses instructions précises et impé-
ratives.

Les ‘sanctions d’office’ ne constituent pas l’exécution de la clause de res-
ponsabilité inscrite au ‘contrat d’entreprise’, mais bien des mesures unilaté-
rales appliquées par la [demanderesse]. Ni la clause ni aucun accord ultérieur
n’indique les hypothèses de ‘sanction’ ou leur montant. La [demanderesse] ne
prouve pas que les montants des retenues correspondent au dommage provoqué
par une négligence (montants en centaines de francs, variant suivant des cri-
tères que ni le dossier ni les parties ne révèlent, et établis ‘d’office’ c’est-à-
dire unilatéralement par elle selon la [demanderesse]).

De même, la retenue de 1.410 francs pour absence d’un jour ne constitue pas
l’exécution du contrat mais bien une mesure unilatérale appliquée par la
[demanderesse] : aucune clause du contrat n’indique les conséquences pécu-
niaires d’une absence, aucun élément du dossier n’indique que ces consé-
quences auraient fait l’objet d’une négociation, et la [demanderesse] ne prouve
pas que ce montant correspond au dommage».

Or, ces éléments ne sont ni séparément ni conjointement incompatibles avec
l’existence d’un contrat d’entreprise, dès lors que ces éléments peuvent s’ins-
crire également dans le cadre d’un contrat d’entreprise et dans un souci de
bonne concertation et d’organisation, nécessaire à la bonne gestion de l’entre-
prise dont l’activité consiste à distribuer en temps utile dans une zone géo-
graphique déterminée des périodiques, de la presse et des publicités.

Plus spécialement, ni le fait que les jours et heures de la distribution et
le parcours à effectuer soient imposés, ni le fait que c’est le maître de
l’ouvrage qui fixe la rémunération, ni le fait pour le distributeur de devoir
justifier ses absences par des motifs prouvés, ni le fait de devoir s’adresser
au demandeur en cas de problème au cours de la tournée, ni enfin les ‘sanc-
tions d’office’ ou les mesures unilatérales prises par la demanderesse dans le
cours de l’exécution du contrat ne sont de nature à exclure la qualification
conventionnelle de contrat d’entreprise.

Dans cette mesure, l’arrêt, qui se fonde sur ces éléments, n’est pas légale-
ment justifié en ce qu’il méconnaît la notion légale de lien de subordination
(violation des articles 1er, 2 et 3 de la loi du 3 juillet 1978 relative au contrat
de travail), viole la notion légale de contrat d’entreprise au sens des articles
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1710, 1779 et 1780 du Code civil et en écartant la qualification conventionnelle
qui fait la loi des parties, méconnaît la force obligatoire du contrat de col-
laboration indépendante conclu entre les parties (violation de l’article 1134,
alinéa 1er, du Code civil).

III. La décision de la Cour.

Lorsque les éléments soumis à son appréciation permettent
d’exclure la qualification donnée par les parties à la convention
qu’elles ont conclue, le juge du fond peut y substituer une qualifi-
cation différente.

Pour écarter la qualification de contrat d’entreprise que les parties
ont donnée, lors de sa conclusion, à leur convention ayant pour objet
la distribution d’imprimés et retenir l’existence d’un lien de subor-
dination, l’arrêt se fonde sur les stipulations de cette convention et
sur la manière dont elle a été exécutée et, en particulier, sur les élé-
ments de fait suivants :

— les jours et heures de la distribution et le parcours à effectuer
étaient imposés sans possibilité d’adaptation par des arrangements
entre collègues;

— les défendeurs avaient l’obligation d’effectuer eux-mêmes toutes
les tournées, sauf absence justifiée par des motifs prouvés, alors que
la nature du travail n’expliquait pas cette obligation, le remplaçant
qu’ils devaient trouver en cas d’absence justifiée ne devant répondre
à aucune exigence particulière;

— pour tout problème au cours de la tournée, les défendeurs devai-
ent s’adresser à la demanderesse qui donnait les instructions à suivre
en cas d’imprévu;

— la demanderesse avait le pouvoir de contrôler le respect par les
défendeurs de ses instructions précises et impératives;

— la demanderesse pouvait prendre à l’égard des défendeurs des
«sanctions d’office», qui ne constituaient pas l’exécution de la clause
de responsabilité inscrite au «contrat d’entreprise» mais des mesures
unilatérales, sans que ni la clause ni aucun accord ultérieur
n’indique les hypothèses de sanction ou leur montant et sans davan-
tage qu’il soit prouvé que le montant des retenues corresponde au
dommage provoqué par une négligence.

Sur la base de l’ensemble de ces considérations, l’arrêt a pu décider
légalement que les parties étaient liées par un contrat de travail.

Le moyen ne peut être accueilli.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne la demande-
resse aux dépens;

Du 10 octobre 2011. — 3e ch. — Prés. M. Fettweis, président de sec-
tion. — Rapp. M. Simon. — Concl. contr. M. Genicot, avocat
général. — Pl. MM. Van Ommeslaghe et Burhin, du barreau de
Bruxelles.
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N° 537

3e ch. — 10 octobre 2011

(RG S.10.0071.F).

1° RÉMUNÉRATION. — Droit à la rémunération. — Notion. — Absence

de travail.

2° SÉCURITÉ SOCIALE. — Travailleurs salariés. — Cotisations. — Base

de calcul. — Rémunération. — Droit à la rémunération. — Notion. —

Absence de travail. — Effets.

3° RÉMUNÉRATION. — Droit à la rémunération. — Absence de

travail. — Vérification. — Pouvoir du juge.

4° SÉCURITÉ SOCIALE. — Travailleurs salariés. — Cotisations. — Base

de calcul. — Rémunération. — Droit à la rémunération. — Absence de

travail. — Vérification. — Pouvoir du juge.

5° POUVOIRS. — Pouvoir judiciaire. — Sécurité sociale. —

Cotisations. — Base de calcul. — Rémunération. — Absence de

travail. — Droit à la rémunération. — Vérification.

1° et 2° La rémunération qui vise le salaire en espèces et les avantages
évaluables en argent auxquels le travailleur a droit à charge de
l’employeur en raison de son engagement comprend pareils salaire et
avantages, même lorsqu’ils ne constituent pas la contrepartie du travail
effectué en exécution du contrat de travail. (L. du 12 avril 1965, art. 2,
al. 1er, 1° et 3°.)

3°, 4° et 5° En considérant que l’employeur n’est pas redevable de la
rémunération payée au seul motif que le travailleur n’a plus exécuté la
moindre prestation de travail, sans vérifier si, malgré cette absence de
travail, le travailleur a droit à cette rémunération à charge de
l’employeur en raison de l’engagement, l’arrêt viole les articles 2,
alinéa 1er, 1° et 3° de la loi du 12 avril 1965 et 14, § 1er et 2 de la loi
du 27 juin 1969 (1). (L. du 12 avril 1965, art. 2, al. 1er, 1° et 3°; L.
du 27 juin 1969, art. 14, § 1er et 2.)

(a.s.b.l. fonds du centre reine fabiola c. o.n.s.s.)

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le
18 novembre 2009 par la cour du travail de Mons.

Le conseiller Alain Simon a fait rapport.
L’avocat général délégué Michel Palumbo a conclu.

(1) Le ministère public a conclu au rejet du pourvoi. Il estimait que l’arrêt jus-
tifiait sa décision que la rémunération n’était pas due dans la mesure où il avait
constaté la cessation unilatérale de travailler dans le chef du travailleur.
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II. Les moyens de cassation.

La demanderesse présente deux moyens dont le second est libellé
dans les termes suivants :

Dispositions légales violées

— article 149 de la Constitution;

— articles 1134, spécialement alinéa 1er, 1135 et 1184 du Code civil;

— article 2 de la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rému-
nération des travailleurs;

— articles 3 et 20, 3°, de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de
travail;

— article 34 de l’arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en exécution de la
loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécu-
rité sociale des travailleurs;

— articles 14, 23 et 42, spécialement alinéa 2, de la loi du 27 juin 1969 révi-
sant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des tra-
vailleurs, l’article 42 tel qu’il était applicable avant sa modification par la loi
du 22 décembre 2008.

Décisions et motifs critiqués

L’arrêt attaqué dit recevable et fondé l’appel formé par la défenderesse et,
en conséquence, réforme le jugement entrepris et dit la demande originaire
de la demanderesse recevable mais non fondée, aux motifs que «pour rappel,
l’objet de la demande originaire formée par (la demanderesse) porte sur
l’annulation des cotisations sociales indûment payées au nom de monsieur
B. J. pour les troisième et quatrième trimestres 1998 ainsi que pour les pre-
mier et deuxième trimestres 1999, ainsi que la condamnation (du défendeur) à
rembourser à [la demanderesse] l’intégralité des sommes indûment payées
pour monsieur J. pour lesdits trimestres, sommes évaluées à titre provisionnel
et sous réserve de décompte exact à 23.143,71 euros à majorer des intérêts judi-
ciaires.

(Le défendeur) estime, pour sa part, que la prescription n’a été interrompue
que le 8 octobre 2004 par l’envoi d’un courrier recommandé qui lui a été
adressé par (la demanderesse), de telle sorte que la prescription est acquise
pour les troisième et quatrième trimestres 1998 ainsi que pour les premier et
deuxième trimestres 1999.

L’article 42 de la loi du 27 juin 1969, modifié par l’article 75 de la loi du
29 avril 1996 (entré en vigueur le 1er juillet 1996) et avant sa modification par
l’article 74, 1° et 2°, de la loi du 22 décembre 2008 (entré en vigueur le 1er jan-
vier 2009), disposait que :

‘Les créances [du défendeur] à charge des employeurs assujettis à la pré-
sente loi et des personnes visées à l’article 30bis se prescrivent par cinq ans.

Les actions intentées contre [le défendeur] en répétition de cotisations
indues se prescrivent par cinq ans à partir de la date du paiement’.

L’article 36 de la loi du 25 janvier 1999 (entrée en vigueur le 1er janvier 1999)
portant des dispositions sociales a, par ailleurs, modifié l’alinéa 3 de cet
article comme suit :

‘La prescription des actions visées aux alinéas 1er et 2 est interrompue :

1° de la manière prévue par les articles 2244 et suivants du Code civil;

2° par une lettre recommandée adressée par [le défendeur] à l’employeur ou
par une lettre recommandée adressée par l’employeur [au défendeur];

3° par la signification de la contrainte visée à l’article 40’.
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Le cœur du litige porte sur la détermination du point de départ de la pres-
cription quinquennale prévue par l’article 42, alinéa 2, de la loi du 27 juin 1969.

La cour [du travail] estime que le litige qui lui est soumis doit être résolu
en analysant la notion de rémunération en sécurité sociale passible de coti-
sations de sécurité sociale ainsi que l’obligation ou l’absence d’obligation de
paiement par l’employeur de la rémunération convenue en cas de défaut d’exé-
cution, par le travailleur, des prestations de travail faisant l’objet du contrat
de travail avenu entre les parties.

Conformément à l’article 5, alinéa 1er, de la loi du 27 juin 1969 révisant
l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs,
[le défendeur] est chargé, notamment, de percevoir les cotisations des
employeurs et des travailleurs en vue de contribuer au financement des
régimes de sécurité sociale que l’article énonce.

L’article 14, §1er, de cette loi précise que les cotisations de sécurité sociale
sont calculées sur la base de la rémunération du travailleur et, conformément
au paragraphe 2 de cette disposition, la notion de rémunération est détermi-
née par l’article 2 de la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la
rémunération des travailleurs.

D’autre part, l’article 34 de l’arrêté royal du 28 novembre 1969 précise que
les cotisations deviennent exigibles à l’expiration du délai pour lequel elles
sont dues en raison de l’engagement pendant cette période, étant entendu,
toutefois, que les cotisations dues pour le trimestre venu à expiration doivent
être payées par l’employeur au plus tard le dernier jour du mois qui suit ce
trimestre.

Aux termes d’un arrêt prononcé le 18 novembre 2002 (Pas., 2002, I, p. 2195),
la Cour de cassation a rappelé que, de la combinaison des dispositions reprises
aux articles 14 de la loi du 27 juin 1969 et 34 de l’arrêté royal du 28 novembre
1969, il résulte que l’obligation de payer des cotisations de sécurité sociale
n’est, en principe, pas subordonnée au paiement de la rémunération à laquelle
le travailleur peut prétendre mais au caractère redevable de cette rémunéra-
tion.

En d’autres termes, les cotisations de sécurité sociale ne sont dues par
l’employeur que si la rémunération est elle-même exigible, de telle sorte que,
si le droit à la rémunération convenue n’existe plus, la créance de cotisations
disparaît.

Or, il résulte d’une jurisprudence constante de la Cour de cassation que ‘la
rémunération constitue la contrepartie du travail effectué en exécution du
contrat de travail. Sauf dispositions légales [ou] contractuelles dérogatoires,
le travailleur n’a pas droit à la rémunération (pour la période) pendant
laquelle il n’a pas travaillé, même du fait de l’employeur’ (Cass., 26 avril 1993,
Pas., I, p. 392; Cass., 18 janvier 1993, Pas., I, p. 61; Cass., 24 décembre 1979,
Pas., 1980, I, p. 499; voyez également Cass., 24 octobre 1979, Pas., I, p. 278; Cass.,
3 avril 1978, Pas., I, p. 850; Cass., 11 septembre 1995, Pas., I, p. 793).

En tant que contrepartie du travail presté dans le cadre du contrat de tra-
vail, la rémunération constitue, donc, un élément essentiel du contrat (Cass.,
22 novembre 2004, Pas., I, p. 1841; Cass., 29 octobre 2001, Pas., I, p. 1733; Cass,
6 mars 2000, Pas., I, p. 509, et Cass., 25 mai 1998, Pas., I, p. 631).

Il résulte de cet enseignement que les parties à une relation de travail, exé-
cutée dans le cadre d’un lien d’autorité, ne peuvent déroger à la notion de
rémunération en considérant que certaines primes ou avantages octroyés en
exécution des prestations de travail ne constitueraient pas de la rémunération
au sens de l’article 2 de la loi du 12 avril 1965 : selon la Cour de cassation,
‘il n’est pas compatible avec la nature du contrat de travail et avec la notion
de rémunération de considérer qu’il n’existe aucun droit à la rémunération
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dans la mesure où il s’agit d’avantages qui sont octroyés à titre de contre-
partie pour un travail effectué en exécution du contrat de travail’ (Cass.,
11 septembre 1995, déjà cité).

(…) Il résulte de ces développements jurisprudentiels que le caractère rede-
vable des cotisations de sécurité sociale est en principe subordonné au carac-
tère redevable de la rémunération (sur la base de laquelle elles doivent être
calculées), de telle sorte que, si une rémunération est légalement due, c’est-
à-dire doit être versée au travailleur en contrepartie du travail exécuté par
ses soins, les cotisations sociales sont exigibles et doivent être prélevées sur
cette rémunération (voyez C. Wantiez, ‘Dix arrêts de la Cour de cassation qui
comptent en droit du travail’, in Les Trente ans de la loi du 3 juillet 1978 relative

aux contrats de travail, Ed. Jeune Barreau de Bruxelles, 2008, p. 97).

La notion de rémunération pour le calcul des cotisations de sécurité sociale
comprend, ainsi, tout avantage en espèces évaluable en argent alloué au tra-
vailleur en raison de son engagement et qui constitue la contrepartie de l’exé-
cution du travail effectué en exécution d’un contrat de travail. Le droit à
cette contrepartie ne constitue donc que la conséquence nécessaire de l’exé-
cution du travail en vertu d’un contrat de travail. Il n’est donc pas requis,
pour qu’un avantage soit compris dans la notion de rémunération, que son
octroi ait été stipulé par les parties ou que l’employeur ait, à cet égard, sous-
crit unilatéralement une obligation ou soit tenu en vertu d’une loi, d’une
convention collective de travail ou de l’usage; il faut mais il suffit que l’avan-
tage rémunératoire soit accordé en contrepartie des prestations de travail
fournies (voyez M. Morsa, La notion de rémunération en sécurité sociale,
Bruxelles, Larcier, 2008, p. 45).

En l’espèce, il n’est contesté par aucune des parties que, à la suite de la
révocation de son mandat d’administrateur et, partant, de sa fonction de pré-
sident du conseil d’administration des neuf autres associations sans but lucra-
tif formant avec (la demanderesse) le Centre Reine Fabiola, intervenue le
26 mai 1998, monsieur B.J. a décidé unilatéralement de cesser d’exercer avec
effet au 26 mai 1998 les fonctions de directeur de [la demanderesse], avec
laquelle il était lié par un contrat de travail conclu le 3 janvier 1994.

Il est acquis, ainsi, que, depuis le 26 mai 1998, monsieur J. n’a plus effectué
la moindre prestation relative à son contrat de travail alors que, de son côté,
(la demanderesse) a continué à lui maintenir sa rémunération et ses autres
avantages.

Par arrêt prononcé le 4 mars 2004, la cour du travail de Mons prononça la
résolution judiciaire du contrat de travail avenu entre les parties aux torts
exclusifs de monsieur J. avec effet rétroactif à la date du 26 mai 1998, condam-
nant, de surcroît, monsieur J. à rembourser l’intégralité de la rémunération
perçue depuis cette date mais réservant à statuer quant au montant de celle-
ci.

Par arrêt subséquent prononcé le 7 décembre 2004, la cour du travail de
Mons fixa à 128.609,39 euros le montant de la rémunération nette allouée à
monsieur Jurdant du 26 mai 1998 au 31 janvier 2004 que ce dernier était tenu
de restituer à (la demanderesse).

Il est, dès lors, incontestable que monsieur J. a continué à percevoir sa
rémunération du 26 mai 1998 au 31 janvier 2004, rémunération sur la base de
laquelle les cotisations sociales exigibles furent levées et versées [au défen-
deur], alors que parallèlement monsieur J. n’a plus fourni la moindre presta-
tion au profit de (la demanderesse) durant la période couverte par le verse-
ment de cette rémunération.

Partant de ce constat, la cour [du travail] ne peut que relever que, dans la
mesure où (la demanderesse) n’était pas redevable de cette rémunération,
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puisque monsieur J. n’a plus exécuté la moindre prestation de travail à partir
du 26 mai 1998, les cotisations de sécurité sociale ne devaient plus être versées
[au défendeur], sa créance de cotisations ayant disparu.

La répétition de l’indu ne suppose que deux conditions : d’une part, un paie-
ment (à savoir, en l’espèce, le versement des cotisations sociales litigieuses
faisant l’objet de l’action en répétition) et, d’autre part, le caractère indu de
celui-ci, c’est-à-dire l’absence de cause du paiement (absence de tout caractère
d’exigibilité attaché à la rémunération versée à monsieur J.) (Cass., 8 janvier
1990, Pas., I, p. 535).

Il est ainsi acquis que [la demanderesse] a versé indûment [au défendeur]
des cotisations sociales calculées sur la rémunération allouée à monsieur J.
du 26 mai 1998 au 31 janvier 2004 alors que le paiement a été opéré sans cause
puisque monsieur J. ne disposait d’aucun droit à exiger le versement de cette
rémunération faute pour lui d’avoir poursuivi l’exécution de ses relations de
travail au-delà du 26 mai 1998.

L’employeur qui a versé indûment des cotisations a la possibilité de les
récupérer moyennant le respect du délai de prescription applicable à l’époque
litigieuse, soit cinq ans (article 42 de la loi du 27 juin 1969).

Le point de départ du délai de prescription est le jour du paiement de ces
cotisations dès lors qu’elles ont acquis ce caractère indu à ce moment (Cass.,
18 janvier 1982, Pas., I, p. 505).

S’agissant de paiements successifs, le délai spécifique de cinq ans a en effet
pris cours à la suite de chacun des paiements (voyez, par identité des motifs,
Cass., 18 juin 2001, www. juridat.be).

Le point de départ du délai de prescription quinquennale se situe donc au
moment même du paiement dès lors qu’il était indu dès l’origine.

La Cour de cassation, aux termes de l’arrêt prononcé le 25 janvier 2000 (Pas.,
I, p. 59), a souligné que ‘la règle suivant laquelle le délai de prescription prend
cours à la date du paiement ne vaut que dans la mesure où les obligations
du redevable des cotisations n’ont subi, au moment du paiement, aucune
modification en raison d’un événement ultérieur qui a fait naître pour ce rede-
vable des droits pour la période pour laquelle le paiement a été effectué’.

Tel est assurément le cas en l’espèce.

L’événement ultérieur qui modifie les obligations du redevable des cotisa-
tions, telles qu’elles existaient au moment du paiement des cotisations, et fait
naître en son chef des droits pour la période pour laquelle le paiement a été
effectué est l’événement qui 1. rend le paiement rétroactivement indu et 2. est
constitutif de droits subjectifs.

En d’autres termes, l’événement doit être d’une nature telle qu’il peut être
considéré comme constituant un obstacle légal à tout exercice antérieur de
l’action en répétition.

En l’espèce, il est incontestable, contrairement à ce que soutient [la deman-
deresse], que l’arrêt prononcé le 4 mars 2004 par la cour du travail de Mons
ne constitue pas cet événement ultérieur faisant naître un droit à répétition
des cotisations indues; en effet, les conditions de l’action en répétition ont
été réunies au moment de chaque paiement indu des cotisations. Les cotisa-
tions ne sont évidemment pas devenues indues à la suite de l’arrêt prononcé
le 4 mars 2004, puisqu’elles n’étaient plus dues à partir du 26 mai (1998), date
à laquelle monsieur J. ne pouvait plus prétendre au bénéficie de sa rémuné-
ration, à défaut pour lui d’avoir poursuivi l’exécution de ses prestations de
travail.

Il appartenait, dès lors, à [la demanderesse] d’interrompre la prescription
dans les délais requis par l’article 42 de la loi du 27 juin 1969 en usant des
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modes légaux prévus à cet effet par la disposition légale précitée qui est, rap-
pelons-le, d’ordre public.

La demande originaire formée par [la demanderesse] tendant à obtenir le
remboursement des sommes payées par ses soins du chef des cotisations affé-
rentes aux troisième et quatrième trimestres 1998 et aux premier et deuxième
trimestres 1999 est manifestement prescrite, celle-ci n’ayant pas été introduite
dans le délai de cinq ans à dater de chaque paiement de cotisations indues :
la première lettre recommandée interrompant la prescription n’a, en effet, été
adressée par [la demanderesse] [au défendeur] que le 8 octobre 2004.

Enfin, il est sans intérêt de s’attacher à vérifier si le comportement [du
défendeur], dans la gestion de ce dossier, est ou non entaché de contradiction,
(la demanderesse) prétendant, à cet effet, déceler pareille contradiction dans
le refus manifesté par [le défendeur] avant l’intentement de la présente action
de réserver suite à la demande exprimée par ses soins de procéder à la res-
titution des cotisations sociales indues tant que l’arrêt du 4 mars 2004 de la
cour du travail de Mons n’était pas revêtu de la force de chose jugée alors
que, dans le cadre du présent débat judiciaire, [le défendeur] refuse de voir
dans l’arrêt dont question une décision judiciaire attributive de droits.

Les dispositions applicables de la loi du 27 juin 1969 (qu’il s’agisse de
l’article 42 ou de la règle selon laquelle les cotisations sociales ne sont dues
que si la rémunération est exigible) sont d’ordre public et priment tout acte
contraire à ce principe ou toute attitude révélatrice d’un comportement sus-
ceptible d’accréditer la thèse selon laquelle les cotisations sociales litigieuses
n’auraient pas acquis, quod non, un caractère indu lors de chaque paiement
opéré durant la période s’étendant du 26 mai 1998 au 31 janvier 2004.

Il s’impose de déclarer la requête d’appel fondée et, partant, de réformer le
jugement dont appel en toutes ses dispositions».

Griefs 

Première branche

L’article 42, alinéa 2, de la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs disposait, dans
sa version applicable aux faits, que les actions intentées contre [le défendeur]
en répétition de cotisations indues se prescrivent par cinq ans à partir de la
date du paiement.

La règle suivant laquelle le délai de prescription prend cours à la date du
paiement n’est toutefois applicable que dans la mesure où les obligations du
redevable des cotisations, telles qu’elles existaient au moment du paiement,
n’ont subi aucune modification en raison d’un événement ultérieur qui a fait
naître dans le chef du redevable des cotisations des droits pour la période pour
laquelle le paiement a été effectué.

Après avoir indiqué que «les cotisations de sécurité sociale ne sont dues par
l’employeur que si la rémunération est elle-même exigible, de sorte que, si le
droit à la rémunération convenue n’existe plus, la créance de cotisations
disparaît», et qu’«il résulte d’une jurisprudence constante de la Cour de cas-
sation que ‘la rémunération constitue la contrepartie du travail effectué en
exécution du contrat de travail. Sauf dispositions légales (ou) contractuelles
dérogatoires, le travailleur n’a pas droit à la rémunération (pour la période)
pendant laquelle il n’a pas travaillé, même du fait de l’employeur’ (Cass.,
26 avril 1993, Pas., I, p. 392; Cass., 18 janvier 1993, Pas., I, p. 61; Cass.,
24 décembre 1979, Pas., 1980, I p.499) (voyez, également Cass., 24 octobre 1979,
Pas., I, p. 278; Cass., 3 avril 1978, Pas., I, p. 850; Cass., 11 septembre 1995, Pas.,
I, p. 793)», l’arrêt attaqué décide qu’«il est incontestable, contrairement à ce
que soutient (la demanderesse), que l’arrêt prononcé le 4 mars 2004 par la cour
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du travail de Mons ne constitue pas cet événement ultérieur faisant naître
un droit à répétition des cotisations indues; en effet, les conditions de l’action
en répétition ont été réunies au moment de chaque paiement indu des coti-
sations. Les cotisations ne sont évidemment pas devenues indues à la suite
de l’arrêt prononcé le 4 mars 2004, puisqu’elles n’étaient plus dues à partir du
26 mai (1998), date à laquelle monsieur J. ne pouvait plus prétendre au béné-
fice de sa rémunération à défaut pour lui d’avoir poursuivi l’exécution de ses
prestations de travail».

L’arrêt fonde donc d’office sa décision sur la circonstance que les cotisations
sociales étaient déjà indues au moment de leur paiement et que l’obligation
de la demanderesse de payer les cotisations n’a donc pas subi de modification
en raison de l’arrêt du 4 mars 2004, leur caractère indu s’imposant déjà, dans
la mesure où le droit à la rémunération qui rendrait ces cotisations sociales
exigibles n’existait plus dès le 26 mai 1998 à défaut pour monsieur J. d’avoir
exécuté ses prestations de travail.

En fondant sa décision sur la circonstance que les cotisations étaient indues
dès le 26 mai 1998 au motif que la rémunération de monsieur J. n’aurait plus
été exigible à défaut pour lui d’avoir encore exécuté des prestations de travail
alors même que, comme le relève l’arrêt lui-même, si la rémunération est —
en vertu des articles 3 de la loi du 3 juillet 1978 et 2 de la loi du 12 avril
1965 — la contrepartie du travail accompli en exécution du contrat de travail,
le travailleur peut toutefois, en vertu de dispositions légales ou de stipula-
tions contractuelles dérogatoires, conserver le droit à sa rémunération pour
une période pendant laquelle il n’a pas travaillé, même du fait de l’employeur,
l’arrêt ne la justifie pas légalement à défaut d’examiner effectivement si le
droit à la rémunération n’avait pas été conservé, fût-ce provisoirement, par
monsieur J. durant cette période. Ce faisant, l’arrêt méconnaît l’article 3 de
la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail et l’article 2 de la loi
du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs
précités — et, pour autant que de besoin, l’article 14 de la loi du 27 juin 1969
révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des tra-
vailleurs, qui renvoie à cette dernière disposition pour le calcul des cotisa-
tions sociales. Il méconnaît aussi, par voie de conséquence, l’article 42,
alinéa 2, de la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944
concernant la sécurité sociale des travailleurs. Il méconnaît encore, pour
autant que de besoin, l’article 20, 3°, de la loi du 3 juillet 1978 relative aux
contrats de travail, qui oblige l’employeur à payer la rémunération aux condi-
tions, au temps et au lieu convenus, l’article 23 de la loi du 27 juin 1969, qui
oblige l’employeur à retenir les cotisations sociales de chaque paie et à les
transmettre [au défendeur], et l’article 34 de l’arrêté royal du 28 novembre 1969
pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre
1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, qui dispose que les coti-
sations sociales sont dues par l’employeur aux dates qu’il indique.

Par ailleurs, à défaut de rechercher si monsieur J. avait conservé, fût-ce
provisoirement, son droit à la rémunération pour la période pendant laquelle
il n’avait pas travaillé, l’arrêt met en outre la Cour dans l’impossibilité
d’exercer son contrôle de légalité et méconnaît l’article 149 de la Constitution.

Deuxième branche

L’article 1184 du Code civil dispose que «la condition résolutoire est toujours
sous-entendue dans les contrats synallagmatiques pour le cas où l’une des
deux parties ne satisfera point à son engagement.

Dans ce cas, le contrat n’est point résolu de plein droit. La partie envers
laquelle l’engagement n’a point été exécuté a le choix ou de forcer l’autre à
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l’exécution de la convention lorsqu’elle est possible ou d’en demander la réso-
lution avec dommages et intérêts.

La résolution doit être demandée en justice, et il peut être accordé au
défendeur un délai selon les circonstances».

Il est constant que les parties liées par un contrat de travail peuvent en
demander la résolution en application de l’article 1184 du Code civil.

Il résulte notamment de cette disposition que le créancier d’une obligation
qui se dit victime d’une inexécution contractuelle ne peut en principe consi-
dérer le contrat comme résolu. La résolution doit en effet être l’œuvre du
juge, qui vérifie notamment si la gravité des manquements du débiteur justifie
cette sanction, sous réserve toutefois de la possibilité pour le créancier de se
passer, mais à ses risques et périls, du contrôle judiciaire préalable en met-
tant fin au contrat sans recourir au juge, moyennant un contrôle judiciaire
a posteriori.

Lorsqu’une action judiciaire en résolution du contrat de travail est entre-
prise par l’une ou l’autre des parties, le contrat continue donc en principe à
exister : en règle, l’employeur doit donc continuer à fournir du travail ainsi
qu’à payer la rémunération et le travailleur doit continuer à accomplir le tra-
vail convenu. Le contrat ne cesse ses effets qu’au moment où le juge décide
que le fait invoqué par la victime est un manquement grave et prononce la
résolution du contrat de travail aux torts du débiteur de l’obligation, éven-
tuellement avec un effet rétroactif.

En l’espèce, et sur la base de l’article 1184 du Code civil, l’arrêt rendu le
4 mars 2004 par la cour du travail de Mons a prononcé la résolution du contrat
de travail conclu entre monsieur J. et la demanderesse aux torts du premier,
avec effet rétroactif à la date du 26 mai 1998, et a condamné monsieur J. à
rembourser à la demanderesse l’intégralité de la rémunération qu’il avait per-
çue indûment depuis cette date.

L’action ayant été introduite dans le cadre de l’application de l’article 1184
du Code civil, le contrat d’emploi a continué à produire ses effets durant la
procédure, la demanderesse n’ayant pas actionné, à ses risques et périls, la
possibilité de résolution par déclaration unilatérale, de sorte qu’elle a logi-
quement continué à payer la rémunération due à monsieur J. en vertu du
contrat.

L’arrêt décide qu’il «est [...] acquis que [la demanderesse] a versé indûment
[au défendeur] des cotisations sociales calculées sur la rémunération allouée
à monsieur J. du 26 mai 1998 au 31 janvier 2004 alors que le paiement a été
opéré sans cause puisque monsieur J. ne disposait d’aucun droit à exiger le
versement de cette rémunération faute pour lui d’avoir poursuivi l’exécution
de ses relations de travail au-delà du 26 mai 1998» et qu’«en l’espèce, il est
incontestable, contrairement à ce que soutient (la demanderesse), que l’arrêt
prononcé le 4 mars 2004 par la cour du travail de Mons ne constitue pas cet
événement ultérieur faisant naître un droit à répétition des cotisations
indues; en effet, les conditions de l’action en répétition ont été réunies au
moment de chaque paiement indu des cotisations. Les cotisations ne sont évi-
demment pas devenues indues à la suite de l’arrêt prononcé le 4 mars 2004,
puisqu’elles n’étaient plus dues à partir du 26 mai [1998], date à laquelle mon-
sieur J. ne pouvait plus prétendre au bénéficie de sa rémunération à défaut
pour lui d’avoir poursuivi l’exécution de ses prestations de travail». Par cette
décision d’office, l’arrêt attaqué dénie implicitement mais certainement la cir-
constance que monsieur J. et la demanderesse avaient situé leur litige dans
le cadre d’un débat fondé sur l’application de l’article 1184 du Code civil,
lequel contraignait la demanderesse à continuer d’exécuter ses obligations
dans l’attente de la décision judiciaire, et donc à payer la rémunération.



2216 PASICRISIE BELGE 10.10.11 - N° 537

En décidant que la demanderesse n’était plus tenue de verser de rémunéra-
tions à monsieur J. à défaut pour celui-ci d’avoir continué à exécuter ses pres-
tations de travail, ce qui impliquait d’après la cour [du travail] que les coti-
sations sociales n’étaient plus exigibles, celle-ci a violé non seulement
l’article 1184 du Code civil mais également les articles 1134 et 1135 de ce code
en méconnaissant la force exécutoire du contrat de travail conclu entre la
demanderesse et monsieur J., de même, et par voie de conséquence, que
l’article 42, alinéa 2, de la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, l’article 20, 3°,
de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, qui oblige
l’employeur à payer la rémunération aux conditions, au temps et au lieu
convenus, l’article 23 de la loi du 27 juin 1969, qui oblige l’employeur à retenir
les cotisations sociales de chaque paie et à les transmettre [au défendeur], et,
enfin, l’article 34 de l’arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en exécution de
la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la
sécurité sociale des travailleurs, qui dispose que les cotisations sociales sont
dues par l’employeur aux dates qu’il indique.

Troisième branche

La résolution judiciaire opère en règle avec effet rétroactif à la date de la
conclusion du contrat, c’est-à-dire que les parties doivent être replacées dans
la situation qui était la leur avant la conclusion de leur contrat. Les juges
du fond ont toutefois le pouvoir de fixer un point de départ différent à la réso-
lution, notamment au moment où l’exécution du contrat n’est plus poursuivie.

Les conséquences qui s’attachent à la rétroactivité de la résolution sont
opposables aux tiers.

En l’espèce, et sur la base de l’article 1184 du Code civil, l’arrêt rendu le
4 mars 2004 par la cour du travail de Mons prononce la résolution du contrat
de travail conclu entre monsieur J. et la demanderesse aux torts du premier,
avec effet rétroactif à la date du 26 mai 1998, et condamne monsieur J. à rem-
bourser à la demanderesse l’intégralité de la rémunération qu’il avait perçue
indûment depuis cette date.

Il en résulte que, depuis le 26 mai 1998, le contrat d’emploi conclu entre
monsieur J. et la demanderesse est censé ne plus avoir existé.

En décidant que l’arrêt prononcé le 4 mars 2004 par la cour du travail de
Mons, contrairement à ce que soutenait la demanderesse, «ne constitue pas
cet événement ultérieur faisant naître un droit à répétition des cotisations
indues», que «les cotisations ne sont évidemment pas devenues indues à la
suite de l’arrêt prononcé le 4 mars 2004 puisqu’elles n’étaient plus dues à par-
tir du 26 mai (1998), date à laquelle monsieur J. ne pouvait plus prétendre au
bénéfice de sa rémunération à défaut pour lui d’avoir poursuivi l’exécution de
ses prestations de travail», l’arrêt méconnaît l’effet rétroactif conféré par
l’arrêt du 4 mars 2004 à la résolution du contrat de travail conclu entre mon-
sieur J. et la demanderesse et, partant, l’article 1184 du Code civil, l’effet
rétroactif impliquant en effet que la résolution du contrat a nécessairement
précédé dans le temps toute autre cause ayant potentiellement pu rendre le
paiement des cotisations sociales également indu. L’arrêt méconnaît, dès lors,
par voie de conséquence, également l’article 42, alinéa 2, de la loi du 27 juin
1969 en déniant illégalement à l’arrêt prononcé le 4 mars 2004 le caractère
d’événement ultérieur au sens où l’entend la jurisprudence de la Cour.
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III. La décision de la Cour.

Sur le second moyen

Quant à la première branche

Aux termes de l’article 14, §1er, de la loi du 27 juin 1969 révisant
l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des
travailleurs, les cotisations de sécurité sociale sont calculées sur la
base de la rémunération du travailleur.

Suivant le deuxième paragraphe de cet article, la notion de rému-
nération est déterminée, en règle, par l’article 2 de la loi du 12 avril
1965 concernant la protection de la rémunération.

L’article 2, alinéa 1er, 1° et 3°, de la loi du 12 avril 1965 dispose
que l’on entend par rémunération le salaire en espèces et les avan-
tages évaluables en argent auxquels le travailleur a droit à charge
de l’employeur en raison de son engagement.

Cette notion comprend pareils salaire et avantages, même lorsqu’ils
ne constituent pas la contrepartie du travail effectué en exécution
du contrat de travail.

L’arrêt attaqué constate que, le 26 mai 1998, un travailleur salarié
de la demanderesse a cessé de travailler et que celle-ci a continué
à lui payer sa rémunération.

En considérant que la demanderesse «n’était pas redevable» de la
rémunération payée au seul motif que le travailleur «n’a[vait] plus
exécuté la moindre prestation de travail à partir du 26 mai 1998»,
sans vérifier si, malgré cette absence de travail, le travailleur avait
droit à cette rémunération à charge de l’employeur en raison de
l’engagement, l’arrêt viole les articles 2, alinéa 1er, 1° et 3°, de la loi
du 12 avril 1965 et 14, §§1er et 2, de la loi du 27 juin 1969.

Sur les autres griefs

Il n’y a lieu d’examiner ni le premier moyen ni les autres branches
du second moyen qui ne sauraient entraîner une cassation plus
étendue;

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué, sauf en tant qu’il
déclare l’appel recevable; ordonne que mention du présent arrêt sera
faite en marge de l’arrêt partiellement cassé; réserve les dépens pour
qu’il soit statué sur ceux-ci par le juge de fond; renvoie la cause,
ainsi limitée, devant la cour du travail de Bruxelles.

Du 10 octobre 2011. — 3e ch. — Prés. M. Storck, président. — Rapp.
M. Simon. — Concl. non conf. M. Palumbo, avocat général délégué. —
Pl. MM. Mahieu et De Bruyn.
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N° 538

2e ch. — 11 octobre 2011

(RG P.11.0389.N).

1° APPRÉCIATION SOUVERAINE PAR LE JUGE DU FOND. — Action

publique. — Citation. — Fait dont le juge est saisi.

2° TRIBUNAUX. — Matière répressive. — Action publique. — Citation. —

Appréciation du fait visé par la citation. — Qualification du fait. —

Obligation du juge.

3° CASSATION. — De la compétence de la Cour de cassation. —

Divers. — Matière répressive. — Action publique. — Citation. — Fait

dont le juge est saisi. — Appréciation souveraine par le juge du

fond. — Contrôle marginal. — Limite.

4° ROULAGE. — Loi relative à la police de la circulation routière. —

Dispositions légales. — Article 34. — Conduite en état d’intoxication

alcoolique. — Notion. — Conséquence.

5° ROULAGE. — Loi relative à la police de la circulation routière. —

Dispositions légales. — Article 35. — Conduite en état d’intoxication

alcoolique. — Requalification de la conduite en état d’ivresse.

1°, 2° et 3° Le juge apprécie souverainement quel est le fait visé dans la
citation qui, plus que la qualification de l’infraction qu’elle contient,
saisit le tribunal de l’action publique du chef d’un fait déterminé, et
donne à ce fait la qualification légale exacte; en cas de modification
de la qualification, la Cour se borne à examiner s’il n’est pas impossible
que la qualification modifiée puisse comprendre le fait visé par la cita-
tion (1).

4° et 5° En cas d’intoxication alcoolique, la consommation immodérée de
boissons alcoolisées, telle qu’elle peut être constatée objectivement par
une analyse de l’haleine ou par une analyse sanguine, n’exclut pas que
le conducteur ne dispose pas également de l’aptitude physique et de
l’habileté nécessaires pour conduire un véhicule et qu’il se trouve donc
en état d’ivresse de sorte qu’une citation du chef de conduite en état
d’intoxication alcoolique n’exclut pas nécessairement une requalification
en conduite en état d’ivresse.

(d.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi est dirigé contre un jugement rendu le 26 janvier 2011
par le tribunal correctionnel de Furnes, statuant en degré d’appel.

Le demandeur invoque un moyen dans un mémoire annexé au pré-
sent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le président de section Etienne Goethals a fait rapport.
L’avocat général Marc Timperman a conclu.

(1) Cass., 7 décembre 2004, RG P.04.1168.N, Pas., 2004, n° 596.
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II. La décision de la Cour.

Sur le moyen

1. Le moyen invoque la violation des articles 149 de la Constitution,
145, 147 du Code d’instruction criminelle, 34, §2, 1°, et 35 de la loi du
16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière : bien qu’il
n’ait été cité que du chef de conduite en état d’intoxication alcoo-
lique, le demandeur a été condamné du chef de conduite en état
d’ivresse après requalification de la prévention; cependant, l’intoxi-
cation alcoolique concerne un état physique objectif que seule une
analyse de l’haleine ou une analyse sanguine peut révéler, alors
qu’au contraire, l’ivresse concerne un état «subjectif» dont l’existence
et la preuve sont indépendantes du taux d’alcoolémie dans le sang;
dès lors, cette requalification concerne un fait autre dont la citation
ne faisait pas mention et du chef duquel le demandeur ne pouvait
pas être condamné.

2. Dans la mesure où il invoque la violation de l’article 149 de la
Constitution, sans indiquer en quoi cette violation consiste, le moyen
est irrecevable à défaut de précision.

3. La citation saisit le tribunal de l’action publique exercée du chef
d’un fait déterminé plutôt que la qualification de l’infraction qu’elle
mentionne.

Le juge apprécie souverainement quel est le fait visé dans la cita-
tion et lui donne sa qualification légale exacte.

En cas de modification de la qualification, la Cour se borne à exa-
miner s’il n’est pas impossible que la qualification modifiée com-
prenne le fait visé par la citation.

4. En cas d’intoxication alcoolique, la consommation immodérée de
boissons alcoolisées, telle qu’elle peut être constatée objectivement
par une analyse de l’haleine ou par une analyse sanguine, n’exclut
pas que le conducteur ne dispose plus de l’aptitude physique et de
l’habileté nécessaires pour conduire un véhicule et qu’il se trouve
donc en état d’ivresse. Une citation du chef de conduite en état
d’intoxication alcoolique n’exclut donc pas nécessairement une requa-
lification en conduite en état d’ivresse.

5. Les juges d’appel qui ont décidé, en confirmant le jugement dont
appel, que le fait de conduire en état d’ivresse est identique au fait
de conduire en état d’intoxication alcoolique tel qu’il est qualifié
dans la citation, ont légalement justifié leur décision.

Le moyen ne peut être accueilli.

Examen d’office

6. Les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont
été observées et la décision est conforme à la loi.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le demandeur
aux frais.

Du 11 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. et Rapp. M. Goethals, président
de section. — Concl. conf. M. Timperman, avocat général. — Pl.
M. Vancoilli, du barreau de Veurne.
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N° 539

1re ch. — 13 octobre 2011

(RG C.10.0397.N).

1° POURVOI EN CASSATION. — Matière civile. — Formes. — Pièces à

joindre (au pourvoi ou au mémoire). — Recevabilité.

2° ETAT CIVIL. — Acte de naissance. — Remplacement. — Acte de

notoriété. — Impossibilité. — Déclaration sous serment. — Appréciation par

le juge.

1° La Cour n’a pas égard aux pièces que le défendeur a envoyées au
greffe de la Cour par la poste et en dehors du délai dont il dispose pour
remettre sa réponse et qui ne correspondent pas davantage aux autres
pièces visées à l’article 1100 du Code judiciaire. (C. jud., art. 1100.)

2° La circonstance qu’en vertu des articles 70 et 72bis du Code civil, l’acte
de notoriété prévu à cet article 70 ne peut être suppléé par une décla-
ration sous serment du futur époux que si cet époux est dans l’impos-
sibilité de se procurer un tel acte, n’implique pas que dès que cette
condition est remplie, le juge est tenu de donner l’autorisation au futur
époux de suppléer l’acte de notoriété par une déclaration sous serment;
le juge conserve une marge d’appréciation et selon les circonstances il
n’est pas tenu d’acquiescer à la demande du futur époux; il peut en
être ainsi lorsque les déclarations du futur époux sur son identité et ses
origines sont invraisemblables et que la demande ne semble, dès lors, pas
légitime (1). (C. civ., art. 70 et 72bis.)

(a. c. procureur du roi près le tribunal 
de première instance de bruges.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le
5 novembre 2009 par la cour d’appel de Gand.

L’avocat général Guy Dubrulle a déposé des conclusions écrites le
12 septembre 2011.

Le conseiller Alain Smetryns a fait rapport.
L’avocat général Guy Dubrulle a conclu.

II. Le moyen de cassation.

Le demandeur présente un moyen libellé dans les termes suivants :
Dispositions légales violées

— articles 70 (tel que remplacé par la loi du 9 mai 2007), 72 (modifié par la
loi du 9 mai 2007) et 72bis (tel qu’inséré par la loi du 7 janvier 1908) du Code civil.

(1) Intervention de monsieur Woeste (Chambre, session du 20 novembre 1907);
Sénat — session 1907-1908, rapport de la Commission de la Justice. La disposition
de l’article 72bis du Code civil a été reprise à l’article 5, §4, du Code de la natio-
nalité belge : voir Mieke Van de Putte & Jan Clement, «Nationaliteit», in A.P.R.,
n° 244.
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Décisions et motifs critiqués

L’arrêt attaqué rejette la demande du demandeur de pouvoir, en vue de son
mariage, en vertu de l’article 72bis du Code civil, suppléer son acte de nais-
sance et son acte de notoriété par une déclaration sous serment, sur la base
des motifs suivants :

«La suppléance d’un acte de naissance ou d’un acte de notoriété par une
déclaration sous serment ne peut, en principe, être autorisée que dans la
mesure où l’identité alléguée de l’intéressé est confirmée par des pièces, indé-
pendamment de savoir si la demande est faite en vue d’une demande de natu-
ralisation ou en fonction d’un mariage projeté. En d’autres termes, il faut un
début de preuve de la véritable identité du demandeur.

En l’espèce, il y a lieu de constater non seulement que le demandeur ne
parvient pas à produire la moindre pièce, mais aussi qu’un sérieux doute
existe sur la véracité des déclarations qu’il a faites sur son identité et ses
origines.

Cela peut se déduire de la motivation de la décision du Commissariat géné-
ral aux réfugiés et aux apatrides du 28 juin 2004, qui refusait au demandeur
la qualité de réfugié. Ainsi, il est hautement improbable que, tel que l’allé-
guait le demandeur, il ait voyagé par avion de Delhi (Inde) à Paris (France)
le 29 septembre 1999, sans être en possession d’un quelconque document éta-
blissant son identité. En outre, certains éléments de ses déclarations faisaient
naître de sérieux doutes sur le récit de sa fuite et il ne connaissait rien ou
peu de la situation au Bhoutan, alors qu’il déclarait posséder la nationalité
bhoutanaise et avoir été victime de répressions de la part des autorités bhou-
tanaises (…).

C’est en vain que le demandeur invoque que son identité serait établie
ensuite de la décision de régularisation. La régularisation d’un étranger ne
règle que sa situation de séjour. Elle ne garantit nullement l’exactitude de
l’identité sous laquelle l’intéressé est inscrit au registre des étrangers».

Griefs

Les futurs époux doivent remettre certains documents à l’officier de l’état
civil, notamment l’acte de naissance.

Si l’un des époux est dans l’impossibilité de rapporter ce document, la légis-
lation prévoit un certain nombre de possibilités de substitution.

Les dispositions légales régissant cette question sont les suivantes :

Aux termes de l’article 70 du Code civil, «en cas d’impossibilité ou de dif-
ficultés sérieuses à se procurer son acte de naissance, il peut être suppléé par
un acte de notoriété délivré par le juge de paix de son lieu de naissance ou
par celui de son domicile» et «en cas de naissance à l’étranger, (…) l’époux
qui se trouve dans l’impossibilité de se procurer son acte de naissance, doit
(toutefois) produire un document équivalent délivré par les autorités diploma-
tiques ou consulaires de son pays de naissance» et, «en cas d’impossibilité ou
de difficultés sérieuses à se procurer ce dernier document», il peut «suppléer
à l’acte de naissance en produisant un acte de notoriété délivré par le juge
de paix de son domicile».

C’est la modification de l’article 70 par la loi du 9 mai 2007 qui offre doré-
navant aussi à l’étranger la possibilité d’utiliser l’administration de la preuve
par un acte de notoriété.

L’article 72bis du Code civil, inséré par la loi du 7 janvier 1908, contient
encore un autre assouplissement.

Ainsi, cet article dispose que «si l’un des futurs époux est dans l’impossi-
bilité de se procurer cet acte de notoriété, il peut y être suppléé, avec l’auto-
risation du tribunal, donnée sur requête, le ministère public entendu, par une
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déclaration sous serment du futur lui-même» dont il «est fait mention dans
l’acte de mariage».

Dès lors que le demandeur déclarait être dans l’impossibilité de déposer un
acte de naissance, il pouvait faire rédiger un acte de notoriété par le juge de
paix conformément à l’article 70 du Code civil.

L’acte de notoriété est un moyen de preuve spécial qui n’est admis qu’excep-
tionnellement par la loi en dérogation aux articles 1315 à 1369 du Code civil.

Dans le cadre du contrôle prévu à l’article 72 du Code civil (acte de noto-
riété), «le tribunal, après avoir entendu le procureur du Roi, donnera ou refu-
sera son homologation, selon qu’il trouvera suffisantes ou insuffisantes les
déclarations des témoins, et les causes qui empêchent de rapporter l’acte de
naissance».

Dans le cadre de l’acte de notoriété il y a donc deux fondements au contrôle
judiciaire, limitativement énoncés par la loi : d’une part, la fiabilité des décla-
rations des témoins et, d’autre part, les causes qui sont indiquées pour démon-
trer l’impossibilité de rapporter l’acte de naissance.

Le demandeur alléguait aussi être dans l’impossibilité de faire rédiger un
acte de notoriété, ce qui lui offrait la possibilité de faire une déclaration sous
serment.

L’article 72bis du Code civil emploie le terme «autorisation» du tribunal de
faire une déclaration sous serment.

Contrairement à l’article 72, qui régit les critères d’«homologation» de l’acte
de notoriété, l’article 72bis du Code civil ne règle pas le contrôle de la décla-
ration sous serment, de sorte qu’en cas d’impossibilité de rédiger un acte de
notoriété, le juge ne peut pas soumettre l’accès à la déclaration sous serment
à une quelconque condition, à tout le moins ne peut pas la soumettre à des
conditions autres que les conditions légales requises pour être admis à pro-
duire un acte de notoriété.

Première branche

L’arrêt attaqué décide, par principe, que «la suppléance d’un acte de nais-
sance ou d’un acte de notoriété par une déclaration sous serment (…) ne peut
en principe être autorisée que dans la mesure où l’identité alléguée de l’inté-
ressé est confirmée par des pièces, indépendamment de savoir si la demande
est faite en vue d’une demande de naturalisation ou en fonction d’un mariage
projeté» et requiert dès lors «un début de preuve (…) de la véritable identité
du demandeur» (…).

En exigeant, avant de pouvoir prendre en considération la déclaration sous
serment du demandeur à titre de preuve de son acte de naissance, un début
de preuve confirmant son identité, l’arrêt attaqué ajoute, ainsi, une condition
à l’article 72bis du Code civil qui ne requiert pas une telle chose, de sorte qu’il
viole cet article.

Seconde branche

L’arrêt attaqué considère non seulement que le demandeur «ne parvient pas
à produire la moindre pièce», mais aussi qu’il «existe un sérieux doute sur la
véracité des déclarations qu’il a faites sur son identité et ses origines» (…).

L’arrêt attaqué fonde cette décision sur la motivation de la décision du
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides du 28 juin 2004, qui affir-
mait qu’il est «hautement improbable que, tel que l’alléguait le demandeur,
il ait voyagé par avion de Delhi (Inde) à Paris (France) le 29 septembre 1999,
sans être en possession d’un quelconque document établissant son identité» et
il souligne en outre «certains éléments de ses déclarations» qui font «naître
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de sérieux doutes sur le récit de sa fuite», ainsi que le fait que le demandeur
«ne connaissait rien ou peu de la situation au Bhoutan, alors qu’il déclarait
posséder la nationalité bhoutanaise et avoir été victime de répressions de la
part des autorités bhoutanaises» (…).

Ces éléments pris en considération par l’arrêt pour refuser au demandeur
l’accès à l’acte de notoriété et à la déclaration sous serment, sont étrangers
aux motifs d’homologation de l’acte de notoriété prévus par l’article 72 du
Code civil : il ne s’agit ni de déclarations de témoins faites dans le cadre de
l’acte de notoriété ni de causes empêchant de rapporter l’acte de naissance
du demandeur.

En n’examinant pas si les motifs légaux pour donner ou refuser l’homolo-
gation de l’acte de notoriété et l’autorisation de faire une déclaration sous
serment existent, notamment le caractère satisfaisant des déclarations des
témoins et l’existence des causes empêchant de rapporter l’acte de naissance
du demandeur et un acte de notoriété le concernant, mais uniquement
d’autres motifs qui y sont étrangers et qui n’ont trait qu’à la véracité des
origines du demandeur, l’arrêt attaqué viole, dès lors, les articles 70, 72 et
72bis du Code civil.

III. La décision de la Cour.

Sur la recevabilité des pièces du défendeur

1. La Cour n’a pas égard aux pièces que le défendeur a envoyées
au greffe de la Cour par la poste et en dehors du délai dont il dispose
pour remettre sa réponse et qui ne correspondent pas davantage aux
autres pièces visées à l’article 1100 du Code judiciaire. 

Quant à la seconde branche

2. En vertu de l’article 70 du Code civil, sans préjudice de
l’article 61, en cas d’impossibilité ou de difficultés sérieuses à se pro-
curer son acte de naissance, l’époux peut le suppléer par un acte de
notoriété délivré par le juge de paix de son lieu de naissance ou par
celui de son domicile. En cas de naissance à l’étranger, par contre,
l’époux qui se trouve dans l’impossibilité de se procurer son acte de
naissance, doit produire un document équivalent délivré par les auto-
rités diplomatiques ou consulaires de son pays de naissance. En cas
d’impossibilité ou de difficultés sérieuses à se procurer ce dernier
document, il peut suppléer à l’acte de naissance en produisant un
acte de notoriété délivré par le juge de paix de son domicile.

En vertu de l’article 72bis du Code civil, si l’un des futurs époux
est dans l’impossibilité de se procurer cet acte de notoriété, il peut
y être suppléé, avec l’autorisation du tribunal, donnée sur requête,
le ministère public entendu, par une déclaration sous serment du
futur lui-même. Il est fait mention de cette déclaration dans l’acte
de mariage.

3. La circonstance qu’en vertu de ces dispositions, l’acte de noto-
riété prévu à l’article 70 du Code civil ne peut être suppléé par une
déclaration sous serment du futur époux que si cet époux est dans
l’impossibilité de se procurer un tel acte, n’implique pas que dès que
cette condition est remplie, le juge est tenu de donner au futur
époux l’autorisation de suppléer l’acte de notoriété par une déclara-
tion sous serment.
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Il suit de la genèse de la loi que le juge conserve une marge
d’appréciation et que selon les circonstances, il n’est pas tenu
d’acquiescer à la demande du futur époux.

Il peut en être ainsi lorsque les déclarations du futur époux sur
son identité et ses origines sont invraisemblables et que la demande
ne semble, dès lors, pas légitime.

4. Les juges d’appel ont pu, ainsi, sans violer les dispositions
légales, invoquées au moyen, refuser de donner au demandeur l’auto-
risation de suppléer l’acte de notoriété par une déclaration sous ser-
ment, au motif qu’il (semble) existe(r) un doute sérieux sur la véra-
cité des déclarations faites par le (demandeur) sur son identité et ses
origines.»

Le moyen, en cette branche, ne peut être accueilli.

Quant à la première branche

5. Le motif distinct vainement critiqué dans le moyen, en sa
seconde branche, fonde la décision des juges d’appel de ne pas donner
l’autorisation au demandeur de suppléer l’acte de notoriété par une
déclaration sous serment.

6. Le moyen, en cette branche, qui ne saurait entraîner la cassation
est, à défaut d’intérêt, irrecevable.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le demandeur
aux dépens.

Du 13 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Londers, premier
président. — Rapp. M. Smetryns. — Concl. conf. M. Dubrulle, avocat
général. — Pl. M. Lefèbvre.

N° 540

1re ch. — 13 octobre 2011

(RG C.10.0503.N).

TRANSPORT. — Transport de biens. — Transport par terre. Transport

par route. — Transport par route. — Cautionnement donné par le

transporteur. — Appel au cautionnement par le créancier. — Délai. —

Prise de cours. — Date.

La date de l’exigibilité de la créance contre l’entreprise est déterminante
pour apprécier le respect du délai de 365 jours dans lequel doit être fait
l’appel par le créancier au cautionnement donné par l’entreprise de
transport. (A.R. du 7 mai 2002, art. 17, § 1er, al. 1er, §2, al. 1er, 2 et
3; A.R. du 7 mai 2002, art. 18, § 1er.)

(société anonyme kbc banque 
c. société anonyme garage bielen.)
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arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 24 février
2010 par la cour d’appel de Bruxelles.

L’avocat général Guy Dubrulle a déposé des conclusions écrites le
12 septembre 2011.

Le conseiller Alain Smetryns a fait rapport.
L’avocat général Guy Dubrulle a conclu.

II. Le moyen de cassation.

La demanderesse présente un moyen libellé dans les termes
suivants :

Dispositions légales violées

— article 17, §§1er et 2 et, pour autant que de besoin, article 18, §1er, de
l’arrêté royal du 7 mai 2002 relatif au transport de choses par route.

Décisions et motifs critiqués

Le juge d’appel a décidé tout d’abord que l’arrêté royal du 7 mai 2002 est
applicable à l’appel au cautionnement de la défenderesse. Le juge d’appel a
considéré, ensuite, que l’appel de la défenderesse au cautionnement donné par
la demanderesse n’est pas tardif. Il a déclaré la demande de la défenderesse
fondée, a condamné la demanderesse à payer à la défenderesse la somme de
17.899,38 euros, majorée des intérêts judiciaires depuis le 16 septembre 2006 sur
12.612,07 euros et a condamné, en outre, la demanderesse aux dépens des deux
instances, sur la base des considérations suivantes :

«La demanderesse invoque que si l’arrêté royal du 7 mai 2002 est applicable,
l’appel au cautionnement de la défenderesse est tardif, dès lors qu’il a eu lieu
plus de 365 jours après l’exigibilité de la dette.

L’article 17, §2, de l’arrêté royal du 7 mai 2002 dispose qu’il ne peut être
fait appel au cautionnement que pour autant que les dettes soient devenues
exigibles durant la période de 365 jours qui précède la date d’appel au cau-
tionnement.

Lorsqu’un créancier intente une action en justice contre l’entreprise et en
fait notification à la caution solidaire, par envoi recommandé à la poste d’une
copie de l’acte introductif d’instance, la période de 365 jours visée à l’alinéa 1er

est celle qui précède la date de cet envoi recommandé.

 Lorsqu’en cas de faillite de l’entreprise, un créancier introduit une décla-
ration de créance et en fait notification à la caution solidaire par lettre
recommandée à la poste, la période de 365 jours visée à l’alinéa 1er est celle
qui précède la date de cette lettre recommandée.

Dès lors que la défenderesse n’a pas produit de copie de l’acte de citation
introductive d’instance, elle ne peut faire appel au cautionnement que pour
autant que les dettes soient devenues exigibles durant la période de 365 jours
qui précède la date de l’appel au cautionnement, soit entre le 6 mai 2002 et
le 6 mai 2003.

La demanderesse fait valoir que l’exigibilité des factures en question se
situe avant la période de 365 jours, à savoir durant la période allant du
31 octobre 2001 au 23 avril 2002 dès lors que les factures sont exigibles à partir
de leur échéance.
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Une créance est exigible au moment où le créancier peut en réclamer le
paiement. Les factures sont exigibles à l’égard de l’entrepreneur de transport
à partir de leur échéance.

A l’égard de la personne morale qui s’est portée caution conformément à
l’arrêté royal du 18 mars 1991 ou à l’arrêté royal du 7 mai 2002, la créance
du créancier de l’entrepreneur de transport n’est exigible qu’à partir du
moment où il peut faire appel au cautionnement dès lors que ce n’est qu’à
ce moment qu’il peut réclamer à la caution le paiement de sa créance.

En vertu de l’article 18 de l’arrêté royal du 7 mai 2002, seuls peuvent faire
appel au cautionnement, les titulaires des créances visées à l’article 17, en
produisant, par lettre recommandée à la poste et adressée à la caution soli-
daire visée à l’article 15, soit une décision judiciaire, même non exécutoire,
prise en Belgique à charge de cette entreprise (article 18 de l’arrêté royal du
18 mars 1991 et article 22 de l’arrêté royal du 7 mai 2002), soit, en cas de
faillite de l’entreprise, la preuve de l’admission de la créance au passif de
cette faillite, par le curateur ou par le tribunal de commerce (article 22 de
l’arrêté royal du 7 mai 2002).

Hors le cas de la faillite, la créance du créancier de l’entrepreneur de trans-
port, pour factures non payées, est exigible à l’égard de la caution à partir
du moment où il dispose d’une décision judiciaire, même non exécutoire et,
dès lors, non définitive.

La circonstance que la caution s’est engagée solidairement et indivisible-
ment pour les dettes de l’entrepreneur de transport ne signifie pas qu’il peut
être immédiatement fait appel à la caution qui a conféré ce cautionnement
conformément à l’arrêté royal du 18 mars 1991 ou à l’arrêté royal du 7 mai
2002 lorsque l’entrepreneur de transport reste en défaut de payer la dette, dès
lors que pour faire appel à la caution, il faut produire une décision judiciaire
à charge de l’entreprise.

La circonstance que le créancier intente une action en justice contre
l’entrepreneur de transport et qu’il en fait notification à la caution solidaire,
par l’envoi recommandé à la poste d’une copie de l’acte introductif d’instance,
n’a d’influence que sur le délai de 365 jours, prévu à l’article 17, §2, de l’arrêté
royal du 7 mai 2002, mais cet envoi recommandé n’est pas un appel à la cau-
tion au sens de l’article 18 du même arrêté royal, qui oblige la caution au
paiement.

En l’espèce, G.S. a été condamné, par jugement prononcé le 11 septembre
2002, à payer à la défenderesse les factures dues pour réparations et entretiens
de ses camions, soit dans le délai de 365 jours prévu à l’article 17, §2, de
l’arrêté royal du 7 mai 2002.

Les dettes de G.S. qui étaient garanties par le cautionnement donné par la
demanderesse, ont trait à la réparation et à l’entretien des véhicules de
l’entrepreneur de transport, ce qui n’est pas contesté par la demanderesse, et
sont, dès lors, des dettes garanties en vertu de l’article 17, §1er, 1°, b), de
l’arrêté royal du 7 mai 2002.

Le montant de la demande n’est pas contesté en tant que tel par la deman-
deresse.

Le demande est, dès lors, fondée».

Griefs

Conformément à l’article 17, §1er, de l’arrêté royal du 7 mai 2002, le cau-
tionnement visé à l’article 14 est affecté dans sa totalité, à la garantie des
dettes de l’entreprise, pour autant qu’elles soient devenues exigibles durant la
période visée au paragraphe 2. L’article 17, §2, du même arrêté royal, dispose
qu’il ne peut être fait appel au cautionnement que pour autant que les dettes
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soient devenues exigibles durant la période de 365 jours qui précède la date
d’appel au cautionnement. Lorsqu’un créancier intente une action en justice
contre l’entreprise et en fait notification à la caution solidaire, par envoi
recommandé à la poste d’une copie de l’acte introductif d’instance, la période
de 365 jours visée à l’alinéa 1er est celle qui précède la date de cet envoi
recommandé. Aux termes de l’article 18, §1er, du même arrêté, seuls peuvent
faire appel au cautionnement, les titulaires des créances visées à l’article 17,
en produisant, par lettre recommandée à la poste et adressée à la caution soli-
daire visée à l’article 15 : 1° une décision judiciaire, même non exécutoire,
prise en Belgique à charge de cette entreprise. Il ressort clairement de la com-
binaison de ces articles qu’il ne peut être fait appel au cautionnement que
pour autant que les dettes de l’entreprise qui sont garanties par le caution-
nement soient devenues exigibles durant la période de 365 jours qui précède
la date de l’appel au cautionnement et que c’est seulement si un créancier
intente une action en justice contre l’entreprise dont les dettes sont garanties
et fait notification à la caution solidaire par envoi recommandé d’une copie
de l’acte introductif d’instance, que la période de 365 jours est celle qui pré-
cède la date de cet envoi recommandé.

Par les termes «pour autant que les dettes soient devenues exigibles» figu-
rant à l’article 17, §2, le législateur entendait ainsi viser les dettes de l’entre-
prise de transport exigibles à l’égard de l’entreprise. Si, toutefois, comme en
l’espèce, le créancier de l’entreprise a omis de faire notification, conformé-
ment à l’article 17, §2, alinéa 2, à la caution solidaire de l’introduction d’une
action en justice contre l’entreprise par l’envoi recommandé à la poste d’une
copie de l’acte introductif d’instance, le créancier ne peut faire appel au cau-
tionnement que pour autant que les dettes de l’entreprise de transport soient
devenues exigibles à l’égard de cette dernière durant la période de 365 jours
qui précède la date de l’appel au cautionnement. En l’espèce, la demanderesse
faisait valoir que l’exigibilité des factures en question se situait avant la
période de 365 jours, à savoir durant la période allant du 31 octobre 2001 au
23 avril 2003, alors que l’appel au cautionnement s’est fait par lettre recom-
mandée le 6 mai 2003 seulement. Le juge d’appel a décidé que la créance est
exigible au moment où le créancier peut en réclamer le paiement et que les
factures sont exigibles à l’égard de l’entrepreneur de transport à partir de leur
échéance. Le juge d’appel a, toutefois, considéré à tort que l’appel au cau-
tionnement n’a pas été fait tardivement, dès lors qu’à l’égard de la personne
morale qui s’est portée caution, la créance du créancier de l’entrepreneur de
transport n’est exigible qu’au moment où il peut faire appel à la caution, soit,
en l’espèce, à partir du moment où il dispose d’une décision judiciaire, même
si elle n’est pas exécutoire et donc non définitive. Ainsi, c’est à tort que le
juge d’appel a pris en considération comme critère non la date d’exigibilité
des dettes à l’égard de l’entreprise de transport, mais bien la date du juge-
ment qui a été prononcé à la demande du créancier à charge de l’entreprise
de transport. En considérant que l’appel au cautionnement n’est pas tardif au
motif que la créance de la défenderesse contre l’entrepreneur de transport
pour factures non payées n’est exigible à l’égard de la demanderesse en tant
que caution qu’à partir du moment où la défenderesse disposait d’une décision
judiciaire et que G.S. a été condamné par jugement prononcé le 11 septembre
2002 au paiement à la défenderesse de factures impayées pour réparations et
entretiens à ses camions, «soit dans le délai de 365 jours prévu à l’article 17,
§2, de l’arrêté royal du 7 mai 2002», alors que la défenderesse n’ a pas notifié
à la demanderesse l’introduction de l’action en justice contre l’entrepreneur
de transport par envoi recommandé d’une copie de l’acte introductif d’ins-
tance, le juge d’appel n’a pas légalement justifié sa décision et a violé les dis-
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positions de l’arrêté royal du 7 mai 2002 indiquées au moyen et, spécialement,
l’article 17, §2.

III. La décision de la Cour.

En vertu de l’article 17, §1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 7 mai
2002 relatif au transport de choses par route, ci-après dit arrêté royal
du 7 mai 2002, le cautionnement visé à l’article 14 est affecté dans
sa totalité, à la garantie des dettes de l’entreprise, pour autant
qu’elles soient devenues exigibles durant la période visée au para-
graphe 2 et pour autant qu’elles résultent : 1° de la fourniture à
l’entreprise des biens matériels et services précisés à cet article;
2° des contrats de transport, tant principaux qu’en sous-traitance,
conclus par l’entreprise; 3° du non-paiement des redevances et des
droits de timbre dus par l’entreprise en vertu de l’article 33.

En vertu de l’article 17, §2, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 7 mai
2002, il ne peut être fait appel au cautionnement que pour autant que
les dettes soient devenues exigibles durant la période de 365 jours qui
précède la date d’appel au cautionnement.

En vertu de l’article 17, §2, alinéa 2, du même arrêté royal,
lorsqu’un créancier intente une action en justice contre l’entreprise
et en fait notification à la caution solidaire, par envoi recommandé
à la poste d’une copie de l’acte introductif d’instance, la période de
365 jours visée à l’alinéa 1er est celle qui précède la date de cet envoi
recommandé.

En vertu de l’article 17, §2, alinéa 3, du même arrêté royal,
lorsqu’en cas de faillite de l’entreprise, un créancier introduit une
déclaration de créance et en fait notification à la caution solidaire
par lettre recommandée à la poste, la période de 365 jours visée à
l’alinéa 1er est celle qui précède la date de cette lettre recommandée.

En vertu de l’article 18, §1er, du même arrêté royal, seuls peuvent
faire appel au cautionnement, les titulaires des créances visées à
l’article 17, en produisant, par lettre recommandée à la poste et
adressée à la caution solidaire visée à l’article 15 : 1° soit une déci-
sion judiciaire, même non exécutoire, prise en Belgique à charge de
cette entreprise; 2° soit, en cas de faillite de l’entreprise, la preuve
de l’admission de la créance au passif de cette faillite, par le cura-
teur ou par le tribunal de commerce.

2. Il suit de ces dispositions que la date de l’exigibilité de la
créance contre l’entreprise est déterminante pour apprécier le respect
du délai prévu à l’article 17, §2, de l’arrêté royal du 7 mai 2002.

3. Le juge d’appel a considéré que :
— hors le cas de la faillite, la créance du créancier de l’entrepre-

neur de transport pour factures impayées devient exigible à l’égard
de la caution à partir du moment où il dispose d’une décision judi-
ciaire, même non exécutoire et, dès lors, non définitive;

— par jugement du tribunal de commerce de Hasselt du 11 sep-
tembre 2002, la défenderesse a obtenu un titre exécutoire contre G. S.
pour le paiement de factures non payées datant de la période du
31 octobre 2001 au 23 avril 2002;

— par lettre recommandée du 6 mai 2003 adressée à la demande-
resse, à l’intermédiaire de son huissier de justice, la défenderesse a
fait appel au cautionnement;
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— la défenderesse peut faire appel au cautionnement pour autant
que les dettes soient devenues exigibles durant la période de 365 jours
qui précède la date d’appel au cautionnement, soit entre le 6 mai
2002 et le 6 mai 2003, ce qui est le cas en l’espèce ensuite de la
condamnation de G. S. par jugement du 11 septembre 2002.

4. Le juge d’appel qui, pour apprécier le respect ou non du délai
fixé à l’article 17, §2, précité de l’arrêté royal du 7 mai 2002, prend,
ainsi, en considération la date d’exigibilité de la créance à l’égard
de la caution solidaire et non celle de l’exigibilité à l’égard de
l’entreprise, n’a pas légalement justifié sa décision.

Le moyen est fondé.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué, sauf en tant qu’il
déclare l’appel recevable; ordonne que mention du présent arrêt sera
faite en marge de l’arrêt partiellement cassé; réserve les dépens pour
qu’il soit statué sur ceux-ci par le juge du fond; renvoie la cause,
ainsi limitée, devant la cour d’appel d’Anvers.

Du 13 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Londers, premier
président. — Rapp. M. Smetryns. — Concl. conf. M. Dubrulle, avocat
général. — Pl. MM. Verbist et De Bruyn.

N° 541

1re ch. — 13 octobre 2011

(RG C.10.0570.N).

1° FAILLITE ET CONCORDATS. — Effets (personnes, biens,

obligations). — Personne morale faillie. — Intérêts moratoires. —

Paiement. — Curateur. — Compétence.

2° INTÉRÊTS. — Intérêts moratoires. — Faillite. — Personne morale

faillie. — Paiement. — Curateur. — Compétence.

1° et 2° Les articles 23, 79, 80, dernier alinéa et 83 de la loi du 8 août
1997 sur les faillites n’excluent pas que, lorsque le failli est une personne
morale, le curateur peut, sous contrôle du tribunal, satisfaire les intérêts
des créances restés en dehors de la liquidation de la faillite au moyen
de l’actif de la liquidation (1). (L. du 8 août 1997, art. 23, 79, 80 et 83.)

(société en commandite par actions hcb et crts 
c. état belge.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le
1er décembre 2009 par la cour d’appel de Bruxelles.

(1) Voir les conclusions du M.P., publiées à leur date dans A.C.
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L’avocat général Guy Dubrulle a déposé des conclusions écrites le
12 septembre 2011.

Le président de section Eric Dirix a fait rapport et l’avocat général
Guy Dubrulle a été entendu en ses conclusisons.

II. Le moyen de cassation.

Dans leur requête en cassation, annexée au présent arrêt en copie
certifiée conforme, les demandeurs présentent un moyen.

III. La décision de la Cour.

Sur le moyen dans son ensemble

1. L’article 80, dernier alinéa, de la loi du 8 août 1997 sur les
faillites dispose que, sauf pour ce qui concerne son exécution, la clô-
ture de la faillite met fin aux fonctions des curateurs et elle emporte
décharge générale.

2. L’article 79 de la même loi détermine de quelle manière doit se
faire la répartition aux créanciers lorsque la liquidation de la faillite
est terminée. Le solde existant après la répartition aux créanciers
revient au failli.

3. En vertu de l’article 23 de la même loi, le cours des intérêts de
toute créance non garantie par un privilège spécial, par un nantis-
sement ou par une hypothèque est arrêté à compter du jugement
déclaratif de la faillite, à l’égard de la masse seulement. Ces créan-
ciers peuvent actionner le débiteur après la clôture de la faillite pour
les intérêts échus après le jugement déclaratif de la faillite. Il
s’ensuit que ces intérêts tombent en dehors de la liquidation de la
faillite.

4. En vertu de l’article 83 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites,
lorsque le failli est une personne morale, la décision de clôture des
opérations de la faillite d’une personne morale la dissout et emporte
clôture immédiate de sa liquidation.

5. Ces dispositions n’excluent pas que, lorsque le failli est une per-
sonne morale, le curateur puisse, sous contrôle du tribunal, payer les
intérêts des créances, restés en dehors de la liquidation de la faillite,
au moyen de l’actif de la liquidation.

6. L’arrêt constate que la liquidation de la faillite se clôturait par
un actif de 378.208,57 euros et qu’il n’est pas contesté que les intérêts
de la créance du défendeur après la faillite jusqu’à sa clôture s’élè-
vent à 141.916,98 euros.

7. En considérant que le curateur peut «dans le cadre de la clôture
de la liquidation payer la créance de la défenderesse à concurrence
de 141.916,98 euros, l’actif de la faillite étant ensuite réparti entre les
actionnaires de la société faillie», les juges d’appel n’ont violé
aucune des dispositions légales dont la violation est invoquée.

Le moyen ne peut être accueilli.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne les deman-
deurs aux dépens.
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Du 13 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Londers, premier
président. — Rapp. M. Dirix, président de section. — Concl. conf.
M. Dubrulle, avocat général. — Pl. Mme Geinger.

N° 542

1re ch. — 13 octobre 2011

(RG C.10.0579.N).

1° TRANSPORT. — Transport de biens. — Transport par terre. Trans-

port par route. — Transport par route. — Convention du 19 mai 1956

(CMR). — Article 32.3. — Action en justice. — Juridiction belge. —

Prescription. — Interruption. — Appréciation. — Droit applicable.

2° PRESCRIPTION. — Matière civile. — Interruption. — Transport par

route. — Convention du 19 mai 1956 (CMR). — Article 32.3. — Action

en justice. — Juridiction belge. — Prescription. — Interruption. —

Appréciation. — Droit applicable.

3° TRANSPORT. — Transport de biens. — Transport par terre. Trans-

port par route. — Transport par route. — Convention du 19 mai 1956

(CMR). — Article 32, §3. — Citation. — Juge étranger. —

Incompétence. — Prescription. — Interruption. — Applicabilité.

4° PRESCRIPTION. — Matière civile. — Interruption. — Juge

étranger. — Incompétence. — Transport par route. — Convention du

19 mai 1956 (CMR). — Article 32.3. — Applicabilité.

1° et 2° Lorsqu’une juridiction belge est saisie de la cause sur une action
en justice fondée sur la Convention du 19 mai 1956 relative au contrat
de transport international de marchandises par route, la question de
savoir si la prescription a été interrompue doit être examinée selon le
droit belge. (Conv. du 19 mai 1956, art. 32.3.)

3° et 4° L’article 2246 du Code civil n’opère pas de distinction suivant que
la citation est donnée devant un juge belge ou étranger; une citation
donnée devant un juge étranger incompétent interrompt, dès lors, la
prescription; cette règle vaut aussi lorsqu’un juge belge doit statuer sur
une action en justice fondée sur la Convention du 19 mai 1956 (1).
(Conv. du 19 mai 1956, art. 32.3; C. civ., art. 2244, al. 1er et 2246.)

(fagioli spa, société de droit italien c. w. andres, 
en sa qualité de curateur de la faillite 

de dacotrans grosskopf gmbh & co kg, société 
de droit allemand.)

(1) Voir F. Ponet et E. Willems, De overeenkomst van internationaal wegvervoer —
C.M.R., T.B.H., 1998, 716, n° 110, avec la référence à T. Comm. Bruxelles, 30 avril 1992,
R.H.A., 1993, 379; C. Trav. Liège, 26 mars 2010, J.T.T., 2010, 269.
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arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 29 mars
2010 par la cour d’appel d’Anvers.

L’avocat général Guy Dubrulle a déposé des conclusions écrites le
12 septembre 2011.

Le conseiller Alain Smetryns a fait rapport.
L’avocat général Guy Dubrulle a conclu.

II. Le moyen de cassation.

La demanderesse présente un moyen libellé dans les termes
suivants :

Dispositions légales violées

— articles 2244, 2246 et 2247 du Code civil;

— articles 1, 2, 820, 822, 826 du Code judiciaire;

— article 32 de la Convention du 19 mai 1956 relative au contrat de transport
international de marchandises par route, dite Convention CMR, approuvée par
la loi du 4 septembre 1962;

— articles 15, §1er, alinéa 2, 26, 27 et 28 de la loi du 16 juillet 2004 portant
le Code de droit international privé;

— pour autant que de besoin, la règle de conflit «locus regit actum»;

— articles 167, 253, 261 du Code allemand de procédure civile (ZivilProzes-
sordung, en abrégé ZPO).

Décisions et motifs critiqués

L’arrêt attaqué décide que la demande du défendeur n’est pas prescrite dès
lors que celle-ci a été interrompue par le dépôt d’une «Klage» devant le Land-
gericht de Düsseldorf le 29 avril 2005.

Cette décision se fonde sur tous les motifs de l’arrêt qui sont supposés
reproduits intégralement ci-dessous.

Griefs

Première branche

L’article 32.3 de la Convention CMR dispose que l’interruption de la pres-
cription des actions auxquelles peuvent donner lieu les transports soumis à
cette convention est régie par la loi de la juridiction saisie. Un caractère pro-
cédural est, ainsi, conféré à l’interruption de la prescription.

Les articles 2244, 2246 et 2247 du Code civil, qui sont applicables en vertu
de l’article 32.3 de la Convention CMR et qui doivent être appliqués en com-
binaison avec cet article, visent uniquement la citation devant la juridiction,
ou un acte similaire, qui est introduit devant les tribunaux belges.

C’est en raison de la possibilité de renvoyer la cause devant le tribunal com-
pétent, que l’article 2246 du Code civil dispose que la citation en justice, don-
née même devant un juge incompétent, interrompt la prescription. Ainsi,
l’article 826 du Code judiciaire, qui prévoit que le désistement d’instance ne
rend pas l’interruption de la prescription non avenue lorsqu’il est motivé par
l’incompétence du juge saisi et est suivi, d’un même contexte, de la citation
devant le juge compétent, ne vise que le désistement d’une instance devant
un tribunal belge. En effet, les règles du Code judiciaire ne peuvent pas être
appliquées à une action introduite devant un tribunal étranger.
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Il s’ensuit que le dépôt d’une «Klage» devant le Landgericht de Düsseldorf,
fût-elle suivie d’un désistement de l’instance introduite devant le tribunal
allemand, ne peut pas être considéré comme une citation en justice qui inter-
rompt la prescription de l’action au sens des articles 2244, 2246 et 2247 du Code
civil en combinaison avec l’article 32.3 de la Convention CMR. 

En décidant que la «Klage» devant le Landgericht de Düsseldorf «répond à
la notion de citation au sens de l’article 2244 du Code civil» et que «par le
dépôt de cet acte introductif d’instance devant le Landgericht de Düsseldorf
le 29 avril 2005, il y avait interruption de la prescription au sens de l’article
2244 du Code civil», l’arrêt attaqué viole les dispositions des articles 2244, 2246
et 2247 du Code civil en combinaison avec l’article 32.3 de la Convention CMR,
ainsi que les articles 1, 2, 820, 822 et 826 du Code judiciaire.

Seconde branche

S’il était considéré qu’en application des articles 2244, 2246 et 2247 du Code
civil en combinaison avec l’article 32.3 de la Convention CMR, une «Klage»
déposée devant un tribunal allemand, suivie d’un désistement d’instance, peut
interrompre la prescription d’une action qui est ultérieurement introduite
devant les tribunaux belges, il y a toujours lieu, en vertu de la règle «locus

regit actum» et des articles 26, 27 et 28 du Code de droit international privé,
d’appliquer le droit allemand pour déterminer la date à laquelle cette «Klage»
peut sortir ses effets, selon l’interprétation reçue à l’étranger (article 15, §1er,
alinéa 2, du Code de droit international privé).

Suivant les articles 253 (1) et 261 (1) du Code allemand de procédure civile,
une cause est régulièrement introduite lorsque l’acte introductif est signifié
au défendeur.

L’article 167 du même code prévoit sous le titre «Effet rétroactif de la
signification» que si, par la signification, un délai est respecté ou la prescrip-
tion court à nouveau ou est interrompue suivant l’article 204 du Code civil,
cet effet aura déjà lieu à la réception de la demande ou de la déclaration, si
la signification suit rapidement.

L’arrêt attaqué constate que «par acte du 29 avril 2005 (signifié à Fagioli
le 8 septembre 2006), une procédure a été introduite devant le Landgericht de
Düsseldorf». Il considère que :

«Le droit allemand connaît deux notions similaires à la saisine, telle qu’elle
est connue en droit belge : à savoir, d’une part, la ‘Anhängigkeit’ et, d’autre
part, la ‘Rechtshängigkeit’ (cette distinction terminologique étant inconnue
en droit belge, les deux notions peuvent être traduites par ‘saisine’). La
‘Anhängigkeit’ prend cours au moment où l’acte contenant la demande intro-
ductive (la ‘Klage’) est déposé devant le tribunal, en l’espèce le 29 avril 2005.
La ‘Rechtshängigkeit’ ne commence à courir qu’à partir de la signification de
cette ‘Klage’ à la partie défenderesse. Elle est régie par le paragraphe 261
Zivilprozessordnung (en abrégé ZPO) et elle a, notamment, pour effet qu’à par-
tir de ce moment, la demande ne peut plus être introduite devant un autre
tribunal.

En droit allemand, la signification de la ‘Klage’ est une exigence pour sa
prescription et sa suspension (la ‘Hemmung’ en droit allemand concerne la
suspension de la prescription par citation). Toutefois, dans des circonstances
normales, la signification de la ‘Klage’ rétroagit, en principe, au moment du
dépôt de la demande introductive (et donc au point de départ de la ‘Anhän-
gigkeit’).

Toutefois, vu l’applicabilité du droit belge à l’interruption (et à la suspen-
sion, non pertinente en l’espèce), il n’appartient pas à la cour d’appel de véri-
fier s’il a été effectivement satisfait, en l’espèce, aux dispositions du para-
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graphe 167 ZPO. Ainsi, elle ne doit pas davantage examiner si l’écoulement
du temps entre le dépôt de la Klage et sa signification (qui en principe,
conformément au paragraphe 166(2) ZPO, aurait dû être effectuée d’office par
le greffe du Landgericht) aurait éventuellement empêché, selon le droit alle-
mand, d’attribuer effet rétroactif au dépôt de la ‘Klage’.

Il est, en tout cas, établi que le 29 avril 2005 un acte a été déposé par lequel
la juridiction a été saisie d’une demande. En droit allemand aussi, il était
déjà question le 29 avril 2005 d’une demande ‘pendante’ : la ‘Anhängigkeit’ pre-
nait cours le 29 avril 2005.

L’acte introductif d’instance du 29 avril 2005 répond à la notion de citation
au sens de l’article 2244 du Code civil. Par le dépôt de cet acte introductif
devant le Landgericht de Düsseldorf le 29 avril 2005, il y avait citation inter-
ruptive de prescription au sens de l’article 2244 du Code civil».

Par ces considérations, les juges d’appel ont refusé d’examiner si, en droit
allemand, la «Klage» a, en effet, pu interrompre la prescription à la date du
dépôt et a, dès lors, pu «avoir lieu» au sens des articles 2244, 2246 et 2247 du
Code civil. Les articles 2244, 2246 et 2247 du Code civil, 15, §1er, alinéa 2, 26,
27 et 28 du Code de droit international privé et — pour autant que de besoin
— la règle «locus regit actum» sont, ainsi, violés, ainsi que les articles 167,
253 et 261 du Code allemand de procédure civile.

III. La décision de la Cour.

Quant à la première branche

1. En vertu de l’article 32.3 de la Convention du 19 mai 1956 relative
au contrat de transport international de marchandises par route, dite
Convention CMR, la suspension de la prescription est régie par la loi
de la juridiction saisie. Il en est de même en ce qui concerne l’inter-
ruption de la prescription.

2. Cette disposition implique que lorsqu’une juridiction belge est
saisie de la cause, la question de savoir si la prescription a été inter-
rompue doit être examinée selon le droit belge.

3. En vertu de l’article 2244, aliéna 1er, du Code civil, une citation
en justice, un commandement ou une saisie, signifiés à celui qu’on
veut empêcher de prescrire, forment l’interruption civile.

En vertu de l’article 2246 du Code civil, la citation en justice, don-
née même devant un juge incompétent, interrompt la prescription.

4. L’article 2246 du Code civil n’opère pas de distinction suivant que
la citation est donnée devant un juge belge ou étranger. Une citation
donnée devant un juge étranger incompétent interrompt, dès lors, la
prescription.

Cette règle vaut aussi lorsqu’un juge belge doit statuer sur une
action en justice fondée sur la Convention CMR.

Le moyen qui, en cette branche, repose sur un soutènement juri-
dique différent, manque en droit.

Quant à la seconde branche

5. Les juges d’appel ont considéré que :
— tout acte par lequel une personne est citée devant un tribunal

et par lequel la partie demanderesse demande une décision judiciaire
sur une demande dont elle a saisi cette juridiction, constitue une
citation au sens de l’article 2244 du Code civil;
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— la notion de citation comprend, ainsi, tant la citation visée par
le Code judiciaire qu’une requête, des conclusions, un acte d’appel;

— l’acte ou «Klage» introductif de la procédure allemande, a été
déposé devant le Landgericht de Düsseldorf le 29 avril 2005;

— le droit allemand connaît deux notions similaires à la saisine, à
savoir, d’une part, la «Anhängigkeit» et, d’autre part, la
«Rechtshängigkeit»;

— la «Anhängigkeit» prend cours au moment où la demande intro-
ductive ou «Klage» est déposée, soit en l’espèce le 29 avril 2005, alors
que la «Rechtshängigkeit» ne commence à courir qu’à partir de sa
signification;

— en droit allemand, il était déjà question d’une demande pendante
le 29 avril 2005;

— cet acte introductif d’instance répond à la notion de citation au
sens de l’article 2244 du Code civil.

6. Le moyen qui, en cette branche, suppose que les juges d’appel
ont refusé d’examiner si la «Klage» du 29 avril 2005 devait être consi-
dérée comme un acte introductif d’instance selon le droit allemand
et avait, dès lors, conformément à l’article 2244 du Code civil, un
effet interruptif, repose sur une lecture erronée de l’arrêt et manque,
dès lors, en fait. 

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne la demande-
resse aux dépens.

Du 13 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Londers, premier
président. — Rapp. M. Smetryns. — Concl. conf. M. Dubrulle, avocat
général. — Pl. Mme Oosterbosch.

N° 543

1re ch. — 13 octobre 2011

(RG C.10.0641.N).

TRANSPORT. — Transport de biens. — Transport par terre. Transport

par route. — Transport par route. — Cautionnement du

transporteur. — Dettes. — Fourniture de carburants. — Applicabilité.

Pour bénéficier de la garantie du cautionnement du transporteur, les
dettes ne doivent pas seulement être utiles à une des activités visées à
l’article 3, 1° et 2° de la loi du 3 mai 1999 relative au transport de
choses par route, mais elles doivent aussi résulter d’une des fournitures
de biens matériels et services énumérées dans cet article; cette liste de
biens matériels et services doit être considérée comme étant restrictive et
exhaustive; la fourniture de carburants, même si elle est indispensable
à l’exécution des activités visées à l’article 3, 1° et 2° de la loi du 3 mai
1999, n’est pas reprise sur cette liste, de sorte que la dette qui en résulte
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ne bénéficie pas de la garantie du cautionnement (1). (L. du 3 mai 1999,
art. 3; A.R. du 7 mai 2002, art. 17, § 1er.)

(société anonyme fortis banque 
c. société anonyme van raak benzinestations.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 18 janvier
2010 par la cour d’appel d’Anvers.

L’avocat général Guy Dubrulle a déposé des conclusions écrites le
5 septembre 2011.

Le conseiller Alain Smetryns a fait rapport.
L’avocat général Guy Dubrulle a conclu.

II. Le moyen de cassation.

Dans la requête en cassation, annexée au présent arrêt en copie
certifiée conforme, la demanderesse présente un moyen.

III. La décision de la Cour.

1. En vertu de l’article 3 de la loi du 3 mai 1999 relative au trans-
port de choses par route, cette loi est applicable : 1° à tout transport
rémunéré de choses par route, au moyen d’un véhicule ou d’un train
de véhicules; 2° à tout déplacement à vide d’un véhicule ou d’un
train de véhicules, effectué par route, en relation avec un transport
visé au 1°.

En vertu de l’article 17, §1er, de l’arrêté royal du 7 mai 2002 relatif
au transport de choses par route, le cautionnement visé à l’article
14 est affecté dans sa totalité, à la garantie des dettes de l’entre-
prise, pour autant qu’elles soient devenues exigibles durant la
période visée au §2 et pour autant qu’elles résultent : 1° de la four-
niture à l’entreprise des biens matériels et services suivants, pour
autant qu’ils servent à l’exécution des activités visées à l’article 3,
1° et 2°, de la loi : a) les pneus ainsi que les autres éléments et les
accessoires obligatoires des véhicules; b) les réparations et entretiens
de ces véhicules; c) les prestations du personnel roulant.

2. Il suit du texte de l’article 17, §1er, 1°, de cet arrêté royal du
7 mai 2002 que, pour bénéficier de la garantie du cautionnement, les
dettes ne doivent pas seulement être utiles à une des activités visées
à l’article 3, 1° et 2° de la loi du 3 mai 1999, mais qu’elles doivent
aussi résulter d’une des fournitures de biens matériels ou d’un des
services énumérées dans cet article. Cette liste de biens matériels et
services doit être considérée comme étant restrictive et exhaustive.

La fourniture de carburants, même si elle est indispensable à l’exé-
cution des activités visées à l’article 3, 1° et 2°, de la loi du 3 mai
1999, n’est pas reprise sur cette liste de biens matériels et services,

(1) Voir les conclusions du M.P., publiées à leur date dans A.C.
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de sorte que la dette qui en résulte ne bénéficie pas de la garantie
du cautionnement.

3. En statuant en sens contraire, les juges d’appel n’ont pas léga-
lement justifié leur décision.

Le moyen est fondé.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué, sauf en tant qu’il
déclare l’appel recevable; ordonne que mention du présent arrêt sera
faite en marge de l’arrêt partiellement cassé; réserve les dépens pour
qu’il soit statué sur ceux-ci par le juge du fond; renvoie la cause,
ainsi limitée, devant la cour d’appel de Gand.

Du 13 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Londers, premier
président. — Rapp. M. Smetreyns. — Concl. conf. M. Dubrulle, avocat
général. — Pl. M. Van Ommeslaghe et Mme Geinger.

N° 544

1re ch. — 13 octobre 2011

(RG C.10.0642.N).

1° CONVENTION. — Force obligatoire (inexécution). — Contrat synallag-

matique. — Inexécution contractuelle. — Résolution. — Dommages et

intérêts. — But. — Dommage. — Appréciation.

2° OBLIGATION. — Contrat synallagmatique. — Inexécution contrac-

tuelle. — Résolution. — Dommages et intérêts. — But. — Dommage. —

Appréciation.

3° CONVENTION. — Force obligatoire (inexécution). — Contrat synallag-

matique. — Résolution. — Dommages et intérêts. — Dommage. — Charge

de la preuve.

4° OBLIGATION. — Contrat synallagmatique. — Résolution. — Dommages

et intérêts. — Dommage. — Charge de la preuve.

1° et 2° Les dommages et intérêts accordés en raison d’une inexécution
contractuelle en cas de résolution, ont pour but de placer le créancier
dans la situation dans laquelle il se trouverait si le débiteur avait exé-
cuté son obligation (1); ce dommage est apprécié par le juge du fond (2).
(C. civ., art. 1149 et 1184.)

3° et 4° Le créancier qui a opté pour la résolution du contrat et qui, outre
le bénéfice de la résolution, prétend à des dommages et intérêts, doit
prouver l’existence de ce dommage supplémentaire. (C. civ., art. 1184;
C. jud., art. 870.)

(c. t. société anonyme 31 properties.)

(1) Cass. 26 janvier 2007, RG C.05.0374.N, Pas., 2007, n° 49, T.B.B.R., 2009, 45.
(2) Cass. 8 octobre 1987, RG 7809, Pas., 1988, n° 82.
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arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 11 février
2010 par la cour d’appel d’Anvers.

L’avocat général Guy Dubrulle a déposé des conclusions écrites le
12 septembre 2011.

Le conseiller Alain Smetryns a fait rapport.
L’avocat général Guy Dubrulle a conclu.

II. Le moyen de cassation.

Dans la requête en cassation, annexée au présent arrêt en copie
certifiée conforme, le demandeur présente un moyen.

III. La décision de la Cour.

1. Le juge d’appel a considéré que :
— le demandeur a exercé son droit d’option et a choisi la résolu-

tion de la convention plutôt que son exécution forcée;
— si l’effet rétroactif de la résolution combinée avec l’obligation

réciproque de restitution ne répare pas le dommage subi, il peut y
avoir lieu à dommages et intérêts.

2. Dans la mesure où le moyen suppose que le juge d’appel refuse
au demandeur le droit à des dommages et intérêts au motif qu’il a
choisi la résolution du contrat plutôt que son exécution forcée, il
repose sur une lecture erronée de l’arrêt et manque, dès lors, en fait.

3. En vertu de l’article 1149 du Code civil, le débiteur, en cas
d’inexécution fautive d’une obligation contractuelle, est tenu de
réparer l’intégralité de la perte du créancier et du gain dont il a été
privé, sous réserve de l’application des articles 1150 et 1151 du Code
civil.

En vertu de l’article 1184, alinéa 2, du Code civil, dans les contrats
synallagmatiques, la partie envers laquelle l’engagement n’a point
été exécuté, a le choix ou de forcer l’autre à l’exécution de la
convention lorsqu’elle est possible ou d’en demander la résolution
avec dommages et intérêts.

4. Les dommages et intérêts accordés en raison d’une inexécution
contractuelle en cas de résolution fondée sur l’article précité, ont
pour but de placer le créancier dans la situation dans laquelle il se
trouverait si le débiteur avait exécuté son obligation. Ce dommage
est apprécié par le juge du fond.

5. En vertu de l’article 870 du Code judiciaire, chacune des parties
a la charge de prouver les faits qu’elle allègue.

6. Il suit des dispositions précitées que le créancier qui a opté
conformément à l’article 1184 du Code civil pour la résolution du
contrat et qui, outre le bénéfice de la résolution, prétend à des dom-
mages et intérêts, doit prouver l’existence de ce dommage supplé-
mentaire.

7. Le juge d’appel a considéré que :
— le demandeur était libre de revendre les actions dont il disposait

à nouveau ensuite de la résolution du contrat de vente;
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— lors de cette vente, la fixation du prix était libre et le deman-
deur n’était pas tenu d’accepter l’offre d’un tiers qui était inférieure
au prix négocié antérieurement;

— le demandeur qui vend librement à ces conditions ne peut pas
poursuivre le paiement de la différence de prix en tant que dom-
mages et intérêts contre son cocontractant initial resté en défaut.

8. Le juge d’appel, qui fait ainsi savoir qu’il n’est pas prouvé que
la valeur des actions, dont le demandeur disposait à nouveau ensuite
de la résolution du contrat de vente, était inférieure au prix négocié
avec la défenderesse dans le cadre du contrat résolu, a légalement
justifié sa décision de ne pas attribuer en tant qu’indemnité complé-
mentaire la différence de prix résultant de la seconde vente et n’a
pas violé l’article 149 de la Constitution.

Le moyen ne peut être accueilli.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le demandeur
aux dépens.

Du 13 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Londers, premier
président. — Rapp. M. Smetryns. — Concl. conf. M. Dubrulle, avocat
général. — Pl. Mme De Baets.

N° 545

1re ch. — 14 octobre 2011

(RG C.07.0478.F).

1° MARCHÉS PUBLICS (TRAVAUX. FOURNITURES. SERVICES). — Obli-

gation d’enregistrement comme entrepreneur. — Soumissionnaire entre-

preneur étranger. — Principe de libre circulation au sein de l’Union

européenne.

2° UNION EUROPÉENNE. — Divers. — Marchés publics. — Obligation

d’enregistrement comme entrepreneur. — Soumissionnaire entrepreneur

étranger. — Principe de libre circulation au sein de l’Union euro-

péenne.

3° MARCHÉS PUBLICS (TRAVAUX. FOURNITURES. SERVICES). — Sou-

missionnaire entrepreneur étranger. — Production d’attestations fis-

cales et sociales. — Principe de libre circulation au sein de l’Union

européenne.

4° UNION EUROPÉENNE. — Divers. — Marchés publics. — Soumission-

naire entrepreneur étranger. — Production d’attestations fiscales et

sociales. — Principe de libre circulation au sein de l’Union européenne.

1° et 2° Le droit de l’Union doit être interprété en ce sens qu’il ne
s’oppose pas à une réglementation nationale qui impose à l’entrepreneur
établi dans un autre État membre, aux fins de l’attribution d’un marché
dans l’État membre du pouvoir adjudicateur, l’obligation d’être titulaire,
dans ce dernier État membre, d’un enregistrement relatif à l’absence des
causes d’exclusion énumérées à l’article 24, premier alinéa, de la direc-
tive 93/37/CEE du Conseil du 14 juin 1993 portant coordination des pro-
cédures de passation des marchés publics de travaux, à condition qu’une
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telle obligation n’entrave ni ne retarde la participation de l’entrepreneur
au marché public en cause, ni n’engendre de charges administratives
excessives, et qu’elle ait uniquement pour objet la vérification des qua-
lités professionnelles de l’intéressé, au sens de cette disposition (1).
(Directive 93/37/CEE du Conseil du 14 juin 1993, art. 24, al. 2; A.R.
du 22 avril 1977, art. 15, §7, dans version précédant sa modification
par l’A.R. du 29 janvier 1997.)

3° et 4° Le droit de l’Union doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose
à une réglementation nationale en vertu de laquelle la vérification des
certificats délivrés à un entrepreneur d’un autre État membre par les
autorités fiscales et sociales de ce dernier État membre est confiée à une
instance autre que le pouvoir adjudicateur lorsque cette instance est
composée majoritairement de personnes nommées par les organisations
des employeurs et des travailleurs du secteur de la construction de la
province dans laquelle se déroule le marché public en cause, et que ce
pouvoir s’étend à un contrôle au fond de la validité desdits
certificats (1). (Directive 93/37/CEE du Conseil du 14 juin 1993, art. 24,
al. 2; A.R. du 22 avril 1977, art. 15, §7, dans version précédant sa
modification par l’A.R. du 29 janvier 1997.)

(s.a. bâtiments et ponts construction 
et thyssenkrupp industrieservice, société de droit allemand 

c. s.a. berlaymont 2000.)

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 14 mars
2007 par la cour d’appel de Bruxelles.

Par arrêt du 22 janvier 2009 (2), la Cour, après avoir écarté la pre-
mière branche du moyen comme manquant en fait, a sursis à statuer
jusqu’à ce que la Cour de justice de l’Union européenne ait répondu
aux questions préjudicielles libellées dans le dispositif de l’arrêt. 

La Cour de justice de l’Union européenne a répondu à ces questions
par l’arrêt C-74/09 du 15 juillet 2010.

Le conseiller Didier Batselé a fait rapport.
L’avocat général Thierry Werquin a conclu.

II. Le moyen de cassation.

Les demanderesses présentent un moyen libellé dans les termes
suivants :

Dispositions légales violées

— article 149 de la Constitution;

— article 159 de la Constitution et principes généraux du droit que a) le juge
ne peut appliquer une décision, notamment une norme, qui viole une disposi-
tion supérieure (dont l’article 159 de la Constitution est une application par-
ticulière) et b) de la primauté sur les dispositions de droit national des dis-

(1) C.J.U.E., 15 juillet 2010, dans la cause C-74/09.
(2) Pas., 2009, n° 58.
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positions de droit international (y compris le droit communautaire) ayant un
effet direct;

— article 15, plus particulièrement §§3, 4 et 7, de l’arrêté royal du 22 avril
1977 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, tel
qu’il est d’application au marché litigieux;

— article 25 de l’arrêté royal du 22 avril 1977 relatif aux marchés publics de
travaux, de fournitures et de services, tel qu’il est d’application au marché
litigieux;

— articles 3, 40, 49, 50 et 59 du Traité instituant la Communauté européenne,
signé à Rome le 25 mars 1957 et approuvé par la loi du 2 décembre 1957, ci-
après Traité CEE;

— article 24, alinéa 2, de la directive 93/37/CEE du Conseil du 14 juin 1993
portant coordination des procédures de passation des marchés publics de tra-
vaux.

Décisions et motifs critiqués

Après avoir décidé, dans ses motifs, que :

«3.2. Ainsi que le soutient la [défenderesse] et qu’en a décidé le Conseil
d’État, la cour [d’appel] estime que l’offre des [demanderesses] était irrégu-
lière.

a) Les prescriptions légales, réglementaires et prescrites par le cahier spé-
cial des charges

Le marché litigieux était régi par la loi du 14 juillet 1976 sur les marchés
publics et l’arrêté royal du 22 avril 1977 relatif aux marchés publics de tra-
vaux, de fournitures et de services.

Selon l’article 15, §4, a), de la section 2 de l’arrêté royal du 22 avril 1977,
intitulée ‘De l’établissement de la soumission’, ‘le soumissionnaire étranger
doit, pour que sa soumission puisse être considérée comme régulière, joindre
à celle-ci ou produire à l’administration avant l’ouverture des soumissions une
attestation délivrée par l’autorité compétente certifiant qu’il est en règle avec
les obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale selon
les dispositions légales du pays où il est établi’. Cette obligation correspond
à celle faite par le paragraphe 3 au soumissionnaire belge de produire une
attestation de l’Office national de sécurité sociale dont il résultait qu’il était
en règle de cotisations.

Ainsi les [demanderesses] ont-elles joint à leur offre du 16 mars 1995 deux
attestations des administrations fiscale et sociale allemandes des 4 août 1994
et 3 février 1995 selon lesquelles ‘l’administration fiscale n’a aucune objection
quant à la participation de WIG à un marché public’ et ‘toutes les cotisations
de sécurité ont été payées ponctuellement par WIG’.

Le paragraphe 7 du même article 15 obligeait en outre chaque soumission-
naire (belge ou étranger), ‘pour que sa soumission puisse être considérée
comme régulière’, à être enregistré comme entrepreneur conformément à
l’article 299bis du Code des impôts sur les revenus et à l’article 30bis de la loi
du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité
sociale des travailleurs’. Le cahier spécial des charges confirmait en son
article 1.G. que, ‘pour les travaux qui font l’objet du présent marché, l’entre-
preneur doit être enregistré en Belgique’.

L’avis du 17 février 1995, venant rectifier les avis de marché publiés dans
le Bulletin des adjudications et le Journal officiel C.E.E., a précisé :

‘Pour les travaux qui font l’objet du présent marché, l’entrepreneur doit
apporter la preuve qu’il est considéré comme étant en règle aux points de vue
de la sécurité sociale, des impôts et de la taxe sur la valeur ajoutée; cette
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preuve doit être matérialisée par un «enregistrement». La demande d’enregis-
trement s’effectue conformément à l’arrêté royal du 5 octobre 1978. Il
ajoutait : «pour la régularité de l’offre (au moment de son dépôt), il suffit
qu’une copie de la demande d’enregistrement soit jointe à l’offre». Enfin, il
énonçait qu’«aucune décision d’attribution ne sera prise avant que l’instance
compétente ne se soit prononcée sur la demande (d’enregistrement)»’.

Le cahier spécial des charges fut modifié par un avis rectificatif qui y inté-
gra ces dispositions et qui précisa, en outre : ‘Dans sa soumission, le soumis-
sionnaire confirme avoir tenu compte du présent avis rectificatif n° 1 sous
peine de nullité de son offre’.

b) Irrégularité de l’offre des [demanderesses] et nullité

Les [demanderesses] n’ont pas joint à leur soumission les demandes d’enre-
gistrement que la seconde d’entre elles ainsi que leur association momentanée
devaient former. Les attestations sociale et fiscale émanant des autorités alle-
mandes n’avaient pas cette valeur et répondaient à une obligation de produc-
tion distincte, tout en étant en outre nécessaires pour obtenir l’enregistre-
ment (voir ci-avant).

Tant l’article 15, §§3, 4 et 7, de l’arrêté royal précité du 22 avril 1977 que
l’avis rectificatif n° 1 du cahier spécial des charges requéraient, en outre,
l’enregistrement conformément à l’arrêté royal du 5 octobre 1978 portant exé-
cution des articles 299bis du Code des impôts sur les revenus et 30bis de la loi
du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité
sociale des travailleurs.

Les [demanderesses] ont omis de joindre la copie de leurs demandes d’enre-
gistrement à leur offre et, ce faisant, elles n’ont pas respecté une formalité
qui était prescrite par l’avis rectificatif n° 1 du cahier spécial des charges.

L’avis rectificatif du cahier spécial des charges prévoyait en termes exprès
que, ‘dans sa soumission, le soumissionnaire confirme avoir tenu compte du
présent avis rectificatif n° 1, sous peine de nullité de son offre’.

Dans sa décision d’attribuer le marché, la [défenderesse] constate à propos
du soumissionnaire retenu que ‘cette offre est classée cinq fois première [...]
et [...] doit en outre être considérée comme régulière vu […] la conformité de
l’offre aux dispositions essentielles du cahier spécial des charges et de l’avis
rectificatif n° 1 dont le soumissionnaire a tenu compte dans l’établissement
de son offre’.

Selon l’article 25 de l’arrêté royal précité du 22 avril 1977, ‘sans préjudice
de la nullité de toute soumission dont les dispositions dérogeraient aux pres-
criptions essentielles du cahier des charges, telles celles qui sont énumérées
à l’article 14, alinéa 2, l’administration peut considérer comme irrégulières et
partant comme nulles et non avenues, les soumissions qui ne sont pas
conformes aux dispositions de la présente section 2, qui expriment des réserves
ou dont les éléments ne concordent pas avec la réalité’. Cette disposition
réglementaire distingue donc les clauses prescrites à peine de nullité, qui est
absolue, et celles pour lesquelles l’administration dispose d’un pouvoir discré-
tionnaire d’appréciation.

Les prescriptions essentielles, frappées de nullité absolue et automatique,
sont à la fois celles qui sont énumérées par la disposition réglementaire pré-
citée mais également celles que le cahier spécial des charges définit comme
essentielles ou celles pour lesquelles il prévoit expressément la sanction de la
nullité.

Si, comme l’observe la [défenderesse], [elle] a omis d’écarter l’offre des
[demanderesses] et l’a comparée aux autres avant de décider d’attribuer le
marché, la nullité a opéré automatiquement, indépendamment de sa volonté,
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et la [défenderesse] ne pouvait y renoncer sans enfreindre l’article 25 précité
et le principe d’égalité des soumissionnaires.

c) Pas d’obligation de suspendre la décision d’attribution du marché

Les [demanderesses] reprochent à la [défenderesse] d’avoir attribué le mar-
ché sans attendre qu’elles obtiennent les enregistrements qu’elles avaient sol-
licités. Elles invoquent l’avis rectificatif du cahier spécial des charges selon
lequel ‘aucune décision d’attribution ne sera prise avant que l’instance com-
pétente ne se soit prononcée sur la demande’ (d’enregistrement).

Cependant, l’article 14 de la loi précitée du 14 juillet 1976 dispose qu’une
offre qui n’est pas régulière doit être écartée avant l’examen des offres et
donc avant de décider d’attribuer le marché et la cour [d’appel] a déjà dit
pour droit que l’offre des [demanderesses] était frappée de nullité absolue, ce
qui l’écartait automatiquement et d’emblée de la compétition. Ce n’est que
si elles avaient émis une offre régulière, assortie de leurs demandes d’enre-
gistrement, que les [demanderesses] auraient pu exiger de la [défenderesse]
qu’elle attende la délivrance des enregistrements litigieux pour attribuer le
marché.

d) Licéité de l’obligation d’enregistrement

Les [demanderesses] objectent enfin que l’obligation d’enregistrement liti-
gieuse était contraire aux articles 3, 59 et suivants du Traité de Rome et au
principe de reconnaissance mutuelle consacré par l’article 24, alinéa 2, de la
directive 93/37/ CEE du Conseil du 14 juin 1993 portant coordination des pro-
cédures de passation des marchés publics de travaux.

Pour le cas où la cour [d’appel] n’en déciderait pas ainsi, elles lui deman-
dent de poser à la Cour de justice des Communautés européennes les deux
questions préjudicielles suivantes, avant dire droit :

‘N’est-il pas contraire au principe de libre circulation au sein de l’Union
européenne et à l’article 24, alinéa 2, de la directive 93/37/CEE du Conseil du
14 juin 1993 portant coordination des procédures de passation des marchés
publics de travaux de reconnaître à un pouvoir adjudicateur belge le pouvoir
d’imposer aux soumissionnaires étrangers de soumettre à une autorité belge,
la commission d’enregistrement des entrepreneurs, l’examen de la validité des
attestations qui leur ont été délivrées par les autorités fiscale et sociale de
leur État, attestant qu’ils sont en ordre en ce qui concerne leurs obligations
fiscales et sociales;

L’obligation d’être titulaire d’un enregistrement pour se voir attribuer un
marché public en Belgique, comme celle qui est imposée par l’article I.G. du
cahier spécial des charges applicable en l’espèce, n’est-elle pas contraire à ce
principe de libre circulation au sein de l’Union européenne et à cet article 24,
alinéa 2, si elle devait être interprétée comme permettant au pouvoir adjudi-
cateur d’exclure du marché le soumissionnaire entrepreneur étranger qui n’est
pas titulaire d’un enregistrement mais a produit des attestations équivalentes
de ses administrations nationales?’.

Selon l’article 49, alinéa 1er, actuel du Traité CEE (ancien 59), les restric-
tions à la libre prestation des services à l’intérieur de la Communauté sont
interdites à l’égard des ressortissants des États membres établis dans un pays
de la Communauté autre que celui du destinataire de la prestation.

L’article 50 (ancien 60) considère comme services les prestations fournies
normalement contre rémunération, dans la mesure où elles ne sont pas régies
par les dispositions relatives à la libre circulation des marchandises, des capi-
taux et des personnes. L’alinéa 3 précise que, ‘sans préjudice des dispositions
du chapitre relatif au droit d’établissement, le prestataire peut, pour l’exécu-
tion de sa prestation, exercer, à titre temporaire, son activité dans le pays
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où la prestation est fournie, dans les mêmes conditions que celles que ce pays
impose à ses propres ressortissants’.

L’article 24 de la directive 93/37/CEE fixait en son alinéa 1er les causes
d’exclusion qui pouvaient frapper la participation d’un entrepreneur à un mar-
ché public.

Il prévoyait ainsi que ‘peut être exclu de la participation au marché tout
entrepreneur e) qui n’est pas en règle avec ses obligations relatives au paie-
ment des cotisations de sécurité sociale et f) qui n’est pas en règle avec ses
obligations relatives au paiement de ses impôts et taxes’. L’alinéa 2 disposait
que, ‘lorsque le pouvoir adjudicateur demande à l’entrepreneur la preuve qu’il
ne se trouve pas dans les cas mentionnés aux points e) ou f), il accepte comme
preuve suffisante [...] un certificat délivré par l’autorité compétente de l’État
membre concerné’.

Les [demanderesses] déduisent de ces termes que les attestations allemandes
qu’elles produisirent tenaient lieu d’enregistrement. Cependant, il a été dit
que, par l’effet des dispositions réglementaires applicables au marché litigieux,
outre qu’ils devaient être enregistrés, les soumissionnaires, tant belges
qu’étrangers, devaient justifier qu’ils étaient en règle de cotisations sociales
et d’obligations fiscales. Les attestations furent donc nécessaires pour appor-
ter cette justification et il n’apparaît pas qu’elles furent contestées par la
[défenderesse]. Elles ont donc été acceptées comme preuve suffisante, au sens
de l’article 24, alinéa 2, de la directive.

Quant à l’obligation (complémentaire) d’être enregistré, l’alinéa 1er de
l’article 24 n’énonçait pas le défaut d’enregistrement parmi les causes d’exclu-
sion possibles. Cependant, d’autres dispositions de la directive permettaient de
considérer que cette obligation à peine d’exclusion du marché n’était pas
interdite.

Il sera tout d’abord rappelé que l’arrêté royal du 5 octobre 1978 assurait
l’exécution de dispositions fiscales et sociales destinées à garantir aux tra-
vailleurs leur protection sociale et à lutter contre la fraude fiscale. Elles pré-
voyaient que quiconque fait appel, pour l’exécution d’activités déterminées par
le Roi, à quelqu’un qui n’est pas enregistré comme entrepreneur, était soli-
dairement responsable du paiement des dettes fiscales et des cotisations
sociales de son cocontractant jusqu’à concurrence de 35 p.c. du prix total des
travaux, hors la taxe sur la valeur ajoutée, et était tenu, lors de chaque paie-
ment, de retenir et de verser 15 p.c. à l’État, afin que ces retenues puissent
être affectées sur les dettes fiscales et sociales de l’entrepreneur ou de ses
sous-traitants.

L’article 2 de l’arrêté royal définissait, au moment des faits litigieux, les
conditions à remplir pour obtenir l’enregistrement requis. Il prévoyait que
l’enregistrement ne pouvait être accordé par la commission d’enregistrement
territorialement compétente qu’à une personne physique, établie en Belgique
ou dans un autre État membre des Communautés européennes, ou à une per-
sonne morale, constituée en conformité avec la législation belge ou celle d’un
autre État membre des Communautés ayant son siège social, son principal
établissement ou son siège de direction ou d’administration dans ces commu-
nautés. Parmi les conditions requises, il fallait, notamment, qu’au moment de
sa demande d’enregistrement, l’entrepreneur ne soit pas redevable d’arriérés
d’impôts, de cotisations à percevoir par l’Office national de sécurité sociale
ou de cotisations à percevoir par ou pour le compte des Fonds de sécurité
d’existence. Il fallait également qu’il dispose des moyens financiers, adminis-
tratifs et techniques suffisants pour garantir l’observation de ses obligations
fiscales et sociales. La commission d’enregistrement statuait sur les demandes
d’enregistrement régulièrement formées; aucun délai ne lui était imparti. La



N° 545 - 14.10.11 PASICRISIE BELGE 2245

procédure d’enregistrement permettait donc à l’administration belge de s’assu-
rer que l’entrepreneur disposait des moyens financiers, administratifs et tech-
niques suffisants pour garantir l’observation de ses obligations fiscales et
sociales, de sorte que les retenues et sanctions prévues par l’article 299bis

ancien du Code des impôts sur les revenus et l’article 30bis de la loi du 27 juin
1969 n’étaient pas justifiées. Les attestations allemandes ne suffisaient pas à
procurer une telle garantie.

Selon l’article 26 de la directive, pour être assurés de la capacité financière
et économique de l’entrepreneur, les pouvoirs adjudicateurs devaient préciser,
dans l’avis ou dans l’invitation à soumissionner, celle ou celles des références
qu’ils avaient choisies parmi celles qui étaient proposées par cette disposition,
ainsi que les autres références probantes qu’ils entendaient obtenir et qu’ils
étaient donc susceptibles de déterminer eux-mêmes. Si, pour une raison jus-
tifiée, l’entrepreneur n’était pas en mesure de fournir les références demandées
par le pouvoir adjudicateur, cette disposition admettait qu’il prouve sa capa-
cité économique et financière par tout autre document considéré comme
approprié par le pouvoir adjudicateur. En outre, le pouvoir adjudicateur pou-
vait l’inviter à compléter les certificats et les documents présents ou à les
expliciter (article 27).

Enfin, selon l’article 29.4, ‘pour l’inscription des entrepreneurs des autres
États membres sur une liste officielle, il ne peut être exigé d’autres preuves
et déclarations que celles demandées aux entrepreneurs nationaux et, en tout
cas, pas d’autres que celles prévues aux articles 24 à 27’.

La directive ne s’opposait donc pas à l’obligation d’enregistrement. Pour le
surplus, la cour [d’appel] a constaté que les [demanderesses] ont obtenu leurs
enregistrements sans prétendre avoir été exposées à des exigences contraires
à la directive.

Les questions préjudicielles sont dénuées de pertinence.

En ce qui concerne la prétendue violation des articles 49 et 50 du Traité
CEE, les [demanderesses] invoquent l’arrêt prononcé le 9 novembre 2006 par
la Cour de justice dans l’affaire C-443/04 dont les parties ont débattu oralement
aux audiences de plaidoiries.

Cet arrêt concerne la conformité au Traité des articles 402 et 403 du Code
des impôts sur les revenus 1992 qui, remplaçant l’article 299bis ancien du Code
des impôts sur les revenus, ont prévu que l’entrepreneur qui fait appel à un
sous-traitant non enregistré est responsable du payement de ses dettes fis-
cales, jusqu’à concurrence de 35 p.c. du prix total des travaux et des obliga-
tions de retenue en faveur de l’administration belge à charge du commettant,
à l’égard de son entrepreneur non enregistré et à charge de l’entrepreneur à
l’égard de son sous-traitant.

La Commission estima que l’obligation de retenue et la responsabilité soli-
daire constituent une restriction à la libre prestation des services et elle sai-
sit la Cour de justice.

Définissant l’objet du recours, l’arrêt relève à titre liminaire que :

‘Le gouvernement belge a contesté l’approche choisie par la Commission et
a affirmé que l’examen de l’obligation de retenue et de la responsabilité soli-
daire aurait dû être précédé de l’examen de l’obligation d’enregistrement, dans
la mesure où l’obligation de retenue et la responsabilité solidaire font partie
intégrante d’un système plus large de lutte contre la fraude fiscale. Ce gou-
vernement a fait valoir que, si le droit communautaire ne s’oppose pas à
l’obligation d’enregistrement, l’obligation de retenue et la responsabilité soli-
daire doivent également être considérées comme compatibles avec ce droit.
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À cet égard, il suffit de constater que la question de la compatibilité avec
le droit communautaire de l’obligation d’enregistrement ne préjuge pas néces-
sairement de la compatibilité avec ce droit de l’obligation de retenue et de
la responsabilité solidaire.

La Cour rappelle que l’article 49 du Traité vise la suppression de toute res-
triction à la libre prestation de services lorsqu’elle est de nature à prohiber
ou rendre moins attrayantes les activités des prestataires des autres États
membres qui fournissent des services analogues mais qu’une telle restriction
est néanmoins permise lorsqu’elle répond à une raison impérieuse d’intérêt
général — ce qui est le cas de la lutte contre l’évasion fiscale —, qu’elle
relève d’un domaine qui n’a pas fait l’objet d’une harmonisation communau-
taire et qu’elle s’applique indistinctement à toute entreprise exerçant une
activité sur le territoire belge et enfin qu’elle est propre à garantir l’objectif
poursuivi sans dépasser la mesure nécessaire pour l’atteindre.

Elle estime que les dispositions fiscales critiquées ne sont pas admissibles
parce qu’elles s’appliquent indistinctement à tous les prestataires de services
non établis et non enregistrés en Belgique, alors qu’une partie d’entre eux
n’est en principe pas redevable des impôts, précomptes et taxes et en outre,
de manière automatique et inconditionnelle, sans tenir compte de la situation
individuelle des prestataires de service. De plus, le caractère disproportionné
des mesures est renforcé par leur application cumulative’.

L’arrêt déclare et arrête que, ‘en obligeant les commettants et les entre-
preneurs qui font appel à des cocontractants étrangers non enregistrés en Bel-
gique à retenir 15 p.c. de la somme due pour les travaux effectués et en impo-
sant aux mêmes commettants et entrepreneurs une responsabilité solidaire
pour les dettes fiscales de tels contractants, le royaume de Belgique a manqué
aux obligations qui lui incombent en vertu des articles 49 et 50 du Traité CE’.

Si la Cour suggère de les remplacer par un système d’information et de
déclaration et la possibilité pour les prestataires de prouver la régularité de
leur situation fiscale, l’arrêt ne décide pas que l’obligation d’enregistrement
elle-même serait contraire au Traité; la décision s’attache uniquement aux
effets cumulatifs et automatiques qui accompagnent un défaut d’enregistre-
ment (arrêt publié dans la J.L.M.B., 2007, avec les commentaires de B. Kohl).
Telle fut d’ailleurs également l’analyse de la Commission.

II n’est ainsi pas démontré que les enregistrements litigieux étaient
contraires aux règles communautaires.

Pour conclure, l’appel n’est pas fondé»,

l’arrêt attaqué décide, dans son dispositif, que l’appel introduit par les
demanderesses est recevable mais non fondé.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Griefs

Seconde branche

Les articles 49 et 50 du Traité, tels qu’ils ont été modifiés, interdisent les
restrictions à la libre prestation des services au sein de l’Union européenne.

L’article 49 du Traité exige non seulement l’élimination de toute discrimi-
nation à l’égard du prestataire de services établi dans un autre État membre
en raison de sa nationalité mais également la suppression de toute restriction
à la libre prestation des services même si cette restriction s’applique indis-
tinctement aux prestataires nationaux et ceux d’autres États membres,
lorsqu’elle est de nature à prohiber, à gêner ou rendre moins attrayantes les
activités des prestataires des autres États membres qui, dans leur État d’ori-
gine, fournissent légalement des services analogues.
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Des mesures susceptibles de dissuader un opérateur de faire usage de la
liberté de prestation des services relèvent de l’interdiction ainsi énoncée par
le Traité CEE. 

Lorsqu’un entrepreneur étranger désire réaliser en Belgique des construc-
tions à usage professionnel, il ne peut être contraint en pratique d’obtenir son
enregistrement comme entrepreneur en Belgique.

L’article 24 de la directive 93/37/CEE dispose en effet que :

«Peut être exclu de la participation au marché tout entrepreneur :

a) qui est en état de faillite, de liquidation, de cessation d’activités, de
règlement judiciaire ou de concordat préventif ou dans toute situation analo-
gue résultant d’une procédure de même nature existant dans les législations
et réglementations nationales;

b) qui fait l’objet d’une procédure de déclaration de faillite, de règlement
judiciaire, de liquidation, de concordat préventif ou de toute autre procédure
de même nature existant dans les législations et réglementations nationales;

c) qui a fait l’objet d’une condamnation prononcée par un jugement ayant
autorité de chose jugée pour tout délit affectant la moralité professionnelle
de l’entrepreneur;

d) qui, en matière professionnelle, a commis une faute grave constatée par
tout moyen dont les pouvoirs adjudicateurs pourront justifier;

e) qui n’est pas en règle avec ses obligations relatives au paiement des coti-
sations de sécurité sociale selon les dispositions légales du pays où il est éta-
bli ou celles du pays du pouvoir adjudicateur;

f) qui n’est pas en règle avec ses obligations relatives au paiement de ses
impôts et taxes selon les dispositions légales du pays où il est établi ou celles
du pays du pouvoir adjudicateur;

g) qui s’est rendu gravement coupable de fausses déclarations en fournissant
les renseignements exigibles en application du présent chapitre.

Lorsque le pouvoir adjudicateur demande à l’entrepreneur la preuve qu’il ne
se trouve pas dans les cas mentionnés aux points a), b), c), e) ou f), il accepte
comme preuve suffisante :

— pour les points a), b) ou c), la production d’un extrait du casier judiciaire
ou, à défaut, d’un document équivalent délivré par une autorité judiciaire ou
administrative compétente du pays d’origine ou de provenance et dont il
résulte que ces exigences sont satisfaites,

— pour les points e) ou f), un certificat délivré par l’autorité compétente
de l’État membre concerné.

Lorsqu’un tel document ou certificat n’est pas délivré par le pays concerné,
il peut être remplacé par une déclaration sous serment ou, dans les États
membres où un tel serment n’existe pas, par une déclaration solennelle faite
par l’intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou
un organisme professionnel qualifié du pays d’origine ou de provenance.

Les États membres désignent les autorités et organismes compétents pour
la délivrance des documents visés ci-dessus et en informent immédiatement
les autres États membres ainsi que la Commission».

En vertu du principe général du droit selon lequel le juge ne peut appliquer
une norme qui viole une disposition supérieure, comme de l’article 159 de la
Constitution qui est une application de ce principe, et en vertu du principe
général du droit de la primauté sur les dispositions de droit national des dis-
positions de droit international (y compris le droit communautaire) ayant un
effet direct, la cour d’appel ne pouvait appliquer les articles 15 et 25 de
l’arrêté royal du 22 avril 1977 et les dispositions du cahier spécial des charges
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que si [elle] en donnait une interprétation conciliable avec les dispositions
européennes hiérarchiquement supérieures.

En décidant que les demanderesses devaient disposer d’un enregistrement en
tant qu’entreprise en Belgique, l’arrêt attaqué viole les dispositions du Traité
CEE assurant la libre prestation des services au sein de l’Union européenne
et l’article 24, alinéa 2, de la directive précitée, l’article 159 de la Constitution
et les principes généraux du droit visés au moyen. Il n’était en effet pas
contesté que les demanderesses avaient produit les attestations fiscales et
sociales nécessaires et équivalentes de leur administration nationale, seules
requises par ledit article 24. La défenderesse a néanmoins exclu les demande-
resses de la participation au marché litigieux.

En décidant ainsi, l’arrêt attaqué viole ledit article 24 et, par voie de consé-
quence, toutes les autres dispositions invoquées au moyen, à l’exception de
l’article 149 de la Constitution.

III. La décision de la Cour.

Quant à la seconde branche :

Répondant aux deux questions qui lui ont été posées par l’arrêt de
la Cour du 22 janvier 2009, la Cour de justice de l’Union européenne,
dans son arrêt du 15 juillet 2010, a dit pour droit que :

«1) Le droit de l’Union doit être interprété en ce sens qu’il ne
s’oppose pas à une réglementation nationale qui impose à l’entrepre-
neur établi dans un autre État membre, aux fins de l’attribution
d’un marché dans l’État membre du pouvoir adjudicateur, l’obliga-
tion d’être titulaire, dans ce dernier État membre, d’un enregistre-
ment relatif à l’absence des causes d’exclusion énumérées à
l’article 24, premier alinéa, de la directive 93/37/CEE du Conseil du
14 juin 1993 portant coordination des procédures de passation des
marchés publics de travaux, à condition qu’une telle obligation
n’entrave ni ne retarde la participation de l’entrepreneur au marché
public en cause, ni n’engendre de charges administratives excessives,
et qu’elle ait uniquement pour objet la vérification des qualités pro-
fessionnelles de l’intéressé, au sens de cette disposition;

2) Le droit de l’Union doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose
à une réglementation nationale en vertu de laquelle la vérification
des certificats délivrés à un entrepreneur d’un autre État membre
par les autorités fiscales et sociales de ce dernier État membre est
confiée à une instance autre que le pouvoir adjudicateur lorsque :

— cette instance est composée majoritairement de personnes nom-
mées par les organisations des employeurs et des travailleurs du sec-
teur de la construction de la province dans laquelle se déroule le
marché public en cause, et que

— ce pouvoir s’étend à un contrôle au fond de la validité desdits
certificats».

Le moyen, qui, en cette branche, se borne à soutenir qu’en déci-
dant que les demanderesses devaient disposer d’un enregistrement en
Belgique, l’arrêt attaqué viole la disposition qu’il indique dès lors
que l’article 24 de la directive 93/37/CEE du Conseil précitée ne
requiert que la production des attestations fiscales et sociales néces-
saires et équivalentes de leur administration nationale, manque en
droit.
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Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne les demande-
resses aux dépens.

Du 14 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Storck, président. — Rapp.
M. Batselé. — Concl. conf. M. Werquin, avocat général. — Pl.
Mme Heenen et M. Simont.

N° 546

1re ch. — 14 octobre 2011

(RG C.08.0287.F-C.10.0556.F).

1° SOCIÉTES. — Sociétés commerciales. — Généralités. — Société ano-

nyme. — Scission. — Dette née antérieurement à la publication du pro-

jet de scission. — Protection des intérêts des créanciers. — Dette non

encore échue. — Dette échue. — Modalités.

2° UNION EUROPÉENNE. — Divers. — Sociétés commerciales. — Société

anonyme. — Scission. — Dette née antérieurement à la publication du

projet de scission. — Protection des intérêts des créanciers. — Dette

non encore échue. — Dette échue. — Modalités.

3° SOCIÉTÉS. — Sociétés commerciales. — Généralités. — Société ano-

nyme. — Scission. — Dette née antérieurement à la publication du pro-

jet de scission. — Protection des intérêts des créanciers. — Dette non

encore échue. — Modalités. — Pas de mécanisme de solidarité. —

Conséquence. — Notion de dettes certaines et exigibles.

4° UNION EUROPÉENNE. — Divers. — Sociétés commerciales. — Société

anonyme. — Scission. — Dette née antérieurement à la publication du

projet de scission. — Protection des intérêts des créanciers. — Dette

non encore échue. — Modalités. — Pas de mécanisme de solidarité. —

Conséquence. — Notion de dettes certaines et exigibles.

5° SOCIÉTÉS. — Sociétés commerciales. — Généralités. — Société ano-

nyme. — Scission. — Dette non encore échue née antérieurement à la

publication du projet de scission. — Protection des intérêts des créan-

ciers. — Obligation résultant d’un jugement susceptible d’appel et non

assorti de l’exécution provisoire. — Caractère de la dette.

1° et 2° La protection des créanciers titulaires d’une créance antérieure à
la publication du projet de scission est assurée, si cette créance n’est
pas échue, par la possibilité d’obtenir une sûreté à titre conservatoire
et, une fois échue, par un mécanisme de solidarité qui en assure l’exé-
cution. (Directive 82/891/C.E.E. du 17 décembre 1982, art. 12; L. coord.
sur les sociétés commerciales coordonnées, art. 174/38, §3 et 174/40.)

3° et 4° La directive 82/891/CEE du Conseil du 17 décembre 1982 n’impose
pas aux États membres de prévoir un mécanisme de solidarité des socié-
tés bénéficiaires pour les obligations de la société scindée qui ne sont
pas échues; elle ne saurait, dès lors, justifier de donner des termes
«certaines et exigibles» dont use l’article 174/38, §3, des lois sur les socié-
tés commerciales, une interprétation s’écartant du droit commun et, en
particulier, de les entendre au sens qu’ils ont dans l’article 1415 du Code
judiciaire qui, ne permettant d’obtenir que le bénéfice d’une mesure
conservatoire, peut recevoir une plus large portée. (Directive 82/891/
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C.E.E. du 17 décembre 1982, art. 12; L. coord. sur les sociétés com-
merciales, art. 174/38, §3 et 174/40.)

5° Une obligation qui résulte d’un jugement susceptible d’appel et non
assorti de l’exécution provisoire ne peut être considérée comme certaine
et exigible au sens de l’article 174/38, §3, des lois sur les sociétés com-
merciales. (L. coord. sur les sociétés commerciales, art. 174/38, §3.)

(s.a. spar retail c. s.a. decomo et crts 
et van besien avocat agissant en qualité de curateur 

à la faillite de la s.a. entreprises générales 
de construction declerck et crts c. s.a. spar retail.)

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Les pourvois en cassation sont dirigés contre l’arrêt rendu le
6 décembre 2007 par la cour d’appel de Mons. 

Le conseiller Christine Matray a fait rapport.
L’avocat général Thierry Werquin a conclu.

II. Les moyens de cassation.

À l’appui du pourvoi inscrit au rôle général sous le numéro
C.08.0287.F, la demanderesse présente deux moyens libellés dans les
termes suivants :

Premier moyen

Dispositions légales violées

— articles 1414 et 1415 du Code judiciaire;

— articles 174/28, §2, et 174/38, §§1er, 3°, 2 et 3, des lois coordonnées sur les
sociétés commerciales du 13 novembre 1935 (les articles 174/28, §2, et 174/38,
§§1er et 2, insérés par la loi du 29 juin 1993 et l’article 174/38, §3, inséré par
la loi du 13 avril 1995);

— pour autant que de besoin, articles 682, alinéa 1er, 3°, 683, 686 et 744,
alinéa 2, de la loi du 7 mai 1999 portant le Code des sociétés;

— pour autant que de besoin, article 12 de la sixième directive 82/891/CEE
du Conseil des communautés européennes du 17 décembre 1982;

— pour autant que de besoin, principe général du droit relatif à l’interpré-
tation des lois conforme aux directives européennes.

Décisions et motifs critiqués

Après avoir constaté la responsabilité de l’entrepreneur, originairement la
société anonyme Declerck et fils, et la scission de cette société entre la
société anonyme Entreprises générales de construction Declerck et la [défen-
deresse], l’arrêt condamne uniquement la société Entreprises générales de
construction Declerck, en faillite, rejetant la solidarité entre cette société et
la [défenderesse] sur la base des motifs suivants :

«d) L’obligation et la contribution à la dette

(…) Qu’aux termes d’actes reçus le 30 octobre 1998, la société Entreprises
générales de construction Declerck a fait l’objet d’une scission entre la [défen-
deresse] et la ‘nouvelle’ société Entreprises générales de construction
Declerck;
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Que sont notamment versés aux débats le projet de scission établi le 29 juin
1998, sa publication au Moniteur belge, le rapport établi en application des
articles 174/26 et 174/45 des lois coordonnées sur les sociétés commerciales,
l’acte de scission établi le 30 octobre 1998 par le notaire L. D. F., de résidence
à …, l’augmentation de capital et les modifications aux statuts et la consti-
tution de la nouvelle ‘société anonyme Entreprises générales de construction
Declerck’, actes établis ce même jour devant le même notaire;

Qu’il ressort de l’ensemble de ces documents que la procédure est régulière
au regard des lois coordonnées sur les sociétés commerciales et ne viole pas
la sixième directive européenne et plus particulièrement son article 3, §3, b);

Que l’acte de scission précise que, ‘d’une manière générale, conformément
à l’article 174/38, §3, des lois coordonnées sur les sociétés commerciales, les-
dites sociétés demeurent solidairement tenues des dettes certaines et exigibles
au jour de la publication aux annexes du Moniteur belge de l’acte de scission
dans les limites de l’actif net attribué, tant que la désolidarisation n’a pas
été obtenue’, ce qui ne concerne pas la dette litigieuse, qui n’était, à l’époque,
ni certaine ni exigible, le jugement entrepris n’étant pas exécutoire par pro-
vision et ayant fait l’objet des recours qui constituent la saisine de la cour
[d’appel];

Que l’acte précise également que ‘la nouvelle société anonyme Entreprises
générales de construction Declerck reprend en règle générale tous les droits
et obligations liés au fonds de commerce de la société absorbée’ et qu’‘en vue
d’éliminer toute contestation éventuelle sur la répartition de certains élé-
ments du patrimoine, dans la mesure où la répartition décrite ci-avant ne
serait pas suffisamment précise, soit parce que l’attribution faite serait sus-
ceptible d’interprétation, soit parce qu’il s’agit d’éléments attribués par suite
d’erreur ou d’omission, il est expressément convenu, eu égard aux dispositions
de l’article 174/28 des lois coordonnées sur les sociétés commerciales, que tous
les actifs et passifs dont il ne peut être établi avec certitude à qui ils sont
attribués reviendront à la nouvelle société anonyme Entreprises générales de
construction Declerck, étant énoncé ensuite que ne sont apportées à la [défen-
deresse] que les dettes vis-à-vis de la B.B.L. et que tous les droits et obliga-
tions liés au fonds de commerce de la société absorbée sont repris par la nou-
velle société anonyme Entreprises générales de construction Declerck’;

Que c’est avec raison que la [défenderesse] fait valoir que, même si la dette
[litigieuse] n’est pas expressément signalée, la combinaison du projet de scis-
sion et de l’acte qui la constate fait apparaître que :

— à la [défenderesse] est apporté un passif représenté essentiellement par
des dettes garanties par les immeubles qui lui sont transférés, c’est-à-dire de
dettes garanties hypothécairement;

— à la société Declerck, tout ce qui n’est pas affecté à la [défenderesse]
activement et passivement ainsi que tous les droits et engagements hors
bilans de la société scindée;

Qu’il s’ensuit que, par leurs conventions, ces sociétés ont entendu que la
dette litigieuse incombe à la société Entreprises générales de construction
Declerck».

Griefs

Première branche

L’article 174/38, §3, des lois coordonnées sur les sociétés commerciales
(actuellement 686 du Code des sociétés) dispose que les sociétés bénéficiaires
d’une scission demeurent solidairement tenues des «dettes certaines et
exigibles» au jour de la publication aux annexes du Moniteur belge des actes
constatant la décision de participation à une scission, qui sont transférées à
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une autre société issue de la scission, et ce, dans les limites de l’actif net
qui leur est attribué.

Une dette est «certaine» au sens desdits articles lorsque son existence paraît
suffisamment établie et elle est «exigible» lorsqu’elle est actuellement due.
Toute dette dont l’existence est constatée et le montant déterminé par un
jugement présente en principe ce caractère certain et déterminé même si le
jugement n’est pas exécutoire par provision.

Cette interprétation de la notion de «dette certaine et exigible» se déduit
notamment du but poursuivi par le législateur européen en matière de scission
de sociétés, tel qu’il est exprimé à l’article 12 de la sixième directive 82/891/
CEE du Conseil des Communautés européennes du 17 décembre 1982. Ladite dis-
position impose en effet une protection particulière des créanciers de créances
nées avant la publication du projet de scission mais dont l’exécution ne peut
être poursuivie avec satisfaction, soit parce que la créance n’est pas encore
échue, auquel cas des garanties adéquates doivent être prévues, soit pour
toute autre raison, auquel cas la solidarité est imposée.

Cette interprétation de la notion de «dette certaine et exigible» correspond
par ailleurs aux articles 1414 et 1415 du Code judiciaire. L’article 1415 du Code
judiciaire autorise la saisie conservatoire pour des créances certaines, exi-
gibles et liquides ou susceptibles d’une estimation provisoire, alors que
l’article 1414 du Code judiciaire énonce que tout jugement, même non exécu-
toire nonobstant opposition ou appel, tient en principe lieu d’autorisation de
saisir conservatoirement pour les condamnations prononcées. De la lecture
conjointe desdites dispositions, il résulte nécessairement que le jugement pro-
nonçant des condamnations fait preuve du caractère certain et exigible de la
créance.

En l’espèce, il échet de constater que l’entrepreneur originaire, la société
Declerck et fils, avait été condamnée à payer à la demanderesse un montant
de 4.476.390 francs, majoré des intérêts bancaires et des frais et dépens, après
que sa responsabilité eut été constatée. Des constatations de l’arrêt, qui sont
d’ailleurs conformes aux conclusions de la [défenderesse] et aux pièces versées
aux débats, il résulte également que la société Declerck et fils a fait l’objet
d’un projet de scission du 29 juin 1998, publié aux annexes du Moniteur belge

et devenu définitif par l’acte notarié du 30 octobre 1998. Il s’en déduit que la
demanderesse avait une créance certaine et exigible au moment de la publi-
cation de la décision de participation à une scission de la société Declerck
et fils et qu’elle devait donc profiter de la protection de la solidarité entre
les sociétés bénéficiaires de cette scission. La circonstance que le jugement
était frappé d’appel était sans aucune incidence.

En considérant le contraire et en rejetant ainsi la solidarité entre les défen-
deurs envers la demanderesse, l’arrêt méconnaît la notion de «dette certaine
et exigible» et viole donc l’article 174/38, §3, des lois coordonnées sur les socié-
tés commerciales (tel qu’il est précisé à l’intitulé du moyen), ainsi que les
articles 1414 et 1415 du Code judiciaire et, pour autant que de besoin, l’article
686 du Code des sociétés (précisé à l’intitulé du moyen), l’article 12 de la
sixième directive européenne (précisée au moyen) et le principe général du

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
droit relatif à l’interprétation des lois conforme aux directives européennes.

III. La décision de la Cour.

Les pourvois sont dirigés contre le même arrêt. Il y a lieu de les
joindre.
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Sur le pourvoi inscrit sous le numéro C.08.0287.F du rôle général

Sur le premier moyen

Quant à la première branche
L’article 174/38, §3, des lois sur les sociétés commerciales, coordon-

nées le 13 novembre 1935, dispose que les sociétés bénéficiaires demeu-
rent solidairement tenues des dettes certaines et exigibles au jour de
la publication aux annexes du Moniteur belge des actes constatant la
décision de participation à une opération de scission, qui sont trans-
férées à une autre société issue de la scission, et que cette responsa-
bilité est limitée à l’actif net attribué à chacune de ces sociétés.

Cette disposition transpose les obligations qu’impose aux États
membres, en ce qui concerne la protection des intérêts des créanciers
des sociétés participant à la scission pour les créances échues nées
antérieurement à la publication du projet de scission, l’article 12 de
la sixième directive 82/891/CEE du Conseil du 17 décembre 1982, fondée
sur l’article 54, §3, g), du Traité et concernant les sociétés anonymes.

Cette disposition communautaire impose certes aussi aux États
membres de prévoir un système de protection adéquat des intérêts
des créanciers des sociétés participant à la scission pour les créances
nées antérieurement à la publication du projet de scission et non
encore échues au moment de cette publication en permettant au
moins que ces créanciers aient le droit d’obtenir des garanties adé-
quates lorsque la situation financière de la société scindée ainsi que
celle de la société à laquelle l’obligation sera transférée conformé-
ment au projet de scission rend cette protection nécessaire et que
ces créanciers ne disposent pas déjà de telles garanties. 

Cette obligation est transposée à l’article 174/40 des lois coordonnées
du 13 novembre 1935, qui dispose que, au plus tard dans les deux mois
de la publication aux annexes du Moniteur belge des actes constatant
la décision de participation à une opération de scission, les créanciers
de chacune des sociétés qui participent à la scission, dont la créance
est antérieure à cette publication et n’est pas encore échue, peuvent
exiger une sûreté, nonobstant toute convention contraire.

Il suit de la combinaison et de l’économie de ces dispositions de droit
interne que la protection des créanciers titulaires d’une créance anté-
rieure à la publication du projet de scission est assurée, si cette créance
n’est pas échue, par la possibilité d’obtenir une sûreté à titre conserva-
toire et, une fois échue, par un mécanisme de solidarité qui en assure
l’exécution.

La directive n’impose pas aux États membres de prévoir un méca-
nisme de solidarité des sociétés bénéficiaires pour les obligations de
la société scindée qui ne sont pas échues.

Elle ne saurait dès lors justifier de donner des termes «certaines
et exigibles» dont use l’article 174/38, §3, précité, une interprétation
s’écartant du droit commun et, en particulier, de les entendre au
sens qu’ils ont dans l’article 1415 du Code judiciaire qui, ne permet-
tant d’obtenir que le bénéfice d’une mesure conservatoire, peut rece-
voir une plus large portée.

Une obligation qui résulte d’un jugement susceptible d’appel et non
assorti de l’exécution provisoire ne peut, partant, être considérée
comme certaine et exigible au sens dudit article 174/38, §3.
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Le moyen, qui soutient le contraire, manque en droit.

Par ces motifs, la Cour joint les pourvois inscrits au rôle général
sous les numéros C.08.0287.F et C.10.0556.F; statuant sur le pourvoi
inscrit sous le numéro C.08.0287.F du rôle général : rejette le pourvoi;
condamne la demanderesse aux dépens; statuant sur le pourvoi ins-
crit sous le numéro C.10.0556.F du rôle général :

Casse l’arrêt attaqué en tant qu’il statue sur la réactualisation du
coût de réfection de la toiture et qu’il condamne les demandeurs, en
leur qualité de curateur, à payer à la première défenderesse les
sommes qu’il précise; rejette le pourvoi pour le surplus; réserve les
dépens pour qu’il soit statué sur ceux-ci par le juge du fond; renvoie
la cause, ainsi limitée, devant la cour d’appel de Liège.

Du 14 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Storck, président. — Rapp.
Mme Matray. — Concl. conf. M. Werquin, avocat général. — Pl. Mmes De
Baets, Draps et M. Van Ommeslaghe.

N° 547

1re ch. — 14 octobre 2011

(RG C.11.0035.F).

1° ORGANISATION JUDICIAIRE. — Matière civile. — Interdiction faite

au juge de connaître du même litige dans l’exercice de fonctions judi-

ciaires différentes. — Fondement. — Nature.

2° ORDRE PUBLIC. — Organisation judiciaire. — Matière civile. —

Interdiction faite au juge de connaître du même litige dans l’exercice

de fonctions judiciaires différentes. — Fondement. — Nature.

3° MOYEN DE CASSATION. — Matière civile. — Moyen nouveau. —

Interdiction faite au juge de connaître du même litige dans l’exer-

cice de fonctions judiciaires différentes. — Fondement. — Nature.

4° ORGANISATION JUDICIAIRE. — Matière civile. — Décision rendue

par un juge qui a connu précédemment de la cause dans l’exercice d’une

autre fonction judiciaire. — Juge. — Conseiller.

1°, 2° et 3° L’interdiction faite au juge de connaître du même litige dans
l’exercice de fonctions judiciaires différentes est fondée sur les exigences
objectives de l’organisation judiciaire et est essentielle à une bonne admi-
nistration de la justice; elle est d’ordre public et peut, dès lors, être invo-
quée pour la première fois devant la Cour (1). (C. jud., art. 292, al. 2.)

4° Lorsqu’un juge au tribunal de première instance a connu d’une demande
en dommages-intérêts formée par la demanderesse contre le défendeur,
qu’il a rejetée, est nul l’arrêt rendu par une chambre de la cour d’appel
présidée par ce juge, entre-temps devenu conseiller à la cour d’appel, sta-
tuant sur une nouvelle demande en dommages-intérêts formée par la
demanderesse contre le défendeur (2). (C. jud., art. 292, al. 2.)

(1) Voir Cass. 24 octobre 2003, RG C.01.0555.F, Pas., 2003, n° 526 avec les concl. M.P.;
Cass. 9 décembre 2005, RG C.05.0095.F, Pas., 2005, n° 655; Cass. 2 février 2009, RG
C.07.0518.F, Pas., 2009, n° 117.

(2) Voir (1).
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(t. c. b.)

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 25 octobre
2010 par la cour d’appel de Bruxelles. 

Le président Christian Storck a fait rapport.
L’avocat général Thierry Werquin a conclu.

II. Le moyen de cassation.

La demanderesse présente un moyen libellé dans les termes
suivants :

Disposition légale violée

Article 292, alinéa 2, du Code judiciaire

Décisions et motifs critiqués

Après avoir constaté les faits suivants : 1. le litige concerne la mise en
œuvre de la responsabilité professionnelle du défendeur, avocat, en raison des
fautes et négligences qu’il aurait commises à l’occasion de l’accomplissement
de la mission dont il fut chargé par la demanderesse; le défendeur fut le
conseil de la demanderesse au cours des années 1992 et 1993 et il assista celle-
ci dans le cadre d’un litige qui l’opposait à M. A., qui était à l’époque son
époux; 2. la demanderesse a déjà mis en cause la responsabilité professionnelle
du défendeur dans le cadre d’une première procédure où elle sollicitait sa
condamnation au paiement d’une indemnité provisionnelle de 50.000 francs et
le remboursement de la somme de 47.990 francs qu’elle avait acquittée au titre
d’honoraires; la demanderesse fut déboutée de sa demande par jugement pro-
noncé le 15 janvier 1999 par le tribunal de première instance de Bruxelles; sur
l’appel de la demanderesse, la cour d’appel de Bruxelles, par arrêt du 10 février
2000, a condamné le défendeur à payer à la demanderesse la somme provision-
nelle de 50.000 francs et à lui rembourser la somme de 20.000 francs sur les
honoraires qu’il avait perçus; la cour d’appel a ainsi retenu la responsabilité
du défendeur pour avoir omis de faire procéder, dans le délai d’un an, à la
signification d’une ordonnance de référé rendue par défaut à l’égard de M. A.
le 23 décembre 1992, ce qui a empêché la demanderesse d’exécuter le titre
qu’elle détenait à l’encontre de son époux et de déposer plainte à sa charge
du chef d’abandon de famille en se constituant partie civile; dans cet arrêt,
la cour [d’appel] a également retenu la responsabilité du défendeur pour être
demeuré en défaut de poursuivre la procédure en divorce mue par requête
déposée le 29 septembre 1992, ce qui a permis à M. A. d’obtenir un jugement
de divorce prononcé le 18 juin 1997 aux torts de la demanderesse au motif que
celle-ci n’avait pas diligenté sa procédure pendant près de cinq ans; le défen-
deur a acquiescé à cet arrêt et s’est acquitté du montant des condamnations
prononcées à sa charge; 4. la demanderesse a cité le défendeur en rectification
de l’arrêt précité du 10 février 2000 au motif que cet arrêt avait omis de men-
tionner la formule «sursoit à statuer pour le surplus»; par arrêt du 31 janvier
2007, la cour d’appel de Bruxelles a déclaré l’action en rectification non fondée
au motif que la rectification ne pouvait porter que sur des erreurs de plume
et ne pouvait étendre, restreindre ou modifier les droits consacrés par la déci-
sion rendue; 5. à la suite de la découverte de nouvelles négligences qu’elle
imputait au défendeur, la demanderesse avait entre-temps, par exploit du
1er décembre 2006, cité à nouveau le défendeur à comparaître devant le tribunal
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de première instance de Bruxelles afin d’obtenir sa condamnation à lui payer
la somme de 8.300 euros en principal; par jugement du 7 février 2008, le pre-
mier juge a déclaré cette demande non fondée; la demanderesse a interjeté
appel; elle demandait à la cour d’appel de reconnaître que toutes les carences
du défendeur n’ont pas été couvertes par la somme provisionnelle de
50.000 francs et par le remboursement de la somme de 20.000 francs qui lui ont
été alloués par l’arrêt du 10 février 2000, de reconnaître qu’une pension ali-
mentaire pour elle-même aurait dû être réclamée compte tenu de sa situation
financière difficile et de lui allouer notamment en principal un montant de
8.300 euros «raisonnable au regard du préjudice, à la fois moral et matériel,
résultant de la perte, à vie, de la pension alimentaire et du divorce alors que
celui-ci aurait dû être prononcé aux torts exclusifs de M. A.», 

l’arrêt attaqué déboute la demanderesse de cette demande. 

Il fonde cette décision sur les motifs suivants : 

«(La demanderesse) fait grief au premier juge d’avoir rejeté sa demande ori-
ginaire en raison de l’ancienneté de ses allégations, antérieures à la pronon-
ciation de l’arrêt de la cour d’appel du 10 février 2000, et qui furent contestées
en temps utile par (le défendeur), tant en première instance qu’en degré
d’appel. (La demanderesse) expose se fonder sur des éléments nouveaux, décou-
verts ou survenus postérieurement audit arrêt, s’agissant de la prononciation
de l’arrêt de la cour d’appel de Bruxelles, le 8 juin 2004, confirmant le juge-
ment rendu en première instance qui a prononcé le divorce aux torts de (la
demanderesse), arrêt dont le dispositif fut transcrit dans les registres de l’état
civil le 22 août 2005. La prononciation, postérieurement à l’arrêt du 10 février
2000, de l’arrêt confirmant le jugement de divorce ne constitue pas un élément
nouveau qui autoriserait l’introduction d’une nouvelle action en responsabilité
contre (le défendeur), dès lors qu’il s’agit des mêmes conséquences, déjà réa-
lisées au moment de la prononciation du jugement de divorce par le tribunal
de première instance, attachées à la même faute qui fut déjà sanctionnée par
l’arrêt précité du 10 février 2000. L’arrêt du 8 juin 2004 ne modifie pas ces
conséquences et n’est, par conséquent, pas de nature à causer un dommage
distinct de celui qui fut déjà indemnisé. Ce chef de demande n’est pas fondé.
(La demanderesse) présente, au rang des éléments nouveaux invoqués, l’omis-
sion par (le défendeur) de réclamer également une provision ou une pension
alimentaire pour elle-même. Il ne ressort cependant d’aucun élément soumis
à la cour [d’appel] que (le défendeur) aurait reçu, à l’époque où il était chargé
de la défense des intérêts de (la demanderesse), des instructions de cette der-
nière allant dans ce sens qu’il n’aurait pas respectées. Ce chef de la demande
n’est pas davantage fondé». 

Griefs

Aux termes de l’article 292, alinéa 2, du Code judiciaire, est nulle la décision
rendue par un juge qui a précédemment connu de la cause dans l’exercice
d’une autre fonction judiciaire. Cette disposition, d’ordre public, tend à éviter
que le juge puisse avoir un préjugé sur l’affaire. Pour déterminer si un juge
a connu de la cause dans une autre fonction judiciaire, il faut examiner s’il
a antérieurement connu du même litige, de la même contestation : le juge qui
s’est prononcé antérieurement sur la solution du litige ou de la contestation
perd en effet l’aptitude à juger la cause de manière impartiale. 

En l’espèce, par le jugement du 15 janvier 1999, prononcé par madame B.,
juge unique, le tribunal de première instance de Bruxelles a débouté la deman-
deresse de sa demande formée contre le défendeur en paiement d’une somme
provisionnelle de 50.000 francs et en remboursement des honoraires versés, aux
motifs suivants : «(la demanderesse) fait valoir que le défendeur a commis une
faute professionnelle en ne faisant pas procéder à la signification d’une ordon-
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nance de référé prononcée en faveur de la demanderesse en date du
23 décembre 1992 et en déposant une requête en divorce non conforme à ses
instructions; le défendeur invoque que la demanderesse lui a donné verbale-
ment comme instruction de ne plus poursuivre la procédure dès lors qu’elle
tentait de se réconcilier avec son époux, défendeur dans la procédure de
référé; à cet égard, il souligne l’inertie de la demanderesse durant plus d’une
année alors que son époux lui était redevable d’une provision alimentaire; en
ce cas particulier il convient de considérer que la demanderesse n’établit pas
que le défendeur n’aurait pas agi conformément à ses instructions; aucune
pièce du dossier de la demanderesse ne permet d’imputer une quelconque faute
professionnelle au défendeur; toutes les considérations de fait longuement
développées par la demanderesse apparaissent irrelevantes dans le cadre de
l’appréciation d’une faute professionnelle du défendeur». 

L’arrêt attaqué, qui statue sur une demande complémentaire en indemnisa-
tion du préjudice qu’aurait subi la demanderesse en raison de la découverte
de nouvelles négligences qu’aurait commises le défendeur à l’occasion de
l’accomplissement de la mission dont il avait été chargé par la demanderesse
dans le cadre de la procédure en divorce, a été rendu par la quatrième
chambre de la cour d’appel de Bruxelles, présidée par madame le conseiller
B., sur la base de considérations similaires à celles qui ont motivé le juge-
ment rendu le 15 janvier 1999 par le tribunal de première instance de
Bruxelles, spécialement en raison de l’absence de preuve de ce que le défen-
deur n’aurait pas agi conformément aux instructions de la défenderesse. 

L’arrêt attaqué a donc été rendu par un conseiller qui a précédemment
connu de la cause dans l’exercice d’une autre fonction judiciaire et qui, par-
tant, a perdu son aptitude à juger de manière impartiale dans cette cause.
L’arrêt viole ainsi l’article 292, alinéa 2, du Code judiciaire. 

III. La décision de la Cour.

Aux termes de l’article 292, alinéa 2, du Code judiciaire, est nulle
la décision rendue par un juge qui a précédemment connu de la cause
dans l’exercice d’une autre fonction judiciaire. 

L’interdiction ainsi faite au juge de connaître du même litige dans
l’exercice de fonctions judiciaires différentes est fondée sur les exi-
gences objectives de l’organisation judiciaire et est essentielle à une
bonne administration de la justice; elle est d’ordre public et peut,
dès lors, être invoquée pour la première fois devant la Cour. 

Il ressort des constatations de l’arrêt attaqué et des pièces aux-
quelles la Cour peut avoir égard que, par un jugement du 15 janvier
1999, réformé par arrêt de la cour d’appel du 10 février 2000, le tri-
bunal de première instance de Bruxelles, composé de madame G. B.,
alors juge à ce tribunal, a débouté la demanderesse d’une demande
en dommages-intérêts qu’elle dirigeait contre le défendeur, son
ancien conseil, en raison de fautes qu’il aurait commises alors qu’il
l’assistait dans le cadre d’un litige de droit familial l’opposant à son
mari. 

L’arrêt attaqué, qui, suivant ses constatations, statue sur une nou-
velle demande en dommages-intérêts formée contre le défendeur par
la demanderesse, qui se prévaut «de la découverte de nouvelles négli-
gences imputables à son conseil», a été rendu par une chambre de
la cour d’appel présidée par madame G. B., entre-temps devenue
conseiller à la cour d’appel. 
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Il s’ensuit que cet arrêt a été rendu par un juge ayant précédem-
ment connu de la cause dans l’exercice d’une autre fonction judi-
ciaire.

Le moyen est fondé.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué; ordonne que mention
du présent arrêt sera faite en marge de l’arrêt cassé; réserve les
dépens pour qu’il soit statué sur ceux-ci par le juge du fond; renvoie
la cause devant la cour d’appel de Mons. 

Du 14 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. et Rapp. M. Storck,
président. — Concl. conf. M. Werquin, avocat général. — Pl.
M. Kirkpatrick.

N° 548

1re ch. — 14 octobre 2011

(RG C.11.0600.F).

1° RÈGLEMENT DE JUGES. — Matière civile. — Faillite déclarée par

deux tribunaux de commerce.

2° FAILLITE ET CONCORDATS. — Compétence. — Faillite déclarée par

deux tribunaux de commerce. — Règlement de juges.

1° et 2° La coexistence de deux jugements rendus par des juridictions dif-
férentes et prononçant la faillite de la même société entrave le cours de
la justice et donne lieu à règlement de juges (1). (C. jud., art. 645.)

(vandamme avocat agissant en qualité de curateur 
à la faillite de la s.p.r.l. bema consult.)

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Par une requête signée par Maître Paul Alain Foriers, avocat à la
Cour de cassation, et déposée au greffe de la Cour le 12 septembre
2011, le demandeur demande à être autorisé à citer en règlement de
juges.

Le président Christian Storck a fait rapport. 
L’avocat général Thierry Werquin a conclu. 

II. La décision de la Cour.

D’une part, la faillite de la société privée à responsabilité limitée
Bema Consult a été déclarée par le jugement rendu le 3 mars 2011
par le tribunal de commerce de Hasselt, qui a désigné maître H. B.
et maître H. D. comme curateurs, et a été signifié le 31 mars 2011.

(1) Cass. 9 octobre 1992, RG 7869, Pas., 1992, n° 659.
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D’autre part, la faillite de cette société a été déclarée par le juge-
ment rendu le 14 mars 2011 par le tribunal de commerce de Bruxelles,
qui a désigné le demandeur comme curateur et a été signifié le
13 avril 2011.

La coexistence de deux jugements rendus par des juridictions dif-
férentes et prononçant la faillite de la même société entrave le cours
de la justice et donne lieu à règlement de juges. 

Il convient d’autoriser le demandeur à citer en règlement de juges
et d’arrêter entre-temps les effets du conflit. 

Par ces motifs, la Cour autorise le demandeur à citer en règlement
de juges à l’audience de la première chambre de la Cour du
9 décembre 2011 à neuf heures trente; ordonne qu’il sera sursis aux
procédures engagées devant les tribunaux de commerce de Hasselt et
de Bruxelles concernant la faillite de la société privée à responsabi-
lité limitée Bema Consult et que l’exécution des deux jugements pré-
cités de ces tribunaux sera suspendue jusqu’à la décision de la Cour;
réserve les dépens.

Du 14 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. et Rapp. M. Storck,
président. — Concl. conf. M. Werquin, avocat général. — Pl.
M. Foriers.

N° 549

3e ch. — 17 octobre 2011

(RG S.08.0009.N).

1° SÉCURITÉ SOCIALE. — Travailleurs salariés. — Droit de sécurité

sociale européen. — Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin

1971 (relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux tra-

vailleurs salariés et à leur famille qui se déplacent à l’intérieur de

la communauté). — Notions de «fonctionnaire» et de «personnel

assimile». — Portée.

2° UNION EUROPÉENNE. — Questions préjudicielles. — Droit de sécu-

rité sociale européen. — Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du

14 juin 1971 (relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux

travailleurs salariés et à leur famille qui se déplacent à l’intérieur

de la communauté). — Notions de «fonctionnaire» et de «personnel

assimile». — Question préjudicielle posée à la Cour de Justice de

l’Union européenne. — Conséquence.

3° QUESTION PRÉJUDICIELLE. — Union européenne. — Droit de sécu-

rité sociale européen. — Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du

14 juin 1971 (relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux

travailleurs salariés et à leur famille qui se déplacent à l’intérieur

de la communauté). — Notions de «fonctionnaire» et de «personnel

assimile». — Question préjudicielle posée à la Cour de Justice de

l’Union européenne. — Conséquence.

4° FONCTIONNAIRE. — Généralités. — Droit de sécurité sociale euro-

péen. — Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 (relatif

à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs sala-

riés et à leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la commu-
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nauté). — Notions de «fonctionnaire» et de «personnel assimilé». —

Portée.

1°, 2°, 3° et 4° Il ressort de l’arrêt C-296/09 rendu le 9 décembre 2010 par
la Cour de Justice de l’Union européenne que ce qu’il faut entendre par
«fonctionnaires» et «personnel assimilé» au sens de l’article 13.2.d. du
Règlement (CEE) nr. 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 relatif à l’appli-
cation des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leur
famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté, est déterminé
par les seules données du droit national de l’État membre dont relève
l’administration employeur et que le personnel administratif contractuel
de la demanderesse, qui dans un État membre relève pour partie du
régime de sécurité sociale des fonctionnaires et pour partie de celui des
travailleurs salariés, peut se trouver ainsi soumis, conformément aux
prescriptions de l’article 13.2.d. dudit règlement, à la seule législation de
l’État membre dont relève l’administration qui l’occupe; il ressort égale-
ment de cet arrêt que les notions de «fonctionnaires» et «personnel
assimilé» au sens de l’article 13.2.d. du Règlement (CEE) nr. 1408/71 du
Conseil du 14 juin 1971 précité renvoient aux définitions qu’en donnent
les législations des États membres en matière de sécurité sociale et sont
indépendantes de la manière dont l’activité exercée est qualifiée en droit
du travail (1). (Règlement C.E.E. n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971,
art. 13, al. 2, d).

(communauté flamande, c. b.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 27 août
2007 par la cour du travail de Bruxelles.

Par arrêt du 25 mai 2009, la Cour
— a cassé l’arrêt attaqué en tant qu’il statue sur le bien-fondé de

la demande en interprétation de l’arrêt interlocutoire du
17 septembre 2002 et sur les dépens à cet égard;

— sursoyant à statuer, a posé deux questions préjudicielles à la
Cour de Justice de l’Union européenne.

Par l’arrêt C-296/09 rendu le 9 décembre 2010, la Cour de Justice a
répondu à ces questions préjudicielles.

Le conseiller Koen Mestdagh a fait rapport.
L’avocat général Ria Mortier a conclu.

II. Les moyens de cassation

La demanderesse présente quatre moyens libellés dans les termes

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
suivants :

(1) Voir Cass. 25 mai 2009, RG S.08.0009.N, Pas., 2009, nr. 341 et les conclusions du
ministère public publiées avant cet arrêt dans A.C.
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Troisième moyen

Dispositions légales violées

— articles 2.1, dans la version antérieure à sa modification par le
Règlement (CE) nº 307/1999 du Conseil du 8 février 1999, 4, 13.2.a. et 13.2.d. du
Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 relatif à l’application des
régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leur famille qui se
déplacent à l’intérieur de la Communauté;

— articles 1er, §1er, alinéa 1er, 2, §1er, 1° et 2°, de la loi du 27 juin 1969 révisant
l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs;

— article 9, §§1er, alinéas 1er et 2, et 2, de l’arrêté royal du 28 novembre 1969
pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre
1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs.

Décisions et motifs critiqués

Par l’arrêt attaqué, la cour du travail déclare l’appel du défendeur fondé.
Elle condamne la demanderesse à payer au défendeur une somme de
19.874,74 euros à titre de cotisations de sécurité sociale indûment retenues.
Cette décision est fondée sur les motifs suivants :

«Quant aux cotisations de sécurité sociale :

(Le défendeur) fait valoir qu’il a droit au paiement d’une somme de
19.874,74 euros représentant les cotisations de sécurité sociale indûment rete-
nues sur sa rémunération (par la demanderesse) en application du régime de
sécurité sociale belge qui prévoit le paiement de cotisations dans le chef du
travailleur, au motif qu’il était soumis au régime de sécurité sociale suédois
qui ne prévoit pas un tel paiement.

(Le défendeur) se réfère essentiellement à son statut social de travailleur
au service de (la demanderesse), la Communauté flamande, et à l’article 13 du
Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 relatif à l’application des
régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leur famille qui se
déplacent à l’intérieur de la Communauté, qui dispose en principe que :

— le travailleur ne peut être soumis qu’à la législation d’un seul État
membre;

— le travailleur occupé sur le territoire d’un État membre est soumis à la
législation de cet État, à l’exception des fonctionnaires et du personnel assi-
milé qui restent soumis à la législation de l’État membre dont relève l’admi-
nistration qui les occupe.

(La demanderesse) fait valoir dans un premier temps dans ses conclusions
de synthèse déposées à la suite de la réouverture des débats que cette
demande nouvelle constitue une extension irrégulière de la demande qui, ne
fût-ce que pour ce motif, devrait être déclarée irrecevable ou, à tout le moins,
non fondée et, subsidiairement, que cette demande est en tout cas prescrite
et ce, alors que l’arrêt interlocutoire a déjà statué à cet égard (…).

En ordre totalement subsidiaire, (la demanderesse) se réfère à l’article 13.2.d.
du Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 relatif à l’application
des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leur famille qui
se déplacent à l’intérieur de la Communauté, qui dispose que les fonction-
naires et le personnel assimilé sont soumis à la législation de l’État membre
dont relève l’administration qui les occupe, fait valoir que, dès lors qu’en
vertu de l’article 5, §3, du contrat de travail du 23 mars 1994, (il) est soumis
‘aux dispositions de la loi du 27 juin 1969 revisant l’arrêté-loi du 28 décembre
1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, à l’exception du régime
des vacances annuelles, des allocations familiales, des maladies profession-
nelles et des accidents du travail’, (le défendeur) est nécessairement soumis,
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en sa qualité de membre du personnel contractuel doté d’une compétence fonc-
tionnelle, aux arrêtés d’exécution de cette loi et, en conséquence, à la
section 2 du chapitre I de l’arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en exécution
de la loi du 27 juin 1969 revisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant
la sécurité sociale des travailleurs (c’est-à-dire aux dispositions relatives aux
personnes occupées au travail dans le secteur public) et se réfère en outre au
préambule du Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 précité qui
énonce ‘qu’il convient de respecter les caractéristiques propres aux législations
nationales de sécurité sociale et d’élaborer uniquement un système de coor-
dination’.

Finalement, (la demanderesse) fait valoir qu’en conséquence, pour l’applica-
tion du régime de sécurité sociale, (le défendeur), en sa qualité de prospecteur
en investissements, est assimilé aux fonctionnaires, de sorte qu’en vertu de
l’article 13.2.d. du Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 précité,
il est soumis au régime de sécurité sociale belge et non au régime suédois.

Toutefois, comme il a été décidé dans l’arrêt interlocutoire (…), ‘il y a lieu
de relever à nouveau que, ainsi qu’il est expressément stipulé à l’article 4 du
contrat de travail, (le défendeur) et (la demanderesse) étaient liés par un
contrat de travail à durée indéterminée régi par la loi du 3 juillet 1978 relative
aux contrats de travail, de sorte que les dispositions en matière de mutation
d’office, qui sont uniquement applicables aux membres statutaires, ne sont pas
applicables au (défendeur)’, de sorte qu’il ne peut être fait état d’une véritable
assimilation, ne fût-ce qu’en raison de la caractéristique fondamentalement
distinctive de la sécurité d’emploi dont les fonctionnaires statutaires bénéfi-
cient et dont (le défendeur) occupé en vertu d’un contrat de travail régi par
la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail est essentiellement
exclu et en raison de la distinction essentielle entre la compétence fonction-
nelle dont le membre du personnel contractuel bénéficie en vertu du statut
du personnel contractuel (article XIV, 22) et la compétence hiérarchique des
fonctionnaires.

Dès lors que, dans ces circonstances, (il) a conservé la qualité de travailleur,
(le défendeur) ne peut être assimilé aux fonctionnaires, de sorte que, son lieu
d’occupation étant situé en Suède, le régime de sécurité sociale de cet État
membre est applicable.

Le fait que l’article 4 du contrat de travail stipule ‘qu’en conséquence, tout
ce qui n’est pas expressément réglé par le contrat est régi par les dispositions
de cette loi’ et que l’article 5, §3, précité fait ensuite référence à l’application
du régime de sécurité sociale belge est sans incidence à cet égard, dès lors
que l’article 6 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail prévoit
expressément ’que toute stipulation contraire aux dispositions de la loi et de
ses arrêtés d’exécution est nulle pour autant qu’elle vise à restreindre les
droits des travailleurs ou à aggraver leurs obligations’.

Ainsi, en effet, les cotisations de sécurité sociale ont été indûment retenues
sur la rémunération du (défendeur) à concurrence du montant net de
19.874,74 euros, que (la demanderesse) ne conteste pas en soi.

Contrairement à ce que (la demanderesse) soutient, la perte nette résultant
de son assujettissement au régime de sécurité sociale belge n’est pas compen-
sée par l’augmentation à partir du 1er janvier 1995 du montant (porté de
991,57 euros à 1.239,47 euros) de l’intervention de la Communauté flamande dans
l’assurance complémentaire maladie dont (le défendeur) et son épouse bénéfi-
cient en vertu de l’ajout au contrat de travail et, par ailleurs, il ne peut être
fait grief au (défendeur) de n’avoir jamais protesté à cet égard au cours de
son occupation eu égard au fait qu’il travaillait dans un lien de subordination
qui est précisément un élément essentiel du contrat de travail» (...). 
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Griefs

1. En vertu de son article 2.1., dans la version applicable en l’espèce, le
Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 relatif à l’application des
régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leur famille qui se
déplacent à l’intérieur de la Communauté, en abrégé le Règlement (CEE)
n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971, est applicable aux travailleurs salariés ou
non salariés et aux étudiants qui ont été soumis à la législation de l’un ou
de plusieurs des États membres et qui sont des ressortissants de l’un des États
membres ou bien des apatrides ou des réfugiés résidant sur le territoire d’un
des États membres, ainsi qu’aux membres de leur famille et à leurs survi-
vants. Le règlement précité est applicable aux législations relatives aux
branches de sécurité sociale des États membres nationaux qui sont visées à
l’article 4 du règlement.

En vertu de l’article 13.2.a. du règlement précité, sous réserve des disposi-
tions des articles 14 à 17, le travailleur occupé sur le territoire d’un État
membre est soumis à la législation de cet État, même s’il réside sur le ter-
ritoire d’un autre État membre ou si l’entreprise ou l’employeur qui l’occupe
a son siège ou son domicile sur le territoire d’un autre État membre.

Conformément à l’article 13.2.d. du même règlement, les fonctionnaires et le
personnel assimilé sont soumis à la législation de l’État membre dont relève
l’administration qui les occupe. La règle de renvoi prévue à la disposition pré-
citée est applicable à toute personne occupée dans le secteur public.

Pour l’application de l’article 13.2.d. du Règlement (CEE) n° 1408/71 du
Conseil du 14 juin 1971, la qualité de «fonctionnaire ou personnel assimilé» que
doit revêtir l’intéressé est déterminée par le droit de la sécurité sociale natio-
nal.

Ainsi, la question de savoir si l’intéressé est «un fonctionnaire ou assimilé
à un fonctionnaire» au sens de l’article 13.2.d. du règlement précité doit être
examinée à la lumière du droit de la sécurité sociale belge.

L’article 1er, §1er, alinéa 1er, de la loi du 27 juin 1969 revisant l’arrêté-loi du
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, en abrégé la
loi du 27 juin 1969, dispose que la loi (et, en conséquence, le régime belge de
sécurité sociale des travailleurs salariés) est applicable aux travailleurs et aux
employeurs liés par un contrat de louage de travail.

En vertu de l’article 2, §1er, 1°, de la loi précitée, le Roi peut, par arrêté
délibéré en Conseil des ministres et après avis du Conseil national du travail,
étendre, dans les conditions qu’il détermine, l’application de la loi (et, en
conséquence, le régime belge de sécurité sociale des travailleurs salariés) aux
personnes qui, sans être liées par un contrat de louage de travail, fournissent
contre rémunération des prestations de travail sous l’autorité d’une autre per-
sonne et, dans ces cas, désigne la personne qui est considérée comme
employeur.

Ainsi, l’article 9, §1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 28 novembre 1969 pris
en exécution de la loi du 27 juin 1969 revisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944
concernant la sécurité sociale des travailleurs, en abrégé l’arrêté royal du
28 novembre 1969, dispose que l’application de la loi est étendue en ce qui
concerne le régime d’assurance obligatoire contre la maladie et l’invalidité,
le régime de pensions de retraite et de survie des travailleurs salariés et le
régime de l’emploi et du chômage des travailleurs, à l’État, aux Communau-
tés, aux Régions, aux provinces et aux établissements subordonnés aux pro-
vinces ainsi qu’aux personnes qui sont à leur service dans une situation sta-
tutaire. En vertu de l’article 9, §1er, alinéa 2, du même arrêté royal,
l’application de la loi est toutefois limitée au régime d’assurance obligatoire
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contre la maladie et l’invalidité, secteur des soins de santé, lorsque les per-
sonnes visées à l’alinéa 1er sont pourvues d’une nomination à titre définitif.

En vertu de l’article 2, §1er, 2°, de la loi du 27 juin 1969, le Roi peut, par
arrêté délibéré en Conseil des ministres et après avis du Conseil national du
travail, limiter, pour certaines catégories de travailleurs qu’il détermine,
l’application de la loi (et, en conséquence, le régime belge de sécurité sociale
des travailleurs salariés) à un ou plusieurs des régimes énumérés à l’article 5.

Ainsi, l’article 9, §2, de l’arrêté royal du 28 novembre 1969 dispose que, en
ce qui concerne les personnes de l’État, des Communautés, des Régions, des
provinces et des établissements subordonnés aux provinces engagées dans les
liens d’un contrat de louage de travail, l’application de la loi est limitée aux
régimes énoncés au paragraphe 1er, alinéa 1er, à savoir le régime d’assurance
obligatoire contre la maladie et l’invalidité, le régime de pensions de retraite
et de survie des travailleurs salariés et le régime de l’emploi et du chômage
des travailleurs.

Ainsi, en application de l’article 9, §2, de l’arrêté royal précité, les personnes
occupées par la demanderesse sont uniquement soumises au régime belge de
sécurité sociale des travailleurs salariés en ce qui concerne le régime d’assu-
rance obligatoire contre la maladie et l’invalidité, le régime de pensions de
retraite et de survie des travailleurs salariés et le régime de l’emploi et du
chômage des travailleurs. Pour les autres régimes, plus spécialement les allo-
cations familiales et les vacances annuelles, elles sont soumises au régime (de
sécurité sociale) des fonctionnaires (statutaires).

Ainsi, les personnes occupées par la demanderesse sont soumises à certains
régimes spéciaux de sécurité sociale des fonctionnaires.

Dès lors qu’en vertu du droit de la sécurité sociale belge, elles sont sou-
mises à certains régimes spéciaux de sécurité sociale des fonctionnaires, les
personnes occupées par la demanderesse doivent être considérées comme
«assimilées aux fonctionnaires» au sens de l’article 13.2.d. du Règlement (CEE)
n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971.

En conséquence, en application de l’article 13.2.d. du règlement précité, la
législation applicable aux personnes occupées par la demanderesse est la légis-
lation de l’État membre dont relève l’administration qui occupe celles-ci,
c’est-à-dire la législation belge.

2. La cour du travail a constaté dans l’arrêt attaqué que le défendeur avait
droit au paiement d’une somme de 19.874,74 euros représentant les cotisations
de sécurité sociale indûment retenues par la demanderesse en application du
régime de sécurité sociale belge qui prévoit notamment le paiement de coti-
sations dans le chef du travailleur, au motif qu’il était soumis au régime de
sécurité sociale suédois qui ne prévoit pas un tel paiement (…).

Il ressort des constatations de la cour du travail reproduites dans l’arrêt
attaqué que le défendeur était occupé par la demanderesse en vertu d’un
contrat de travail (…).

La cour du travail a considéré dans l’arrêt attaqué :

«Toutefois, comme il a été décidé dans l’arrêt interlocutoire (…), ’il y a lieu
de relever à nouveau que, ainsi qu’il est expressément stipulé à l’article 4 du
contrat de travail, (le défendeur) et (la demanderesse) étaient liés par un
contrat de travail à durée indéterminée régi par la loi du 3 juillet 1978 relative
aux contrats de travail, de sorte que les dispositions en matière de mutation
d’office, qui sont uniquement applicables aux membres statutaires, ne sont pas
applicables au (défendeur)’, de sorte qu’il ne peut être fait état d’une véritable
assimilation, ne fût-ce qu’en raison de la caractéristique fondamentalement
distinctive de la sécurité d’emploi dont les fonctionnaires statutaires bénéfi-
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cient et dont (le défendeur) occupé en vertu d’un contrat de travail régi par
la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail est essentiellement
exclu et en raison de la distinction essentielle entre la compétence fonction-
nelle dont le membre du personnel contractuel bénéficie en vertu du statut
du personnel contractuel (article XIV, 22) et la compétence hiérarchique des
fonctionnaires» (…).

Elle a considéré ensuite que le défendeur avait conservé la qualité de tra-
vailleur de sorte qu’il ne pouvait être assimilé aux fonctionnaires et que, son
lieu d’occupation étant situé en Suède, le régime de sécurité sociale de cet
État membre était applicable (…).

De ses constatations que le défendeur et la demanderesse étaient liés par
un contrat de travail, que le défendeur revêtait en conséquence la qualité de
travailleur, qu’il ne bénéficiait pas de la sécurité d’emploi caractéristique du
statut des fonctionnaires et qu’il exerçait une compétence fonctionnelle et non
hiérarchique, la cour du travail n’a pas déduit légalement que le défendeur
ne pouvait être considéré comme «assimilé aux fonctionnaires» au sens de
l’article 13.2.d. du Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971.

En effet, ainsi qu’il a été exposé ci-avant, les personnes occupées par la
demanderesse, comme c’est le cas du défendeur, sont considérées comme
«assimilées aux fonctionnaires» au sens de l’article 13.2.d. du règlement pré-
cité, dès lors qu’en application du droit de la sécurité sociale belge, elles sont
soumises à certains régimes spéciaux de sécurité sociale des fonctionnaires.

La cour du travail n’a pas examiné dans l’arrêt attaqué si et, en consé-
quence, n’a pas constaté qu’en application de la législation en matière de
sécurité sociale belge, le défendeur ne pouvait être considéré comme «assimilé
aux fonctionnaires» au sens de l’article 13.2.d. du Règlement (CEE) n° 1408/71 du
Conseil du 14 juin 1971.

Elle a décidé que, le lieu d’occupation du défendeur étant situé en Suède,
le régime de sécurité sociale de cet État membre était applicable (…).

Ainsi, en application de la règle de renvoi prévue à l’article 13.2.a. du
Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971, la cour du travail a
décidé que le droit de la sécurité sociale suédois était applicable.

Dès lors qu’elle n’a pas décidé légalement que le défendeur ne pouvait être
considéré comme «assimilé aux fonctionnaires» au sens de l’article 13.2.d. du
règlement précité, la cour du travail n’a pas légalement appliqué la règle de
renvoi prévue à l’article 13.2.a. de ce règlement ni décidé légalement, en appli-
cation de cette règle de renvoi, que le droit de la sécurité sociale suédois était
applicable.

En conséquence, la cour du travail n’a pas davantage décidé légalement que
la demanderesse a indûment retenu les cotisations de sécurité sociale sur la
rémunération du défendeur (…).

Conclusion.

1. En refusant de considérer que le défendeur est «assimilé aux
fonctionnaires» au sens de l’article 13.2.d. du Règlement (CEE) n° 1408/71 du
Conseil du 14 juin 1971 et, en conséquence, en considérant en application de
la règle de renvoi prévue à l’article 13.2.a. du règlement précité que le droit
de la sécurité sociale suédois est applicable, la cour du travail viole toutes
les dispositions citées en tête du moyen. En conséquence, la cour du travail
ne condamne pas légalement la demanderesse à payer au défendeur une somme
de 19.874,74 euros à titre de cotisations de sécurité sociale indûment retenues
(violation de toutes les dispositions citées en tête du moyen).

2. En vertu de l’article 234 du Traité du 25 mars 1957 instituant la Commu-
nauté européenne, la Cour de justice est compétente pour statuer à titre pré-
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judiciel sur l’interprétation du traité et sur la validité et l’interprétation des
actes pris par les institutions de la Communauté.

En ordre subsidiaire, dans l’hypothèse où la Cour considérerait que l’inter-
prétation à donner à la notion de «fonctionnaires et personnel assimilé» visée
à l’article 13.2.d. du Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 n’est
pas manifeste, la demanderesse requiert que la Cour pose à la Cour de justice
des Communautés européennes la question suivante : 

«La notion de ‘fonctionnaires et personnel assimilé’ visée à l’article 13.2.d.
du Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 doit-elle être définie
à la lumière du droit national qui régit l’application du régime de sécurité
sociale et doit-elle être interprétée en ce sens que les personnes partiellement
soumises au régime de sécurité sociale réservé aux fonctionnaires ou bénéfi-
ciant d’une situation de sécurité sociale identique à celle des fonctionnaires
sont assimilées aux fonctionnaires, ou cette notion a-t-elle une définition par-

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
ticulière en droit européen et, dans l’affirmative, quelle est cette définition?».

III. La décision de la Cour.

Sur le premier moyen

1. La Cour a répondu à ce moyen en son arrêt du 25 mai 2009.

Sur le troisième moyen

2. L’article 2.3 du Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin
1971 relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux tra-
vailleurs salariés et à leur famille qui se déplacent à l’intérieur de
la Communauté (abrégé ci-après : Règlement (CEE) n° 1408/71 du
Conseil du 14 juin 1971), tel qu’il est applicable en l’espèce, prévoit
que le règlement est applicable aux fonctionnaires et personnel assi-
milé conformément à la législation applicable, pour autant qu’ils
soient ou aient été soumis à la législation de l’un ou de plusieurs
des États membres auxquels le règlement est applicable.

Le Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 précité est
applicable à la législation relative aux branches de sécurité sociale
visées à l’article 4.1 du règlement.

En vertu de l’article 4.4. de ce règlement, tel qu’il est applicable
en l’espèce, le règlement ne s’applique pas aux régimes spéciaux des
fonctionnaires ou du personnel assimilé.

En vertu de l’article 13.1. du Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil
du 14 juin 1971 précité, les personnes auxquelles le règlement est
applicable ne sont soumises qu’à la législation d’un seul État
membre, sous la réserve des dispositions des articles 14quater et
14septies.

L’article 13.2.a. du règlement dispose que, sous réserve des disposi-
tions des articles 14 à 17, le travailleur occupé sur le territoire d’un
État membre est soumis à la législation de cet État, même s’il
réside sur le territoire d’un autre État membre ou si l’entreprise ou
l’employeur qui l’occupe a son siège ou son domicile sur le territoire
d’un autre État membre.

L’article 13.2.d. du règlement prévoit que, sous réserve des disposi-
tions des articles 14 à 17, les fonctionnaires et le personnel assimilé
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sont soumis à la législation de l’État membre dont relève l’adminis-
tration qui les occupe.

3. En vertu de l’article 1er, §1er, de la loi du 27 juin 1969 revisant
l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des tra-
vailleurs, la loi est applicable aux travailleurs et aux employeurs liés
par un contrat de louage de travail.

Suivant l’article 2, §1er, 2°, de la même loi, le Roi peut, par arrêté
délibéré en Conseil des ministres et après avis du Conseil national
du travail, limiter, pour certaines catégories de travailleurs qu’il
détermine, l’application de la loi à un ou plusieurs des régimes énu-
mérés à l’article 5.

4. L’article 9, §2, de l’arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en exé-
cution de la loi du 27 juin 1969 revisant l’arrêté-loi du 28 décembre
1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs dispose qu’en ce
qui concerne les personnes engagées par l’État, les Communautés, les
Régions, les provinces et les établissements subordonnés aux pro-
vinces dans les liens d’un contrat de louage de travail, l’application
de la loi est limitée aux régimes énoncés au paragraphe 1er, alinéa 1er,
c’est-à-dire le régime d’assurance obligatoire contre la maladie et
l’invalidité, le régime de pensions de retraite et de survie des tra-
vailleurs salariés et le régime de l’emploi et du chômage des tra-
vailleurs.

Conformément à l’article 1er, alinéa 1er, 3°, de la loi du 3 juillet 1967
sur la prévention ou la réparation des dommages résultant des acci-
dents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et
des maladies professionnelles dans le secteur public, le régime insti-
tué par la loi pour la réparation des dommages résultant des acci-
dents de travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et
des maladies professionnelles est applicable aux membres du person-
nel définitif, stagiaire, temporaire, auxiliaire ou engagés par contrat
de travail, qui appartiennent aux administrations et autres services
des gouvernements de Communauté ou de Région.

Il s’ensuit que, suivant le droit de la sécurité sociale belge, le per-
sonnel du secteur public engagé contractuellement par la demande-
resse est soumis en partie au régime général de sécurité sociale des
travailleurs et en partie à certains régimes spéciaux de sécurité
sociale des fonctionnaires.

5. Il ressort de l’arrêt C-296/09 rendu le 9 décembre 2010 par la Cour
de Justice de l’Union européenne que ce qu’il faut entendre par
«fonctionnaires» et «personnel assimilé», au sens de l’article 13.2.d.
du Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 précité est
déterminé par les seules données du droit national de l’État membre
dont relève l’administration employeur et qu’une personne dans la
situation du défendeur au principal, qui dans un État membre relève
pour partie du régime de sécurité sociale des fonctionnaires et pour
partie de celui des travailleurs salariés, peut se trouver ainsi sou-
mise, conformément aux prescriptions de l’article 13.2.d. de ce règle-
ment, à la seule législation de l’État membre dont relève l’adminis-
tration qui l’occupe.

Il ressort également de cet arrêt que les notions de
«fonctionnaires» et «personnel assimilé» au sens de l’article 13.2.d. du
Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 précité ren-
voient aux définitions qu’en donnent les législations des États
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membres en matière de sécurité sociale et sont indépendantes de la
nature que l’activité exercée revêt au sens du droit du travail.

6. Les juges d’appel ont constaté que le défendeur et la demande-
resse étaient liés par un contrat de travail à durée indéterminée régi
par la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail et qu’en
conséquence, le défendeur revêtait la qualité de travailleur, ne béné-
ficiait pas de la sécurité d’emploi caractéristique du statut des fonc-
tionnaires et exerçait en vertu du statut du personnel contractuel
dont il relevait, une compétence fonctionnelle et non la compétence
hiérarchique des fonctionnaires.

7. Il ne suit ni de ces constatations qui concernent exclusivement
la qualification en droit du travail de l’activité exercée par le défen-
deur ni des autres constatations ou considérations de l’arrêt qu’à la
lumière du régime national de sécurité sociale dont il relève, le
défendeur ne peut être considéré comme un membre du personnel
assimilé aux fonctionnaires.

Les juges d’appel n’ont pas décidé légalement que le défendeur ne
peut être considéré comme un membre du personnel assimilé aux
fonctionnaires au sens de l’article 13.2.d. du Règlement (CEE) n° 1408/
71 du Conseil du 14 juin 1971. En conséquence, ils n’ont pas légale-
ment justifié la décision que le régime de sécurité sociale de l’État
membre dans lequel se trouve le lieu d’occupation est applicable au
défendeur, c’est-à-dire le régime de sécurité sociale de Suède, de
sorte que la demanderesse a indûment retenu les cotisations de sécu-
rité sociale litigieuses sur la rémunération du défendeur.

Le moyen est fondé.

Sur les autres griefs

8. Les autres griefs ne sauraient entraîner une cassation plus éten-
due.

Par ces motifs, la Cour casse également l’arrêt attaqué en tant
qu’il condamne la demanderesse à rembourser la somme de
19.874,74 euros au titre de cotisations de sécurité sociale indûment
retenues; ordonne que mention du présent arrêt sera faite en marge
de l’arrêt partiellement cassé; renvoie la cause, ainsi limitée, devant
la cour du travail d’Anvers;

Du 17 octobre 2011. — 3e ch. — Prés. M. Forrier, président de sec-
tion. — Rapp. M. Mestdagh. — Concl. conf. Mme Mortier, avocat
général. — Pl. MM. van Eeckhoutte et Maes.

N° 550

3e ch. — 17 octobre 2011

(RG S.10.0213.N).

CONSEIL D’ENTREPRISE ET COMITÉ DE SÉCURITÉ ET D’HYGIÈNE. —

Elections. — Validité d’une candidature. — Contestation par

l’employeur. — Procédure. — Délai.
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L’article 5 de la loi du 4 décembre 2007 réglant les recours judiciaires
introduits dans le cadre de la procédure relative aux élections sociales
de l’année 2008 est applicable à toutes les contestations portant sur la
validité d’une candidature et la confection des listes électorales, de sorte
que l’employeur qui n’a pas introduit en temps utile son recours contes-
tant la validité d’une candidature ne peut plus contester celle-ci au
cours d’une procédure en matière de protection contre le licenciement.
(L. du 4 décembre 2007, art. 5.)

(w., c. s.a. euro 1080.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 15 juin
2010 par la cour du travail d’Anvers.

Le conseiller Koen Mestdagh a fait rapport.
L’avocat général Ria Mortier a conclu.

II. Le moyen de cassation.

Dans la requête en cassation, jointe au présent arrêt en copie cer-
tifiée conforme, le demandeur présente un moyen.

III. La décision de la Cour.

Quant à la première branche

1. En vertu de l’article 5 de la loi du 4 décembre 2007 réglant les
recours judiciaires introduits dans le cadre de la procédure relative
aux élections sociales pour l’année 2008, l’employeur dispose d’un
recours contre la présentation des candidats, même si aucune récla-
mation n’a été introduite, lorsque les candidatures ou les listes de
candidats ne sont pas conformes aux dispositions de la loi du
20 septembre 1948 portant organisation de l’économie, de la loi du
4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution
de leur travail et de la loi du 4 décembre 2007 relative aux élections
sociales pour l’année 2008.

Dans le cas où aucune réclamation n’a été introduite, le recours
de l’employeur doit être introduit dans les cinq jours qui suivent le
délai prévu à l’article 37 de la loi du 4 décembre 2007 relative aux
élections sociales précitée pour l’introduction des réclamations.

2. Cette disposition est applicable à toutes les contestations por-
tant sur la validité d’une candidature et la confection des listes de
candidats.

L’employeur qui n’a pas introduit en temps utile son recours
contestant la validité d’une candidature ne peut plus contester celle-
ci au cours d’une procédure en matière de protection contre le licen-
ciement.

3. Les juges d’appel constatent que, suivant la défenderesse, le
demandeur ne peut prétendre à l’indemnité de protection réclamée
dès lors qu’il ne remplit pas les conditions d’éligibilité visées à
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l’article 59, §1er, 3°, de la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des
travailleurs lors de l’exécution de leur travail.

Cette contestation porte sur la validité d’une candidature au sens
des dispositions de la loi du 4 août 1996 précitée et tombe en consé-
quence dans le champ d’application de l’article 5 de la première loi
du 4 décembre 2007 citée.

4. Les juges d’appel décident en violation de cette disposition légale
que la défenderesse peut invoquer le fait que le demandeur ne rem-
plit pas la condition d’éligibilité visée, alors qu’elle s’en est abstenue
au cours de la procédure des élections sociales, dès lors que la ques-
tion juridique se posant en l’espèce est de savoir si le demandeur
remplit les conditions légales donnant droit à la protection spéciale
contre le licenciement et non si sa candidature est valide au sens
de la disposition de l’article 5 de la loi du 4 décembre 2007 réglant
les recours judiciaires introduits dans le cadre de la procédure rela-
tive aux élections sociales pour l’année 2008.

Le moyen, en cette branche, est fondé.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué, sauf en tant qu’il
déclare l’appel recevable; ordonne que mention du présent arrêt sera
faite en marge de l’arrêt partiellement cassé; réserve les dépens pour
qu’il soit statué sur ceux-ci par le juge du fond; renvoie la cause,
ainsi limitée, devant la cour du travail de Bruxelles.

Du 17 octobre 2011. — 3e ch. — Prés. M. Forrier, président de sec-
tion. — Rapp. M. Mestdagh. — Concl. conf. Mme Mortier, avocat
général. — Pl. MM. Maes et Van Ommeslaghe.

N° 551

2e ch. — 18 octobre 2011

(RG P.11.0198.N).

1° PERSONNALITÉ CIVILE. — Enseignement communautaire. — Groupe

d’écoles.

2° ENSEIGNEMENT. — Enseignement communautaire. — Groupe

d’écoles. — Personnalité civile.

1° et 2° Il ressort des articles 3, 5, §§ 1er, 2°, 3 et 5 et 30, §3, du Décret
spécial relatif à l’enseignement communautaire du 14 juillet 1998, que les
groupes d’écoles ne sont pas dotés d’une personnalité civile distincte,
séparée de l’organisme qui a été créé sous la dénomination
«l’enseignement communautaire» (1).

(s.c.r.l. c.d.a. assurance c. scholengroep 17 waasland.)

(1) C.E., 12 mai 2005, n° 144.324; C.E., 25 septembre 2008, n° 186.509.
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arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi est dirigé contre un arrêt rendu le 23 décembre 2010 par
la cour d’appel d’Anvers, chambre de la jeunesse.

La demanderesse présente un moyen dans un mémoire annexé au
présent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le conseiller Geert Jocqué a fait rapport.
L’avocat général Patrick Duinslaeger a conclu.

II. La décision de la Cour.

Sur le moyen

1. Le moyen invoque la violation des articles 3, 5, spécialement
§§1er et 2, et 30, spécialement §3, du Décret spécial du 14 juillet 1998
relatif à l’enseignement communautaire : la constitution de partie
civile de la première défenderesse et de son assureur, troisième
défenderesse, est irrecevable, dès lors que la première défenderesse
n’est pas dotée de la personnalité civile.

2. En vertu de l’article 3 du Décret spécial du 14 juillet 1998, il est
créé un organisme public doté de la personnalité civile, sous la déno-
mination «l’enseignement communautaire».

L’article 5, §1er, 2°, de ce même Décret dispose que les groupes
d’écoles sont le niveau médian des niveaux administratifs de l’ensei-
gnement communautaire. En vertu de l’article 5, §3, du Décret, les
groupes d’écoles sont dirigés par une assemblée générale, un conseil
d’administration, un collège des directeurs et un directeur général.

En vertu de l’article 5, §5, du Décret, les conseils d’administration
des groupes d’écoles et le Conseil de l’enseignement communautaire
ont la responsabilité juridique pour les attributions dont ils sont
investis par ledit décret spécial, et suivent les procédures juridiques
portant sur lesdites attributions. Pour toute question relevant de la
compétence du groupe d’écoles ou des écoles, le directeur général
représente l’enseignement communautaire dans tous actes judiciaires
et extrajudiciaires, en vertu de l’article 30, §3, du Décret.

Il en résulte que les groupes d’écoles ne sont pas dotés d’une per-
sonnalité civile distincte séparée de l’organisme qui a été créé sous
la dénomination «l’enseignement communautaire».

3. L’arrêt qui décide, en adoptant les motifs du jugement entrepris,
que la première défenderesse est dotée de la personnalité civile, viole
les dispositions légales précitées.

Le moyen est fondé.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué, en tant qu’il se pro-
nonce sur la demande dirigée par les première et troisième défende-
resses contre la demanderesse; ordonne que mention du présent arrêt
sera faite en marge de l’arrêt partiellement cassé; condamne les pre-
mière et troisième défenderesses à la moitié des frais; renvoie la
cause, ainsi limitée, à la cour d’appel de Gand.

Du 18 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. M. Goethals, président de sec-
tion. — Rapp. M. Jocqué. — Concl. conf. M. Duinslaeger, avocat
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général. — Pl. MM. Kirkpatrick et Vaerewyck, du barreau de Ter-
monde.

N° 552

2e ch. — 18 octobre 2011

(RG P.11.0442.N).

1° DROITS DE L’HOMME. — Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales. — Article 6. — Article 6,

§ 1
er

. — Délai raisonnable. — Prévenu. — Voies de recours utilisées

partiellement avec succès. — Conséquence.

2° DROITS DE L’HOMME. — Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales. — Article 6. — Article 6,

§ 1
er

. — Délai raisonnable. — Prévenu. — Voies de recours utilisées

partiellement avec succès. — Compétence du juge. — Appréciation sou-

veraine. — Critères.

3° APPRÉCIATION SOUVERAINE PAR LE JUGE DU FOND. — Délai rai-

sonnable. — Dépassement. — Prévenu. — Voies de recours utilisées

partiellement avec succès. — Critères.

1°, 2° et 3° La seule circonstance qu’un prévenu utilise des voies de
recours partiellement avec succès n’a pas nécessairement pour consé-
quence que le délai de jugement devienne ainsi déraisonnablement long;
il appartient au juge, sur la base de l’ensemble des circonstances de la
cause d’apprécier de manière souveraine si le délai raisonnable est ainsi
dépassé ou non et il peut, à cet effet, tenir compte de l’attitude du pré-
venu et décider que, certaines voies de recours fussent-elles déclarées
fondées, le résultat final poursuivi par l’ensemble des voies de recours
utilisées consistait à ralentir le cours de la justice de sorte que le pré-
venu ne subit aucun préjudice en raison du prolongement de la procé-
dure (1). (Conv. D.H., art. 6.1.)

(s.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 31 janvier
2011 par la cour d’appel de Gand, chambre correctionnelle.

Dans un mémoire annexé au présent arrêt, en copie certifiée
conforme, le demandeur présente trois moyens.

Le conseiller Paul Maffei a fait rapport.
L’avocat général Patrick Duinslaeger a conclu.

(1) Cass. 17 mai 2000, RG P.00.0275.F, Pas., 2000, n° 302; Cass. 21 mars 2006, RG
P.06.0034.N, Pas., 2006, n° 165.
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II. La décision de la Cour.

Sur le premier moyen

1. Le moyen invoque la violation des articles 6 de la Convention
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales,
14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et
21ter de la loi du 17 avril 1878 contenant le Titre préliminaire du
Code de procédure pénale, ainsi que la méconnaissance du droit à ce
que sa cause soit jugée dans un délai raisonnable et des droits de la
défense.

Quant à la première branche

2. Le moyen, en cette branche, allègue que l’arrêt considère, à tort,
que le demandeur a utilisé les voies de recours prévues par la loi;
le demandeur n’a pas agi de manière dilatoire; la longueur de la pro-
cédure est notamment due à la question préjudicielle posée par la
cour d’appel, dans son arrêt du 18 septembre 2007, et à l’annulation
de l’arrêt de la chambre des mises en accusation du 31 mars 2008 par
l’arrêt rendu le 31 mars 2009 par la Cour; la période allant du 12 juin
2007 au 21 juin 2010 doit, dès lors, être prise en considération dans
l’appréciation du délai raisonnable.

3. Contrairement à l’allégation du moyen, en cette branche, l’arrêt
ne reproche pas au demandeur d’avoir utilisé des voies de recours
mais décide que l’examen de ces voies de recours a contribué à la
durée de la procédure et que la prolongation de celle-ci est imputable
au demandeur.

Dans cette mesure, le moyen, en cette branche, est fondé sur une
lecture erronée de l’arrêt et manque, dès lors, en fait.

4. La seule circonstance qu’un prévenu utilise des voies de recours
partiellement avec succès n’a pas nécessairement pour conséquence
que le délai de jugement devienne ainsi déraisonnablement long. Il
appartient au juge, sur la base de l’ensemble des circonstances de la
cause, d’apprécier de manière souveraine si le délai raisonnable est
ainsi dépassé ou non. Il peut, à cet effet, tenir compte de l’attitude
du prévenu et décider que, même si certaines voies de recours ont
été déclarées fondées, le résultat final poursuivi par l’ensemble des
voies de recours utilisées consistait à entraver le cours de la justice,
de sorte que le prévenu ne subit aucun préjudice en raison de la pro-
longation de la procédure.

5. Il ressort des pièces de la procédure que :
— le demandeur a invoqué devant la cour d’appel que la mise en

œuvre de la méthode particulière de recherche d’observation avant
l’entrée en vigueur de la loi du 6 janvier 2003 qui insère les articles
47sexies et suivants du Code d’instruction criminelle, doit être contrô-
lée par la chambre des mises en accusation, en application des
articles 189ter et 235ter du Code d’instruction criminelle;

— à la suite de cette défense, la cour d’appel, dans son arrêt du
18 septembre 2007, a posé une question préjudicielle à la Cour
constitutionnelle;

— le droit à ce contrôle est consacré par l’arrêt 98/2008 rendu le
3 juillet 2008 par la Cour constitutionnelle et de l’arrêt P.09.0159.N
rendu le 31 mars 2009 par la Cour;
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— le demandeur a invoqué plus particulièrement dans son pourvoi
dirigé contre l’arrêt rendu le 23 décembre 2008 par la chambre des
mises en accusation que, même s’il n’existait pas de dossier confi-
dentiel dans la mise en œuvre de la méthode particulière de
recherche d’observation avant l’entrée en vigueur de la loi du 6 jan-
vier 2003, la chambre des mises en accusation doit contrôler, en
application de l’article 235ter du Code d’instruction criminelle, si les
principes de l’autorisation préalable, de proportionnalité et de sub-
sidiarité ont été respectés;

— devant la chambre des mises en accusation à laquelle la cause
a été renvoyée par l’arrêt P.09.0159.N rendu le 31 mars 2009 par la
Cour, le demandeur a invoqué, contrairement à ce qu’il avait initia-
lement allégué, qu’en l’absence de dossier confidentiel, ce contrôle ne
peut être effectué et a formé contre l’arrêt du 29 novembre 2009 qui
effectue ce contrôle, un pourvoi en cassation qui a été rejeté par
l’arrêt P.09.1871.N du 9 mars 2010.

6. Eu égard à ces circonstances, les juges d’appel, faisant état de
la position contradictoire du demandeur sur le contrôle des méthodes
particulières de recherche d’observation, ont décidé légalement qu’en
utilisant ses voies de recours, le demandeur a fait un choix délibéré
en sachant que cela ralentirait l’examen sur le fond de la cause, de
sorte que ce retard lui est imputable. Ils n’ont ainsi pas méconnu
les droits de défense du demandeur ni son droit d’utiliser toutes les
voies de recours prévues par la loi.

Dans cette mesure, le moyen, en cette branche, ne peut être
accueilli.

7. Pour le surplus, le moyen, en cette branche, oblige la Cour à pro-
céder à un examen des faits pour lequel elle est sans compétence.

Dans cette mesure, le moyen, en cette branche, est irrecevable.

Quant à la seconde branche

8. Le moyen, en cette branche, invoque que l’arrêt décide à tort
que la procédure telle qu’elle a été menée en ce qui concerne la
méthode particulière de recherche «illustre» et «caractérise» toute
l’attitude du demandeur et a été utilisée en vue du report de la
cause; l’utilisation normale des voies de recours légales par le
demandeur fait partie de son droit d’exercer ses droits de défense et
ne peut lui être reprochée lors de l’appréciation du délai raisonnable.

9. L’arrêt ne se prononce pas seulement ainsi qu’il est reproduit au
moyen. Il décide également que (…) : «Si le demandeur dispose évidem-
ment du droit d’épuiser tous les moyens de procédure possibles que la loi
lui accorde, il sait parfaitement bien et il doit aussi admettre que cela
entraîne inévitablement la remise de l’instruction de sa cause au fond.
Lorsqu’il choisit délibérément d’épuiser toutes les procédures possibles (…)
il accepte aussi de rester dans l’incertitude pendant la durée des procé-
dures quant à l’issue de l’action publique exercée à sa charge». L’arrêt
n’empêche ainsi nullement le demandeur d’exercer pleinement ses
droits de défense mais décide uniquement que le demandeur qui a
exercé ces droits en utilisant toutes les voies de recours possibles,
n’est pas lésé par la prolongation de la procédure qui en résulte.

Dans cette mesure, le moyen, en cette branche, repose sur une lec-
ture incomplète de l’arrêt et manque en fait.
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10. La seule circonstance qu’un prévenu utilise des voies de recours
partiellement avec succès n’empêche pas le juge d’apprécier si le
délai raisonnable est ou non dépassé. Il peut, à cet effet, tenir
compte de l’attitude du prévenu et décider que, même si certaines
voies de recours ont été déclarées fondées, le résultat final poursuivi
par l’ensemble des voies de recours utilisées consistait à entraver le
cours de la justice, de sorte que le prévenu ne subit aucun préjudice
en raison de la prolongation de la procédure. Il ne méconnaît ainsi
nullement les droits de la défense.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Dans cette mesure, le moyen, en cette branche, manque en droit.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le demandeur
aux frais.

Du 18 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. M. Goethals, président de sec-
tion. — Rapp. M. Maffei. — Concl. conf. M. Duinslaeger, avocat
général. — Pl. MM. Rieder et Van Cauter, du barreau de Gand.

N° 553

2e ch. — 18 octobre 2011

(RG P.11.0481.N).

1° CITATION. — Matière répressive. — Contenu. — Indication des faits

précis qui sont mis à charge.

2° DROITS DE LA DÉFENSE. — Matière répressive. — Acte de

saisine. — Citation. — Contenu. — Indication des faits précis qui sont

mis à charge.

3° CITATION. — Matière répressive. — Impossibilité de déterminer quel

fait précis est visé. — Conséquence.

4° CITATION. — Matière répressive. — Qualification insuffisamment pré-

cise du fait. — Mission du juge.

5° TRIBUNAUX. — Matière répressive. — Action publique. — Acte de

saisine. — Citation. — Qualification insuffisamment précise du fait. —

Mission du juge.

6° CITATION. — Matière répressive. — Qualification générale de l’objet

de l’infraction. — Action publique. — Recevabilité.

7° ACTION PUBLIQUE. — Acte de saisine. — Citation. — Qualification

générale de l’objet de l’infraction. — Recevabilité.

1° et 2° L’acte de saisine doit indiquer quels sont les faits précis qui sont
mis à charge de sorte que le prévenu puisse se défendre à cet égard.

3°, 4°, 5°, 6° et 7° Seulement lorsque, sur la base de la qualification d’un
fait déterminé dans l’acte de saisine, le dossier ne permet pas de déter-
miner quel fait précis est visé, le juge se trouve dans l’impossibilité de
déterminer de quel fait il a été saisi et ne peut condamner le prévenu;
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lorsque le fait est qualifié mais de manière insuffisamment précise, le
juge doit en informer les parties en vue d’une éventuelle précision (1).

(procureur général près la cour d’appel d’anvers c. v.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi est dirigé contre un arrêt rendu le 1er février 2011 par
la cour d’appel d’Anvers, chambre correctionnelle.

Le demandeur présente un moyen dans un mémoire annexé au pré-
sent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le conseiller Paul Maffei a fait rapport.
L’avocat général Patrick Duinslaeger a conclu.

II. La décision de la Cour.

Sur le moyen

1. Le moyen invoque la violation des articles 149 de la Constitution,
193, 196, 197, 213, 214 du Code pénal, 145, 182, 184 et 211 du Code d’ins-
truction criminelle : l’arrêt déclare, à tort, que l’action publique est
irrecevable au motif que la qualification de la prévention est
imprécise; cette exception n’a été soulevée par aucune des parties et
requiert éventuellement une précision par le ministère public, sans
entraîner l’irrecevabilité de l’action publique.

2. L’acte de saisine doit indiquer quels sont les faits précis qui sont
mis à charge, de sorte que le prévenu puisse se défendre à cet égard.

3. Ce n’est que lorsque, sur la base de la qualification d’un fait
déterminé dans l’acte de saisine, le dossier ne permet pas de déter-
miner quel fait précis est visé, que le juge se trouve dans l’impos-
sibilité de déterminer de quel fait il a été saisi et ne peut condamner
le prévenu; lorsque le fait est qualifié mais de manière insuffisam-
ment précise, le juge doit en informer les parties en vue d’une éven-
tuelle précision.

4. L’arrêt décide que : «Il n’a pas été spécifié ce qu’il y avait lieu
d’entendre précisément par les termes ’avoir utilisé de faux certificats’. Les
faits concrets ainsi visés ne sont pas clairs; l’usage des certificats en vue
de leur falsification et donc la falsification elle-même ou l’usage des cer-
tificats déjà falsifiés ou les deux? En raison de la qualification imprécise
et, dès lors, insuffisante de la prévention, il n’est pas possible de
connaître avec précision le(s) comportement(s) concret(s) mis à charge du
prévenu. La cour d’appel ne peut, dès lors, apprécier la culpabilité du
défendeur du chef du fait (ou des faits) mis à sa charge».

5. Par ces motifs, l’arrêt déclare l’action publique irrecevable, sans
toutefois inviter le demandeur à préciser la prévention. La décision
n’est, dès lors, pas légalement justifiée.

Dans cette mesure, le moyen est fondé.

(1) Cass. 31 octobre 2000, RG P.00.1280.N, Pas., 2000, n° 589; Cass. 5 avril 2011, RG
P.10.1715.N, Pas., 2011, n° 249.
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Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué; ordonne que mention
du présent arrêt sera faite en marge de l’arrêt cassé; laisse les frais
à charge de l’État; renvoie la cause à la cour d’appel de Gand.

Du 18 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. M. Goethals, président de sec-
tion. — Rapp. M. Maffei. — Concl. conf. M. Duinslaeger, avocat géné-
ral.

N° 554

2e ch. — 18 octobre 2011

(RG P.11.0500.N).

1° PEINE. — Concours. — Concours matériel. — Délits et contraven-

tions. — Infractions à la loi du 16 mai 1968 relative à la police de la

circulation routière. — Condamnation à plusieurs amendes. — Condam-

nation à plusieurs déchéances du droit de conduire un véhicule pronon-

cée à titre subsidiaire. — Addition. — Limite.

2° PEINE. — Autres peines. — Déchéances du droit de conduire un véhi-

cule prononcées à titre subsidiaire. — Concours de plusieurs délits

avec plusieurs contraventions à la loi du 16 mai 1968 relative à la

police de la circulation routière. — Addition. — Limite.

1° et 2° Il ressort des articles 59 et 60, première phrase, du Code pénal
et 69bis de la loi du 16 mai 1968 relative à la police de la circulation
routière, qu’en cas de concours de plusieurs délits avec plusieurs contra-
ventions le juge doit, le cas échéant, réduire les déchéances du droit de
conduire un véhicule prononcées à titre subsidiaire du chef de ces délits
et contraventions, en vertu de l’article 69bis de la loi du 16 mars 1968
relative à la police de la circulation routière, au double du maximum
d’un mois prévu par cet article (1).

(m.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi est dirigé contre un jugement rendu le 3 février 2011
par le tribunal correctionnel d’Anvers, statuant en degré d’appel.

Le demandeur présente des griefs dans un mémoire annexé au pré-
sent arrêt, en copie certifie conforme.

Le conseiller Geert Jocqué a fait rapport.
L’avocat général Patrick Duinslaeger a conclu.

(1) Voir Cass. 15 mars 1977, Pas., 1977, I, 762; Cass. 23 février 1993, RG 6545, Pas.,
1993, n° 113; Cass. 7 décembre 1993, RG P.93.1137.N, Pas., 1993, n° 507, appliquant un
raisonnement identique en ce qui concerne les peines d’emprisonnement prononcées
à tire subsidiaire; P. Arnou et M. De Busscher, Misdrijven en sancties in de

Wegverkeerswet, Kluwer rechtswetenschappen België, n° 757.
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
II. La décision de la Cour.

Sur le moyen soulevé d’office :

Dispositions légales violées :

— articles 59 et 60, première phrase, du Code pénal;

— article 69bis de la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation
routière.

6. L’article 59 du Code pénal dispose qu’en cas de concours d’un ou
de plusieurs délits avec une ou plusieurs contraventions, toutes les
amendes, les peines de travail et les peines de l’emprisonnement cor-
rectionnel seront cumulées, dans les limites fixées par l’article 60 du
Code pénal.

L’article 60, première phrase, du Code pénal dispose qu’en cas de
concours de plusieurs délits, les peines seront cumulées sans qu’elles
puissent néanmoins excéder le double du maximum de la peine la
plus forte.

L’article 69bis de la loi du 16 mars 1968 dispose que, pour l’appli-
cation de cette loi, par dérogation à l’article 40 du Code pénal, à
défaut de paiement dans le délai de deux mois à dater de l’arrêt ou
du jugement, s’il est contradictoire, ou de sa signification, s’il est
rendu par défaut, l’amende pourra être remplacée par une déchéance
du droit de conduire un véhicule à moteur dont la durée sera fixée
par le jugement au l’arrêt de condamnation, et qui n’excèdera pas
un mois et ne pourra être inférieure à huit jours.

7. Il ressort de ces dispositions qu’en cas de concours de plusieurs
délits avec plusieurs contraventions, le juge doit, le cas échéant,
réduire les déchéances du droit de conduire un véhicule prononcées
à titre subsidiaire du chef de ces délits et contraventions, en vertu
de l’article 69bis de la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la
circulation routière, au double du maximum d’un mois prévu par cet
article.

8. Le jugement attaqué confirme le jugement dont appel condam-
nant le demandeur notamment :

— du chef du fait A (infraction aux articles 4.1 du code de la route
et 29, §1er, alinéa 2, de la loi du 16 mars 1968) à une amende de
50 euros (majorée de 45 décimes additionnels, soit 275 euros) ou à une
déchéance subsidiaire du droit de conduire un véhicule pendant
quinze jours;

— du chef du fait B (infraction aux articles 10.1.3° du code de la
route et 29, §1er, alinéa 3, de la loi du 16 mars 1968) à une amende
de 20 euros (majorée de 45 décimes additionnels, soit 110 euros) ou à
une déchéance subsidiaire du droit de conduire un véhicule pendant
8 jours;

— du chef du fait C (infraction à l’article 33, §1er, 1°, de la loi du
16 mars 1968) à une amende de 200 euros (majorée de 45 décimes addi-
tionnels, soit 1.100 euros) ou à une déchéance subsidiaire du droit de
conduire un véhicule pendant 30 jours, avec un sursis à l’exécution
pour une durée de trois ans pour la moitié de l’amende, la déchéance
subsidiaire du droit de conduire un véhicule étant fixée à quinze
jours pour la partie prononcée avec sursis;
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— du chef des faits D et E (infraction aux articles 34, §2, 3°, et 35
de la loi du 16 mars 1968) à une amende de 200 euros (majorée de
45 décimes additionnels, soit 1.100 euros) ou à une déchéance subsi-
diaire du droit de conduire un véhicule pendant 30 jours, avec sursis
à l’exécution pour un délai de trois ans pour la moitié de l’amende,
la déchéance subsidiaire du droit de conduire un véhicule étant fixée
à 15 jours pour la partie prononcée avec sursis;

— du chef des faits F et G (infraction à l’article 37bis, §1er, 5°, de
la loi du 16 mars 1968) à une amende de 200 euros (majorée de
45 décimes additionnels, soit 1.100 euros) ou à une déchéance subsi-
diaire du droit de conduire un véhicule pendant 30 jours, avec sursis
à l’exécution pour un délai de trois ans pour la moitié de l’amende,
la déchéance subsidiaire du droit de conduire un véhicule étant fixée
à 15 jours pour la partie prononcée avec sursis.

Le jugement entrepris condamne ainsi le demandeur du chef des
délits et contraventions déclarés établis à la loi du 16 mars 1968 à
un total de 113 jours de déchéance subsidiaire du droit de conduire
un véhicule, sans réduire ces peines, conformément aux articles 59
et 60 du Code pénal, au double du maximum d’un mois prévu par

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
l’article 69bis de la loi du 16 mars 1968.

Par ces motifs, la Cour casse le jugement attaqué, en tant qu’il
prononce, en application de l’article 69bis de la loi du 16 mars 1968,
des déchéances subsidiaires du droit de conduire un véhicule du chef
des faits A, B, C, D, E, F et G; rejette le pourvoi pour le surplus;
ordonne que mention du présent arrêt sera faite en marge du juge-
ment partiellement cassé; laisse un sixième des frais à charge de
l’État; condamne le demandeur aux autres cinq sixièmes des frais;
renvoie la cause, ainsi limitée, au tribunal correctionnel de Turn-
hout, siégeant en degré d’appel.

Du 18 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. M. Goethals, président de sec-
tion. — Rapp. M. Jocqué. — Concl. conf. M. Duinslaeger, avocat
général. — Pl. M. Huyskens, du barreau d’Anvers.

N° 555

2e ch. — 18 octobre 2011

(RG P.11.0201.N).

1° PEINE. — Autres peines. — Confiscation spéciale. — Biens et valeurs

substitués aux avantages patrimoniaux directs. — Revenus des avan-

tages investis. — Notion.

2° PEINE. — Autres peines. — Confiscation spéciale. — Avantage patri-

monial tiré directement de l’infraction. — Notion.

3° PEINE. — Autres peines. — Confiscation spéciale. — Avantage patri-

monial tiré d’une infraction. — Condition.

1° Il résulte de l’article 42, 3°, du Code pénal qu’outre les avantages patri-
moniaux qui sont tirés «directement» de l’infraction, à savoir les avan-
tages patrimoniaux primaires, «les biens et valeurs qui sont
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substitués» à ces avantages patrimoniaux primaires, à savoir les biens
de remplacement, et les «revenus de ces avantages investis» qui résul-
tent des avantages patrimoniaux primaires ou des biens de remplace-
ment, peuvent être confisqués; ces deux dernières catégories concernent
aussi des avantages qui sont tirés de l’infraction, fût-ce indirectement
à la suite de certaines opérations de l’auteur qui donnent naissance
directement à ces avantages.

2° La notion «directement» figurant à l’article 42, 3° du Code pénal ne
vise pas une limitation de la confiscation aux avantages tirés sans
aucun intermédiaire de l’infraction, mais bien les avantages patrimo-
niaux primaires en tant qu’un des avantages patrimoniaux parmi
d’autres susceptibles de faire l’objet d’une confiscation, de sorte que la
mesure de confiscation visée à l’article 42, 3°, du Code pénal peut
s’appliquer à tous les avantages patrimoniaux tirés directement ou indi-
rectement de l’infraction par l’auteur.

3° Un avantage patrimonial est tiré d’une infraction s’il existe un lien de
causalité entre cette infraction et l’avantage patrimonial; un éventuel
lien de causalité direct entre l’avantage patrimonial et une opération
ultérieure ne fait pas disparaître le lien de causalité entre cet avantage
patrimonial et l’infraction commise antérieurement. (C. pén., art. 42, 3°.)

(procureur général près la cour d’appel de gand 
c. s.a. nedra investissement.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi est dirigé contre un arrêt rendu le 10 décembre 2010 par
la cour d’appel de Gand, chambre correctionnelle.

Le demandeur présente un moyen dans un mémoire annexé au pré-
sent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le président de section Etienne Goethals a fait rapport.
L’avocat général Marc Timperman a conclu.

II. La décision de la Cour.

Sur le moyen

1. Le moyen invoque la violation de l’article 42, 3°, du Code pénal :
les avantages patrimoniaux concernent des loyers perçus par la
défenderesse pour des habitations qui ont été construites sans permis
préalable ou après la modification de la fonction du bâtiment sans
permis préalable; ces avantages patrimoniaux sont, dès lors, tirés
directement des infractions en matière d’urbanisme déclarées établies
et les juges ne pouvaient en refuser la confiscation au motif que ces
sommes d’argent étaient tirées, certes indirectement, des infractions
déclarées établies, mais plutôt directement, au sens de l’article 42,
3°, du Code pénal, la situation irrégulière n’ayant pas été maintenue
punissable plus longtemps.

2. L’article 42, 3°, du Code pénal dispose que : «La confiscation spé-
ciale s’applique aux avantages patrimoniaux tirés directement de l’infrac-
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tion, aux biens et valeurs qui leur ont été substitués et aux revenus de
ces avantages investis».

Il résulte de cette disposition qu’outre les avantages patrimoniaux
tirés «directement» de l’infraction, à savoir les avantages patrimo-
niaux primaires, «les biens et valeurs qui sont substitués» à ces avan-
tages patrimoniaux primaires, à savoir les biens de remplacement, et
les «revenus de ces avantages investis» qui résultent des avantages
patrimoniaux primaires ou des biens de remplacement, peuvent être
confisqués. Ces deux dernières catégories concernent aussi des avan-
tages tirés de l’infraction, fût-ce indirectement à la suite de cer-
taines opérations de l’auteur qui donnent naissance directement à
ces avantages.

3. La notion «directement» figurant à l’article 42, 3°, du Code pénal
ne vise pas une limitation de la confiscation aux avantages tirés sans
aucun intermédiaire de l’infraction, mais bien les avantages patri-
moniaux primaires en tant qu’un des avantages patrimoniaux parmi
d’autres susceptibles de faire l’objet d’une confiscation.

Par conséquent, la mesure de confiscation visée à l’article 42, 3°,
du Code pénal peut s’appliquer à tous les avantages patrimoniaux
tirés directement ou indirectement de l’infraction.

4. Un avantage patrimonial est tiré d’une infraction s’il existe un
lien de causalité entre cette infraction et l’avantage patrimonial. Un
lien de causalité éventuellement direct entre l’avantage patrimonial
et une opération ultérieure ne fait pas disparaître le lien de causalité
entre cet avantage patrimonial et l’infraction commise antérieure-
ment.

5. L’arrêt constate que :
— la défenderesse s’est rendue coupable d’avoir, à Sint-Martens-

Latem, (…), sans permis d’urbanisme préalable, transformé le pre-
mier étage et le grenier de la grange d’une propriété respectivement
en un appartement au cours de la période allant du 21 juin 2003 au
21 septembre 2003 et en un second appartement au cours de la période
allant du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2004;

— la défenderesse s’est rendue coupable d’avoir, à Sint-Martens-
Latem, modifié totalement ou partiellement la fonction principale
agricole en fonction principale d’habitation, sans permis d’urbanisme
préalable, au cours de la période allant du 21 juin 2003 au 21 sep-
tembre 2003 et du 1er janvier 2004 au 31 janvier 2004;

— la transformation de la grange en deux appartements impliquait
effectivement la réalisation de travaux d’adaptation soumis à un per-
mis et la création de deux habitations supplémentaires avec modifi-
cation de la fonction principale nécessitant un permis;

— le coprévenu a déclaré avoir transformé en habitation la partie
de la grange située au premier étage et l’avoir louée depuis le mois
d’octobre 2003 moyennant un loyer mensuel de 22.000 francs
(545,37 euros);

— la défenderesse a perçu des loyers pour une de ces habitations.
En décidant, par ces motifs, que les loyers perçus sont obtenus

directement au sens de l’article 42, 3°, du Code pénal, dès lors que
la situation irrégulière n’a pas été maintenue punissable plus long-
temps, et indirectement en raison des infractions déclarées établies
et qu’aucune confiscation des avantages patrimoniaux n’est ordonnée,
l’arrêt n’est pas légalement justifié.
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Le moyen est fondé.

Le contrôle d’office

6. Les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont
été observées et la décision est conforme à la loi.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué, en tant qu’il se pro-
nonce sur la confiscation réclamée des avantages patrimoniaux;
rejette le pourvoi pour le surplus; ordonne que mention du présent
arrêt sera faite en marge de l’arrêt partiellement cassé; laisse les
frais à charge de l’État; renvoie la cause, ainsi limitée, à la cour
d’appel de Bruxelles.

Du 18 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. et Rapp. M. Goethals, président
de section. — Concl. conf. M. Timperman, avocat général.

N° 556

2e ch. — 18 octobre 2011

(RG P.11.0910.F).

1° COUR D’ASSISES. — Procédure à l’audience. Arrêts interlocutoires.

Déclaration du jury. — Verdict de culpabilité. — Motivation. — Obli-

gation. — Conv. D.H., article 6.

2° MOTIFS DES JUGEMENTS ET ARRÊTS. — Pas de conclusions. —

Matière répressive (y compris les boissons spiritueuses et les douanes

et accises). — Cour d’assises. — Verdict de culpabilité. —

Motivation. — Obligation. — Conv. D.H., article 6.

3° DROITS DE L’HOMME. — Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales. — Article 6. — Article 6,

§ 1
er

. — Droit à un procès équitable. — Cour d’assises. — Déclaration

du jury. — Verdict de culpabilité. — Motivation. — Obligation.

4° COUR D’ASSISES. — Procédure à l’audience. Arrêts interlocutoires.

Déclaration du jury. — Verdict de culpabilité. — Motivation. — Conv.

D.H., article 6. — Portée. — Témoignage anonyme.

5° MOTIFS DES JUGEMENTS ET ARRÊTS. — Pas de conclusions.. —

Matière répressive (y compris les boissons spiritueuses et les douanes

et accises). — Cour d’assises. — Verdict de culpabilité. —

Motivation. — Conv. D.H., article 6, § 1
er

. — Portée. — Témoignage ano-

nyme.

6° DROITS DE L’HOMME. — Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales. — Article 6. — Article 6,

§ 1
er

. — Droit à un procès équitable. — Cour d’assises. — Déclaration

du jury. — Verdict de culpabilité. — Motivation. — Portée. — Témoi-

gnage anonyme.

7° DROITS DE L’HOMME. — Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales. — Généralités. — Arrêt de la

Cour européenne. — Violation de la Convention. — Réouverture de la

procédure. — Conditions. — Conséquences négatives très graves que

seule une réouverture peut réparer. — Notion.
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8° RÉOUVERTURE DE LA PROCÉDURE. — Arrêt de la Cour européenne

des droits de l’homme. — Violation de la Convention. — Réouverture

de la procédure en ce qu’elle concerne l’action publique. —

Conditions. — Conséquences négatives très graves que seule une réou-

verture peut réparer. — Notion.

1° à 3° Dans son arrêt du 16 novembre 2010, la grande chambre de la Cour
européenne des droits de l’homme décide que l’article 6 de la Convention
ne s’oppose pas à ce qu’un accusé soit jugé par un jury populaire, même
dans le cas où son verdict n’est pas motivé; selon cet arrêt, la Conven-
tion ne requiert pas que les jurés donnent les raisons de leur décision
et l’absence de motivation du verdict n’emporte pas, en soi, violation du
droit à un procès équitable (1).

4° à 6° Comme la Cour européenne exige que, outre la nécessité pour
l’accusé de comprendre sa condamnation, la procédure offre suffisam-
ment de garanties contre l’arbitraire, le fait de pouvoir connaître les rai-
sons d’un verdict doit non seulement permettre aux intéressés de com-
prendre ce verdict mais doit aussi donner la possibilité d’en vérifier la
validité et notamment de contrôler si, en cas de témoignage anonyme à
charge de l’accusé, la condamnation est fondée dans une mesure déter-
minante sur ce témoignage ou si elle prend appui sur d’autres modes
de preuve qui le corroborent conformément à l’article 341, alinéa 3,
ancien du Code d’instruction criminelle (2).

7° et 8° Le fait pour le demandeur de continuer à exécuter sa peine sous
la modalité d’une libération conditionnelle et de payer des amendes et
les frais de justice ainsi que la suppression de sa pension constituent
des conséquences très graves et actuelles qui justifient la réouverture de
la procédure (3). (C.I.cr., art. 442quinquies, al. 1er.)

(t.)

Conclusions de M. l’avocat général D. Vandermeersch :

Par requête déposée au greffe de la Cour le 13 mai 2011, le demandeur
sollicite, à la suite de l’arrêt rendu le 16 novembre 2010 (Req. n° 926/05) par
la Cour européenne des droits de l’homme, siégeant en Grande Chambre, la
réouverture de la procédure qui a fait l’objet de l’arrêt rendu le 16 juin 2004
par la Cour sous le numéro P.04.0281.F rejetant le pourvoi qu’il avait formé
contre l’arrêt du 7 janvier 2004 de la cour d’assises de la province de Liège.

I. Antécédents de la procédure.

Par arrêt rendu le 7 janvier 2004, la cour d’assises de la province de Liège
a condamné le demandeur à une peine de réclusion de vingt ans du chef
d’assassinat et de tentative d’assassinat comme auteur ou coauteur.

Le demandeur s’est pourvu en cassation contre cet arrêt et contre les
différents arrêts interlocutoires rendus par la cour d’assises, dont celui
du 18 décembre 2003 qui était relatif à la problématique des déclarations
d’un informateur anonyme.

Dans un mémoire, il a invoqué treize moyens à l’appui de son pourvoi.
Dans le huitième moyen, pris de la violation de l’article 6.1 de la Conven-

(1) ,  (2) et (3) Voir les concl. du M.P.
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tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales,
le demandeur faisait reproche à l’arrêt de la cour d’assises de ne pas
motiver son verdict de culpabilité et soutenait que cette absence de
motivation empêchait toute possibilité de contrôle juridique pertinent
des raisons sur lesquelles s’était basé le jury pour asseoir sa conviction.
Dans le neuvième moyen, pris de la violation des articles 6.1 et 6.3.d de
la même convention, le demandeur faisait valoir que sa condamnation se
fondait d’une façon déterminante sur les dispositions d’un témoin ano-
nyme qu’il n’avait pas pu interroger ou faire interroger et dont la fia-
bilité et la crédibilité n’avaient pas pu faire l’objet d’un débat. 

Par arrêt du 16 juin 2004, la Cour de cassation a rejeté le pourvoi du
demandeur.

Par requête n° 926/05 du 14 décembre 2004, le demandeur a saisi la Cour
européenne des droits de l’homme en vertu de l’article 34 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
Il alléguait en particulier une violation des articles 6.1 et 6.3.d de la
Convention en raison du défaut de motivation de l’arrêt de la cour
d’assises et de l’impossibilité d’interroger ou de faire interroger un
témoin anonyme. 

Par arrêt du 13 janvier 2009, la chambre de la deuxième section de la
Cour européenne a rendu un arrêt dans lequel elle concluait, à l’unani-
mité, que les griefs tirés des articles 6.1 et 6.3.d de la Convention étaient
recevables et qu’il y avait eu violation de ces dispositions.

A la demande du Gouvernement belge, le collège de la Grande Chambre
a décidé le 5 juin 2009 de renvoyer l’affaire à la Grande Chambre en vertu
de l’article 43 de la Convention. Les gouvernements britannique, irlandais
et français ont été autorisés à intervenir dans la procédure devant la
Grande Chambre.

Par arrêt du 16 novembre 2010, la Grande Chambre a décidé, à l’una-
nimité, qu’il y avait eu violation de l’article 6.1 de la Convention et qu’il
n’y avait pas lieu de statuer séparément sur le grief tiré de la violation
des articles 6.1 et 6.3.d de la Convention en raison de l’absence d’audition
du témoin anonyme.

II. Examen de la demande.

La requête est introduite sur la base des articles 442bis et suivants du
Code d’instruction criminelle tels qu’insérés par la loi du 1er avril 2007
modifiant le Code d’instruction criminelle en vue de la réouverture de
la procédure en matière pénale.

Suivant l’article 442quater, §1er, du Code d’instruction criminelle, la
Cour de cassation connaît des demandes de réouverture. Dans les cas où
c’est elle aussi qui a rendu la décision attaquée, l’article 442quinquies du
Code d’instruction criminelle précise qu’elle examine la demande de réou-
verture dans une composition différente.

A. La recevabilité de la demande

La loi du 1er avril 2007 est entrée en vigueur le premier jour du sep-
tième mois suivant sa publication au Moniteur belge, soit, en l’occurrence,
le 1er décembre 2007 (article 14 de la loi). La loi s’applique notamment
aux décisions judiciaires faisant l’objet de la constatation d’une violation
de la Convention européenne, dans un arrêt de la Cour européenne des
droits de l’homme rendu, comme en l’espèce, après l’entrée en vigueur
de la loi (article 13 de la loi).
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Conformément aux articles 442bis et 442ter du Code d’instruction crimi-
nelle, l’initiative pour la réouverture de la procédure peut être prise :

— par la personne dont la plainte a été déclarée fondée par la Cour
européenne des droits de l’homme;

— par la personne qui a été condamnée pour le même fait et sur la
base des mêmes moyens de preuve;

— ou encore, par le procureur général près la Cour de cassation, soit
d’office, soit à la demande du ministre de la Justice.

A peine d’irrecevabilité, la demande de réouverture doit être introduite
dans les six mois de la date à laquelle l’arrêt de la Cour européenne est
devenu définitif, soit par un réquisitoire du procureur général, soit par
une requête signée d’un avocat inscrit depuis plus de dix ans au barreau,
détaillant les faits et spécifiant la cause du réexamen (article 442quater,
§2, C.I.cr.).

En l’espèce, la requête motivée émane du condamné, requérant devant
la Cour européenne, et elle est signée par deux avocats inscrits depuis
plus de dix ans au barreau. Introduite le 13 mai 2011, elle est, dès lors,
recevable.

B. La décision quant à la réouverture de la procédure

Les critères sur la base desquels la Cour de cassation doit apprécier si
la réouverture de la procédure s’impose dans un cas donné sont emprun-
tés à la Recommandation R (2000) 2 du Comité des ministres du Conseil
de l’Europe, adoptée le 19 janvier 2000 : d’après l’article 442quinquies du
Code d’instruction criminelle, la procédure ne peut être rouverte que si
la décision attaquée est contraire sur le fond à la Convention européenne
ou si la violation constatée résulte d’erreurs ou de défaillances de pro-
cédure d’une gravité telle qu’un doute sérieux est jeté sur le résultat de
la procédure attaquée (première condition), pour autant que la partie
lésée continue à souffrir des conséquences négatives très graves que seule
une réouverture de la procédure peut compenser (seconde condition) (1).

B.1. La première condition

La loi belge distingue clairement deux hypothèses, qui, toutes deux,
peuvent déboucher sur une réouverture de la procédure : celle d’une
contrariété avec la Convention sur le fond (2) ou celle d’une violation des
dispositions conventionnelles quant à la procédure suivie (3) (pour autant,

(1) A cette occasion, la Cour peut être amenée à effectuer une appréciation en
fait. La ministre de la Justice a indiqué que tel était aussi le cas, par exemple,
en matière de révision à la suite d’un élément nouveau (Doc. parl., Sénat, 2006-2007,
n° 3-1769/3, pp. 19 et 22).

(2) Comme exemples de la première situation, l’exposé des motifs de la Recom-
mandation R (2000) 2 du Comité des ministres cite le cas de condamnations pénales
violant les articles 9 ou 10 de la Convention — parce que les comportements que
les autorités nationales avaient qualifiés de criminels, constituaient, en réalité,
l’exercice légitime de la liberté de religion ou d’expression de la partie lésée
(Recommandation R (2000) 2 du Comité des ministres du Conseil de l’Europe adoptée
le 19 janvier 2000, http://www.coe.int, exposé des motifs, point 12; H.-D. Bosly,
D. Vandermeersch et M.-A. Beernaert, Droit de la procédure pénale, Bruxelles, La
Charte, 2010, p. 1312).

(3) Comme illustration de la seconde situation, le même texte évoquait notam-
ment l’hypothèse d’une procédure dans le cadre de laquelle l’accusé n’aurait pas eu
le temps ou les facilités nécessaires pour préparer sa défense, ou le cas d’une
condamnation fondée sur des déclarations extorquées sous la torture (ibidem).
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dans le second cas, qu’il s’agisse de défaillances d’une gravité telle qu’un
doute sérieux est jeté sur le résultat auquel la procédure a abouti).

Le cas d’espèce a trait à la seconde hypothèse. En effet, dans son arrêt
du 16 décembre 2010, la Cour européenne constate une violation de
l’article 6.1 de la Convention. 

Il y a lieu d’examiner, dès lors, si la violation constatée par la Cour
européenne dans son arrêt du 16 décembre 2010 résulte d’erreurs ou de
défaillances de procédure d’une gravité telle qu’un doute sérieux est jeté
sur le résultat de la procédure attaquée.

Il convient d’abord de constater qu’en ce qui concerne l’obligation de
motivation du verdict rendu par un jury populaire, l’arrêt de la Grande
Chambre du 16 décembre 2010 s’écarte du point de vue adopté par l’arrêt
du 13 janvier 2009 rendu par la chambre de la deuxième section de la
Cour. La Grande Chambre considère que la Convention ne requiert pas
que les jurés donnent les raisons de leur décision et que l’article 6 ne
s’oppose pas à ce qu’un accusé soit jugé par un jury populaire même dans
le cas où son verdict n’est pas motivé (§90), estimant que la non-moti-
vation du verdict d’un jury populaire n’emporte pas, en soi, violation du
droit de l’accusé à un procès équitable (§93).

Dès lors, votre Cour a pu considérer légalement dans son arrêt du
16 juin 2004, en réponse au huitième moyen invoqué par le demandeur, que
les articles 6.1 et 6.3.b de la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales n’imposent au jury aucune obli-
gation de motiver ses réponses.

Toutefois, en cas de verdict non motivé du jury, l’arrêt de la Grande
Chambre du 16 décembre 2010 examine les garanties supplémentaires que
doit offrir la procédure pour satisfaire aux exigences du procès équitable.

Après avoir relevé que le respect de ces exigences s’apprécie sur la base
de la procédure dans son ensemble et dans le contexte spécifique du sys-
tème juridique concerné, la Cour européenne considère que sa tâche, face
à un verdict non motivé, consiste à examiner si, à la lumière de toutes
les circonstances de la cause, la procédure suivie a offert suffisamment
de garanties contre l’arbitraire et a permis à l’accusé de comprendre sa
condamnation.

Dans le cadre de cet examen, elle considère qu’en l’espèce, ni l’acte
d’accusation ni les questions posées au jury ne comportaient des infor-
mations suffisantes quant à l’implication du demandeur dans la commis-
sion des faits qui lui étaient reprochés, à savoir l’assassinat d’un ministre
d’Etat et une tentative d’assassinat sur la compagne de celui-ci. Elle
constate que, même combinées avec l’acte d’accusation, les questions
posées en l’espèce ne permettaient pas au requérant de savoir quels élé-
ments de preuve et circonstances de fait, parmi tous ceux ayant été dis-
cutés durant le procès, avaient en définitive conduit les jurés à répondre
par l’affirmative aux quatre questions le concernant. La Cour européenne
conclut en affirmant que le requérant n’avait pas disposé de garanties
suffisantes lui permettant de comprendre le verdict de condamnation qui
a été prononcé à son encontre.

Ces défaillances de la procédure, constatées par la Cour européenne,
sont-elle de nature à jeter un doute sérieux sur le résultat auquel la pro-
cédure a abouti?

Dans son arrêt rendu en Grande Chambre, la Cour européenne met
l’accent sur la nécessité, pour l’accusé mais aussi pour le public, de com-
prendre le verdict qui a été rendu et les raisons de la condamnation. Cet
élément me paraît étranger à la question du bien-fondé ou non du verdict
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rendu et donc du résultat de la procédure. En effet, le fait pour le deman-
deur de comprendre ou non les raisons de sa condamnation est un élé-
ment qui vient a posteriori et qui n’a pas d’incidence directe sur le sens
dans lequel le verdict est rendu.

On peut également considérer que l’insuffisance de l’acte d’accusation
ou le caractère trop peu précis des questions posées au jury ne consti-
tuent pas davantage des éléments de nature à jeter un doute sérieux sur
le verdict, dès lors que les jurés sont appelés à se déterminer sur les élé-
ments qui ont été produits et discutés à l’audience de la cour d’assises
au cours de débats oraux et contradictoires.

Toutefois, il me paraît que le fait de pouvoir connaître les raisons d’un
verdict permet non seulement aux intéressés de comprendre ce verdict
mais doit donner aussi la possibilité d’en vérifier la validité. C’est pour-
quoi, la Cour européenne exige, outre la nécessité pour l’accusé de com-
prendre sa condamnation, que la procédure a offert suffisamment de
garanties contre l’arbitraire (1). Or, c’est ici que le bât me paraît blesser.

En l’absence de toute possibilité d’appel, ces garanties doivent per-
mettre notamment à votre Cour d’exercer un contrôle sur le verdict.
Cette exigence de garanties contre l’arbitraire est particulièrement per-
tinente lorsque, comme en l’espèce, la problématique d’un témoignage
anonyme est soulevée. A cet égard, même si la Cour européenne n’en fait
pas un examen distinct, elle considère qu’en l’absence de motivation du
verdict, il s’avère impossible de savoir si la condamnation du requérant
s’est fondée ou non sur les informations fournies par le témoin anonyme
(§102).

Dès lors, le fait, constaté par la Cour européenne, qu’en ne livrant pas,
à son terme, les raisons du verdict de condamnation, la procédure n’avait
pas offert de garanties suffisantes contre l’arbitraire, constitue, à mes
yeux, une défaillance de procédure d’une gravité telle qu’un doute sérieux
est jeté sur le résultat de la procédure attaquée. Il en résulte que, dans
son arrêt du 16 juin 2004, la Cour ne pouvait, sans méconnaître la dispo-
sition conventionnelle invoquée à l’appui du moyen, considérer comme
non fondé le moyen qui soutenait que l’absence de motivation du verdict
de culpabilité empêchait toute possibilité de contrôle juridique pertinent
des raisons sur lesquelles s’est basé le jury pour asseoir sa conviction.
Cette absence de motivation ne permettait pas à la Cour de vérifier
notamment si la condamnation était fondée dans une mesure détermi-
nante sur le témoignage anonyme recueilli à charge de l’accusé ou si elle
prenait appui sur d’autres modes de preuve qui le corroboraient confor-
mément à l’article 341, alinéa 3, ancien du Code d’instruction crimi-
nelle (2). 

Il me semble, par conséquent, que la première condition, en sa seconde
alternative, est remplie en l’espèce.

B.2. La seconde condition

En application de l’article 46.1 de la Convention européenne de sauve-
garde de droits de l’homme et des libertés fondamentales, les Etats
contractants sont tenus de se conformer aux arrêts définitifs de la Cour

(1) Suivant le Nouveau Petit Robert (1993), le terme «arbitraire» signifie «qui
dépend de la seule volonté, n’est pas lié par l’observation des règles» «qui ne tient
pas compte de la réalité, des exigences de la science» — synonyme de sentence
arbitraire : sentence injuste.

(2) Cass. 10 juin 2009, RG P.09.0547.F, Pas., 2009, n° 392, avec les concl. M.P.
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européenne des droits de l’homme dans les litiges auxquels ils sont par-
ties. Cela implique qu’un arrêt de la Cour européenne des droits de
l’homme est contraignant pour l’Etat qu’il concerne et qu’il doit être
exécuté par cet Etat (1).

Le législateur considère que la réouverture de la procédure peut consti-
tuer un des moyens pouvant être utilisés pour effacer les effets d’une vio-
lation et replacer le requérant dans la situation telle qu’elle se présentait
avant la violation, l’objectif étant de tendre vers une «restitutio in
integrum» (2).

Toutefois, d’autres formes de réparation, telle que l’indemnisation du
dommage subi, peuvent être requises si la violation est telle qu’une
«restitutio in integrum» n’entre pas en ligne de compte en tant que mesure
de réparation ou si le droit national, sur la base d’une mise en balance
acceptable des intérêts concernés, ne prévoit pas la possibilité d’une
«restitutio in integrum» (3). C’est pourquoi, en cas de violation de la
Convention constatée par la Cour européenne, il n’y a pas automatique-
ment de réouverture de la procédure (4) : le Comité des ministres tout
comme le législateur national ont prévu certaines conditions auxquelles
est subordonnée la décision de réouverture, laissant ainsi une certaine
marge d’appréciation à la juridiction appelée à statuer sur la demande
de réouverture (5).

Ainsi, il est prévu que lorsqu’il ressort de l’examen de la demande que
la violation constatée est la conséquence d’erreurs ou de défaillances
dans la procédure d’une gravité telle qu’un doute sérieux existe quant au
résultat de la procédure attaquée, la Cour de cassation ordonne la réou-
verture de la procédure, pour autant que la partie condamnée continue
à souffrir des conséquences négatives très graves que seule une réouver-
ture peut réparer (6).

Comme indiqué ci-dessus, ce critère est emprunté à la Recommandation
R (2000) 2 du Comité des ministres du Conseil de l’Europe adoptée le
19 janvier 2000 qui encourage notamment les Parties contractantes à examiner
leurs systèmes juridiques nationaux en vue de s’assurer qu’il existe des possi-
bilités appropriées pour le réexamen d’une affaire, y compris la réouverture
d’une procédure, dans les cas où la Cour a constaté une violation de la
Convention, en particulier lorsque : 

(i) la partie lésée continue de souffrir des conséquences négatives très graves
à la suite de la décision nationale, conséquences qui ne peuvent être compen-
sées par la satisfaction équitable et qui ne peuvent être modifiées que par le
réexamen ou la réouverture, et 

(1) Exposé des motifs du projet de loi modifiant le Code d’instruction criminelle
en vue de la réouverture de la procédure en matière pénale, Doc. parl., Sénat, SO
2005/06, 3/1769/1, p. 1.

(2) Ibidem, pp. 4 et 5.
(3) Ibidem, p. 6.
(4) Lors des travaux parlementaires, un des sénateurs a indiqué en se référant aux

termes «d’une gravité telle», «doute sérieux» et «très graves» que la réouverture
ne peut être décidée que dans des circonstances exceptionnelles (Doc. parl., Sénat,
SO 2005/06, 3/1769/3, p. 20).

(5) Ainsi, dans ce cadre, la Cour peut être appelée à procéder à une appréciation
des faits (Doc. parl., Sénat, SO 2005/06, 3/1769/3, pp. 20-21).

(6) Cass. 9 avril 2008, Pas., 2008, n° 214, J.T., 2008, p. 403, note J. Van Meerbeeck,
«La réouverture d’une procédure pénale après un arrêt de Strasbourg : coup
d’envoi», T. Strafr., 2008, p. 215; Cass. 11 février 2009, Pas., 2009, n° 114, Rev. dr. pén.

crim., 2009, p. 728, concl. M.P.
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(ii) il résulte de l’arrêt de la Cour que 

(a) la décision interne attaquée est contraire sur le fond à la Convention,
ou 

(b) la violation constatée est causée par des erreurs ou défaillances de pro-
cédure d’une gravité telle qu’un doute sérieux est jeté sur le résultat de la
procédure interne attaquée (1). 

Ainsi la Cour est appelée à apprécier, au vu des circonstances concrètes
de chaque cause, si le demandeur en réouverture de la procédure
«continue à souffrir des conséquences négatives très graves que seule une
réouverture peut réparer». Mais que faut-il entendre par là?

En réponse à l’avis du Conseil d’Etat qui s’interrogeait sur la portée
des termes «souffrir des conséquences négatives très graves que seule une
réouverture peut réparer» (2), le ministre a souligné que le Gouvernement
avait choisi de se conformer autant que possible à la formulation utilisée
dans la Recommandation R (2000) 2 (3). 

L’exposé des motifs de la Recommandation donne certains exemples :
Tel est le cas en particulier des personnes qui ont été condamnées à de très
longues peines de prison et qui sont toujours en prison lorsque les organes de
la Convention examinent leurs affaires. Mais cela concerne également d’autres
domaines; par exemple, lorsqu’une personne est injustement privée de ses droits
civils et politiques (notamment dans le cas de la perte ou de la non-recon-
naissance de la capacité ou de la personnalité juridique, de déclarations de
faillite ou d’interdictions d’activité politique); ou bien lorsqu’une personne est
expulsée en violation de son droit au respect de sa vie familiale ou qu’un
enfant est interdit injustement de tout contact avec ses parents. Il est entendu
qu’il doit exister un lien de causalité direct entre la violation constatée et les
graves conséquences dont la partie lésée continue à souffrir (4).

Il tombe sous le sens que l’enfermement ou une mesure administrative
d’éloignement du territoire constituent des «conséquences très graves»
qui, si elles sont toujours actuelles, justifient la réouverture de la pro-
cédure (5). 

Mais qu’en est-il d’un condamné qui, comme en l’espèce, a été, entre-
temps, libéré conditionnellement? Il me paraît que les conséquences anté-
rieures subies invoquées par le demandeur, telles que les années de déten-
tion subies ou les conséquences, aussi regrettables soient-elles, endurées
par l’un de ses enfants, ne présentent pas le caractère actuel exigé par
la loi.

En revanche, le fait pour le demandeur de continuer à exécuter sa
peine sous la modalité d’une libération conditionnelle, celui de devoir
indemniser les parties civiles et de payer les amendes et les frais de jus-

(1) Recommandation R (2000) 2 du Comité des ministres du Conseil de l’Europe
adoptée le 19 janvier 2000, http://www.coe.int.

(2) Avis du Conseil d’Etat, Doc. parl., Sénat, SO 2005/06, 3/1769/1, p. 37.
(3) Doc. parl., Sénat, SO 2005/06, 3/1769/1, p. 16. Lors des travaux parlementaires,

un sénateur avait proposé d’abaisser le seuil en remplaçant les mots «des consé-
quences négatives très graves» par les mots «des conséquences graves» et à suppri-
mer les mots «que seule une réouverture peut réparer» mais il a été jugé préférable
de s’en tenir au texte de la recommandation (Doc. parl., Sénat, SO 2005/06, 3/1769/3,
p. 25).

(4) Recommandation R (2000) 2 du Comité des ministres du Conseil de l’Europe
adoptée le 19 janvier 2000, http://www.coe.int, exposé de motifs, point 11.

(5) Voy. Cass. 9 avril 2008, Pas., 2008, n° 214, J.T., 2008, p. 403, note J. Van Meer-

beeck, «La réouverture d’une procédure pénale après un arrêt de Strasbourg : coup
d’envoi».
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tice ainsi que la suppression de sa pension constituent, à mes yeux, des
conséquences très graves et actuelles qui justifient la réouverture de la
procédure. De plus, le seul fait de rester sous le coup d’une condamnation
du chef d’assassinat et de tentative d’assassinat ne justifie-t-il pas que
cette condition est remplie? (1)

Par conséquent, je considère que les conditions visées par l’article
442quinquies, alinéa 1er, du Code d’instruction criminelle sont réunies en
l’espèce et qu’il y a lieu à réouverture de la procédure (2).

C. La procédure après la réouverture

Lorsque la Cour ordonne la réouverture de la procédure et que la déci-
sion qui avait été attaquée devant la Cour européenne des droits de
l’homme émanait d’elle, elle retire sa décision et statue à nouveau elle-
même sur le pourvoi en cassation initial, dans les limites de l’arrêt rendu
par la Cour européenne (3) (article 442sexies, §1er, alinéa 1er C.I.cr.); elle
pourra, dans ce cadre, soit rejeter le pourvoi, soit annuler la décision
attaquée avec renvoi, soit annuler la décision attaquée sans renvoi (4).

Suivant l’exposé des motifs, la Cour statue dans un seul et même arrêt,
d’une part, sur la demande de réouverture de la procédure et, d’autre
part, soit sur le retrait et le pourvoi en cassation initial, soit sur l’annu-
lation de la décision attaquée, avec ou sans renvoi (5).

Il appartient, dès lors, à la Cour de retirer son arrêt rendu le 16 juin
2004 sous le numéro P.04.0281.F et de statuer à nouveau sur le pourvoi
en cassation initial dans les limites de l’arrêt rendu par la Cour euro-
péenne des droits de l’homme.

Dans le cadre de son pourvoi, le demandeur invoquait treize moyens.

Pour les raisons exposées ci-dessus, le huitième moyen pris de la vio-
lation de l’article 6.1 de la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales, dans lequel le demandeur soute-
nait notamment que l’absence de motivation du verdict de culpabilité
empêchait toute possibilité de contrôle juridique pertinent des raisons sur
lesquelles s’est basé le jury pour asseoir sa conviction, me paraît fondé.

Je conclus au retrait de l’arrêt rendu par la Cour le 16 juin 2004 sous
le numéro P.04.0281.F et à la cassation avec renvoi de l’arrêt de condam-
nation du demandeur rendu le 7 janvier 2004 par la cour d’assises de la
province de Liège ainsi qu’à l’annulation des débats et de la déclaration
du jury.

(1) «En effet, celui qui est victime d’une erreur judiciaire souffre fortement, ne
fût-ce que psychologiquement, de cette injustice que seule une réouverture ou une
autre forme de réhabilitation peut faire cesser, l’octroi par la Cour européenne de
droits de l’homme d’une «satisfaction équitable» au sens de l’article 41 de la
Convention n’étant souvent pas de nature à réparer complètement l’injustice» (Avis
du Conseil d’Etat, Doc. parl., Sénat, SO 2005/06, 3/1769/1, p. 37).

(2) Dans le cadre de l’examen de demande de satisfaction équitable en application
de l’article 41 de la Convention, la Grande Chambre de la Cour européenne évoque
elle-même la possibilité pour le requérant de solliciter la réouverture de son procès
(§107).

(3) Ceci implique que plus aucun nouveau moyen ne peut être présenté (Doc. Parl.,
Sénat, 2005-2006, 3-1769/1, p. 16). Dans les limites de l’arrêt rendu par la Cour euro-
péenne, la Cour peut soulever un moyen d’office (N. Colpaert, «De nieuwe procedure
van heropening van een strafzaak na een veroordelend arrest van het Europees Hof
voor de Rechten van de Mens», R.W., 2007-2008, p. 60).

(4) Ibidem.
(5) Doc. parl., Sénat, 2005-2006, 3-1769/1, p. 17; N. Colpaert, op. cit., p. 60.
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arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Par une requête remise au greffe le 13 mai 2011, signée par un avo-
cat inscrit au barreau depuis plus de dix ans et annexée au présent
arrêt, en copie certifiée conforme, le demandeur sollicite la réouver-
ture de la procédure ayant fait l’objet de l’arrêt de la Cour du 16 juin
2004.

Le 6 septembre 2011, l’avocat général Damien Vandermeersch a
déposé des conclusions.

A l’audience du 28 septembre 2011, le président de section Etienne
Goethals a fait rapport et l’avocat général précité a conclu.

II. Les faits.

Par arrêt du 7 janvier 2004, la cour d’assises de la province de Liège
a condamné le demandeur à une peine de réclusion de vingt ans du
chef d’assassinat et tentative d’assassinat comme auteur ou co-
auteur.

A l’appui du pourvoi formé contre cet arrêt, le demandeur a invo-
qué treize moyens. Le huitième soutenait que la condamnation vio-
lait l’article 6.1 de la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales tandis que le neuvième invo-
quait une violation de l’article 6.3, d. Ces griefs tenaient, en subs-
tance, au fait que le verdict n’était pas motivé et que les déclara-
tions d’un témoin anonyme avaient déterminé la condamnation. 

Dans son arrêt du 16 juin 2004 rejetant le pourvoi, la Cour a dit
pour droit que l’article 6.1 de la Convention n’imposait au jury
aucune obligation de motiver ses réponses. 

La Cour a également relevé, en réponse au neuvième moyen, que
d’après les arrêts interlocutoires du 18 décembre 2003, les renseigne-
ments obtenus sous couvert de l’anonymat ne s’identifiaient pas aux
éléments de preuve recueillis de manière régulière et autonome
contre les accusés.

Il est demandé à la Cour de retirer cet arrêt et de statuer à nou-
veau sur les mérites du pourvoi. La demande en réouverture se fonde
sur un arrêt rendu le 16 novembre 2010 par la grande chambre de la
Cour européenne des droits de l’homme. L’arrêt invoqué dit qu’il y
a eu violation de l’article 6.1 de la Convention. Il dit également qu’il
n’y a pas lieu de statuer séparément sur le grief tiré de la violation
des articles 6.1. et 6.3, d, dès lors qu’en l’absence de motivation du
verdict, il s’avère impossible de savoir si la condamnation du deman-
deur s’est fondée ou non sur les informations fournies par le témoin
anonyme.

III. La décision de la Cour.

A. Sur la demande en réouverture de la procédure

En vertu des articles 442bis et 442ter, §1er, du Code d’instruction cri-
minelle, s’il a été établi par un arrêt définitif de la Cour européenne
des droits de l’homme que la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales a été violée, le condamné peut
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demander la réouverture de la procédure qui a conduit à sa condam-
nation sur l’action publique exercée à sa charge dans l’affaire portée
devant la cour précitée. 

Aucune violation de l’article 6.3, d, lu isolément ou combiné avec
l’article 6.1, n’ayant été affirmée par la grande chambre, la requête
n’est donc recevable qu’en tant qu’elle prend appui sur la violation
de l’article 6.1 de la Convention.

Dans son arrêt du 16 novembre 2010, la grande chambre de la Cour
européenne décide que l’article 6 de la Convention ne s’oppose pas à
ce qu’un accusé soit jugé par un jury populaire, même dans le cas
où son verdict n’est pas motivé (§90). Selon cet arrêt, la Convention
ne requiert pas que les jurés donnent les raisons de leur décision (ibi-
dem). L’absence de motivation du verdict n’emporte pas, en soi, vio-
lation du droit à un procès équitable (§§89 et 93).

Toutefois, en cas de verdict non motivé du jury, l’arrêt précité exa-
mine les garanties supplémentaires que doit offrir la procédure pour
satisfaire aux exigences du procès équitable. 

Après avoir relevé que le respect de ces exigences s’apprécie sur la
base de la procédure dans son ensemble et dans le contexte spécifique
du système juridique concerné, la Cour européenne considère que sa
tâche, face à un verdict non motivé, consiste à examiner si, à la
lumière de toutes les circonstances de la cause, la procédure suivie a
offert suffisamment de garanties contre l’arbitraire et a permis à
l’accusé de comprendre sa condamnation (§93).

Le caractère inéquitable prêté au procès du demandeur est déduit
de ce que ni l’acte d’accusation ni les questions posées au jury ne
comportaient des informations suffisantes quant à l’implication de
l’accusé dans la commission des crimes qui lui étaient reprochés.
L’arrêt constate que, même combinées avec l’acte d’accusation, les
questions posées en l’espèce ne permettaient pas au requérant de
savoir quels éléments de preuve et circonstances de fait, parmi tous
ceux ayant été discutés durant le procès, avaient en définitive
conduit les jurés à répondre par l’affirmative aux quatre questions
le concernant (§97). La Cour européenne conclut en affirmant que le
requérant n’a pas disposé de garanties suffisantes lui permettant de
comprendre le verdict de condamnation qui a été prononcé à son
encontre.

Le fait de pouvoir connaître les raisons d’un verdict doit non seu-
lement permettre aux intéressés de comprendre ce verdict mais doit
aussi donner la possibilité d’en vérifier la validité. La Cour euro-
péenne exige en effet que, outre la nécessité pour l’accusé de com-
prendre sa condamnation, la procédure offre suffisamment de garan-
ties contre l’arbitraire. En l’absence de toute possibilité d’appel, ces
garanties doivent permettre notamment à la Cour d’exercer un
contrôle sur le verdict. Cette exigence de garanties contre l’arbi-
traire est particulièrement pertinente lorsque, comme en l’espèce, la
prise en considération d’un témoignage anonyme est soulevée. 

La Cour européenne considère qu’en l’absence de motivation du
verdict, il s’avère impossible de savoir si la condamnation du requé-
rant s’est fondée ou non sur les informations fournies par le témoin
anonyme (§102). 

Estimant qu’il n’y a pas lieu de procéder à un examen distinct de
ce grief relativement à l’article 6.3, d, de la Convention, elle le rat-
tache à la violation de l’article 6.1, ce grief étant étroitement lié aux
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faits qui l’ont amenée à conclure à une violation de cette disposi-
tion.

Il s’en déduit que l’arrêt du 16 juin 2004 de la Cour de cassation
ne pouvait, sans méconnaître l’article 6.1 de la Convention invoqué
à l’appui du huitième moyen, considérer comme non fondé le moyen
soutenant que l’absence de motivation du verdict de culpabilité
empêche tout contrôle juridique pertinent des raisons sur lesquelles
s’est basé le jury pour asseoir sa conviction. Cette absence de moti-
vation ne permettait pas à la Cour de vérifier notamment si la
condamnation était fondée dans une mesure déterminante sur le
témoignage anonyme recueilli à charge de l’accusé ou si elle prenait
appui sur d’autres modes de preuve qui le corroboraient conformé-
ment à l’article 341, alinéa 3, ancien du Code d’instruction crimi-
nelle.

Dès lors, le fait, constaté par la Cour européenne, qu’en ne livrant
pas, à son terme, les raisons du verdict de condamnation, la procé-
dure n’a pas offert de garanties suffisantes contre l’arbitraire, consti-
tue une défaillance de procédure d’une gravité telle qu’un doute
sérieux est jeté sur le résultat de la procédure attaquée.

La Cour est appelée à apprécier, au vu des circonstances concrètes
de la cause, si le requérant continue à souffrir des conséquences
négatives très graves que seule une réouverture de la procédure peut
réparer.

Le fait pour le demandeur de continuer à exécuter sa peine sous
la modalité d’une libération conditionnelle et de payer des amendes
et les frais de justice ainsi que la suppression de sa pension consti-
tuent des conséquences très graves et actuelles qui justifient la réou-
verture de la procédure.

Les conditions visées par l’article 442quinquies, alinéa 1er, du Code
d’instruction criminelle étant réunies en l’espèce, il y a lieu à réou-
verture de la procédure.

B. Sur le pourvoi du demandeur contre l’arrêt de la cour d’assises de
la province de Liège du 7 janvier 2004 :

Sur le huitième moyen

Dans le moyen, pris de la violation de l’article 6.1 de la Convention
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales
et de l’article 149 de la Constitution, le demandeur reproche à l’arrêt
de la cour d’assises de ne pas motiver son verdict de culpabilité en
soutenant que cette absence de motivation empêche toute possibilité
de contrôle juridique pertinent des raisons sur lesquelles s’est basé
le jury pour asseoir sa conviction. 

Si l’article 6.1 de la Convention ne requiert pas en soi que les jurés
donnent les raisons de leur décision, il impose toutefois que l’accusé
bénéficie de garanties procédurales suffisantes contre l’arbitraire lui
permettant de comprendre le verdict de culpabilité rendu à son
égard. Tel n’est pas le cas lorsque l’absence de motivation du verdict
ne permet pas à la Cour de vérifier si la condamnation est fondée
dans une mesure déterminante sur le témoignage anonyme recueilli
à charge de l’accusé ou si elle prend appui sur d’autres modes de
preuve qui le corroborent conformément à l’article 341, alinéa 3,
ancien du Code d’instruction criminelle.



2294 PASICRISIE BELGE 19.10.11 - N° 557

Le moyen est fondé. 

Etendue de la cassation

Le moyen entraînant l’annulation de la décision sur la culpabilité,
la cassation s’étend à l’ensemble des débats ainsi qu’à la déclaration
du jury.

Par ces motifs, la Cour ordonne la réouverture de la procédure;
retire l’arrêt rendu par la Cour le 16 juin 2004 sous le numéro
P.04.0281.F en tant qu’il statue sur le pourvoi formé par le requérant;
ordonne que mention du présent arrêt sera faite en marge de l’arrêt
retiré; casse l’arrêt de la cour d’assises de la province de Liège rendu
le 7 janvier 2004 en tant qu’il statue sur l’action publique exercée à
charge du demandeur et annule les débats et la déclaration du jury
en tant qu’ils le concernent; ordonne que le présent arrêt sera trans-
crit sur les registres de la cour d’assises de la province de Liège et
que mention du présent arrêt sera faite en marge de l’arrêt partiel-
lement cassé; laisse les frais à charge de l’Etat; renvoie la cause,
ainsi limitée, à la cour d’assises de la province de Namur.

Du 18 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. et Rapp. M. Goethals, président
de section. — Concl. conf. M. Vandermeersch, avocat général. — Pl.
MM. Misson et Pierre, du barreau de Liège.

N° 557

2e ch. — 19 octobre 2011

(RG P.11.0807.F).

1° COUPS ET BLESSURES. HOMICIDE. — Volontaires. — Coups ou bles-

sures volontaires. — Elément moral de l’infraction. — Volonté de por-

ter atteinte à l’intégrité physique d’autrui. — Notion.

2° INFRACTION. — Généralités. Notion. Elément matériel. Elément

moral. Unité d’intention. — Elément moral. — Coups ou blessures

volontaires. — Elément moral. — Volonté de porter atteinte à l’inté-

grité physique d’autrui. — Notion.

1° et 2° L’infraction de coups ou blessures volontaires requiert que
l’auteur commette en connaissance de cause l’acte portant atteinte à
l’intégrité physique de la victime, la volonté exigée par la loi ne portant
que sur cet acte et non sur son résultat (1). (C. pén., art. 392, 398 et
399.)

(h., c. v.)

(1) A. Delannay, «Les homicides et lésions corporelles volontaires», Les infractions,
vol. 2, Larcier 2010, pp. 290-291.
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arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi est dirigé contre un arrêt rendu le 23 mars 2011 par la
cour d’appel de Bruxelles, chambre correctionnelle.

Le demandeur invoque deux moyens dans un mémoire annexé au
présent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le président de section Frédéric Close a fait rapport.
L’avocat général Raymond Loop a conclu.

II. La décision de la Cour.

Le demandeur sollicitait l’acquittement des deux préventions,
contestant leur qualification de coups ou blessures volontaires. A
titre subsidiaire, il concluait à l’octroi de la suspension simple du
prononcé de la condamnation du chef de coups ou blessures involon-
taires.

Déclarant les préventions de coups ou blessures volontaires éta-
blies, l’arrêt ordonne la suspension simple du prononcé de la condam-
nation pendant un an et, condamnant solidairement le demandeur
avec la partie intervenue volontairement à payer au défendeur une
indemnité provisionnelle, il réserve à statuer sur le surplus de sa
demande et renvoie les suites de la cause à une audience ultérieure
sans en fixer la date.

A. En tant que le pourvoi est dirigé contre la décision rendue sur
l’action publique :

Sur le premier moyen

L’arrêt énonce que, forçant le passage de son véhicule entre des
manifestants, le demandeur a «volontairement et délibérément mis
en danger l’intégrité physique des personnes présentes […] alors
même qu’il n’a pas voulu causer le dommage qui en est résulté».

Le moyen reproche à l’arrêt de considérer établi le caractère volon-
taire des coups ou blessures, alors qu’il ne ressort pas de cette mise
en danger.

L’infraction de coups ou blessures volontaires requiert que l’auteur
commette en connaissance de cause l’acte portant atteinte à l’inté-
grité physique de la victime, la volonté exigée par les articles 392,
398 et 399 du Code pénal ne portant que sur cet acte et non sur son
résultat.

La considération selon laquelle l’acte de violence consistant à for-
cer le passage était délibéré implique que le demandeur a commis
celui-ci en connaissance de cause et volontairement. 

Les juges d’appel ont, dès lors, légalement justifié leur décision.
Le moyen ne peut être accueilli.

Sur le second moyen

Le moyen reproche à l’arrêt de ne pas être régulièrement motivé.
D’une part, le demandeur soutient que les juges d’appel n’ont pas

répondu à suffisance aux conclusions relatives à la qualification des
faits qui lui étaient imputés.
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Un jugement ou un arrêt est motivé au vœu de l’article 149 de la
Constitution lorsque le juge indique clairement et sans équivoque les
raisons, fussent-elles incomplètes, qui l’ont déterminé à statuer
comme il l’a fait. Ce devoir répond à une obligation de forme étran-
gère à la valeur des motifs. La circonstance que la réponse donnée
aux conclusions serait insuffisante ne peut donc constituer une vio-
lation de cette disposition.

Dans cette mesure, le moyen manque en droit.
D’autre part, le demandeur invoque une contradiction résultant de

la circonstance qu’il a été déclaré coupable de coups ou blessures
volontaires alors que, sur l’action civile exercée par le défendeur,
l’assureur intervenu à la cause, qui ne pouvait être tenu à réparer
qu’un dommage causé par une faute involontaire, a été condamné
solidairement à indemniser ce défendeur.

Il ne ressort toutefois pas de l’arrêt que la partie intervenue volon-
tairement a été condamnée au motif que les faits dont le demandeur
a été déclaré coupable avaient été commis involontairement. 

A cet égard, le moyen manque en fait.
Dans la mesure où, pour le surplus, il est pris de la violation de

l’article 149 de la Constitution et non de l’article 1138, 4°, du Code
judiciaire, le grief de contradiction manque en droit.

Le contrôle d’office

Les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
été observées et la décision est conforme à la loi.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le demandeur
aux frais.

Du 19 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. et Rapp. M. Close, président
de section. — Concl. conf. M. Loop, avocat général. — Pl. MM. Adam
et Kennes, du barreau de Bruxelles.

N° 558

2e ch. — 19 octobre 2011

(RG P.11.0901.F).

1° ENFANT. — Privation d’aliments ou de soins infligée à des mineurs. —

Infraction. — Elément moral. — Inaction volontaire. — Notion.

2° INFRACTION. — Généralités. Notion. Elément matériel. Elément

moral. Unité d’intention. — Elément moral. — Privation d’aliments ou

de soins infligée à des mineurs. — Inaction volontaire. — Notion.

1° et 2° L’infraction consistant à priver volontairement un mineur d’ali-
ments ou de soins au point de compromettre sa santé requiert, non pas
une abstention fautive résultant d’une négligence, mais bien l’inaction
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volontaire ayant pour effet de causer le mal qui résulte de la privation
d’aliments ou de soins (1). (C. pén., art. 425.)

(g. et s., c. f. et crts.)

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Les pourvois de la demanderesse sont dirigés contre l’ordonnance
de renvoi rendue le 15 février 2006 par la chambre du conseil du tri-
bunal de première instance de Namur et contre un arrêt rendu le
5 avril 2011 par la cour d’appel de Liège, chambre correctionnelle. Le
pourvoi du demandeur est également dirigé contre cet arrêt.

La demanderesse invoque deux moyens dans un mémoire annexé au
présent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le président de section Frédéric Close a fait rapport.
L’avocat général Raymond Loop a conclu.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
II. La décision de la Cour.

B. Sur le pourvoi de la demanderesse contre l’arrêt du 5 avril 2011,
en tant qu’il est dirigé contre la décision rendue sur l’action

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
publique exercée à sa charge :

Sur le second moyen

L’article 425 du Code pénal punit notamment celui qui volontaire-
ment prive un mineur d’aliments ou de soins, au point de compro-
mettre sa santé. Il requiert ainsi, non pas une abstention fautive
résultant d’une négligence, mais bien l’inaction volontaire ayant
pour effet de causer le mal qui résulte de la privation d’aliments ou
de soins.

Le juge apprécie en fait l’existence de cette intention, la Cour
contrôlant toutefois s’il a pu déduire sa décision des éléments qu’il
a souverainement constatés.

Dès lors qu’elle a considéré que la demanderesse était la seule à
veiller au changement de langes de l’enfant et qu’elle ne pouvait
ignorer les problèmes liés au manque d’hygiène dont il souffrait, la
cour d’appel a pu décider que la demanderesse a commis volontaire-
ment l’inaction que la loi entend réprimer. 

Le moyen ne peut être accueilli.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Le contrôle d’office

Par ces motifs, la Cour rejette les pourvois; condamne chacun des
demandeurs aux frais de son pourvoi.

(1) Voir A. De Nauw, Initiation au droit pénal spécial, Kluwer, pp. 319-320, n° 549.
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Du 19 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. et Rapp. M. Close, président
de section. — Concl. conf. M. Loop, avocat général. — Pl.
Mme Oosterbosch.

N° 559

2e ch. — 19 octobre 2011

(RG P.11.1198.F).

1° PEINE. — Concours. — Jugement distinct. — Concours de plusieurs

infractions. — Unité d’intention. — Infractions ayant intérieurement

fait l’objet d’une décision définitive. — Jugement d’autres faits anté-

rieurs à ladite décision. — Nouvelle peine. — Fixation.

2° INFRACTION. — Généralités. Notion. Elément matériel. Elément

moral. Unité d’intention. — Unité d’intention. — Concours de plusieurs

infractions. — Infractions ayant antérieurement fait l’objet d’une

décision définitive. — Jugement d’autres faits antérieurs à ladite

décision. — Nouvelle peine. — Fixation.

3° OPPOSITION. — Matière répressive. — Tribunal correctionnel. —

Condamnation. — Jugement rendu par défaut. — Opposition du

prévenu. — Jugement réduisant la peine. — Appel du prévenu et du

ministère public. — Cour d’appel. — Constatation d’une unité d’inten-

tion avec des infractions ayant antérieurement fait l’objet d’une déci-

sion définitive. — Jugement de faits antérieurs à ladite décision. —

Arrêt de condamnation. — Effet dévolutif de l’opposition en première

instance. — Peine identique infligée par le jugement rendu par

défaut. — Légalité.

4° APPEL. — Matière répressive (y compris douanes et accises). —

Effets. Compétence du juge. — Tribunal correctionnel. — Condamna-

tion. — Jugement rendu par défaut. — Opposition du prévenu. — Juge-

ment réduisant la peine. — Appel du prévenu et du ministère public. —

Cour d’appel. — Constatation d’une unité d’intention avec des infrac-

tions ayant antérieurement fait l’objet d’une décision définitive. —

Jugement de faits antérieurs à ladite décision. — Arrêt de condamna-

tion. — Effet dévolutif de l’opposition en première instance. — Peine

identique infligée par le jugement rendu par défaut. — Légalité.

1° et 2° Lorsqu’en application de l’article 65, alinéa 2, du Code pénal le
juge tient compte, pour la fixation de la peine, d’une ou de peines pro-
noncées, le prévenu n’est toutefois jugé ni sanctionné une seconde fois
pour des faits du chef desquels il a déjà été condamné (1); en pareil
cas, la nouvelle peine qui lui est infligée ne s’applique qu’aux seuls faits
dont le second juge est saisi mais celui-ci la fixe en tenant compte de
la ou des peines déjà prononcées, c’est-à-dire en la réduisant à due
concurrence (2).

(1) Voir Cass. 26 novembre 2002, RG P.01.1670.N, Cass. 2002, n° 630.
(2) Voir Cass. 31 mai 2006, RG P.06.0403.F, Cass. 2006, n° 330, avec concl. de

M. Vandermeersch, avocat général, et Rev. dr. pén., 2006, p. 1027, avec note.
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3° et 4° Statuant sur l’appel du ministère public interjeté contre un juge-
ment rendu sur opposition du prévenu, l’arrêt, qui condamne celui-ci à
une peine identique à celle qui avait été prononcée par le jugement
rendu par défaut et non frappé d’appel par le ministère public,
n’aggrave pas la situation de l’opposant et ne viole donc pas l’effet
dévolutif de son opposition. (C. pén., art. 65, al. 2; C.I.cr., art. 187,
188 et 202.)

(a., c. l. et crts.)

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi est dirigé contre un arrêt rendu le 8 juin 2011 par la
cour d’appel de Bruxelles, chambre correctionnelle.

Le demandeur invoque deux moyens dans un mémoire annexé au
présent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le président de section Frédéric Close a fait rapport.
L’avocat général Raymond Loop a conclu.

II. La décision de la Cour.

A. En tant que le pourvoi est dirigé contre la décision rendue sur

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
l’action publique

Sur le second moyen

Déclarant les faits des deux causes établis, le premier juge avait
condamné par défaut le demandeur à une peine principale d’empri-
sonnement de six ans. Statuant sur opposition, il avait ensuite
acquitté le demandeur dans le cadre de la cause II et l’avait
condamné, du chef des préventions de la cause I, à une peine prin-
cipale d’emprisonnement de trois ans.

Sur les appels du demandeur et du ministère public, la cour d’appel
a réformé l’acquittement partiel, dit toutes les préventions établies,
constaté que les faits des deux causes constituaient un délit collectif
et procédaient de la même intention délictueuse que d’autres faits
précédemment jugés par un arrêt rendu le 18 septembre 2008, passé
en force de chose jugée. Considérant, en application de l’article 65,
alinéa 2, du Code pénal, que la peine principale d’emprisonnement de
cinq ans infligée par celui-ci au demandeur ne suffisait pas à une
juste répression de l’ensemble des infractions, l’arrêt attaqué, après
avoir déclaré le demandeur en état de récidive légale concernant les
faits dont la cour d’appel était saisie, lui inflige une peine complé-
mentaire d’emprisonnement de six ans qui, ajoutée à la peine de cinq
ans précédemment prononcée, ne totalise pas le maximum de la
peine la plus forte applicable en l’espèce.

Le moyen soutient que, compte tenu de la première peine de cinq
ans, la présente peine d’emprisonnement de six ans apparaît plus
grave que celle de même durée qui avait été initialement prononcée
par défaut par le tribunal correctionnel, de sorte que l’arrêt mécon-
naît l’effet relatif de l’opposition.
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Lorsqu’en application de la disposition précitée le juge tient
compte, pour la fixation de la peine, d’une ou de peines déjà pro-
noncées, le prévenu n’est toutefois ni jugé ni sanctionné une seconde
fois pour des faits du chef desquels il a déjà été condamné. En pareil
cas, la nouvelle peine qui lui est infligée ne s’applique qu’aux seuls
faits dont le second juge est saisi mais celui-ci la fixe en tenant
compte de la ou des peines déjà prononcées, c’est-à-dire en la rédui-
sant à due concurrence.

Il s’ensuit que, statuant sur l’appel du ministère public interjeté
contre le jugement rendu sur l’opposition du demandeur, l’arrêt, qui
condamne celui-ci à une peine identique à celle qui avait été pro-
noncée par le jugement rendu par défaut et non frappé d’appel par
le ministère public, n’aggrave pas la situation de l’opposant et ne
viole donc pas l’effet relatif de son opposition.

Le moyen ne peut être accueilli.

Le contrôle d’office

Les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
été observées et la décision est conforme à la loi. 

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le demandeur
aux frais.

Du 19 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. et Rapp. M. Close, président
de section. — Concl. conf. M. Loop, avocat général. — Pl. M. Carrette,
du barreau de Bruxelles.

N° 560

1re ch. — 20 octobre 2011

(RG F.10.0063.N).

1° TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE. — Exonérations. — Livraisons

intracommunautaires de biens. — Conditions d’exonération. — Disposi-

tions de l’arrêté royal n° 52 du 29 décembre 1992. — Portée.

2° TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE. — Exonérations. — Livraisons

intracommunautaires de biens. — Conditions d’exonération. — Moyens

de preuve.

1° Les dispositions de l’arrêté royal n° 52 du 29 décembre 1992 visant à
l’obtention de l’exonération de la T.V.A. pour les livraisons intracom-
munautaires de biens contribuent à prévenir la fraude fiscale, à fixer
l’imposition exacte et à appliquer correctement et simplement les causes
d’exonération; elles ne s’étendent pas au-delà de ce qui est nécessaire
à la réalisation de ces objectifs. (Sixième directive 77/388/CEE du
Conseil du 17 mai 1977, art. 28quater, A, sub a, al. 1er; Code de la
T.V.A., art. 39bis, al. 1er, 1°; A.R. n° 52 du 29 décembre 1992, art. 1er

et 3.)

2° Les dispositions de l’arrêté royal n° 52 du 29 décembre 1992 visant à
l’obtention de l’exonération de la T.V.A. pour les livraisons intracom-
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munautaires de biens mentionnent les documents nécessaires à titre
d’exemple et n’excluent pas que le vendeur établisse la réalité de l’expé-
dition ou du transport à l’aide de documents autres que ceux qu’elles
mentionnent; l’article 59, § 1er, alinéa 1er, du Code de la taxe sur la
valeur ajoutée ne concerne pas la preuve à apporter conformément à
l’arrêté royal n° 52 que les biens ont été expédiés ou transportés en
dehors de la Belgique mais dans l’Union Européenne, pour pouvoir obte-
nir l’exonération de la taxe sur la valeur ajoutée. (Code T.V.A.,
art. 39bis, al. 1er, 1°; A.R. n° 52 du 29 décembre 1992, art. 1er et 3.)

(s.p.r.l. loenhoutse export company 
c. état belge, ministre des finances.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 12 janvier
2010 par la cour d’appel d’Anvers.

Le président de section Eric Dirix a fait rapport.
L’avocat général Dirk Thijs a conclu.

II. Le moyen de cassation.

Dans sa requête en cassation, annexée au présent arrêt en copie
certifiée conforme, la demanderesse présente un moyen.

III. La décision de la Cour.

Sur le moyen

Quant à la première branche

1. Aux termes de l’article 39bis, alinéa 1er, 1°, du Code de la taxe
sur la valeur ajoutée, sont exemptées de la taxe les livraisons de
biens expédiés ou transportés par le vendeur autre qu’un assujetti
bénéficiant du régime prévu à l’article 56, §2, par l’acquéreur ou pour
leur compte en dehors de la Belgique mais à l’intérieur de la Com-
munauté, effectuées pour un autre assujetti ou pour une personne
morale non assujettie, agissant en tant que tels dans un autre État
membre et qui sont tenus d’y soumettre à la taxe leurs acquisitions
intracommunautaires de biens, lorsque ces livraisons de biens ne sont
pas soumises au régime particulier de la marge bénéficiaire établi
par l’article 58, §4.

En l’espèce, les juges d’appel ont refusé d’accorder l’exemption de
la taxe sur la valeur ajoutée pour la circulation intracommunautaire
des biens, telle qu’elle est prévue par l’article 39bis du Code de la
taxe sur la valeur ajoutée, au motif que la demanderesse n’apporte
pas la preuve que le bien a effectivement franchi la frontière et qu’il
a atteint sa destination dans un autre État membre, et qu’elle ne
démontre pas qu’il est impossible d’apporter cette preuve. 

2. Le moyen, en cette branche, est dirigé contre la considération
surabondante que le vendeur doit, en tout temps, être en possession
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des éléments de preuve nécessaires et doit pouvoir les présenter au
fonctionnaire chargé du contrôle.

Le moyen, en cette branche, est irrecevable à défaut d’intérêt.

Quant à la deuxième branche

3. L’article 28quater, A, sub a, alinéa 1er, de la sixième directive (77/
388/CEE) du Conseil du 17 mai 1977 en matière d’harmonisation des
législations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre
d’affaires — système commun de taxe sur la valeur ajoutée : assiette
uniforme (ci-après sixième directive) dispose que, sans préjudice
d’autres dispositions communautaires et dans les conditions qu’ils
fixent en vue d’assurer l’application correcte et simple des exemp-
tions et de prévenir toute fraude, évasion et abus éventuels, les États
membres exonèrent les livraisons de biens expédiés ou transportés en
dehors du territoire visé à l’article 3 mais dans la Communauté par
le vendeur, l’acquéreur ou pour leur compte, effectuées par un autre
assujetti ou pour une personne morale non assujettie agissant en
tant que tel dans un Etat membre autre que celui du départ de
l’expédition ou du transport de biens.

4. Il ressort de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union
européenne relative au recouvrement de la taxe sur la valeur ajoutée
que les États membres peuvent prendre des mesures afin de garantir
la perception exacte de la taxe et prévenir la fraude, mais que ces
mesures ne peuvent être utilisées de manière à porter atteinte à la
neutralité de la taxe sur la valeur ajoutée (C.J.C.E., 27 septembre
2007, Teleos, C-409/04).

5. L’arrêté royal n° 52 du 29 décembre 1992, pris en exécution des
articles 39bis et 40, §1er, 1°, b, du Code de la taxe sur la valeur ajou-
tée, concernant les exemptions relatives aux livraisons intracommu-
nautaires de biens et aux opérations y assimilées, ainsi qu’aux acqui-
sitions intracommunautaires de biens, en matière de taxe sur la
valeur ajoutée dispose en son article 1er que les exemptions de la
taxe prévues par l’article 39bis du Code sont subordonnées à la preuve
que les biens ont été expédiés ou transportés en dehors de la Bel-
gique mais à l’intérieur de la Communauté et, en son article 3, que
le vendeur doit être à tout moment en possession de tous les docu-
ments justifiant la réalité de l’expédition ou du transport des biens
et qu’il doit produire ceux-ci sur toute demande des agents chargés
du contrôle de la taxe sur la valeur ajoutée. Ces documents com-
prennent entre autres les contrats, les bons de commande, les docu-
ments de transport et les documents de paiement.

Ces dispositions mentionnent les documents de preuve nécessaires
à titre d’exemple et n’excluent pas que le vendeur établisse la réalité
de l’expédition ou du transport à l’aide de documents autres que ceux
qu’elles mentionnent.

Les prescriptions de l’arrêté royal n° 52 contribuent à prévenir la
fraude fiscale, à fixer l’imposition exacte et à appliquer correctement
et simplement les causes d’exonération. Elles ne s’étendent pas au-
delà de ce qui est nécessaire à la réalisation de ces objectifs.

6. Les juges d’appel ont dès lors pu décider légalement que les
conditions de l’exemption de la taxe visées à l’article 39bis du Code
de la taxe sur la valeur ajoutée et aux articles 1er et 3 de l’arrêté
royal n° 52 doivent être remplies parce qu’elles visent à prévenir la
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fraude, de sorte que le fonctionnaire fiscal peut faire preuve d’une
certaine sévérité lors de l’appréciation des preuves à réunir.

Dans cette mesure, le moyen, en cette branche, ne peut être
accueilli.

7. En outre, en vertu de l’article 59, §1er, alinéa 1er, du Code de la
taxe sur la valeur ajoutée applicable en l’espèce, l’administration est
autorisée à prouver selon les règles et par tous les moyens de droit
commun, témoins et présomptions compris, à l’exception du serment
et, en outre, par les procès-verbaux des agents du ministère des
Finances, toute contravention aux dispositions de ce code ou prises
pour son exécution, de même que tout fait quelconque qui établit ou
qui concourt à établir la débition de la taxe ou d’une amende.

8. Cette disposition ne concerne pas la preuve à apporter conformé-
ment à l’arrêté royal n° 52 que les biens ont été expédiés ou trans-
portés en dehors de la Belgique mais dans l’Union européenne, pour
pouvoir obtenir l’exemption de la taxe sur la valeur ajoutée.

Dans cette mesure, le moyen qui, en cette branche, est fondé sur
le soutènement contraire, manque en droit.

9. Pour le surplus, les juges d’appel ont considéré que la demande-
resse ne prouvait pas que la demande du défendeur impliquait la vio-
lation d’un quelconque principe de bonne administration.

10. Par ces motifs, l’arrêt répond et rejette la défense de la deman-
deresse relative au principe de proportionnalité.

Dans cette mesure, le moyen, en cette branche, manque en fait.

Quant à la troisième branche

11. Les juges d’appel ont refusé d’accorder l’exemption de la taxe
sur la valeur ajoutée pour la circulation intracommunautaire des
biens telle qu’elle est prévue par l’article 39bis du Code de la taxe
sur la valeur ajoutée au motif que la demanderesse ne produisait pas
la preuve que le bien avait effectivement franchi la frontière et avait
atteint sa destination dans un autre État membre et qu’elle ne
démontrait pas qu’il était impossible d’apporter cette preuve.

12. En cette branche, le moyen est dirigé contre les considérations
surabondantes selon lesquelles l’application de l’article 39bis du Code
de la taxe sur la valeur ajoutée nécessite impérativement que
l’acquéreur établi dans un autre État membre soit le destinataire de
l’expédition ou du transport et que le lieu de la destination finale
du véhicule, à savoir le lieu où l’acquéreur transfère le bien en vue
de son usage pour ses activités économiques, est à cet égard déter-
minant.

Le moyen, en cette branche, est irrecevable à défaut d’intérêt.

Quant à la quatrième branche

13. Le moyen, en cette branche, reproche aux juges d’appel de
n’avoir pas pris en considération les éléments ou pièces produites par
la demanderesse, même pris dans leur ensemble, à titre de preuve du
transport par ses acquéreurs en dehors de la Belgique.

14. Le moyen, en cette branche, critique ainsi l’appréciation en fait
de la valeur probante des pièces produites par la demanderesse.

Dans cette mesure, le moyen, en cette branche, est irrecevable.
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15. Les juges d’appel ont considéré, en outre, que la demanderesse
ne prouve pas que la demande du défendeur pourrait impliquer une
violation d’un quelconque principe de bonne administration.

16. Par ces motifs, l’arrêt répond, en la rejetant, à la défense de
la demanderesse concernant le principe de sécurité juridique.

Dans cette mesure, le moyen, en cette branche, manque en fait.
18. Pour le surplus, l’article 170, §1er, de la Constitution, qui dispose

qu’aucun impôt au profit de l’Etat ne peut être établi que par une
loi, est étranger au grief selon lequel les juges d’appel ont subor-
donné l’exemption prévue par l’article 39bis du Code de la taxe sur
la valeur ajoutée à la preuve à l’aide de pièces probantes, sans indi-
quer lesquelles sont indispensables ou suffisantes.

Dans cette mesure, le moyen, en cette branche, est irrecevable.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne la demande-
resse aux dépens.

Du 20 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. et Rapp. M. Dirix, président
de section. — Concl. conf. M. Thijs, avocat général. — Pl. MM. De
Bruyn et Huber, du barreau d’Anvers.

N° 561

1re ch. — 20 octobre 2011

(RG F.10.0088.N).

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE. — Assujetti mixte. — Achat et

vente de terrains à bâtir sans T.V.A. — Droit à la déduction. — Por-

tée.

L’assujetti qui, sous l’empire de l’ancienne législation relative à la taxe
sur la valeur ajoutée, a acheté et vendu des terrains à bâtir sans appli-
cation de la T.V.A. est tenu, en tant «qu’assujetti mixte», de limiter pro-
portionnellement son droit de déduction de la T.V.A.; il ne résulte pas
de la circonstance que cette législation a été considérée comme étant
contraire à la réglementation européenne en matière de T.V.A. et a été
modifiée à partir du 1er janvier 2011 afin de la rendre conforme à la
réglementation européenne que le vendeur obtient le droit à la déduction
intégrale du précompte pour la période antérieure à l’entrée en vigueur
de la loi modificative, dès lors que cela porterait atteinte à la neutralité
de l’imposition à la taxe sur la valeur ajoutée. (Sixième directive 77/
388/CEE du Conseil du 17 mai 1977, art. 17, al. 2, sub a; Code de la
T.V.A., art. 45, § 1er, et 46, § 1er.)

(état belge, ministre des finances, c. s.a. immolux.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 9 mars
2010 par la cour d’appel de Gand.
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Le conseiller Geert Jocqué a fait rapport.
L’avocat général Dirk Thijs conclu.

II. Le moyen de cassation.

Dans la requête en cassation, annexée au présent arrêt en copie
certifiée conforme, le demandeur présente un moyen

III. La décision de la Cour.

Sur le premier moyen

Quant à la première branche

1. L’article 17, alinéa 2, sub a, de la Sixième Directive (77/388/CEE)
dispose que :

«Dans la mesure où les biens et les services sont utilisés pour les
besoins de ses opérations taxées, l’assujetti est autorisé à déduire de
la taxe dont il est redevable : a) la taxe sur la valeur ajoutée due
ou acquittée pour les biens qui lui sont ou lui seront livrés et pour
les services qui lui sont ou lui seront rendus par un autre assujetti».

En ce qui concerne les biens et les services qui sont utilisés par
un assujetti pour effectuer à la fois des opérations ouvrant droit à
déduction visées aux paragraphes 2 et 3 et des opérations n’ouvrant
pas droit à déduction, le paragraphe 5, alinéa 1er, dispose que «la
déduction n’est admise que pour la partie de la taxe sur la valeur
ajoutée qui est proportionnelle au montant afférent aux premières
opérations».

Le paragraphe 5, alinéa 2, de cet article prévoit que : «Ce prorata
est déterminé pour l’ensemble des opérations effectuées par l’assu-
jetti conformément à l’article 19».

2. L’article 45, §1er, du Code de la taxe sur la valeur ajoutée, qui
transpose cette disposition en droit belge, dispose que tout assujetti
peut déduire de la taxe dont il est redevable, les taxes ayant grevé
les biens et les services qui lui ont été fournis, les biens qu’il a
importés et les acquisitions intracommunautaires de biens qu’il a
effectuées, dans la mesure où il les utilise pour effectuer des opéra-
tions visées par cette disposition légale.

Conformément à l’article 46, §1er, du Code de la taxe sur la valeur
ajoutée, lorsque l’assujetti effectue dans l’exercice de son activité
économique tant des opérations permettant la déduction sur la base
de l’article 45 que d’autres opérations, les taxes ayant grevé les biens
et les services qu’il utilise pour cette activité sont déductibles au
prorata du montant des premières opérations par rapport au montant
total des opérations effectuées par ce dénommé «assujetti mixte».

3. A l’époque des transactions visées en l’espèce, la législation belge
ne prévoyait pas la levée d’une taxe sur la valeur ajoutée sur les ter-
rains à bâtir, même pas lorsque ceux-ci étaient vendus simultané-
ment avec les bâtiments construits sur ces terrains à bâtir. La cir-
constance que cette législation a été considérée comme contraire à
la réglementation européenne en matière de T.V.A. et a été modifiée
à partir du 1er janvier 2011 afin de la rendre conforme à cette régle-
mentation européenne, n’implique pas que, pour la période antérieure
à l’entrée en vigueur de la loi modificative, le vendeur acquiert le
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droit à la déduction totale de la taxe dès lors que cela porterait
atteinte à la neutralité de l’imposition à la taxe sur la valeur ajou-
tée.

4. Les juges d’appel, qui ont constaté que l’achat et la vente des
terrains concernés n’ont pas donné lieu à l’application de la taxe sur
la valeur ajoutée, n’ont pu décider légalement que le droit de déduire
la TVA ne devait pas être limité proportionnellement.

Le moyen, en cette branche, est fondé.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué sauf en tant qu’il
déclare l’appel recevable; ordonne que mention du présent arrêt sera
faite en marge de l’arrêt partiellement cassé; réserve les dépens pour
qu’il soit statué sur ceux-ci par le juge du fond; renvoie la cause,
ainsi limitée, devant la cour d’appel d’Anvers.

Du 20 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Dirix, président de
section. — Rapp. M. Jocqué. — Concl. conf. M. Thijs, avocat
général. — Pl. MM. De Bruyn et Huber, du barreau d’Anvers.

N° 562

1re ch. — 20 octobre 2011

(RG F.10.0093.N).

DROITS DE SUCCESSION. — Taxation d’office. — Défaut de déclara-

tion. — Notion.

Le «défaut de déclaration» qui permet à l’administration d’arbitrer
d’office le montant des droits de succession dus et d’en poursuivre le
recouvrement, implique tant une absence de déclaration qu’une déclara-
tion incomplète. (C. succ., art. 47.)

(f.h. c. état belge, ministre des finances.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 24 mars
2009 par la cour d’appel d’Anvers.

Le 30 mars 2011, l’avocat général Dirk Thijs a déposé des conclu-
sions de greffe.

Le conseiller Geert Jocqué a fait rapport et l’avocat général Dirk
Thijs a été entendu en ses conclusions.

II. Le moyen de cassation.

Dans la requête en cassation, annexée au présent arrêt en copie
certifiée conforme, le demandeur présente un moyen.
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III. La décision de la Cour.

Sur le moyen

1. L’article 47 du Code des droits de succession dispose qu’à défaut
de déclaration dans le délai prescrit, l’administration peut arbitrer
d’office, sauf régularisation ultérieure, le montant des sommes dues
et en poursuivre le recouvrement conformément à l’article 142.

Le défaut de déclaration vise aussi bien l’absence de déclaration
qu’une déclaration incomplète.

2. Le moyen, qui repose sur un soutènement juridique différent,
manque en droit.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le demandeur
aux dépens.

Du 20 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Dirix, président de
section. — Rapp. M. Jocqué. — Concl. conf. M. Thijs, avocat
général. — Pl. MM. Maes et De Bruyn.

N° 563

1re ch. — 20 octobre 2011

(RG F.10.0095.N).

POUVOIRS. — Pouvoir exécutif. — Publicité de l’administration. — Loi

du 11 avril 1994 relative à la publicité de l’administration, art. 2, 4°. —

Portée.

Il ressort de l’article 2, 4°, de la loi du 11 avril 1994 relative à la publicité
de l’administration que l’administration qui notifie à un administré une
décision ou un acte administratif à portée individuelle doit indiquer les
voies éventuelles de recours, ainsi que les instances matériellement com-
pétentes pour en connaître; cette disposition ne requiert pas que l’admi-
nistration indique le tribunal territorialement compétent ainsi que son
adresse. (L. du 11 avril 1994, art. 2, 4°.)

(s.a. bens c. état belge, ministre des finances.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 16 mars
2010 par la cour d’appel d’Anvers.

Le président de section Eric Dirix a fait rapport.
L’avocat général Dirk Thijs conclu.

II. Le moyen de cassation.

Dans la requête en cassation, annexée au présent arrêt en copie
certifiée conforme, la demanderesse présente un moyen.
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III. La décision de la Cour.

1. L’article 2, 4°, de la loi du 11 avril 1994 relative à la publicité
de l’administration dispose que «Afin de fournir au public une infor-
mation claire et objective sur l’action des autorités administratives
fédérales (…) tout document par lequel une décision ou un acte admi-
nistratif à portée individuelle émanant d’une autorité administrative
fédérale est notifié à un administré indique les voies éventuelles de
recours, les instances compétentes pour en connaître ainsi que les
formes et délais à respecter, faute de quoi le délai de prescription
pour introduire le recours ne prend pas cours.»

2. Il ressort de cette disposition que l’administration est tenue
d’indiquer les voies de recours ainsi que l’instance compétente pour
en connaître.

Cette disposition ne requiert pas que l’administration indique le
tribunal territorialement compétent ainsi que son adresse. L’indica-
tion des voies de recours organisées et de l’instance qui est maté-
riellement compétente pour en connaître suffit.

Le moyen qui repose sur l’affirmation contraire manque en droit.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne la demande-
resse aux dépens.

Du 20 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. et Rapp. M. Dirix, président
de section. — Concl. conf. M. Thijs, avocat général. — Pl.
MM. Wouters et De Bruyn.

N° 564

1re ch. — 20 octobre 2011

(RG F.10.0124.N).

FAILLITE ET CONCORDATS. — Procédure. — Faillite. — Clôture. —

Actifs apparaissant postérieurement. — Curateur ad hoc. — Mission.

Les actifs apparaissant après la clôture de la faillite pour insuffisance
d’actif, seront réalisés par le curateur ad hoc désigné par le tribunal
qui est exclusivement compétent en ce qui concerne ces actifs apparus
après la clôture de la faillite, les liquidateurs de la société n’ayant plus
aucun rôle à jouer en ce qui concerne ces actifs, fût-ce dans le cadre
de l’existence passive de la société après la liquidation. (L. du 8 août
1997, art. 73; A.R. du 25 mai 1999, art. 1er.)

(d.c. c. état belge, ministre des finances.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 20 avril
2010 par la cour d’appel de Gand.
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Le 30 mars 2011 l’avocat général Dirk Thijs a déposé des conclu-
sions de greffe.

Le président de section Eric Dirix a fait rapport et l’avocat général
Dirk Thijs a été entendu en ses conclusions.

II. Le moyen de cassation.

Dans la requête en cassation, le demandeur présente un moyen
libellé dans les termes suivants.

Dispositions légales violées

— articles 17 et 18 du Code judiciaire;

— articles 185 et 192 du Code des sociétés;

— article 73 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites;

— articles 1er et 2 de l’arrêté royal du 25 mai 1999 portant exécution des
articles 73 et 83 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites.

Décisions et motifs critiqués

L’arrêt attaqué déclare l’appel du demandeur irrecevable et condamne celui-
ci aux dépens de l’appel après avoir décidé que le demandeur n’avait pas la
qualité requise, ni a fortiori l’intérêt requis pour intenter une action au nom
de la société dissoute, motivant sa décision de la manière suivante :

«Appréciation

L’Etat belge fait valoir que le demandeur n’a pas la qualité requise pour
agir en justice. Selon le défendeur, seul le curateur ad hoc a le droit de repré-
senter valablement la société anonyme faillie Checo.

En application de l’article 73 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites, le
tribunal de commerce a clôturé la faillite de la société anonyme Checo. Selon
les termes de l’article 73 précité, la faillite a été clôturée pour insuffisance
d’actif pour couvrir les frais présumés d’administration et de liquidation.
Cette constatation n’empêche pas en soi que postérieurement, selon les moda-
lités de l’arrêté royal du 25 mai 1999 portant exécution de l’article 73 de la
loi du 8 août 1997 précitée, un curateur ad hoc soit désigné et chargé d’une
mission limitée de réaliser des biens et d’en consigner le produit à la Caisse
des dépôts et Consignations, après prélèvement des frais et des honoraires.

Un curateur ad hoc a été désigné par un jugement prononcé le 5 mars 2007
ayant pour mission de procéder à la réalisation des actifs qui sont apparus
après la clôture de la faillie de la société anonyme Checo.

L’objet de la curatelle de la société anonyme Checo concerne uniquement
la réalisation des actifs qui sont apparus après la clôture de la faillite de la
société anonyme Checo sans qu’il soit question d’une ‘réouverture’ de la
faillite.

Bien que le curateur ait été désigné ‘ad hoc’ par un jugement du 5 mars
2007 et que son mandat soit limité à la réalisation des actifs indivis, cette
mission concerne aussi des mesures accessoires telle la radiation de l’inscrip-
tion hypothécaire.

L’article 73 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites dispose en outre que
la décision de clôture des opérations de la faillite dissout la personne morale
et emporte clôture immédiate de sa liquidation.

Il en résulte qu’en tant qu’administrateur-liquidateur de la société anonyme
Checo, le demandeur n’a pas la qualité pour agir en justice au nom de la
société dissoute, ni a fortiori, qu’il a un intérêt à introduire une telle demande
dès lors que le demandeur a dit à plusieurs reprises que le produit sera inté-
gralement versé à la Kredietbank.
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Le demandeur ayant succombé, il y a lieu de le condamner aux dépens et
il n’y a pas lieu d’accueillir la demande en raison d’un appel téméraire et
vexatoire».

Griefs

Dans sa requête et ses conclusions d’appel, le demandeur a invoqué sa qua-
lité de liquidateur-administrateur délégué de la société anonyme Checo en
liquidation afin de justifier son action en justice. L’arrêt attaqué mentionne
cette qualité de liquidateur-administrateur délégué.

L’arrêt attaqué constate aussi que la faillite de la société anonyme Checo
a été clôturée pour insuffisance d’actif en application de l’article 73 de la loi
du 8 août 1997.

Il est aussi constaté que conformément aux modalités de l’arrêté royal du
25 mai 1995 portant exécution des articles 73 et 83 de la loi du 8 août 1997
sur les faillites, un curateur ad hoc a été désigné afin de réaliser l’actif apparu
après la clôture de la faillite.

Conformément à l’article 73, alinéas 2 et 3 de la loi du 8 août 1997 sur les
faillites, la décision de clôture des opérations de la faillite dissout la personne
morale et emporte clôture immédiate de sa liquidation et l’article 185 du Code
des sociétés est applicable.

En vertu de l’article 185 du Code des sociétés, à défaut de nomination de
liquidateurs, les administrateurs des sociétés seront, à l’égard des tiers, consi-
dérés comme liquidateurs. Conformément à l’article 192 du Code des sociétés
les administrateurs-liquidateurs sont responsables, tant envers les tiers
qu’envers les associés, de l’exécution de leur mandat et des fautes commises
dans leur gestion.

Il résulte de ce qui précède qu’en tant qu’administrateur de la société ano-
nyme faillie Checo, le demandeur doit être considéré à l’égard des tiers
comme liquidateur de cette société et qu’en cette qualité, il est responsable
envers ces tiers et les associés de l’exécution de son mandat et des fautes
commises dans sa gestion.

Première branche

Dès lors qu’en vertu des articles 73 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites
et 185 et 192 du Code des sociétés, le demandeur doit être considéré comme
liquidateur de la société faillie et qu’il est responsable en cette qualité, le
demandeur avait qualité, au sens de l’article 17 du Code judiciaire, pour agir
en justice au nom de la société faillie en vue de la radiation des inscriptions
hypothécaires sur les biens immobiliers de cette société.

La circonstance que, nonobstant le caractère limité de son mandat, le cura-
teur ad hoc aurait eu aussi la qualité pour poursuivre la radiation de ces ins-
criptions hypothécaires, n’y déroge pas.

L’article 73 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites, en exécution duquel
l’arrêté royal du 25 mai 1999 qui prévoit la désignation du curateur ad hoc a
été élaboré, prévoit en effet expressément l’application de l’article 185 du Code
des sociétés.

La compétence du curateur ad hoc n’exclut dès lors pas la compétence de
celui qui est considéré comme étant le liquidateur de la société en application
de l’article 185 du Code des sociétés.

En décidant, sur la base des constatations relatives aux conséquences de la
clôture de la faillite et à la désignation d’un curateur ad hoc, que le deman-
deur n’avait pas la qualité pour agir en justice au nom de la société dissoute,
l’arrêt attaqué viole dès lors toutes les dispositions légales citées par le
moyen.
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Seconde branche

Dès lors qu’en tant que liquidateur-administrateur de la société faillie le
demandeur est responsable envers les associés et envers les tiers en vertu de
l’article 192 du Code des sociétés, le demandeur avait l’intérêt requis au sens
des articles 17 et 18 du Code judiciaire pour agir en justice au nom de la
société faillie en vue de la radiation des inscriptions hypothécaires sur les
biens immeubles de cette société.

La circonstance que le demandeur aurait répété à plusieurs reprises que le
produit de la réalisation de l’actif litigieux serait versé intégralement à la
Kredietbank, ne suffit pas pour le priver de cet intérêt. On aurait dû à tout
le moins constater à cet effet que les inscriptions hypothécaires du défendeur
étaient radiées soit par la main-levée volontaire du défendeur soit par l’inter-
vention du curateur ad hoc, ce que l’arrêt ne fait pas.

 En décidant sur la base des constatations relatives aux conséquences de la
clôture de la faillite, à la désignation d’un curateur ad hoc et à la destination
probable des sommes résultant de la réalisation de l’actif litigieux, sans
constater à tout le moins que le curateur ad hoc avait fait le nécessaire pour
radier les inscriptions hypothécaires, que le demandeur n’avait aucun intérêt
pour agir en justice au nom de la société faillie en vue de la radiation des
inscriptions hypothécaires l’arrêt attaqué viole dès lors toutes les dispositions
citées par le moyen.

III. La décision de la Cour.

Quant aux deux branches

1. En vertu de l’article 73 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites,
la décision de clôture de la faillite pour insuffisance d’actif dissout
la personne morale et emporte clôture immédiate de la liquidation.

2. Si des actifs apparaissent après la clôture de la faillite, ils
seront réalisés par un curateur ad hoc désigné par le tribunal confor-
mément à l’article 1er de l’arrêté royal du 25 mai 1999 portant exé-
cution des articles 73 et 83 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites.

3. Il ressort de ces dispositions que le curateur ad hoc est exclusi-
vement compétent pour les actifs qui sont apparus après la clôture
de la faillite.

4. Le moyen, en ces branches, qui repose sur l’affirmation qu’en ce
qui concerne ces actifs, les liquidateurs de la société peuvent encore
jouer un rôle, fût-ce dans le cadre de l’existence passive de la société
après liquidation, manque en droit.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le demandeur
aux dépens.

Du 20 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. et Rapp. M. Dirix, président
de section. — Concl. conf. M. Thijs, avocat général. — Pl. Mme De
Baets et M. De Bruyn.
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N° 565

1re ch. — 21 octobre 2011

(RG C.09.0463.F).

1° FRAIS ET DÉPENS. — Matière civile. — Procédure devant le juge

du fond. — Indemnité de procédure. — Montant de base. — Montant

supérieur. — Motivation.

2° MOTIFS DES JUGEMENTS ET ARRÊTS. — En cas de dépôt de

conclusions. — Matière civile (y compris les matières commerciale et

sociale). — Frais et dépens. — Indemnité de procédure. — Montant de

base. — Montant supérieur. — Motivation.

1° et 2° En vertu de l’article 1022, al. 3, du Code judiciaire, le juge ne peut
condamner une partie à payer à la partie adverse une indemnité de pro-
cédure supérieure au montant de base fixée par le Roi sans motiver spé-
cialement cette décision même si la partie condamnée n’a pas contesté le
montant de l’indemnité réclamée par la partie adverse et a demandé pour
elle-même une indemnité de procédure supérieure au montant de base (1).
(C. jud., art. 1022, al. 3; A.R. du 26 octobre 2007, art. 2.)

(t. c. s.a. ethias.)

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 19 janvier
2009 par la cour d’appel de Liège.

Le 5 octobre 2011, l’avocat général Jean Marie Genicot a déposé des
conclusions au greffe.

Le président de section Albert Fettweis a fait rapport et l’avocat
général Jean Marie Genicot a été entendu en ses conclusions.

II. Les moyens de cassation.

Dans la requête en cassation, jointe au présent arrêt en copie cer-
tifiée conforme, la demanderesse présente trois moyens.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
III. La décision de la Cour.

Sur le troisième moyen

Sur la fin de non-recevoir opposée au moyen par la défenderesse
et déduite de sa nouveauté

L’examen de la fin de non-recevoir est indissociable de celui du
moyen.

(1) Dans ses conclusions partiellement contraires, le ministère public avait sou-
tenu l’irrecevabilité du moyen en se fondant sur l’arrêt de la Cour du 18 novembre
2008, RG P.08.0768.N, Pas., 2008, n° 642.
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La fin de non-recevoir ne peut être accueillie.

Sur le fondement du moyen

Suivant l’article 1022, alinéa 3, du Code judiciaire, applicable au
litige, le juge peut, à la demande d’une des parties et sur décision
spécialement motivée, soit réduire l’indemnité de procédure soit
l’augmenter par rapport au montant de base, sans pour autant dépas-
ser les montants minima et maxima prévus par le Roi.

En vertu de cette disposition, le juge ne peut condamner une partie
à payer à la partie adverse une indemnité de procédure supérieure
au montant de base fixé par le Roi sans motiver spécialement cette
décision même si la partie condamnée n’a pas contesté le montant
de l’indemnité réclamée par la partie adverse et a demandé pour elle-
même une indemnité de procédure supérieure au montant de base. 

Dans ses conclusions de synthèse du 30 juin 2008, la défenderesse a
demandé à la cour d’appel de condamner la demanderesse aux dépens,
y compris une indemnité de procédure de 3.000 euros, en précisant
que la demanderesse réclamait le paiement d’une somme située entre
20.000 et 40.000 euros.

En vertu de l’article 2 de l’arrêté royal du 26 octobre 2007 fixant
le tarif des indemnités de procédure visées à l’article 1022 du Code
judiciaire, pour les demandes évaluables en argent de 20.000,01 à
40.000,00 euros, le montant de base est fixé à 2.000 euros. 

En condamnant la demanderesse à payer à la défenderesse une
indemnité de procédure de 3.000 euros, sans motiver spécialement sa
décision d’accorder une indemnité de procédure supérieure au mon-
tant de base, l’arrêt viole l’article 1022, alinéa 3, précité.

Le moyen est fondé.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué en tant qu’il liquide
les dépens d’appel de la défenderesse à 3.000 euros; rejette le pourvoi
pour le surplus; ordonne que mention du présent arrêt sera faite en
marge de l’arrêt partiellement cassé; condamne la demanderesse à la
moitié des dépens et réserve le surplus pour qu’il soit statué sur
celui-ci par le juge du fond; renvoie la cause, ainsi limitée, devant
la cour d’appel de Bruxelles.

Du 21 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. et Rapp. M. Fettweis, prési-
dent de section. — Concl. partiellement contr. M. Genicot, avocat
général. — Pl. M. Mahieu et Mme Geinger.

N° 566

1re ch. — 21 octobre 2011

(RG C.11.0059.F).

1° DIVORCE ET SÉPARATION DE CORPS. — Effets du divorce quant

aux personnes — Epoux. — Pension alimentaire après divorce. — Condi-

tions. — Attitudes fautives des époux. — Faute de l’époux

demandeur. — Fait culpeux de l’époux défendeur. — Effets.

2° ALIMENTS. — Divorce et séparation de corps. — Pension alimentaire

entre époux après divorce. — Conditions. — Attitudes fautives des
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époux. — Faute de l’époux demandeur. — Fait culpeux de l’époux

défendeur. — Effets.

1° et 2° Dans le cadre de l’examen d’une demande de pension après
divorce, le fait culpeux de la partie défenderesse peut éventuellement
atténuer la gravité de la faute de la partie demanderesse ou rompre le
lien causal entre cette faute et la possibilité de poursuivre la vie com-
mune (1). (C. civ., art. 301, §2, al. 2.)

(c. c. j.)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Conclusions de M. l’avocat général Genicot :

Quant à la première branche du moyen.

Suivant l’article 301, §2, alinéa 2, du Code civil, le tribunal peut refuser
de faire droit à la demande de pension si le défendeur prouve que le
demandeur a commis une faute grave.

La gravité de la faute se mesurant à l’aune de ce qui a rendu
«impossible la poursuite de la vie commune» (2) ne peut dès lors s’apprécier
que dans le contexte dynamique des relations nécessairement interactives
entre époux où chacun d’eux peut apparaître avoir participé à la genèse
et/ou à la consommation de cette désunion.

La faute grave ne se juge dès lors plus seulement par la seule compa-
raison du comportement d’un époux avec un comportement idoine imposé
par le mariage, mais également par rapport au comportement spécifique
de l’autre, en ce que ce dernier a pu lui aussi par son comportement
antérieur, concomitant ou ultérieur participer, — dans une mesure
variable à déterminer —, à l’irréversibilité de la désunion.

Ainsi et sans qu’il puisse y avoir pour autant admission du principe
de la compensation des torts, il apparaît qu’en raison de la gravité du
comportement de l’un des époux qui pourrait le cas échéant suffire à lui
seul à justifier l’impossibilité définitive de poursuivre la vie commune,
la faute fût-elle en soi «grave» de l’autre époux, pourrait s’avérer
dépourvue de lien causal (3) avec cette désunion en quelque sorte déjà
consommée par la seule faute grave du premier, au sens de l’article 301
précité.

Dans l’examen du lien causal au travers de l’interactivité de ces fautes,
la chronologie est donc importante (4).

Ainsi, le jugement attaqué qui, pour déclarer non fondée la demande
de pension après divorce de la demanderesse, rejette sa demande de
preuve par témoins de la faute du défendeur qui serait à la base de

(1) Voir les concl. du M.P.
(2) «Précis de droit de la famille», sous la direction d’Alain-Charles Van Gysel,

Bruylant, 2009, p. 515.
(3) «Précis de droit de la famille», op. cit., p. 517; «Droits des personnes et des

familles», Yves-Henry Leleux, Collection de la faculté de droit de l’Université de
Liège, deuxième édition, Larcier, n° 488; «Actualité de droit familial. Le point en
2008», «Le divorce pour désunion irrémédiable : un an d’application», C.U.P., vol. 103,
n° 80; «Droits des familles», «Le divorce : quoi de neuf depuis 2008?», D. Pire, C.U.P.,
vol. 123, nos 84 s.

(4) «Droits des familles», op. cit, n° 84.
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l’impossibilité de poursuivre la vie commune, au motif que «la preuve
d’une éventuelle faute du défendeur n’aurait aucune conséquence sur l’octroi
ou non d’une pension après divorce» ne tient pas compte de l’effet inte-
ractif des fautes respectives des époux dans l’appréciation de la cause de
la désunion irréversible, et donc de la notion de faute grave au sens de
l’article 301 précité.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Le moyen est fondé en sa première branche.

Conclusion.

Cassation, sauf en tant que le jugement attaqué rejette l’offre de
preuve du second aspect des faits cotés sous le n° 1, ainsi que ceux repris
sous les n° 3 et 4.

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre le jugement rendu le
2 septembre 2010 par le tribunal de première instance de Liège, sta-
tuant en degré d’appel.

Le 27 septembre 2011, l’avocat général Jean Marie Genicot a déposé
des conclusions au greffe. 

Le conseiller Martine Regout a fait rapport et l’avocat général
Jean Marie Genicot a été entendu en ses conclusions.

II. Le moyen de cassation.

Dans la requête en cassation, jointe au présent arrêt en copie cer-
tifiée conforme, la demanderesse présente un moyen.

III. La décision de la Cour.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Sur le moyen

Quant à la première branche

En vertu de l’article 301, §2, alinéa 2, du Code civil, le tribunal
peut refuser de faire droit à la demande de pension après divorce si
la partie défenderesse prouve que la partie demanderesse a commis
une faute grave ayant rendu impossible la poursuite de la vie com-
mune.

Un fait culpeux de la partie défenderesse peut éventuellement atté-
nuer la gravité de la faute de la partie demanderesse ou rompre le
lien causal entre cette faute et l’impossibilité de poursuivre la vie
commune.

Le jugement attaqué, qui, pour dire non fondée la demande de pen-
sion après divorce dirigée par la demanderesse contre le défendeur,
rejette la demande de la demanderesse de prouver par témoins la res-
ponsabilité du défendeur dans la désunion des parties et l’impossibi-
lité de poursuivre la vie commune au motif que, même si les faits
cotés à preuve étaient établis, ils ne seraient d’aucune utilité
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«puisque la preuve d’une éventuelle faute du défendeur n’aurait
aucune conséquence sur l’octroi ou non d’une pension après divorce»,
viole l’article 301, §2, alinéa 2, précité. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Le moyen, en cette branche, est fondé.

Par ces motifs, la Cour casse le jugement attaqué, sauf en tant
qu’il rejette l’offre de preuve par témoins des faits 1, deuxième par-
tie, 3 et 4; rejette le pourvoi pour le surplus; ordonne que mention
du présent arrêt sera faite en marge du jugement partiellement
cassé; condamne la demanderesse à la moitié des dépens et en
réserve le surplus pour qu’il soit statué sur celui-ci par le juge du
fond; renvoie la cause, ainsi limitée, devant le tribunal de première
instance de Huy, siégeant en degré d’appel.

Du 21 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Fettweis, président de sec-
tion. — Rapp. Mme Regout. — Concl. conf. M. Genicot, avocat
général. — Pl. Mme Heenen et M. Wouters.

N° 567

1re ch. — 21 octobre 2011

(RG H.11.0001.F).

1° PRATIQUES DU COMMERCE. — Loi sur la protection de la concur-

rence économique. — Conseil de la Concurrence. — Recours devant la

cour d’appel de Bruxelles. — Décisions susceptibles de recours.

2° PRATIQUES DU COMMERCE. — Loi sur la protection de la concur-

rence économique. — Conseil de la Concurrence. — Auditorat près le

Conseil de la concurrence. — Mission. — Instruction. — Décision sur

l’emploi des langues. — Notion.

3° PRATIQUES DU COMMERCE. — Loi sur la protection de la concur-

rence économique. — Auditorat près le Conseil de la concurrence. —

Instruction. — Décision sur l’emploi des langues. — Cour d’appel de

Bruxelles. — Recours. — Possibilité.

4° QUESTION PRÉJUDICIELLE. — Pratiques du commerce. — Loi sur la

protection de la concurrence économique. — Interprétation. — Question

préjudicielle à la Cour de cassation. — Arrêt de la Cour. — Autorité.

5° PRATIQUES DU COMMERCE. — Loi sur la protection de la concur-

rence économique. — Interprétation. — Question préjudicielle à la

Cour de cassation. — Arrêt de la Cour. — Autorité.

6° CASSATION. — De la compétence de la Cour de cassation. —

Divers. — Loi sur la protection de la concurrence économique. — Inter-

prétation. — Question préjudicielle à la Cour de cassation. — Arrêt

de la Cour. — Autorité.

1° Les termes «conseil de la concurrence» figurant à l’article 75 de la loi
sur la protection de la concurrence économique qui dispose que les déci-
sions du Conseil de la concurrence peuvent faire l’objet d’un recours
devant la cour d’appel de Bruxelles, doivent être entendus au sens strict
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et désignent la juridiction administrative qui a la compétence de décision
visée à l’article 11, § 1er, de la loi (1). (LPCE, art. 75.)

2° L’auditorat près le Conseil de la concurrence est un organe distinct de
la juridiction administrative, qui est principalement chargé de diriger et
d’organiser les instructions ainsi que de déposer un rapport auprès du
Conseil de la concurrence, au sens strict, ou de son président; la déci-
sion de l’auditeur refusant d’accéder à la demande de changement de
langue formée par l’entreprise qui fait l’objet de l’instruction, ne peut
être considérée comme une décision du Conseil de la concurrence au sens
de l’article 75 de la loi sur la protection de la concurrence
économique (2). (LPCE, art. 29, 75 et 93, al. 3.)

3° et 4° L’article 75 de la loi sur la protection de la concurrence écono-
mique doit être interprété en ce sens qu’il n’existe pas de recours immé-
diat contre une décision prise par l’auditeur sur l’emploi des langues
au cours de l’instruction et que, par conséquent, la cour d’appel de
Bruxelles ne peut être saisie d’un tel recours (3). (LPCE, art. 75.)

5° et 6° En vertu de l’article 73, §4, de la loi sur la protection de la
concurrence économique, la juridiction qui a posé la question préjudi-
cielle est tenue, pour la solution du litige à l’occasion duquel la question
a été posée, de se conformer à l’arrêt rendu par la Cour de cassation (4).
(LPCE, art. 73, §4.)

(belgacom s.a. de droit public.)

Conclusions de M. l’avocat général Vandermeersch :

La Cour est saisie de cinq questions préjudicielles posées, sur la base
des articles 72 et 73 de la loi coordonnée sur la protection de la concur-
rence économique, par un arrêt rendu le 3 mai 2011 par la cour d’appel
de Bruxelles.

I. Les rétroactes de la procédure.

Le 22 mars 2010, les sociétés anonymes Mobistar et KPN Group Bel-
gium, ci-après qualifiées de plaignantes, ont déposé au greffe du Conseil
de la concurrence une plainte contre la société anonyme de droit public
Belgacom (ci-après Belgacom) pour abus de position dominante sur le
marché de l’accès à la large bande. Cette plainte est rédigée en français. 

A partir du 12 octobre 2010, une perquisition a eu lieu dans les locaux
de Belgacom sur la base d’un ordre de mission délivré par l’auditorat près
le Conseil de la concurrence, avec l’autorisation préalable du président
du Conseil. Dès le début de la perquisition exécutée par l’auditeur chargé
de l’instruction de la plainte, Belgacom a formulé des réserves sur l’usage
du français comme langue de la procédure et a exprimé le souhait que
la procédure soit poursuivie en néerlandais.

Par lettre du 27 octobre 2010 adressée à Belgacom, l’auditeur a rappelé
que la langue de la procédure est le français et a indiqué que, si Belga-
com souhaitait le changement de la langue de la procédure, elle devait
expliquer en quoi elle rencontrait des difficultés pour assurer sa défense
en français.

(1) ,  (2), (3) et (4) Voir les concl. du M.P.
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Dans sa réponse du 29 octobre 2010, Belgacom a confirmé qu’elle solli-
citait que la procédure soit poursuivie en néerlandais. Elle relevait
qu’elle n’était pas tenue de motiver sa demande de changement de lan-
gue. Elle précisait néanmoins que la grande majorité des personnes,
internes comme externes, impliquées dans le dossier étaient néerlando-
phones en telle sorte que le changement de langue serait ainsi plus effi-
cace pour le traitement du dossier et l’exercice des droits de la défense.
Le volume du dossier jouerait à cet égard un rôle important.

Par courrier du 18 novembre 2010, l’auditeur communique sa décision
de ne pas changer la langue de la procédure. Selon l’auditeur, Belgacom
est en mesure de suivre la procédure en français.

Dans un courrier du 25 novembre 2010, le conseil de Belgacom formule
une série d’arguments à l’encontre de cette décision. Par courrier du
30 novembre 2010 adressé au président de Belgacom, l’auditeur confirme
qu’il ne reviendra pas sur sa position et précise que si Belgacom persiste
à ne pas se conformer à cette décision, il considérera cette attitude
comme un manque de collaboration dont il demandera à la chambre du
Conseil de tenir compte lors de la détermination des éventuelles amendes
qui pourraient être infligées à Belgacom.

Le 17 décembre 2010, Belgacom a déposé au greffe de la cour d’appel
de Bruxelles une requête en annulation de la décision de l’auditeur près
le Conseil de la concurrence du 18 novembre 2010.

Par arrêt du 3 mai 2011, la cour d’appel a décidé de surseoir à statuer
sur la demande et de poser cinq questions préjudicielles à la Cour de cas-
sation.

II. Les questions préjudicielles.

L’arrêt de la cour d’appel de Bruxelles du 3 mai 2011 pose à la Cour
les questions préjudicielles suivantes :

«1. L’article 75 de la loi du 10 juin 2006 sur la protection de la concurrence
économique, coordonnée par arrêté royal du 15 septembre 2006, doit-il être
interprété en ce sens que la compétence de la cour d’appel de Bruxelles s’étend
à une contestation sur l’emploi des langues qui surgit en cours d’instruction
entre l’auditorat et l’entreprise incriminée?

2. Si la réponse à la première question est négative, le recours exercé par
l’entreprise en application de l’article 75 de la loi sur la protection de la
concurrence économique et la saisine de la cour qui s’ensuit ont-ils pour effet
que la cour d’appel est tenue d’indiquer le juge compétent en application de
l’article 660 du Code judiciaire?

3. Si la réponse à la deuxième question est positive, le recours exercé en
application de l’article 75 de la loi sur la protection de la concurrence éco-
nomique a-t-il pour effet que la cour est saisie en tant que juge d’appel au
sens de l’article 643 du Code judiciaire?

4. Les articles 44, §5, et 93, alinéa 3, de la loi sur protection de la concur-
rence économique doivent-ils être interprétés en ce sens que le choix de la lan-
gue de l’instruction revient à l’entreprise incriminée qui est établie dans la
région de Bruxelles-Capitale pareillement aux prescriptions de l’article 16, §2,
alinéas 3, 4 et 5, de la loi sur l’emploi des langues en matière judiciaire?

5. Si la réponse à la quatrième question est positive, les articles de loi cités
dans ladite question doivent-ils être interprétés en ce sens que l’entreprise
incriminée dispose d’un choix inconditionnel de la langue de l’instruction ou
s’agit-il d’une demande à laquelle l’auditorat peut opposer un refus motivé?»
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III. La recevabilité des observations de l’auditorat.

Le 10 juin 2011, le conseil de l’auditorat du Conseil de la concurrence
a communiqué au greffe de la Cour des observations écrites et, à
l’audience du 2 septembre 2011, il a formulé des observations orales.

Comme l’auditeur est l’auteur de la décision contestée devant la cour
d’appel, il y a lieu de se poser la question de savoir s’il peut intervenir
devant la Cour en formulant des observations à propos des questions pré-
judicielles posées.

L’arrêt interlocutoire du 3 mai 2011 de la cour d’appel de Bruxelles ne
mentionne comme parties que la société visée par la plainte, à savoir
Belgacom, et les deux sociétés plaignantes Mobistar SA et KPN Group
Belgium SA. Ces parties ont fait connaître leurs observations dans le
cadre de la présente procédure.

Le ministre de l’Economie a également fait part de ses observations
comme la loi le lui autorise. En effet, l’article 73, §2, de la loi coordonnée
du 10 juin 2006 sur la protection de la concurrence économique (ci-après
LPCE) prévoit que le greffier près la Cour porte la question préjudicielle
à la connaissance notamment du ministre et l’invite à formuler ses
observations écrites dans le mois de la notification. D’ailleurs, la faculté
de déposer des observations écrites est également reconnue au ministre
dans le cadre du recours devant la cour d’appel prévu par l’article 75
LPCE (art. 75, §2, dernier al. LPCE).

Mais qu’en est-il du droit éventuel de l’auditeur de formuler des obser-
vations dans le cadre de la présente procédure?

L’article 73, §3, LPCE ne prévoit l’obligation pour le greffier de la Cour
de cassation d’inviter l’auditeur à déposer ses observations écrites que
lorsque la question préjudicielle est posée par le Conseil de la concur-
rence, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

Faut-il en déduire que dans les autres hypothèses, il lui est interdit
d’intervenir pour formuler ses observations?

Il y a lieu de constater que dans le cadre de la procédure de recours
devant la cour d’appel instituée par l’article 75 LPCE, la loi ne prévoit
pas la présence de l’auditorat comme partie défenderesse ou comme par-
tie intervenante. Celui-ci est, suivant Dirk Vandermeersch (1), absent
dans la procédure d’appel, sous la seule réserve que la cour d’appel peut
demander à l’auditorat de procéder à une instruction et de lui commu-
niquer son rapport. Mais cet auteur ne vise que l’hypothèse d’un recours
devant la cour d’appel contre les décisions du Conseil de la concurrence
et de son président et n’envisage pas un recours devant la cour d’appel
contre les décisions de l’auditorat, comme en l’espèce.

A première vue, il peut apparaître inapproprié qu’une autorité juridic-
tionnelle intervienne dans la procédure de recours contre sa propre déci-
sion, dès lors qu’elle donnerait l’image d’être à la fois juge (en première
instance) et partie (dans le cadre de la procédure de recours). Cela
concerne, au premier chef, la composante juridictionnelle du Conseil de
la concurrence (Conseil sensu stricto), qui est à considérer comme une
juridiction (2). 

(1) De mededingingswet, Malines, Kluwer, 2007, p. 470.
(2) Voyez, en ce sens, B. van de Walle de Ghelcke, «De betekenis van het arrest

Vebic van het Hof van Justitie», T.B.M.-R.C.B., 2011, p. 10 et F. Louis, «L’arrêt de
la Cour de justice dans l’affaire Vebic : une opportunité pour parfaire l’organisation
de l’autorité belge de la concurrence», T.B.M.-R.C.B., 2011, p. 14.
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La situation me semble différente en ce qui concerne l’auditorat en rai-
son du fait que cette institution n’est pas assimilable à une juridiction,
même si elle dispose de certains pouvoirs décisionnels. Dès lors qu’il est
investi essentiellement de tâches en relation avec l’enquête et les pour-
suites des pratiques de concurrence, il est conçu avant tout comme un
organe d’enquête et de poursuites (1).

Sa position se rapproche donc de celle de partie poursuivante en
matière pénale, rôle assumé par le ministère public auprès des juridic-
tions pénales.

En matière répressive, il se peut que le ministère public soit appelé à
défendre sa propre décision devant une juridiction d’appel. C’est notam-
ment le cas du référé pénal où la personne qui se prétend lésée par un
acte d’information peut s’adresser au procureur du Roi pour en demander
la mainlevée. En cas d’appel du requérant contre la décision de ce der-
nier, le ministère public est entendu à l’audience de la chambre des mises
en accusation.

Il en va de même pour le fonctionnaire sanctionnateur régional qui
inflige une amende administrative dans le cadre de la procédure de pour-
suite par voie d’amende administrative prévue par le Titre VI du Décret
du conseil régional wallon du 27 mai 2004 relatif au Livre 1er du Code de
l’environnement. Il s’agit d’une procédure subsidiaire aux poursuites
pénales et aux procédures de transaction et de médiation pénales.
Lorsque le procureur du Roi décide de ne pas poursuivre, le fonctionnaire
sanctionnateur peut infliger une amende administrative au contrevenant
(art. D160, §1er, et D163 du décret du 27 mai 2004). Le contrevenant à qui
une amende administrative a été infligée peut introduire un recours dans
les trente jours par voie de requête adressée au tribunal correctionnel en
cas d’infraction de la deuxième catégorie (art. D164 du décret du 27 mai
2004). Dans un arrêt récent, la Cour a admis que le fonctionnaire sanc-
tionnateur était une partie à la cause débattue devant le tribunal cor-
rectionnel où il défend le point de vue de l’administration. Dès lors, elle
a considéré qu’il avait qualité pour se pourvoir contre le jugement infir-
mant l’amende administrative imposée à un contrevenant (2).

La situation est également semblable pour les recours contre les déci-
sions des régulateurs de l’électricité ou des communications
électroniques : ces autorités défendent leurs décisions devant la cour
d’appel dans le cadre des recours dirigés contre celles-ci (voy. notamment
la loi du 29 avril 1999 relative à l’organisation du marché de l’électricité).

Il me semble que l’arrêt Vebic du 7 décembre 2010 de la Cour de justice
de l’Union européenne plaide dans le même sens. Dans cet arrêt, la Cour
de justice considère que l’obligation incombant à l’autorité nationale de
concurrence en vertu de l’article 35, paragraphe 1, du Règlement CE n° 1/
2003 d’assurer l’application effective des règles du traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne concernant la concurrence adressées aux
entreprises (art. 101 et 102 TFUE) «exige que l’autorité nationale de
concurrence dispose de la faculté de participer, en tant que partie défen-
deresse, à une procédure devant une juridiction nationale dirigée contre
la décision dont cette autorité est l’auteur».

Dans les premiers commentaires de cet arrêt, la doctrine se pose la
question de l’application directe de cette jurisprudence en l’absence d’une
intervention du législateur, à tout le moins lorsque la décision émane de

(1) Voy. Dirk Vandermeersch, op. cit., pp. 71 et 76.
(2) Cass. 8 juin 2011, RG P.11.0305.F, www.juridat.be, avec concl. M.P.
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la composante juridictionnelle du Conseil de la concurrence (Conseil de
la concurrence sensu stricto) (1). Comme indiqué ci-dessus ces auteurs sont
peu favorables à l’intervention d’un organe juridictionnel pour défendre
en appel la décision qu’il a rendue.

L’objection ne s’applique pas, à mon sens, à l’auditorat qui est une
composante non juridictionnelle du Conseil de la concurrence : dès lors
qu’il n’a pas le statut d’une juridiction, celui-ci doit pouvoir être auto-
risé à faire valoir son point de vue devant la juridiction appelée à statuer
sur le recours dirigé contre sa décision.

D’ailleurs, c’est la position que la cour d’appel de Bruxelles elle-même
a adoptée dans son arrêt du 6 avril 2011 au terme duquel elle pose deux
questions préjudicielles à la Cour constitutionnelle. Dans cet arrêt, elle
admet la présence à la cause de «l’auditorat près le Conseil de la
concurrence» et prend en compte la thèse développée par cette partie.

C’est pourquoi je suis d’avis que la Cour doit avoir égard aux observa-
tions formulées par l’auditorat.

IV. L’incidence de l’arrêt de la cour d’appel de Bruxelles du 6 avril

2011 posant deux questions préjudicielles à la Cour constitutionnelle.

Par arrêt du 6 avril 2011, la cour d’appel de Bruxelles a posé à la Cour
constitutionnelle les deux questions préjudicielles suivantes :

1° l’article 75 de la loi sur la protection de la concurrence économique coor-
donnée du 15 septembre 2006 (LPCE), interprété en ce sens qu’il exclut d’un
recours devant la cour d’appel de Bruxelles, les décisions prises ou les actes
commis par l’auditorat auprès du Conseil de la concurrence dans le cadre
d’une procédure d’instruction relative à des pratiques restrictives de concur-
rence, étant donné qu’aucune autre instance juridictionnelle ne peut connaître
d’un tel recours, viole-t-il les articles 10 et 11 de la Constitution et les
articles 20 et 21 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne,
ainsi que le droit à un contrôle juridictionnel effectif devant un juge indé-
pendant au sens de l’article 6 de la Convention européenne des droits de
l’homme et le droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial
garanti par l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union
européenne?

2° si la réponse à la première question est positive, les articles 44, 45 et 75
de la LPCE violent-ils les articles 10 et 11 de la Constitution et les articles
20 et 21 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, ainsi
que le droit à un procès équitable au sens de l’article 6 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme en ce que la cour d’appel est tenue de se pro-
noncer sur la régularité ou la nullité des actes d’instruction relatifs à des pra-
tiques restrictives de concurrence, sans qu’un cadre légal garantissant les
droits de l’entreprise n’indique les principes et les modalités suivant lesquels
ce contrôle juridictionnel doit être effectué, alors qu’au cas où ces mêmes actes
d’instruction seraient commis dans le cadre d’une instruction criminelle, la per-
sonne concernée dispose de droits conférés par la loi, et notamment par les
articles 131 et 235bis du Code d’instruction criminelle?

Il convient de constater qu’il existe un recoupement entre ces questions
préjudicielles et les trois premières questions préjudicielles posées à la
Cour dès lors que ces questions ont trait au(x) recours éventuel(s) qui
peuvent être exercés contre les décisions de l’auditorat du Conseil de la
concurrence. Dans ces conditions, la Cour doit-elle attendre la réponse

(1) B. van de Walle de Ghelcke, op. cit., pp. 3 à 11 et F. Louis, op. cit., pp. 12 à 16.
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de la Cour constitutionnelle à ces deux questions préjudicielles ou, au
contraire, lui appartient-il de répondre sans délai aux différentes ques-
tions qui lui sont posées?

Aux termes de l’article 72 LPCE, la Cour statue à titre préjudiciel, par
voie d’arrêt, sur les questions relatives à l’interprétation de la loi sur la
protection de la concurrence économique. L’objectif du renvoi à titre pré-
judiciel est d’assurer l’application uniforme par les juges du fond des
règles de concurrence protégées par la loi (1).

En revanche, les questions préjudicielles qui peuvent être adressées à
la Cour constitutionnelle sont pour l’essentiel des questions de validité
et ne sont pas des questions d’interprétation (2).

Eu égard aux compétences respectives des deux Cours, la question rela-
tive à l’interprétation de l’article 75 LPCE me paraît devoir recevoir une
réponse en priorité : en effet, si l’article 75 LCPE doit s’interpréter
comme permettant un recours devant la cour d’appel de Bruxelles contre
les décisions prises par l’auditorat auprès du Conseil de la concurrence
dans le cadre d’une procédure d’instruction relative à des pratiques res-
trictives de concurrence, les questions posées à la Cour constitutionnelle
seraient sans objet.

De plus, dans son arrêt du 22 janvier 2008 (3), la Cour a considéré que,
lorsqu’elle était saisie d’une question préjudicielle en matière de concur-
rence, elle avait l’obligation de statuer toutes affaires cessantes et qu’il
n’y avait, par conséquent, pas lieu de poser une question préjudicielle à
la Cour constitutionnelle.

Dès lors, il appartient à la Cour de statuer sur les questions préjudi-
cielles posées sans attendre l’arrêt de la Cour constitutionnelle appelée
à se prononcer sur les deux questions préjudicielles posées par l’arrêt du
6 avril 2011.

V. L’examen des questions préjudicielles.

A. La première question

Dans sa première question, la cour d’appel pose la question de savoir
si l’article 75 de la loi du 10 juin 2006 sur la protection de la concurrence
économique, coordonnée par arrêté royal du 15 septembre 2006, doit être
interprété en ce sens que la compétence de la cour d’appel de Bruxelles
s’étend à une contestation sur l’emploi des langues qui surgit en cours
d’instruction entre l’auditorat et l’entreprise incriminée.

Les chapitres VI à VIII de la loi du 10 juin 2006 (art. 75 à 81) traitent
des voies de recours.

L’article 75 LPCE dispose que les décisions du Conseil de la concur-
rence et de son président ainsi que les décisions tacites d’admissibilité
de concentrations par écoulement des délais visés aux articles 58 et 59
peuvent faire l’objet d’un recours devant la cour d’appel de Bruxelles,

(1) A. Bossuyt, «La question préjudicielle posée à la Cour de cassation prévue par
la loi coordonnée du 15 septembre 2006 sur la protection de la concurrence
économique», Rapport annuel de la Cour de cassation, 2007, p. 203.

(2) A. Arts, I. Verougstraete, R. Andersen, G. Suetens-Bourgeois, M.F. Rigaux,
R. Ryckerboer et A. De Wolf (éd.), Les rapports entre la Cour d’arbitrage, le pouvoir

judiciaire et le Conseil d’Etat, Bruges, La Charte, 2005, p. 304.
(3) Cass. 22 janvier 2008, RG H.07.0001.F, Pas., 2008, n° 44, concl. avocat général

délégué de Koster.
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sauf lorsque le Conseil de la concurrence statue en application de
l’article 79 LPCE.

L’article 77, §1er, de la même loi offre aux parties concernées la faculté
d’introduire un recours en annulation devant le Conseil d’Etat contre la
décision du Conseil des ministres en matière de concentrations.

L’article 78 traite du pourvoi en cassation contre les arrêts rendus par
la cour d’appel de Bruxelles à la suite d’un recours introduit en appli-
cation de l’article 75.

L’article 79 dispose, quant à lui, que le Conseil de la concurrence
connaît, dans les cas déterminés par la loi, des recours contre les déci-
sions rendues par les autorités sectorielles de régulation.

Enfin, l’article 81 prévoit que la Cour de cassation statue sur les pour-
vois en cassation des décisions rendues par le Conseil de la concurrence
en application de l’article 79.

Par ailleurs, la loi sur la protection de la concurrence économique ne
prévoit la possibilité d’introduire un recours que contre un nombre limité
de décisions de l’auditorat ou de l’auditeur.

Ainsi, un recours est ouvert auprès du Conseil de la concurrence ou du
président de ce conseil à l’encontre des décisions de ne pas accepter le
caractère confidentiel de données (article 44, §8), de celles de classement
sans suite d’une plainte (article 45, §§2 et 3) et de celles de classement
d’une demande de mesures provisoires (article 62, §§3 et 4). D’autre part,
la décision de l’auditeur suivant laquelle les conditions d’application de
la procédure simplifiée sont remplies et que la concentration notifiée ne
soulève pas d’opposition est considérée comme une décision du Conseil de
la concurrence, qui peut faire l’objet d’un recours devant la cour d’appel
de Bruxelles (articles 61, §§3 et 4, et 75).

Il convient dès lors de se poser la question de savoir si les autres déci-
sions de l’auditorat ou de l’auditeur peuvent être assimilées à une déci-
sion du Conseil de la concurrence au sens de l’article 75, susceptible d’un
recours devant la cour d’appel de Bruxelles.

Si, l’auditorat, le greffe et l’assemblée générale du Conseil de la
concurrence forment ensemble le Conseil de la concurrence, au sens large
du terme (article 11, §2), l’auditorat constitue toutefois un organe dis-
tinct du Conseil de la concurrence au sens strict du terme, ce dernier
étant à entendre comme la juridiction administrative qui a la compé-
tence de décision visée à l’article 11, §1er, de la loi.

Comme indiqué ci-dessus, dès lors qu’il est investi essentiellement de
tâches en relation avec l’enquête et les poursuites des pratiques de
concurrence, l’auditorat est conçu avant tout comme un organe d’enquête
et de poursuites, distinct de la composante juridictionnelle du Conseil de
la concurrence (1).

Il est ainsi chargé de diriger et d’organiser les instructions ainsi que
de déposer un rapport auprès du Conseil de la concurrence, au sens strict,
ou de son président (article 29). 

De son côté, le Conseil de la concurrence au sens strict exerce, sur le
plan organique, un pouvoir juridictionnel en toute indépendance : en
vertu de l’article 52 de la loi sur la protection de la concurrence écono-
mique, après réception du rapport de l’auditeur, la chambre qui connaît
de l’affaire peut prendre une décision, notamment quant à l’existence
d’une pratique restrictive de concurrence. 

(1) Voy. Dirk Vandermeersch, op. cit., pp. 71 et 76.
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Il me paraît résulter des travaux parlementaires et du rapprochement
des dispositions légales de la loi sur la protection de la concurrence éco-
nomique que, dans l’article 75 de celle-ci, le Conseil de la concurrence
doit être entendu au sens strict du terme. 

Par conséquent, la décision de l’auditeur refusant, comme en l’espèce,
d’accéder à la demande de changement de langue, visée à l’article 93, ali-
néa 3, de la loi, formée par l’entreprise qui fait l’objet de l’instruction,
ne peut dès lors être considérée comme une décision du Conseil de la
concurrence au sens de l’article 75.

Cela s’explique également par la ratio legis de la procédure mise en
place. Si la protection de la concurrence économique doit s’organiser
dans le respect des intérêts économiques légitimes, le législateur a
entendu, au nom de l’efficacité même de la réglementation du droit de
la concurrence et tout en garantissant la sécurité juridique nécessaire,
mettre sur pied une procédure efficace et rapide au stade de l’instruction
par l’auditorat, pouvant faire face aux manœuvres dilatoires.

Les actes et décisions émanant de l’auditeur au cours de l’instruction,
sont, en règle, soumis au contrôle juridictionnel du Conseil de la concur-
rence et aux critiques des parties ayant un intérêt dans le cadre du trai-
tement du rapport déposé par l’auditeur, lors de la procédure au fond
devant la chambre qui connaît de l’affaire.

Sur cette question, il me paraît également opportun de se référer à
l’enseignement de l’arrêt n° 39/99 du 30 mars 1999 de la Cour constitu-
tionnelle. Dans cet arrêt, la Cour constitutionnelle a dit pour droit (point
B.8.3) qu’il appartient au législateur, spécialement dans les procédures
dont il veut accélérer le traitement dans l’intérêt de toutes les parties
en cause, d’apprécier si une décision qui concerne l’instruction d’un litige
sans toucher au fond de celui-ci peut, dès qu’elle a été prise, faire l’objet
d’un recours distinct ou si elle ne peut être attaquée qu’avec la décision
définitive. La Cour constitutionnelle s’est à cet égard référée notamment
à plusieurs dispositions de la loi du 15 juin 1935 concernant l’emploi des
langues en matière judiciaire (point B.8.4).

Dès lors, il me paraît que la première question doit recevoir une
réponse négative en ce sens que l’article 75 de la loi sur la protection
de la concurrence économique doit être interprété en ce sens qu’il
n’existe pas de recours immédiat et distinct contre une décision prise par
l’auditeur sur l’emploi des langues au cours de l’instruction et que, par
conséquent, la cour d’appel de Bruxelles ne peut être saisie d’un tel
recours.

B. Les autres questions

Si la Cour devait partager ce point de vue, il n’y aurait pas lieu d’exa-
miner les autres questions en tant que telles. 

En effet, compte tenu de la réponse à la première question, il convient
de répondre à la deuxième question qu’étant donné qu’il n’existe pas de
recours immédiat et distinct contre une décision de l’auditeur en matière
d’emploi des langues, prise au cours de la procédure d’instruction, il n’y
a pas lieu pour la cour d’appel de Bruxelles d’indiquer le juge compétent
en application de l’article 660 du Code judiciaire. En raison de la réponse
négative à la deuxième question, il n’a pas lieu d’examiner la troisième
question.

Enfin, en ce qui concerne les quatrième et cinquième questions, qui
concernent l’emploi de langues au stade de l’instruction menée par l’audi-
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teur, qui forme l’objet même du recours dont la cour d’appel est saisie,
il n’y a pas lieu davantage d’y répondre : compte tenu de la réponse don-
née à la première question, la cour d’appel sera tenue de déclarer le
recours dont elle est saisie irrecevable et n’aura pas à se prononcer sur
l’emploi des langues dans le cadre de ce recours.

C. A titre subsidiaire, l’examen des quatrième et cinquième questions

Si la Cour estimait devoir répondre de façon positive à la première
question, il y aurait lieu d’examiner les quatrième et cinquième ques-
tions.

C.1. La quatrième question

La cour d’appel de Bruxelles pose ici la question de savoir si les
articles 44, §5, et 93, alinéa 3, LPCE, doivent être interprétés en ce sens
que le choix de la langue de l’instruction revient à l’entreprise incrimi-
née qui est établie dans la région de Bruxelles-Capitale pareillement aux
prescrits de l’article 16, §2, alinéas 3, 4 et 5, de la loi du 15 juin 1935 sur
l’emploi des langues en matière judiciaire.

Si l’on se réfère aux motifs de l’arrêt (p. 13, §36), la cour d’appel vou-
drait, en réalité, savoir si, de l’économie des articles 44, §5, et 93 de la
loi sur la protection de la concurrence économique, il doit être conclu
que le régime prévu par l’article 16 de la loi du 15 juin 1935 sur l’emploi
des langues en matière judiciaire est applicable aux instructions menées
par l’auditorat, nonobstant le fait que la loi sur la protection de la
concurrence économique ne fait pas expressément référence à cette dis-
position.

Les articles 44, §5, et 93 déterminent l’emploi des langues dans le cadre
de l’instruction menée par l’auditorat comme suit :

Article 44

§5. Dans l’exercice de leur mission d’instruction, les auditeurs, les fonction-
naires de la Direction générale de la concurrence et les fonctionnaires de la
Direction générale du Contrôle et de la Médiation se conforment pour :

1° l’audition des personnes, aux dispositions de l’article 31, alinéa 3 excepté,
de la loi du 15 juin 1935 concernant l’emploi des langues en matière judiciaire;

2° la rédaction des convocations, procès-verbaux et rapports, aux dispositions
de l’article 11 de la même loi. Lorsque plusieurs personnes font l’objet de l’ins-
truction, le rapport de l’auditeur visé à l’article 45, §4, sera rédigé dans la
langue de la majorité établie en tenant compte des dispositions dudit article 11.
En cas de parité, il sera fait usage de l’une des langues nationales suivant
les besoins de la cause.

Article 93.

L’instruction est effectuée et le rapport de l’Auditorat est rédigé dans la lan-
gue de la Région dans laquelle l’entreprise qui fait l’objet de l’instruction est
établie. En cas de pluralité d’entreprises, la langue utilisée est celle de la
Région dans laquelle est établie la majorité d’entre elles. En cas de parité, il
sera fait usage de l’une des langues nationales selon les besoins de la cause.

Si l’entreprise est établie dans la Région bruxelloise, la langue (néerlandais
ou français) est choisie par le plaignant ou par l’organe qui est à l’origine
de l’instruction.

L’entreprise qui fait l’objet de l’instruction et qui est établie en Région
bruxelloise peut néanmoins demander que l’instruction soit effectuée et que la
procédure soit poursuivie dans l’autre langue (français ou néerlandais).
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Une concentration est notifiée en néerlandais ou en français, au choix des
parties notifiantes.

Dans son avis sur le projet de loi, le Conseil de la concurrence avait
considéré que les règles de la loi sur l’emploi des langues en matière judiciaire
portant sur des procédures sont destinées à des procédures devant notamment
les juridictions et parquets cités et ne se prêtent pas à une application aux
procédures menées devant l’autorité de la concurrence et qu’il suffisait de
formuler quelques règles simples, lesquelles sont aussi entre autres à la base
de la loi sur l’emploi des langues en matière judiciaire (1).

Dans le même sens, le Conseil d’Etat a estimé que plutôt que de ren-
voyer aux dispositions de la loi du 15 juin 1935 sur l’emploi des langues
en matière judiciaire, il fallait faire figurer dans le projet même les
règles qui régissent l’emploi des langues dans les procédures visées par
la loi et à tout le moins spécifier quelles dispositions de la loi du 15 juin
1935 sont applicables à ces procédures (2).

C’est apparemment suite à ces remarques que le législateur a aban-
donné le texte initial qui prévoyait l’application des dispositions de la
loi du 15 juin 1935 et a adopté, dans les articles 44, §5, et 93, alinéa 3,
de la loi sur la protection de la concurrence économique, une réglemen-
tation spécifique régissant l’emploi des langues, propre aux procédures
visées par la loi sur la protection de la concurrence économique.

Dès lors, les dispositions de la loi du 15 juin 1935 sur l’emploi des lan-
gues en matière judiciaire ne trouvent à s’appliquer dans les procédures
prévues par la LPCE que lorsque le législateur l’a explicitement spécifié.
Ainsi, l’article 44, §5, de la loi sur la protection de la concurrence éco-
nomique, prévoit que dans l’exercice de leur mission d’instruction, les
auditeurs, les fonctionnaires de la direction générale de la concurrence
et les fonctionnaires de la Direction générale du Contrôle et de la Média-
tion se conforment pour : 1° l’audition des personnes, aux dispositions de
l’article 31, alinéa 3 excepté, de la loi du 15 juin 1935 concernant l’emploi
des langues en matière judiciaire; 2° la rédaction des convocations, pro-
cès-verbaux et rapports, aux dispositions de l’article 11 de la même loi.
Lorsque plusieurs personnes font l’objet de l’instruction, le rapport de
l’auditeur visé à l’article 45, §4, sera rédigé dans la langue de la majorité
établie en tenant compte des dispositions dudit article 11. En cas de
parité, il sera fait usage de l’une des langues nationales suivant les
besoins de la cause.

Eu égard à ce qui précède, il convient de considérer, à titre subsidiaire
en réponse à la quatrième question, que l’article 16 de la loi du 15 juin
1935 sur l’emploi des langues en matière judiciaire n’est pas applicable
aux instructions menées par l’auditorat.

C.1. La cinquième question

La cour d’appel de Bruxelles pose ici la question de savoir, au cas où
la réponse à la quatrième question est positive, si les articles de loi cités
dans ladite question doivent être interprétés en ce sens que l’entreprise
incriminée dispose d’un choix inconditionnel de la langue de l’instruction
ou s’il s’agit d’une demande à laquelle l’auditorat peut opposer un refus
motivé.

(1) Avis du Conseil de la concurrence, Doc. parl., Ch., s.o. 2005-2006, n° 51-2180/001,
p. 270.

(2) Avis du Conseil d’Etat, Doc. parl., Ch., s.o. 2005-2006, n° 51-2180/001, p. 120.
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A mon sens, compte tenu notamment de la réponse à la quatrième
question, la Cour, faisant application de l’article 73, §3, alinéa 3, LPCE,
devrait reformuler la question dans les termes suivants : «Les articles 44,
§5 et 93, alinéa 3 de la loi sur la protection de la concurrence écono-
mique, doivent-ils être interprétés en ce sens que le choix de la langue
de l’instruction revient à l’entreprise qui fait l’objet de l’instruction et
est établie dans la région de Bruxelles-Capitale. Cette entreprise, dispose-
t-elle d’un choix inconditionnel de la langue de l’instruction ou l’audito-
rat, peut-il opposer à ce choix un refus motivé?»

A la différence de l’article 44, §5, LPCE, l’article 93 LPCE règle spéci-
fiquement l’emploi des langues lorsqu’une ou plusieurs entreprises font
l’objet d’une instruction, comme en l’espèce. Il me semble dès lors que
cette disposition est applicable aux procédures d’instruction visant une
ou plusieurs entreprises.

Lorsque l’entreprise est établie dans la Région bruxelloise, cette dispo-
sition prévoit que la langue de l’instruction et du rapport de l’auditorat
(néerlandais ou français) est choisie par le plaignant ou par l’organe qui
est à l’origine de l’instruction mais que l’entreprise qui fait l’objet de
l’instruction et qui est établie en Région bruxelloise peut néanmoins
demander que l’instruction soit effectuée et que la procédure soit pour-
suivie dans l’autre langue (français ou néerlandais).

La demande de changement de langue de l’instruction et de la procé-
dure, prévue par l’article 93, al. 3, LPCE, n’est soumise à aucune condi-
tion et la loi ne prévoit pas d’hypothèses dans lesquelles l’auditorat pour-
rait refuser la demande de changement de langue. Dès lors, en principe,
l’auditorat ne peut, à mon sens, s’opposer à la demande faite sur la base
de l’article 93, alinéa 3, LPCE.

Toutefois, l’entreprise qui exerce son droit au changement de langue
conformément à l’article 93, alinéa 3, LPCE, ne peut cependant com-
mettre un abus de droit. Suivant la Cour, un abus de droit existe
lorsqu’un droit est exercé sans intérêt raisonnable et suffisant et d’une
manière qui excède manifestement les limites de l’exercice normal de ses
droits par une personne prudente et diligente (1). Dans l’appréciation des
intérêts en présence, l’auditeur devrait tenir compte de toutes les cir-
constances de la cause (2). Ce choix de langue ne pourrait ainsi avoir
comme seul but de paralyser le cours de l’instruction ou de nuire aux
intérêts des parties adverses (3), notamment s’il constituait une
manœuvre purement dilatoire. Lorsque cette demande de choix de langue
constitue un abus de droit, l’auditeur pourrait y opposer un refus motivé.

Eu égard à ce qui précède, il convient, à titre subsidiaire, de répondre
à la cinquième question telle que reformulée ci-dessus que l’article 39,
alinéa 3, LPCE, permet en règle à l’entreprise faisant l’objet de l’instruc-
tion et ayant son siège dans la Région de Bruxelles-Capitale, de deman-
der que l’instruction soit effectuée et que la procédure soit poursuivie
dans l’autre langue (néerlandais ou français), étant entendu que cette
demande de changement de langue ne pourrait cependant être entachée
d’abus de droit, auquel cas l’auditeur serait en droit d’y opposer un refus
motivé.

(1) Cass. 4 mars 2010, RG C.08.0324.N., Pas., 2010, n° 148.
(2) Voy. Cass. 30 janvier 2003, RG C.00.0632.F, Pas., 2003, n° 69.
(3) Voy. Cass. 21 juin 2000, RG P.00.0973.F, Pas., 2000, n° 392.
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arrêt.

I. Les faits et la saisine de la Cour.

1. Le 22 mars 2010, les sociétés anonymes Mobistar et KPN Group
Belgium, ci-après qualifiées de plaignantes, ont déposé au greffe du
Conseil de la concurrence une plainte contre la société anonyme de
droit public Belgacom pour abus de position dominante sur le mar-
ché de l’accès à la large bande. Cette plainte est rédigée en français. 

2. Dès le début de la perquisition exécutée par l’auditeur chargé de
l’instruction de la plainte, Belgacom a formulé des réserves sur
l’usage du français comme langue de la procédure et a exprimé le
souhait que la procédure soit poursuivie en néerlandais.

3. Par lettre du 27 octobre 2010 adressée à Belgacom, l’auditeur a
rappelé que la langue de la procédure est le français et a indiqué
que, si Belgacom souhaitait le changement de la langue de la pro-
cédure, elle devait expliquer en quoi elle rencontrait des difficultés
pour assurer sa défense en français.

4. Dans sa réponse du 29 octobre 2010, Belgacom a confirmé qu’elle
demandait que la procédure soit poursuivie en néerlandais. Elle rele-
vait qu’elle n’était pas tenue de motiver sa demande de changement
de langue mais précisait néanmoins que la grande majorité des per-
sonnes, internes comme externes à l’entreprise, impliquées dans ce
dossier sont néerlandophones. Le changement de langue permettrait
un traitement plus efficace du dossier et garantirait mieux l’exercice
des droits de la défense. Le volume du dossier jouerait à cet égard
un rôle important.

5. Le 18 novembre 2010, l’auditeur a décidé que la langue de la pro-
cédure ne serait pas changée, Belgacom étant en mesure de suivre
la procédure en français.

6. Le 17 décembre 2010, Belgacom a déposé au greffe de la cour
d’appel de Bruxelles une requête en annulation de cette décision. 

7. Par arrêt du 3 mai 2011, la cour d’appel a décidé de surseoir à
statuer sur la demande et de poser les questions préjudicielles sui-
vantes à la Cour de cassation :

«1. L’article 75 de la loi du 10 juin 2006 sur la protection de la concur-
rence économique, coordonnée par arrêté royal du 15 septembre 2006, doit-
il être interprété en ce sens que la compétence de la cour d’appel de
Bruxelles s’étend à une contestation sur l’emploi des langues qui surgit
en cours d’instruction entre l’auditorat et l’entreprise incriminée;

Si la réponse à la première question est négative, le recours exercé par
l’entreprise en application de l’article 75 de la loi sur la protection de la
concurrence économique et la saisine de la cour [d’appel] qui s’ensuit ont-
ils pour effet que la cour d’appel est tenue d’indiquer le juge compétent
en application de l’article 660 du Code judiciaire;

Si la réponse à la deuxième question est positive, le recours exercé en
application de l’article 75 de la loi sur la protection de la concurrence
économique a-t-il pour effet que la cour [d’appel] est saisie en tant que
juge d’appel au sens de l’article 643 du Code judiciaire;

Les articles 44, §5, et 93, alinéa 3, de la loi sur protection de la concur-
rence économique doivent-ils être interprétés en ce sens que le choix de
la langue de l’instruction revient à l’entreprise incriminée qui est établie
dans la Région de Bruxelles-Capitale pareillement aux prescriptions de
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l’article 16, §2, alinéas 3, 4 et 5, de la loi sur l’emploi des langues en
matière judiciaire;

Si la réponse à la quatrième question est positive, les articles de loi cités
dans ladite question doivent-ils être interprétés en ce sens que l’entreprise
incriminée dispose d’un choix inconditionnel de la langue de l’instruction
ou s’agit-il d’une demande à laquelle l’auditorat peut opposer un refus
motivé»?

II. La procédure devant la Cour.

8. Conformément à l’article 73, §2, de la loi sur la protection de la
concurrence économique, le greffe de la Cour a, par des notifications
du 11 mai 2011, porté les questions préjudicielles à la connaissance
de Belgacom, des plaignantes, du ministre de l’Économie et de la
Commission européenne. Il a également informé le président du
Conseil de la concurrence et l’auditeur général près ce conseil des
questions préjudicielles.

Le greffe de la Cour a, par les mêmes notifications du 11 mai 2011,
également invité Belgacom, les plaignantes, le ministre et la Com-
mission européenne à formuler, le cas échéant, leurs observations
écrites dans le mois, les a informés qu’ils pourraient consulter le
dossier de la procédure au greffe et les a avertis qu’ils pourraient,
à leur demande, être entendus à l’audience du 2 septembre 2011.

9. Des observations écrites ont été déposées le 10 juin 2011 par Bel-
gacom, par les plaignantes, par le ministre et par l’auditeur général
près le Conseil de la concurrence.

Belgacom, les plaignantes et le ministre ont demandé à être enten-
dus.

10. Le 2 septembre 2011, les conseils des plaignantes, du ministre et
de Belgacom ont été entendus.

Le conseil de l’auditeur général près le Conseil de la concurrence
a également été entendu sans opposition des autres parties.

11. L’avocat général Damien Vandermeersch a déposé des conclu-
sions écrites au greffe de la Cour le 15 septembre 2011.

12. Le 30 septembre 2011, Belgacom et l’auditeur général près le
Conseil de la concurrence ont déposé des observations écrites en
réponse à ces conclusions.

III. La décision de la Cour.

Sur la première question

13. Par la première question, la cour d’appel demande si l’article 75
de la loi sur la protection de la concurrence économique doit être
interprété en ce sens que sa compétence s’étend à une contestation
sur l’emploi des langues qui surgit en cours d’instruction entre
l’auditorat et l’entreprise incriminée.

14. L’article 75 de cette loi dispose que les décisions du Conseil de
la concurrence et de son président ainsi que les décisions tacites
d’admissibilité de concentrations par écoulement des délais visés aux
articles 58 et 59 peuvent faire l’objet d’un recours devant la cour
d’appel de Bruxelles, sauf lorsque le Conseil de la concurrence statue
en application de l’article 79.
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La loi sur la protection de la concurrence économique ne prévoit
la possibilité d’introduire un recours que contre un nombre limité de
décisions de l’auditorat ou de l’auditeur près le Conseil de la concur-
rence et du président de ce conseil. Il s’agit des décisions de ne pas
accepter le caractère confidentiel de données (article 44, §8), de clas-
sement sans suite d’une plainte (article 45, §§2 et 3) et de classement
d’une demande de mesures provisoires (article 62, §§3 et 4). 

La décision de l’auditeur suivant laquelle les conditions d’applica-
tion de la procédure simplifiée sont remplies et que la concentration
notifiée ne soulève pas d’opposition est considérée comme une déci-
sion du Conseil de la concurrence, qui peut faire l’objet d’un recours
devant la cour d’appel de Bruxelles (articles 61, §§3 et 4, et 75).

15. Il ressort des travaux parlementaires et du rapprochement des
dispositions de la loi sur la protection de la concurrence économique
que, dans l’article 75 de celle-ci, les termes «conseil de la
concurrence» doivent être entendus au sens strict et désignent la
juridiction administrative qui a la compétence de décision visée à
l’article 11, §1er, de la loi. L’auditorat est un organe distinct qui est
principalement chargé de diriger et d’organiser les instructions ainsi
que de déposer un rapport auprès du Conseil de la concurrence, au
sens strict, ou de son président (article 29). L’auditorat, le greffe et
l’assemblée générale du Conseil de la concurrence forment ensemble
le Conseil de la concurrence au sens large (article 11, §2).

La décision de l’auditeur refusant, comme en l’espèce, d’accéder à
la demande de changement de langue, visée à l’article 93, alinéa 3,
de la loi, formée par l’entreprise qui fait l’objet de l’instruction, ne
peut dès lors être considérée comme une décision du Conseil de la
concurrence au sens de l’article 75.

16. La protection de la concurrence économique doit s’organiser
dans le respect des intérêts économiques légitimes. Particulièrement
au stade de l’instruction par l’auditorat, le législateur a entendu, au
nom de l’efficacité même de la réglementation du droit de la concur-
rence et tout en garantissant la sécurité juridique nécessaire, mettre
sur pied une procédure efficace et rapide, de nature à déjouer les
manœuvres dilatoires.

17. En vertu de l’article 52 de la loi sur la protection de la concur-
rence économique, après réception du rapport de l’auditeur, la
chambre qui connaît de l’affaire peut prendre une décision, notam-
ment quant à l’existence d’une pratique restrictive de concurrence.
Le Conseil de la concurrence exerce, sur le plan organique, un pou-
voir juridictionnel en toute indépendance.

Les actes et décisions émanant de l’auditeur au cours de l’instruc-
tion sont, en règle, soumis au contrôle juridictionnel du Conseil de
la concurrence et aux critiques des parties ayant un intérêt dans le
cadre du traitement du rapport déposé par l’auditeur lors de la pro-
cédure au fond. 

18. Par arrêt n° 39/99 du 30 mars 1999, la Cour constitutionnelle a
dit pour droit (point B.8.3) qu’il appartient au législateur, spéciale-
ment dans les procédures dont il veut accélérer le traitement dans
l’intérêt de toutes les parties en cause, d’apprécier si une décision
qui concerne l’instruction d’un litige sans toucher au fond de celui-
ci peut, dès qu’elle a été prise, faire l’objet d’un recours distinct ou
si elle ne peut être attaquée qu’avec la décision définitive. La Cour
constitutionnelle s’est à cet égard référée notamment à plusieurs dis-



N° 567 - 21.10.11 PASICRISIE BELGE 2331

positions de la loi du 15 juin 1935 concernant l’emploi des langues
en matière judiciaire.

À la lumière de ce qui précède, il convient de répondre à la pre-
mière question que l’article 75 de la loi sur la protection de la
concurrence économique doit être interprété en ce sens qu’il n’existe
pas de recours immédiat contre une décision prise par l’auditeur sur
l’emploi des langues au cours de l’instruction et que, par conséquent,
la cour d’appel de Bruxelles ne peut être saisie d’un tel recours.

Sur la deuxième question

20. En cas de réponse négative à la première question, la cour
d’appel souhaite savoir si le recours exercé par l’entreprise en appli-
cation de l’article 75 de la loi sur la protection de la concurrence
économique et la saisine de cette cour qui s’ensuit ont pour effet
qu’elle est tenue d’indiquer le juge compétent en application de
l’article 660 du Code judiciaire.

21. Compte tenu de la réponse à la première question, il convient
de répondre à la deuxième question qu’étant donné qu’il n’existe pas
de recours immédiat contre une décision de l’auditeur en matière
d’emploi des langues, prise au cours de la procédure d’instruction, il
n’y a pas lieu pour la cour d’appel de Bruxelles d’indiquer le juge
compétent en application de l’article 660 du Code judiciaire.

Sur la troisième question

22. En cas de réponse positive à la deuxième question, la cour
d’appel souhaite savoir si le recours exercé en application de l’article
75 de la loi sur la protection de la concurrence économique a pour
effet qu’elle est saisie en tant que juge d’appel au sens de l’article
643 du Code judiciaire.

Compte tenu de la réponse négative donnée à la deuxième question,
il n’y a pas lieu de répondre à cette question.

Sur la quatrième et la cinquième question

23. Ces questions concernent l’emploi des langues au stade de l’ins-
truction menée par l’auditeur, qui forme l’objet même du recours
dont la cour d’appel est saisie.

24. En vertu de l’article 73, §4, de la loi sur la protection de la
concurrence économique, la juridiction qui a posé la question préju-
dicielle est tenue, pour la solution du litige à l’occasion duquel la
question a été posée, de se conformer à l’arrêt rendu par la Cour de
cassation.

Compte tenu de la réponse donnée à la première question, la cour
d’appel sera tenue de déclarer irrecevable le recours dont elle est sai-
sie et n’aura pas à se prononcer sur l’emploi des langues dans le
cadre de ce recours.

25. Il en résulte qu’il n’y a pas lieu de répondre à la quatrième et
à la cinquième question.

Sur les dépens

26. La procédure n’entraîne pas de dépens taxables devant la Cour
de cassation.
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Par ces motifs, la Cour dit pour droit que

Quant à la première question

L’article 75 de la loi sur la protection de la concurrence écono-
mique doit être interprété en ce sens qu’il n’existe pas de recours
immédiat contre une décision prise par l’auditeur sur l’emploi des
langues au cours de l’instruction et que, par conséquent, la cour
d’appel de Bruxelles ne peut être saisie d’un tel recours;

Quant à la deuxième question

Étant donné qu’il n’existe pas de recours immédiat contre une déci-
sion prise par l’auditeur en matière d’emploi des langues au cours
de la procédure d’instruction, il n’y a pas lieu pour la cour d’appel
de Bruxelles d’indiquer le juge compétent en application de l’article
660 du Code judiciaire;

Quant à la troisième, à la quatrième et à la cinquième question

Il n’y a pas lieu de répondre à ces questions.

Du 21 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Storck, président. — Rapp.
M. Fettweis, président de section. — Concl. conf. M. Vandermeersch,
avocat général. — Pl. MM. van Liedekerke, du barreau de Bruxelles,
Platteau, de Lophem, Gilliams, du barreau de Bruxelles, Verheyden,
du barreau de Bruxelles, Derycke, du barreau de Bruxelles, Foriers,
Jafferali, et M. Tulkens, du barreau de Bruxelles.

N° 568

3e ch. — 24 octobre 2011

(RG C.11.0390.F).

POURVOI EN CASSATION. — Matière civile. — Formes — Pièces à

joindre (au pourvoi ou au mémoire). — Pièces auxquelles la Cour peut

avoir égard. — Pièce jointe au pourvoi. — Ni cotée ni paraphéee par

l’avocat à la Cour. — Feuille d’audience. — Effets.

La copie d’une feuille d’audience dont la requête mentionne qu’elle y est
jointe, qui repose au dossier de la procédure devant la Cour et qui n’est
ni cotée ni paraphée par l’avocat à la Cour qui représente le demandeur
ne peut être utilisée au cours de la procédure. (C. jud., art. 1098.)

(p. c. ville de binche.)

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le
23 décembre 2010 par la cour d’appel de Liège. 

Par ordonnance du 20 septembre 2011, le premier président a ren-
voyé la cause devant la troisième chambre.



N° 568 - 24.10.11 PASICRISIE BELGE 2333

Le président Christian Storck a fait rapport.
L’avocat général délégué Michel Palumbo a conclu.

II. Le moyen de cassation

Le demandeur présente un moyen libellé dans les termes suivants :
Dispositions légales violées

Articles 779, 782, 782bis et 785 du Code judiciaire

Décision et motifs critiqués

L’arrêt, rendu par madame A. J., conseiller faisant fonction de président,
monsieur X. G., conseiller, et madame M.-C. E., conseiller, assistés par mon-
sieur G. B., greffier, signé par ces quatre personnes et prononcé par madame
A. J., conseiller faisant fonction de président, assistée par monsieur G. B.,
greffier, décide que l’appel du demandeur était recevable mais qu’il n’était pas
fondé, confirme le jugement entrepris en toutes ses dispositions et condamne
le demandeur aux dépens d’appel liquidés par la défenderesse à la somme de
75 euros.

Griefs

L’article 779 du Code judiciaire dispose que le jugement ne peut être rendu
que par le nombre prescrit de juges et que ceux-ci doivent avoir assisté à
toutes les audiences de la cause, le tout à peine de nullité.

Suivant l’article 780, alinéa 1er, 1°, dudit code, tout jugement contient, à
peine de nullité, outre les motifs et le dispositif : l’indication du juge ou du
tribunal dont il émane; les noms des membres du siège, du magistrat du
ministère public qui a donné son avis et du greffier qui a assisté au prononcé.

L’article 782, alinéa 1er, du Code judiciaire prescrit quant à lui que, avant
sa prononciation, le jugement est signé par les juges qui l’ont rendu et par
le greffier, l’article 782bis précisant, en son alinéa 1er, que le jugement est pro-
noncé par le président de la chambre qui l’a rendu, même en l’absence des
autres juges et, sauf en matière répressive et, le cas échéant, en matière dis-
ciplinaire, du ministère public.

Enfin, l’article 785 du Code judicaire prescrit que, si le président ou un des
juges se trouve dans l’impossibilité de signer le jugement, le greffier en fait
mention au bas de l’acte et la décision est valable, sous la signature des
autres membres du siège qui l’ont prononcée.

En l’occurrence, il ressort de la feuille d’audience de la septième chambre
de la cour d’appel du 30 novembre 2010 que les parties ont été entendues en
leurs plaidoiries et les débats clos par cette chambre composée de madame
A. J., conseiller faisant fonction de président, monsieur L. N0 et monsieur
X. G., conseillers. La cause fut fixée à l’audience du 23 décembre 2010 pour la
prononciation de l’arrêt.

L’arrêt indique qu’il est rendu par madame A. J., conseiller faisant fonction
de président, monsieur X. G0 et madame M.-C. E., conseillers; il est signé par
ceux-ci et monsieur G. B0, greffier, et a été prononcé à l’audience du
23 décembre 2010 par madame A. J., conseiller faisant fonction de président.

Il ressort de la comparaison des mentions de la feuille d’audience du
30 novembre 2010 et des constatations de l’arrêt que celui-ci n’a pas été rendu
par les juges qui ont assisté à toutes les audiences de la cause, monsieur le
conseiller Luc Noir ayant entendu les parties en leurs plaidoiries mais n’ayant
pas, suivant les pièces auxquelles la Cour peut avoir égard, participé au déli-
béré et n’ayant pas signé l’arrêt, madame le conseiller M.-C. E., qui n’a pas
assisté à l’audience à laquelle la cause a été examinée, ayant délibéré et signé
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la décision. Il n’est pas davantage constaté que monsieur le conseiller Noir
aurait été empêché.

Il s’ensuit que, n’ayant pas été rendu par les trois magistrats qui avaient
assisté à l’audience du 30 novembre 2010, l’arrêt n’a pas été régulièrement
rendu (violation des articles 779, 782, 782bis et 785 du Code judiciaire).

III. La décision de la Cour.

Sur les pièces auxquelles la Cour peut avoir égard

Aux termes de l’article 1100 du Code judiciaire, outre les pièces ver-
sées au dossier de la procédure, peuvent seules être utilisées au cours
de la procédure les pièces répondant aux prescriptions des articles
1097, 1098 et 1099, ainsi que les actes de désistement ou de reprise
d’instance, les actes de décès lorsque celui-ci éteint l’action, les
autorisations de plaider et les pièces produites à l’effet de justifier
de l’admissibilité du pourvoi ou du mémoire en réponse. 

L’article 1098 du même code prescrit que la requête ou les
mémoires portent l’inventaire des pièces qui y sont jointes, cotées
et paraphées par l’avocat à la Cour.

Si la requête porte la mention qu’y est jointe une «copie de la
feuille d’audience de la septième chambre de la cour d’appel de Liège
du 30 novembre 2010», la copie de cette feuille d’audience qui repose
au dossier de la procédure suivie devant la Cour n’est pas cotée et
paraphée par l’avocat à la Cour qui représente le demandeur. 

Cette copie, qui a été reçue au greffe de la Cour, où elle a été
transmise par télécopieur par le greffe de la cour d’appel de Liège,
le 12 mai 2011, soit avant que la requête fût signée, signifiée à la
défenderesse et déposée au greffe, ne répond pas aux prescriptions de
l’article 1098 du Code judiciaire et ne peut partant pas être utilisée
au cours de la procédure.

Sur le moyen

En vertu de l’article 779 du Code judiciaire, le jugement doit, à
peine de nullité, être rendu par les juges qui ont assisté à toutes les
audiences de la cause. 

L’arrêt constate qu’il a été rendu par madame le conseiller J.,
monsieur le conseiller G. et madame le conseiller E., qui l’ont signé. 

Il ressort du procès-verbal de l’audience du 30 novembre 2010, à
laquelle la cause a été instruite avant d’être prise en délibéré, qu’à
cette audience, la cour d’appel était composée de madame le
conseiller J. et de messieurs les conseillers N. et G.

L’arrêt, rendu par madame le conseiller E., qui n’a pas assisté à
toutes les audiences de la cause, viole l’article 779 du Code judiciaire.

Le moyen est fondé.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué; ordonne que mention
du présent arrêt sera faite en marge de l’arrêt cassé; réserve les
dépens pour qu’il soit statué sur ceux-ci par le juge du fond; renvoie
la cause devant la cour d’appel de Mons. 
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Du 24 octobre 2011. — 3e ch. — Prés. et Rapp. M. Storck,
président. — Concl. conf. M. Palumbo, avocat général délégué. — Pl.
M. T’Kint.

N° 569

3e ch. — 24 octobre 2011

(RG S.11.0039.F).

1° CHÔMAGE. — Droit aux allocations de chômage. — Récupération de

l’indu. — Bonne foi. — Limitation aux cent cinquante derniers jours

d’indemnisation indue. — Limitation au montant brut des revenus tirés

de l’activité.

2° RÉPÉTITION DE L’INDU. — Chômage. — Droit aux allocations de chô-

mage. — Récupération de l’indu. — Bonne foi. — Limitation aux cent

cinquante derniers jours d’indemnisation indue. — Limitation au mon-

tant brut des revenus tirés de l’activité.

1° et 2° Conformément à l’alinéa 5 de l’article 169 de l’arrêté royal du
25 novembre 1991 portant réglementation du chômage, lorsque le chômeur
prouve qu’il a perçu de bonne foi des allocations auxquelles il n’avait
pas droit, le montant de la récupération peut, par dérogation aux ali-
néas précédents de cet article être limité au montant brut des revenus
dont il a bénéficié et qui n’étaient pas cumulables avec les allocations;
le juge qui, sur cette base, limite le montant de la récupération des allo-
cations de chômage perçues indûment aux revenus bruts dont a bénéficié
le défendeur durant les cent cinquante derniers jours d’indemnisation
indue, viole l’article précité. (A.R. du 25 novembre 1991, art. 169,
al. 1er, 2 et 5.)

(o.n.e.m. c. c.)

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le
7 décembre 2010 par la cour du travail de Liège, section de Namur.

Le conseiller Alain Simon a fait rapport.
L’avocat général délégué Michel Palumbo a conclu.

II. Le moyen de cassation

Le demandeur présente un moyen libellé dans les termes suivants :
Disposition légale violée

Article 169, spécialement alinéas 1er, 2 et 5, de l’arrêté royal du 25 novembre
1991 portant réglementation du chômage

Décisions et motifs critiqués

Après avoir annulé la décision du 5 février 2007, l’arrêt, statuant sur les
droits du défendeur, l’exclut du bénéfice des allocations de chômage du
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6 février 2006 au 31 octobre 2006 mais, lui reconnaissant le bénéfice de la bonne
foi, limite le montant de la récupération de l’indu à la somme de 1.889 euros
correspondant aux revenus bruts tirés par le défendeur de son activité pendant
les 150 derniers jours d’indemnisation indue.

Il fonde cette décision sur les motifs suivants :

«Le texte

En vertu de l’article 169 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 :

‘Toute somme perçue indûment doit être remboursée. Toutefois, lorsque le
chômeur prouve qu’il a perçu de bonne foi des allocations auxquelles il n’avait
pas droit, la récupération est limitée aux cent cinquante derniers jours
d’indemnisation indue. Cette limitation n’est pas applicable en cas de cumul
d’allocations (...). Lorsque le chômeur ayant contrevenu aux articles 44 ou 48
prouve qu’il n’a travaillé ou prêté une aide à un travailleur indépendant que
certains jours ou pendant certaines périodes, la récupération est limitée à ces
jours ou périodes. (…) Lorsque le chômeur ayant contrevenu aux articles 44,
48 ou 50 prouve qu’il n’a travaillé (…) que certains jours ou pendant certaines
périodes, la récupération est limitée à ces jours ou périodes. (…) Par déroga-
tion aux alinéas précédents, le montant de la récupération peut être limité
au montant brut des revenus dont le chômeur a bénéficié et qui n’étaient pas
cumulables avec les allocations de chômage, lorsque le chômeur prouve qu’il
a perçu de bonne foi des allocations auxquelles il n’avait pas droit ou lorsque
le directeur décide de faire usage de la possibilité de ne donner qu’un aver-
tissement au sens de l’article 157bis’.

Son interprétation

a) La limitation de la récupération aux jours prestés

La récupération s’impose en principe pour toute la période infractionnelle. 

L’article 169 est une disposition dérogatoire à ce principe, en telle sorte que
son interprétation doit être restrictive (…).

La limitation aux 150 derniers jours d’indemnisation n’est pas cumulable
avec la limitation aux jours effectivement prestés, sauf si ces journées dépas-
sent le nombre de 150.

b) La limitation au montant brut des revenus tirés de l’activité

Lorsque le chômeur reçoit un avertissement ou justifie de sa bonne foi, la
récupération est plafonnée au montant brut obtenu au cours de la période
visée par la récupération (…).

c) La limitation due à la bonne foi

(…) Enfin, lorsque le chômeur reçoit un avertissement ou justifie de sa
bonne foi, la récupération est plafonnée au montant brut obtenu au cours de
la période visée par la récupération.

Son application en l’espèce

[Le défendeur] ne peut établir avec une certitude suffisante qu’il n’a exercé
l’activité que certains jours ou durant une certaine période. En effet, il n’y
a pas lieu de limiter la période d’activité aux seules journées au cours des-
quelles un contrat a été conclu. Des démarches ont pu être accomplies au
cours d’autres journées sans qu’elles aboutissent à un résultat et ce, dès la
conclusion du contrat.

Par contre, la cour [du travail] doit retenir la bonne foi.

En effet, l’activité n’a pas été exercée dans le but de s’enrichir mais bien
de venir en aide à un tiers, ainsi qu’il ressort clairement des documents dépo-
sés. En outre, elle a été de peu d’importance. Compte tenu de ces éléments,
[le défendeur] a pu légitimement croire qu’il pouvait l’exercer et qu’il ne
devait pas le signaler.
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La bonne foi implique deux conséquences : la récupération doit être limitée
aux 150 derniers jours d’indemnisation et elle ne doit porter que sur le mon-
tant brut perçu indûment.

L’activité s’est déroulée jusqu’à la fin du mois d’octobre 2006.

La récupération doit porter sur les 150 derniers jours mais être limitée aux
revenus bruts tirés de cette activité pendant cette période, soit à
52 + 89 + 370 + 1233 + 108 + 37 = 1.889 euros».

Griefs

1. L’article 169 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation
du chômage dispose que toute somme perçue indûment doit être remboursée
(alinéa 1er).

Toutefois, lorsque le chômeur prouve qu’il a perçu de bonne foi des alloca-
tions auxquelles il n’avait pas droit, cette récupération est limitée aux cent
cinquante derniers jours d’indemnisation indue (alinéa 2).

Lorsque le chômeur ayant contrevenu aux articles 44 ou 48 prouve qu’il n’a
travaillé ou n’a prêté une aide à un travailleur indépendant que certains jours
ou pendant certaines périodes, la récupération est limitée à ces jours ou à ces
périodes (alinéa 3).

Par dérogation aux alinéas précédents, le montant de la récupération peut
être limité au montant brut des revenus dont le chômeur a bénéficié et qui
n’étaient pas cumulables avec les allocations de chômage, lorsque le chômeur
prouve qu’il a perçu de bonne foi des allocations auxquelles il n’avait pas
droit (alinéa 5).

Il suit de cette disposition que le chômeur qui a perçu de bonne foi des allo-
cations indues peut bénéficier soit de la limitation de la récupération aux
150 derniers jours d’indemnisation indue (article 169, alinéa 2), soit de la limi-
tation de la récupération aux jours ou périodes pendant lesquelles il a effec-
tivement travaillé (article 169, alinéa 3), soit, enfin, par dérogation à ces prin-
cipes, de la limitation de la récupération aux montants bruts générés par son
activité (article 169, alinéa 5).

Ces régimes de faveur ne sont pas cumulables. Il en va spécialement ainsi
des régimes de l’alinéa 2 ou 3 et de celui de l’alinéa 5, ce dernier ne s’appli-
quant que «par dérogation» aux alinéas qui précèdent, donc s’ils ne sont pas
appliqués.

Il s’ensuit que, dans la mesure où il limite le montant de la récupération
des allocations indues aux revenus bruts obtenus par le défendeur pendant les
150 derniers jours d’indemnisation indue, l’arrêt, qui cumule ainsi le bénéfice
des alinéas 2 et 5 de l’article 169 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant
réglementation du chômage alors que les régimes de faveur qu’ils instituent
ne sont pas cumulables, méconnaît la portée de ces dispositions réglemen-
taires (violation de l’article 169, spécialement alinéas 2 et 5, de l’arrêté royal
du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage).

III. La décision de la Cour.

En vertu de l’article 169, alinéas 1er et 2, de l’arrêté royal du
25 novembre 1991 portant réglementation du chômage, toute somme
perçue indûment doit être remboursée à moins qu’il ne soit établi
que le chômeur a perçu de bonne foi des allocations auxquelles il
n’avait pas droit, auquel cas la récupération est limitée aux cent cin-
quante derniers jours d’indemnisation indue.

Conformément à l’alinéa 5 de ce même article, lorsque le chômeur
prouve qu’il a perçu de bonne foi des allocations auxquelles il n’avait



2338 PASICRISIE BELGE 25.10.11 - N° 570

pas droit, le montant de la récupération peut, par dérogation aux ali-
néas précédents de cet article, être limité au montant brut des reve-
nus dont il a bénéficié et qui n’étaient pas cumulables avec les allo-
cations.

L’arrêt décide que le défendeur a agi de bonne foi.
Sur cette base, il limite le montant de la récupération des alloca-

tions de chômage perçues indûment aux revenus bruts dont a béné-
ficié le défendeur durant les cent cinquante derniers jours d’indem-
nisation indue.

Il viole, dès lors, l’article 169 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991
portant réglementation du chômage.

Le moyen est fondé.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué en tant qu’il limite
le montant de la récupération à la somme de 1.889 euros et qu’il sta-
tue sur les dépens; ordonne que mention du présent arrêt sera faite
en marge de l’arrêt partiellement cassé; vu l’article 1017, alinéa 2,
du Code judiciaire, condamne le demandeur aux dépens; renvoie la
cause, ainsi limitée, devant la cour du travail de Mons.

Du 24 octobre 2011. — 3e ch. — Prés. M. Storck, président. — Rapp.
M. Simon. — Concl. conf. M. Palumbo, avocat général délégué. — Pl.
M. Foriers.

N° 570

2e ch. — 25 octobre 2011

(RG P.10.0368.N).

URBANISME. — Remise en état des lieux. Paiement d’une plus-value. —

Action en réparation. — Action introduite par une administration com-

pétente. — Action postérieure d’une autre administration compétente

qui se joint à la première action. — Nature. — Conséquence. — Rece-

vabilité.

L’action par laquelle une administration habilitée à introduire une action
en réparation se joint à l’action en réparation préalablement introduite
par une autre administration habilitée à cet effet revêt un caractère
indépendant et n’est pas subordonnée à l’action préalablement introduite
mais est exclusivement déterminée par l’administration qui l’engage, de
sorte qu’il s’agit d’une action nouvelle pour laquelle, sous peine d’irre-
cevabilité, l’avis positif préalable du Conseil supérieur peut être exigé.
(Code flamand de l’aménagement du territoire, art. 6.1.7 et 6.1.41,
§6.)

(inspecteur urbaniste régional et crts c. r.)
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arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Les pourvois sont dirigés contre un arrêt rendu le 19 janvier 2011
par la cour d’appel d’Anvers, chambre correctionnelle.

Les demandeurs invoquent un moyen dans un mémoire annexé au
présent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le président de section Etienne Goethals a fait rapport.
L’avocat général Marc Timperman a conclu.

II. La décision de la Cour.

Appréciation

Sur le moyen

1. Le moyen invoque la violation des articles 6.1.7, 6.1.18, 6.1.41, §1er,
alinéa 1er, §2, §4 et §6, 7.7.3 du Code flamand de l’aménagement du
territoire, 149, §1er, du décret du 18 mai 1999 portant organisation de
l’aménagement du territoire, tel qu’il était applicable avant sa modi-
fication par l’article 53 du décret du 27 mars 2009 adaptant et com-
plétant la politique d’aménagement du territoire, des autorisations
et du maintien, 198bis dudit décret du 18 mai 1999, tel qu’il était
applicable avant son abrogation par l’article 62 dudit décret du
27 mars 2009, dans sa version postérieure aux arrêts n° 14/2005 et n° 34/
2007 de la Cour constitutionnelle, et 149, §2, dudit décret du 18 mai
1999, tel qu’il était applicable avant sa modification par l’article 53
dudit décret du 27 mars 2009 : les juges d’appel ont décidé, à tort,
que le 27 octobre 2010, les demandeurs ont introduit une nouvelle
action en réparation requérant, sous peine d’irrecevabilité, l’avis
positif préalable du Conseil supérieur de la Politique de maintien;
quel que soit le mode de réparation, l’action en réparation constitue
une action unique, indivisible, qui tend à faire cesser les consé-
quences de l’infraction en matière d’urbanisme et dont le juge est
saisi en même temps que de l’action publique; la demande de répa-
ration existe dès que l’administration compétente l’a introduite et
continue d’exister tant que le juge répressif n’a pas statué à cet
égard; lorsqu’une administration habilitée a déjà été récevable à
introduire l’action en réparation auprès du ministère public avant la
date du 16 décembre 2005, à un moment où l’avis préalable n’était
pas obligatoire, la circonstance qu’une autre administration habilitée
à cet effet se soit jointe postérieurement à cette action en répara-
tion préexistante, alors que l’avis préalable était obligatoire,
n’implique pas qu’une «nouvelle action en réparation» aurait été intro-
duite pour laquelle, sous peine d’irrecevabilité, un avis préalable
obligatoire du Conseil supérieur de la Politique de maintien aurait
été requis; l’avis est requis uniquement pour l’introduction de
l’action en réparation, et non pour l’acte de procédure par lequel
l’administration compétente se manifeste comme partie au procès
devant le juge pénal en tant que demandeur en réparation à l’appui
d’une action en réparation déjà introduite, même si cette action en
réparation émanait d’une autre administration. 

2. L’article 6.1.7 du Code flamand de l’Aménagement du territoire
dispose que : «L’inspecteur urbaniste et le Collège des bourgmestre et
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échevins ne peuvent procéder à l’introduction d’une action en réparation
devant le juge ou à l’exécution d’office d’une mesure de réparation, que
lorsque le Conseil supérieur[de la Politique de maintien] a préalablement
rendu un avis positif à cet effet».

L’article 6.1.41, §6, du Code flamand de l’Aménagement du terri-
toire dispose que : «Sous peine d’irrecevabilité, l’administration joint
l’avis positif mentionné dans l’article 6.1.7 à l’action en réparation, et ce,
sans préjudice de l’article 6.1.9, troisième et quatrième alinéas et de
l’article 6.1.10, deuxième alinéa».

Il résulte de cette dernière disposition que l’obtention d’un avis
positif du Conseil supérieur émis en temps utile constitue une condi-
tion de recevabilité pour introduire l’action en réparation. L’admi-
nistration doit, sous peine d’irrecevabilité, pouvoir joindre l’avis
positif à l’action en réparation.

3. Le décret ne prévoit nulle part comme exception à cette forma-
lité substantielle que l’avis du Conseil supérieur n’est exigé que si
l’action introduite par une administration compétente est différente
quant au contenu de celle introduite antérieurement par une autre
administration habilitée à cet effet.

4. L’action par laquelle une administration habilitée à introduire
une action en réparation se joint à l’action en réparation préalable-
ment introduite par une autre administration habilitée à cet effet
revêt un caractère indépendant. Elle n’est pas subordonnée à l’action
préalablement introduite mais est exclusivement déterminée par
l’administration qui l’engage. Il s’agit ainsi d’une action nouvelle
pour laquelle l’avis positif préalable du Conseil supérieur est exigé. 

En statuant dans ce sens, les juges d’appel ont légalement justifié
leur décision.

Le moyen ne peut être accueilli.

Le contrôle d’office

5. Les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont
été observées et la décision est conforme à la loi. 

Par ces motifs, la Cour rejette les pourvois; condamne les deman-
deurs aux frais.

Du 25 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. et Rapp. M. Goethals, président
de section. — Concl. conf. M. Timperman, avocat général. — Pl.
Mme Geinger.

N° 571

2e ch. — 25 octobre 2011

(RG P.11.0419.N).

1° MONUMENTS ET SITES (CONSERVATION DES). — Décret du Conseil

flamand du 3 mars 1976 règlant la protection des monuments et des

sites urbains et ruraux. — Monument protégé. — Bien immobilier situé

dans un site urbain ou rural protégé. — Obligations du propriétaire

ou de l’usufruitier. — Omission. — Responsabilité pénale. — Proprié-
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taire ou usufruitier ayant la qualité de personne morale. — Consé-

quence.

2° INFRACTION. — Imputabilité. — Personnes morales. — Décret du

Conseil flamand du 3 mars 1976 règlant la protection des monuments

et des sites urbains et ruraux. — Monument protégé. — Bien immobilier

situé dans un site urbain ou rural protégé. — Obligations du proprié-

taire ou de l’usufruitier. — Omission. — Responsabilité pénale. — Pro-

priétaire ou usufruitier ayant la qualité de personne morale. — Consé-

quence.

3° INFRACTION. — Imputabilité. — Personnes physiques. — Décret du

Conseil flamand du 3 mars 1976 règlant la protection des monuments

et des sites urbains et ruraux. — Monument protégé. — Bien immobilier

situé dans un site urbain ou rural protégé. — Obligations du proprié-

taire ou de l’usufruitier. — Omission. — Responsabilité pénale. — Pro-

priétaire ou usufruitier ayant la qualité de personne morale. — Consé-

quence. — Responsabilité conjointe avec une personne physique

identifiée. — Conditions.

1°, 2° et 3° Lorsque le propriétaire ou l’usufruitier d’un monument protégé
ou d’un bien immobilier situé dans un site urbain ou rural protégé qui
faillit à son obligation de tenir le monument en bon état par les travaux
de conservation ou d’entretien nécessaires et de ne pas le défigurer,
l’endommager ou le détruire, est une personne morale, celle-ci est, en
vertu de l’article 5, alinéa 1er, du Code pénal, responsable pénalement
du chef de l’infraction visée par cette disposition; cette responsabilité
pénale de la personne morale ne fait toutefois pas obstacle à l’applica-
tion de l’article 5, alinéa 2, du Code pénal, de sorte que le juge qui
déclare la responsabilité pénale de la personne morale engagée en raison
de l’intervention d’une personne physique identifiée ayant commis la
faute sciemment et volontairement, peut également imputer l’infraction
à cette personne physique et la déclarer coupable en même temps que
la personne morale responsable (1). (C. pén., art. 5; Décr. Cons. fl. du
3 mars 1976, art. 11, § 1er, et 13, § 1er, 3°.)

(d. et crts c. gemachtigd ambtenaar onroerende erfgoed.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Les pourvois sont dirigés contre un arrêt rendu le 28 janvier 2011
par la cour d’appel de Gand, chambre correctionnelle.

Le demandeur I présente un moyen dans un mémoire annexé au
présent arrêt, en copie certifiée conforme.

Les demandeurs II et III ne présentent aucun moyen.
Le conseiller Alain Bloch a fait rapport.
L’avocat général Marc Timperman a conclu.

(1) Voir Cass. 29 mai 2007, RG P.07.0205.N, Pas., 2007, n° 279.
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II. La décision de la Cour.

Appréciation

Sur le moyen du demandeur I

Quant à la première branche

Le moyen invoque la violation des articles 5 du Code pénal, 11, 13,
§1bis, 14 et 15 du décret du Conseil flamand du 3 mars 1976 réglant
la protection des monuments et des sites urbains et ruraux, tant
dans sa version antérieure que dans celle postérieure à sa modifica-
tion par le décret du 21 novembre 2003 : l’arrêt décide que le régime
d’imputation légale instauré par le décret n’exclut pas que le juge
impute l’infraction à une personne autre que le propriétaire désigné
comme pénalement responsable; il déclare le demandeur I coupable
au motif qu’il a sciemment négligé de faire le nécessaire pour que
la demandersse III respecte les obligations lui incombant en vertu du
décret du Conseil flamand du 3 mars 1976 ainsi que par sa propre
faute; l’article 5 du Code pénal n’a rien modifié à l’imputation
unique par laquelle le législateur impute spécifiquement l’infraction
à une personne ayant une qualité particulière, comme celle de pro-
priétaire d’un bien immobilier.

L’article 11, §1er, du décret du Conseil flamand du 3 mars 1976 dis-
pose que les propriétaires et les usufruitiers d’un monument protégé
ou d’un bien immobilier situé dans un site urbain ou rural protégé
sont tenus de le tenir en bon état par les travaux de conservation
ou d’entretien nécessaires et de ne pas le défigurer, l’endommager ou
le détruire. 

L’article 13, §1er, 3°, du décret du Conseil flamand du 3 mars 1976
punit le manquement à cette obligation.

3. Il résulte de ces obligations que lorsque le propriétaire ou l’usu-
fruitier du monument protégé ou d’un bien immobilier situé dans un
site urbain ou rural protégé est une personne morale, celle-ci est, en
vertu de l’article 5, alinéa 1er, du Code pénal responsable pénalement
du chef de l’infraction visée par ces dispositions. 

4. Cette responsabilité pénale de la personne morale ne fait toute-
fois pas obstacle à l’application de l’article 5, alinéa 2, du Code
pénal. 

5. La circonstance que le décret du Conseil flamand du 3 mars 1976
punit le propriétaire ou l’usufruitier n’empêche pas le juge d’imputer
cette infraction à la personne qui, en droit ou en fait, est le véri-
table responsable du respect de ces obligations incombant à la per-
sonne morale et à qui, par son intervention personnelle, la négli-
gence de la personne morale est imputable. 

6. Il s’ensuit que lorsque la personne morale est déclarée pénale-
ment responsable en raison de l’intervention d’une personne physique
identifiée ayant commis la faute sciemment et volontairement,
l’infraction peut également être imputée à cette personne physique.
Par conséquent, le juge qui fait cette constatation peut déclarer la
personne physique coupable en même temps que la personne morale
responsable. 
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Le moyen qui, en cette branche, repose sur une autre conception

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
juridique, manque en droit.

Le contrôle d’office

9. Les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont
été observées et la décision est conforme à la loi.

Par ces motifs, la Cour rejette les pourvois; condamne les deman-
deurs aux frais de leur pourvoi.

Du 25 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. M. Maffei, conseiller faisant
fonction de président. — Rapp. M. Bloch. — Concl. conf.
M. Timperman, avocat général. — Pl. M. Verbist.

N° 572

2e ch. — 25 octobre 2011

(RG P.11.0548.N).

1° ROULAGE. — Loi relative à la police de la circulation routière. —

Dispositions légales. — Article 67. — Article 67BIS. — Infraction en

matière de roulage. — Présomption de culpabilité. — Condamnation

complémentaire du chef de conduite en dépit d’une déchéance du droit

de conduire. — Conditions.

2° ROULAGE. — Loi relative à la police de la circulation routière. —

Dispositions légales. — Article 48. — Conduite en dépit d’une

déchéance du droit de conduire. — Condamnation après l’application de

la présomption de culpabilité à une infraction en matière de

roulage. — Conditions.

1° et 2° Le juge qui décide, sur la base de l’article 67bis de la loi du
16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière, que le pré-
venu était le conducteur du véhicule qui a commis l’infraction en
matière de roulage, peut, le cas échéant, sur la base des fondements en
fait et en droit qu’il énonce, également décider qu’au moment de la com-
mission de cette infraction, le prévenu conduisait son véhicule en dépit
d’une déchéance du droit de conduire (1). (Loi du 16 mars 1968, art. 48,
1°, et 67bis.)

(b.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi est dirigé contre un jugement rendu le 10 février 2011
par le tribunal correctionnel de Louvain, statuant en degré d’appel.

(1) Voir : Cass. 25 février 2004, RG P.03.1430.F, Pas., 2004, n° 104.
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Le demandeur invoque un moyen dans un mémoire annexé au pré-
sent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le conseiller Alain Bloch a fait rapport.
L’avocat général Marc Timperman a conclu.

II. La décision de la Cour.

Appréciation

Sur le moyen

1. Le moyen invoque la violation des articles 149 de la Constitution
et 67bis de la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation
routière : le jugement attaqué applique la présomption légale de
l’article 67bis précité à la prévention B, conduite d’un véhicule en
dépit d’une déchéance du droit de conduire; il n’énonce les fonde-
ments ni en fait ni en droit sur la base desquels repose la déclara-
tion de culpabilité du chef de la prévention; il ne répond pas davan-
tage à la défense du demandeur et présente une motivation
contradictoire. 

2. Le juge apprécie souverainement la valeur probante des éléments
de fait qui lui sont soumis; il peut ainsi tenir compte d’éléments
déterminés qu’il considère comme crédibles, et rejeter d’autres élé-
ments comme ne l’étant pas. 

3. L’article 67bis de la loi du 16 mars 1968 dispose que : «Lorsqu’une
infraction à la présente loi et à ses arrêtés d’exécution est commise avec
un véhicule à moteur, immatriculé au nom d’une personne physique et
que le conducteur n’a pas été identifié au moment de la constatation de
l’infraction, cette infraction est censée avoir été commise par le titulaire
de la plaque d’immatriculation du véhicule. La présomption de culpabilité
peut être renversée par tout moyen de droit».

Le juge qui décide, sur la base de l’article 67bis de la loi du 16 mars
1968, que le prévenu était le conducteur du véhicule qui a commis
une infraction en matière de roulage peut, le cas échéant, également
décider qu’au moment de la commission de cette infraction, le pré-
venu conduisait son véhicule en dépit d’une déchéance du droit de
conduire.

4. Les juges d’appel ont décidé, sur la base de l’article 67bis de la
loi du 16 mars 1968, que, le 3 avril 2009, le demandeur s’est rendu cou-
pable d’un excès de vitesse.

Par ailleurs, il ont constaté qu’à cette date, le demandeur était
sous le coup d’une interdiction de conduire, peine prononcée par le
jugement rendu le 10 octobre 2008 par le tribunal de police, passé en
force de chose jugée, et qui lui avait été notifié le 23 mars 2009 pour
prendre cours le 28 mars 2009.

Ainsi, les juges d’appel ont répondu à la défense du demandeur,
énoncé les fondements en fait et en droit pour lesquels ils ont
déclaré le demandeur coupable du chef d’une infraction au code de
la route et du chef de conduite en dépit d’une déchéance du droit
de conduire, et ont légalement justifié leur décision. 

Dans cette mesure, le moyen ne peut être accueilli.
5. La contradiction alléguée dans la motivation est déduite de

l’illégalité infructueusement invoquée ci-avant.



N° 573 - 25.10.11 PASICRISIE BELGE 2345

Partant, le moyen est irrecevable.

Sur le moyen d’office 

Disposition légale violée

— article 48.1 de la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation
routière.

6. Le demandeur est poursuivi sous la prévention B du chef d’une
infraction à l’article 48.1 de la loi du 16 mars 1968 qui prévoit notam-
ment un emprisonnement de quinze jours à un an et une amende de
500 euros à 2000 euros ou une de ces peines seulement. 

7. Le jugement inflige au demandeur une peine de 18 mois d’empri-
sonnement du chef de cette infraction. 

8. Il ne ressort pas des pièces auxquelles la Cour peut avoir égard
que les juges d’appel ont constaté l’état de récidive légale.

9. Ainsi, les juges d’appel ont violé la disposition légale précitée. 
10. L’illégalité de la peine prononcée n’entache pas la régularité de

la déclaration de culpabilité. 

Examen d’office pour le surplus

11. En ce qui concerne la prévention A et la déclaration de culpa-
bilité concernant la prévention B, les formalités substantielles ou
prescrites à peine de nullité ont été observées et la décision est
conforme à la loi.

Par ces motifs, la Cour casse le jugement attaqué en tant qu’il
condamne le demandeur à une peine et au paiement d’une contribu-
tion pour la prévention B et se prononce sur les frais au pénal;
rejette le pourvoi pour le surplus; ordonne que mention du présent
arrêt sera faite en marge du jugement partiellement cassé; condamne
le demandeur à la moitié des frais et laisse l’autre moitié à charge
de l’État; renvoie la cause, ainsi limitée, au tribunal correctionnel
de Bruxelles, siégeant en degré d’appel.

Du 25 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. M. Goethals, président de sec-
tion. — Rapp. M. Bloch. — Concl. conf. M. Timperman, avocat
général. — Pl. M. Claes, du barreau de Bruxelles.

N° 573

2e ch. — 25 octobre 2011

(RG P.11.1204.N).

1° APPLICATION DES PEINES. — Confiscation prononcée par un état

étranger. — Demande d’exécution adressée aux autorités belges. —

Prescription. — Législation applicable.

2° PEINE. — Autres peines. — Confiscation spéciale. — Confiscation pro-

noncée par un état étranger. — Demande d’exécution adressée aux

autorités belges. — Prescription. — Législation applicable.

3° PRESCRIPTION. — Matière répressive. — Peine. — Généralités. —

Confiscation spéciale. — Confiscation prononcée par un état
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étranger. — Demande d’éxécution adressée aux autorités belges. —

Législation applicable.

4° CASSATION. — Divers. — Matière répressive. — Rejet du pourvoi

formé contre un arrêt de condamnation. — Conséquence.

5° PRESCRIPTION. — Matière répressive. — Peine. — Généralités. —

Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de condamnation. — Consé-

quence.

6° PRESCRIPTION. — Matière répressive. — Peine. — Interruption. —

Interruption en raison de l’arrestation du condamné. — Notion. —

Conséquence. — Application.

1°, 2°, et 3° Il résulte de l’article 4, 6°, de la loi du 20 mai 1997 sur la
coopération internationale en ce qui concerne l’exécution de saisies et
de confiscations que, lorsqu’un État étranger demande aux autorités
belges l’exécution d’une décision ayant prononcé la confiscation spéciale,
la prescription, en ce compris son point de départ, est fixée par la légis-
lation belge.

4° et 5° Le rejet du pourvoi formé contre un arrêt de condamnation a
pour seule conséquence de rendre la condamnation irrévocable, mais
n’influe en rien sur le point de départ de la prescription de la peine.

6° L’article 96 du Code pénal, qui dispose que la prescription de la peine
sera interrompue par l’arrestation du condamné, implique uniquement
que l’exécution de la peine interrompt sa prescription, de sorte que
l’arrestation d’un condamné interrompt uniquement la prescription de la
peine lorsqu’elle vise l’exécution de cette peine; une arrestation pour des
motifs autres que l’exécution de la peine et qui est sans influence pour
celle-ci, n’a pas d’effet interruptif.

(procureur fédéral c. v. et crts.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi est dirigé contre un jugement rendu le 10 juin 2011 par
le tribunal correctionnel de Hasselt.

Le demandeur présente trois moyens dans un mémoire annexé au
présent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le conseiller Paul Maffei a fait rapport.
L’avocat général Marc Timperman a conclu.

II. La décision de la Cour.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Appréciation

Sur le deuxième moyen

3. Le moyen invoque la violation de l’article 4, 6°, de la loi du
20 mai 1997 sur la coopération internationale en ce qui concerne
l’exécution de saisies et de confiscations : le jugement attaqué
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décide, à tort, que le délai de prescription de la peine commence à
courir selon la loi belge.

4. L’article 4, 6°, de la loi du 20 mai 1997 dispose que : «Une décision
de confiscation prononcée par les autorités judiciaires d’un État
étranger sera exécutée en Belgique si les conditions suivantes sont
réunies : (…) 6° la peine ne peut pas être prescrite selon la loi belge
(…)».

5. Il résulte de cette disposition que, lorsqu’un État étranger
demande aux autorités belges l’exécution d’une décision prononçant
la confiscation spéciale, la prescription est déterminée par la loi
belge. Les règles concernant la prescription comprennent également
son point de départ. En statuant ainsi, le jugement attaqué n’a pas
ajouté une condition à la loi et est légalement justifié. 

Dans cette mesure, le moyen ne peut être accueilli. 
6. Le rejet du pourvoi en cassation formé contre un arrêt de

condamnation a pour seule conséquence de rendre la condamnation
irrévocable, mais n’a pas d’incidence sur le point de départ de la
prescription de la peine. 

Dans cette mesure, le moyen manque en droit. 

Sur le troisième moyen

7. Le moyen invoque la violation de l’article 96 du Code pénal :
l’arrêt attaqué décide, à tort, que la saisie conservatoire exécutée le
29 mars 2001 n’est pas un acte interruptif de la prescription de la
peine et que le ministère public ne démontre pas qu’il y ait eu des
actes interruptifs ou suspensifs utiles; un acte interruptif est tout
acte constituant un début ou une partie de l’exécution de la peine;
il y a d’autres actes de saisie conservatoire sur les biens des défen-
deurs aux Pays-Bas et l’arrestation du premier défendeur en Belgique
le 14 juin 2009 du chef d’autres faits est un acte interruptif. 

8. Au moment de la saisie conservatoire effectuée le 29 mars 2001,
l’exécution des arrêts de condamnation du 14 novembre 2000 a été
suspendue en raison des pourvois en cassation formés contre eux.
Cette saisie conservatoire ne pouvait, par conséquent, constituer
l’exécution des mesures de dessaisissement ordonnées.

Le jugement qui statue ainsi est légalement justifié.
Dans cette mesure, le moyen ne peut être accueilli.
9. L’article 96 du Code pénal dispose que la prescription de la peine

sera interrompue par l’arrestation du condamné. Cela implique uni-
quement que l’exécution de la peine interrompt sa prescription.

Il en résulte que l’arrestation d’un condamné interrompt unique-
ment la prescription de la peine lorsqu’elle vise l’exécution de cette
peine. Une arrestation pour des motifs autres que l’exécution de la
peine et qui est sans incidence sur celle-ci, n’a pas d’effet interruptif.

En tant qu’il se fonde sur la thèse contraire, le moyen manque en
droit. 

10. Pour le surplus, le moyen oblige la Cour à procéder à un exa-
men des faits pour lequel elle est sans pouvoir. 

Dans cette mesure, le moyen est irrecevable. 



2348 PASICRISIE BELGE 26.10.11 - N° 574

Le contrôle d’office

11. Les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont
été observées et la décision est conforme à la loi.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; laisse les frais à charge
de l’Etat.

Du 25 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. M. Goethals, président de sec-
tion. — Rapp. M. Maffei. — Concl. conf. M. Timperman, avocat géné-
ral.

N° 574

2e ch. — 26 octobre 2011

(RG P.11.0561.F).

ASSURANCES. — Assurances terrestres. — Couverture. — Exclusion. —

Faute intentionnelle de l’assuré. — Notion.

La faute intentionnelle qui exclut la garantie de l’assureur en vertu de
l’article 8, alinéa 1er, de la loi du 25 juin 1992 sur le contrat d’assurance
terrestre est celle qui implique la volonté de causer un dommage et non
simplement d’en créer le risque; pour que l’exclusion de la garantie soit
acquise à l’assureur, il suffit, mais il faut, qu’un dommage ait été voulu,
la faute étant intentionnelle quand bien même la nature ou l’ampleur
du sinistre n’auraient pas été recherchées comme telles par l’auteur (1).

(b. et crts c. n. et crts.)

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Les pourvois sont dirigés contre un arrêt rendu le 21 février 2011
par la cour d’appel de Liège, chambre correctionnelle.

Les demandeurs invoquent un moyen dans un mémoire annexé au
présent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le président de section Frédéric Close a fait rapport.
L’avocat général Damien Vandermeersch a conclu.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
II. La décision de la Cour.

B. En tant que les pourvois sont dirigés contre la décision rendue
sur les actions civiles exercées par les demandeurs contre la
défenderesse :

(1) Voir Cass. 24 avril 2009, RG C.07.0471.N, Pas., 2009, n° 278.
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Sur le moyen

Il est fait grief à l’arrêt attaqué de violer l’article 8, alinéa 1er, de
la loi du 25 juin 1992 sur le contrat d’assurance terrestre, en consi-
dérant que le délit de non-assistance à personne en danger, déclaré
établi à charge du défendeur, est une faute intentionnelle excluant
la garantie de l’assureur.

Aux termes de cette disposition, l’assureur ne peut être tenu,
nonobstant toute convention contraire, de fournir sa garantie à
l’égard de quiconque a causé intentionnellement le sinistre.

La faute intentionnelle qui exclut la garantie de l’assureur est
celle qui implique la volonté de causer un dommage et non simple-
ment d’en créer le risque.

Pour que l’exclusion de la garantie soit acquise à l’assureur, il suf-
fit, mais il faut, qu’un dommage ait été voulu. Cette condition étant
remplie, la faute est intentionnelle quand bien même la nature ou
l’ampleur du sinistre n’auraient pas été recherchées comme telles par
l’auteur.

L’arrêt déduit le caractère intentionnel du sinistre de la seule cir-
constance que le prévenu a eu connaissance du péril encouru par la
victime et qu’il s’est abstenu volontairement d’agir.

Ce motif ne suffit pas à justifier légalement la décision parce que
l’intention requise par la disposition dont le moyen accuse la viola-
tion, porte sur un dommage et ne se réduit pas au caractère délibéré
du comportement qui le cause.

Le moyen est fondé.

Par ces motifs, la Cour décrète le désistement des pourvois en tant
qu’ils sont dirigés contre les décisions qui, rendues sur les actions
civiles exercées par les demandeurs contre le défendeur, statuent sur
l’étendue des dommages; casse l’arrêt attaqué en tant qu’il statue
sur les actions civiles exercées par les demandeurs contre la
défenderesse; rejette les pourvois pour le surplus; ordonne que men-
tion du présent arrêt sera faite en marge de l’arrêt partiellement
cassé; condamne chacun des demandeurs à la moitié des frais de son
pourvoi et la défenderesse à l’autre moitié desdits frais; renvoie la
cause, ainsi limitée, à la cour d’appel de Bruxelles.

Du 26 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. et Rapp. M. Close, président
de section. — Concl. conf. M. Vandermeersch, avocat général. — Pl.
Mme Oosterbosch.

N° 575

2e ch. — 26 octobre 2011

(RG P.11.0808.F).

1° FONCTIONNAIRE. — Divers. — Prise d’intérêt. — Notion.

2° FONCTIONNAIRE. — Divers. — Prise d’intérêt. — Condition. — Lésion

de l’intérêt général.

3° FONCTIONNAIRE. — Divers. — Prise d’intérêt. — Etendue.
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1° L’ingérence punissable aux termes de l’article 245 du Code pénal
consiste dans le fait qu’une personne exerçant une fonction publique
pose un acte ou tolère une situation grâce auxquels elle peut tirer profit
de sa fonction, procédant ainsi de la confusion entre l’intérêt général
et l’intérêt privé; cette infraction implique que la personne exerçant une
fonction publique prend un intérêt dans des actes, adjudications, entre-
prises ou travaux ressortissant à sa fonction, en s’ingérant dans des
matières étrangères à cette compétence et incompatibles avec elle (1).

2° L’absence de lésion de l’intérêt général n’est pas élusive du délit de
prise d’intérêt (2).

3° L’article 245 du Code pénal sanctionne la prise de tout intérêt, qu’il
soit matériel ou moral (3).

(c.)

Conclusions de M. l’avocat général Vandermeersch :

Le pourvoi est dirigé contre un arrêt rendu le 23 mars 2011 par la cour
d’appel de Liège, chambre correctionnelle.

Le demandeur est poursuivi du chef de faux en écritures (prévention
A1), d’usage de faux (prévention A2) et de prise d’intérêt (prévention C3).

L’arrêt attaqué déclare ces trois préventions établies à charge du
demandeur et le condamne, du chef des trois préventions réunies, à une
peine d’un an d’emprisonnement avec sursis durant cinq années et au
paiement d’une amende de 200 euros, portée à 1.100 euros en application
des décimes additionnels ou, à défaut de paiement de l’amende, à une
peine de quinze jours d’emprisonnement subsidiaire.

Le demandeur invoque un moyen dans un mémoire déposé au greffe de
la Cour le 29 juin 2011.

Examen du pourvoi.

Le moyen est pris de la violation des articles 149 de la Constitution
et 245 du Code pénal. Il fait reproche à l’arrêt attaqué de considérer que
l’article 245 du Code pénal n’exige pas une lésion de l’intérêt général et
de ne pas examiner si les actes posés par le demandeur étaient de nature
à favoriser ses intérêts personnels.

Dès lors que le moyen ne concerne que la troisième prévention déclarée
établie, à savoir celle de prise d’intérêt, il y a lieu de se demander si la
peine n’est pas légalement justifiée au regard des préventions de faux et
d’usage de faux déclarées établies.

Le principe de «la peine légalement justifiée» ne s’applique pas lorsqu’il
apparaît des motifs de l’arrêt ou du jugement que la peine prononcée a
été fixée en tenant compte de tous les faits, en ce compris ceux faisant
l’objet des moyens en cassation, ou lorsqu’il résulte de la motivation de
la décision attaquée que si le juge n’avait pas déclaré établie l’infraction
à laquelle se rapporte le moyen, la peine prononcée eût été moins
forte (4).

(1),  (2) et (3) Voir les concl. du M.P.
(4) Cass. 17 juin 1992, RG 9660, Pas., 1992, n° 543; Cass. 16 février 1994, RG

P.93.1238.F, Pas., 1994, n° 81.
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Or, dans la motivation de la peine infligée au demandeur, les juges
d’appel se sont référés notamment à la nature et la gravité des faits qui
portent notamment atteinte à la foi publique et à la confiance publique. Dans
le contexte spécifique du dossier, il me semble que les termes d’atteinte
à la confiance publique se réfèrent principalement à la prévention de
prise d’intérêt. En outre, sur le plan de la gravité concrète des faits, la
prise d’intérêt apparaît, en l’espèce, plus grave que le faux en écriture
qui aurait été utilisé pour la dissimuler.

Le moyen me paraît dès lors recevable.

L’article 245, alinéa 1er, du Code pénal punit notamment toute personne
exerçant une fonction publique qui a pris ou reçu quelque intérêt que ce
soit dans les actes, adjudications, entreprises ou régies dont elle avait,
au temps de l’acte, en tout ou en partie, l’administration ou la sur-
veillance. Le second alinéa de cette disposition précise toutefois que
cette incrimination ne sera pas applicable «à celui qui ne pouvait, en rai-
son des circonstances, favoriser par sa position ses intérêts privés, et qui
a agi ouvertement».

Suivant la Cour, l’infraction de prise d’intérêt consiste dans le fait
qu’une personne exerçant une fonction publique pose un acte ou tolère
une situation grâce auxquels elle peut tirer profit de sa fonction, procé-
dant ainsi à la confusion entre l’intérêt général et l’intérêt privé. Cette
infraction implique que la personne exerçant une fonction publique prend
un intérêt dans des actes, adjudications, entreprises ou travaux ressor-
tissant à sa fonction, en s’ingérant dans des matières étrangères à cette
compétence et incompatibles avec elle (1). 

L’incrimination a pour objet de sanctionner le fait pour une personne
qui exerce une fonction publique de disposer d’intérêts privés qui pour-
raient être favorisés en raison de cet exercice. Le but est de prévenir des
faits plus graves puisqu’il n’est pas encore question, ici, d’avoir effecti-
vement fait bénéficier ses intérêts personnels de ce pouvoir public (2).

La loi interdit donc au titulaire d’une fonction publique de mettre en
contact intérêt privé et intérêt public (3).

L’interdit légal a pour objectif de mettre les personnes publiques à
l’abri de la tentation de mettre le pouvoir qu’ils tiennent de la loi au
service de leurs intérêts personnels et de les protéger contre tout soupçon
de nature à affaiblir leur autorité morale (4).

Il s’agit donc d’un «délit-obstacle» par lequel l’on veut prévenir toute
situation qui conduirait à une confusion d’intérêts. En se référant aux
travaux préparatoires, F. Kuty évoque ainsi un délit de mise en
danger (5) : le comportement est punissable dès que la valeur sociale ou
morale protégée par la loi ou la réglementation pénale est mise en dan-
ger, et ce indépendamment de ses conséquences ou résultats (6).

(1) Cass. 22 novembre 2005, RG P.05.0717.F, Pas., 2005, n° 613.
(2) L. Kennes et A. Weyemberg, Droit pénal spécial, T. 1, Limal, Anthemis, 2011,

p. 291.
(3) F. Kuty, «La prise d’intérêt par une personne exerçant une fonction publique»,

R.D.P.C., 2009, p. 114.
(4) A. De Nauw, Initiation au droit pénal spécial, Waterloo, Kluwer, 2008, p. 107;

L. Kennes et A. Weyemberg, op. cit., p. 294.
(5) F. Kuty, op. cit., 2009, p. 127.
(6) F. Kuty, Principes généraux du droit pénal belge — T. II : l’infraction pénale,

Bruxelles, Larcier, 2010, pp. 95-96.
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Suivant A. De Nauw, le seul fait de la «collision» dans le temps, à un
moment quelconque, de l’intérêt public et de l’intérêt privé suffit (1). 

La loi n’élève donc pas l’existence d’un préjudice au rang des éléments
constitutifs de l’infraction, la seule mise en danger de l’intégrité atten-
due de l’exercice de toute fonction publique suffit à caractériser l’infrac-
tion (2).

Il importe peu, par conséquent, de savoir si l’auteur a ou non porté
préjudice à l’intérêt public, ou même s’il a, lui ou un tiers, tiré avantage
de la parcelle de pouvoir dont il disposait. Mais comme le conflit d’inté-
rêt doit être réel, il est exigé que le préjudice soit possible. Ce préjudice
possible ne doit pas nécessairement être un préjudice au détriment du
pouvoir public; il peut s’agir aussi d’un préjudice privé (3). L’absence de
lésion de l’intérêt général n’est donc pas élusive du délit.

Il résulte de ce qui précède que, contrairement à ce que le moyen sou-
tient, le juge n’est pas tenu de vérifier si l’acte reproché à son auteur
a porté préjudice à l’intérêt collectif. En réalité, l’intérêt collectif se
trouve préjudicié par le fait même de la prise d’intérêt, à savoir le fait
pour l’auteur d’avoir, par son comportement, suscité un doute quant à
l’intégrité ou l’efficacité de la fonction publique qu’il exerçait.

Pour le surplus, l’article 245 du Code pénal vise tout intérêt de quelque
nature qu’il soit. La notion d’intérêt reçoit ici une interprétation fort
large. Il peut s’agir d’un intérêt matériel ou moral, actuel ou futur,
direct ou indirect, ponctuel ou habituel, minime ou conséquent (4).

L’intérêt peut être personnel ou au profit d’autrui. Il a ainsi été jugé
qu’un père peut avoir intérêt à ce que l’entreprise de son fils prospère (5)
ou qu’un époux a intérêt à ce que le commerce de son conjoint augmente
son chiffre d’affaires (6). 

En outre, il n’y a pas lieu de s’enquérir des suites de l’immixtion (7) :
peu importe donc qu’en fin de course, l’auteur n’ait pas recueilli d’avan-
tages de son immixtion ou même qu’il ait accusé une perte (8). 

En l’espèce, les juges d’appel ont d’abord considéré qu’alors qu’il assu-
mait le mandat d’échevin des travaux publics de la ville de Dinant, le
demandeur a pris intérêt en attribuant deux marchés publics à une
société au sein de laquelle, à l’insu de l’autorité communale, il détenait
la totalité des parts et où son fils, sa compagne et les enfants de cette
dernière assumaient des mandats de gestion. Ils ont constaté ensuite que
le demandeur avait toujours des intérêts dans ladite société, pouvant être
amené à recevoir d’éventuels dividendes et qu’il avait un intérêt moral
à confier les travaux relevant de son administration et de sa surveillance
à cette société en raison de ses liens de parenté et d’affection avec les
personnes qui exerçaient des fonctions au sein de cette société.

(1) A. De Nauw, op. cit., p. 109.
(2) F. Kuty, op. cit., 2009, p. 128.
(3) F. Kuty, op. cit., 2009, p. 128; L. Kennes et A. Weyemberg, op. cit., p. 295.
(4) F. Kuty, op. cit., 2009, p. 119; L. Kennes et A. Weyemberg, op. cit., p. 293.
(5) Bruxelles, 29 juin 1976, J.T., 1976, p. 543; F. Kuty, op. cit., 2009, p. 121; L. Kennes

et A. Weyemberg, op. cit., p. 293.
(6) Cass. 4 mai 1896, Pas., 1896, I, p. 178; F. Kuty, op. cit., 2009, p. 121; L. Kennes

et A. Weyemberg, op. cit., p. 293.
(7) A. Marchal, Novelles, Droit pénal, t. III, «Crimes et délits commis par des

fonctionnaires», p. 140, n° 4070.
(8) F. Kuty, op. cit., 2009, p. 127.
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Par ces considérations, les juges d’appel ont, à mon sens, régulièrement
motivé et légalement justifié leur décision de déclarer l’infraction de
prise d’intérêt établie à charge du demandeur.

Dès lors, le moyen ne me paraît pas pouvoir être accueilli.

Pour le surplus, les formes substantielles ou prescrites à peine de nul-
lité ont été observées et la décision est conforme à la loi.

Je conclus donc au rejet du pourvoi.

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi est dirigé contre un arrêt rendu le 23 mars 2011 par la
cour d’appel de Liège, chambre correctionnelle.

Le demandeur invoque un moyen dans un mémoire annexé au pré-
sent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le 5 août 2011, l’avocat général Damien Vandermeersch a déposé
des conclusions au greffe.

A l’audience du 26 octobre 2011, le conseiller Benoît Dejemeppe a
fait rapport et l’avocat général précité a conclu.

II. La décision de la Cour.

Sur le moyen

Pris de la violation des articles 149 de la Constitution et 245 du
Code pénal, le moyen reproche à l’arrêt de ne pas examiner si les
actes posés par le demandeur ont lésé l’intérêt collectif et s’ils ont
pu concrètement favoriser ses intérêts.

L’article 245, alinéa 1er, punit notamment toute personne exerçant
une fonction publique qui a pris ou reçu quelque intérêt que ce soit
dans les actes, adjudications, entreprises ou régies dont elle avait,
au temps de l’acte, en tout ou en partie, l’administration ou la sur-
veillance. Le second alinéa de cette disposition précise que l’incri-
mination n’est pas applicable à celui qui ne pouvait, en raison des
circonstances, favoriser par sa position ses intérêts privés, et qui a
agi ouvertement.

L’ingérence punissable consiste dans le fait qu’une personne exer-
çant une fonction publique pose un acte ou tolère une situation
grâce auxquels elle peut tirer profit de sa fonction, procédant ainsi
de la confusion entre l’intérêt général et l’intérêt privé. Cette infrac-
tion implique que la personne exerçant une fonction publique prend
un intérêt dans des actes, adjudications, entreprises ou travaux res-
sortissant à sa fonction, en s’ingérant dans des matières étrangères
à cette compétence et incompatibles avec elle. L’absence de lésion
de l’intérêt général n’est pas élusive du délit.

Contrairement à ce que le moyen soutient, le juge n’est pas tenu
de rechercher si l’acte reproché à son auteur a porté préjudice à
l’intérêt collectif.

D’autre part, la disposition précitée sanctionne la prise de tout
intérêt, qu’il soit matériel ou moral. 

Les juges d’appel ont d’abord considéré qu’en qualité d’échevin des
travaux publics, le demandeur avait pris intérêt en attribuant deux
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marchés à une société dont il était, à l’insu de la commune, l’unique
actionnaire et où son fils, sa compagne et les enfants de celle-ci
assumaient un mandat de gestion. Ils ont ensuite énoncé que le
demandeur était amené à percevoir d’éventuels dividendes au terme
de l’exercice et qu’il avait un intérêt moral à confier les travaux
relevant de son administration et de sa surveillance à cette société
en raison de ses liens de parenté et d’affection avec les personnes
qui l’administraient.

Par ces considérations, l’arrêt motive régulièrement et justifie
légalement sa décision.

Le moyen ne peut être accueilli.

Le contrôle d’office

Les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont
été observées et la décision est conforme à la loi.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le demandeur
aux frais.

Du 26 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. M. Close, président de
section. — Rapp. M. Dejemeppe. — Concl. conf. M. Vandermeersch,
avocat général. — Pl. Mme Oosterbosch, MM. Bayer, du barreau de
Namur et Némery de Bellevaux, du barreau de Bruxelles.

N° 576

2e ch. — 26 octobre 2011

(RG P.11.1199.F).

1° ACTION CIVILE. — Action civile exercée devant la juridiction répres-

sive. — Constitution de partie civile. — Condition. — Personne se pré-

tendant personnellement lésée par l’infraction. — Portée.

2° ACTION CIVILE. — Action civile exercée devant la juridiction répres-

sive. — Constitution de partie civile. — Recevabilité. — Condition. —

Intérêt à agir.

1° L’action civile peut être exercée devant la juridiction répressive par
toute personne qui peut se prétendre personnellement lésée par l’infrac-
tion, objet de l’action publique, c’est-à-dire par quiconque justifie avoir
pu être victime de cette infraction dans sa personne, dans ses biens ou
dans son honneur (1). (L. du 17 avril 1878, art. 3 et 4.)

2° Lors de l’examen de la recevabilité de son action, la partie civile n’a
pas à apporter la preuve du dommage, de son étendue ni du lien de
causalité de ce dommage avec l’infraction mise à charge du prévenu; il
suffit qu’elle ait un intérêt licite, au moins apparent, à se constituer.
(L. du 17 avril 1878, art. 3 et 4.)

(h. c. h. et crts.)

(1) Voir Cass. 11 février 2003, RG P.02.0394.N, Pas., 2003, n° 94.
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arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Les pourvois sont dirigés respectivement contre une ordonnance de
renvoi rendue le 5 novembre 2009 par la chambre du conseil du tri-
bunal de première instance de Liège, contre un arrêt avant dire droit
rendu le 22 mars 2011 par la cour d’appel de Liège, chambre correc-
tionnelle, et contre un arrêt rendu le 23 mai 2011 par la même cour
d’appel.

Le demandeur invoque cinq moyens dans un mémoire annexé au
présent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le conseiller Françoise Roggen a fait rapport.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
L’avocat général Damien Vandermeersch a conclu.

2. En tant que le pourvoi est dirigé contre les décisions qui, ren-
dues sur l’action civile exercée par le défendeur, statuent sur

a. le principe d’une responsabilité :

Sur le cinquième moyen

Pris de la violation des articles 149 de la Constitution, 17 et 18 du
Code judiciaire et 3 du titre préliminaire du Code de procédure
pénale, le moyen critique la décision relative à la recevabilité de
l’action civile.

L’obligation de motiver les jugements et arrêts correspond à une
règle de forme. En tant qu’il critique la qualité de la motivation et
de la réponse aux conclusions plutôt que l’absence de motivation ou
de réponse, le moyen manque en droit.

Dans la mesure où il soutient que le juge doit répondre à de
simples allégations ou à des arguments, alors qu’il ne doit répondre
qu’aux seuls moyens qui lui proposent une demande, une défense ou
une exception, il manque également en droit.

L’action civile peut être exercée devant la juridiction répressive
par toute personne qui peut se prétendre personnellement lésée par
l’infraction, objet de l’action publique, c’est-à-dire par quiconque jus-
tifie avoir pu être victime de cette infraction dans sa personne, dans
ses biens ou dans son honneur. Lors de l’examen de la recevabilité
de son action, la partie civile n’a pas à apporter la preuve du dom-
mage, de son étendue ni du lien de causalité de ce dommage avec
l’infraction mise à charge du prévenu : il suffit qu’elle ait un intérêt
licite, au moins apparent, à se constituer.

Considérant que la recevabilité d’une constitution de partie civile
est subordonnée à la preuve d’un lien causal entre le dommage invo-
qué et l’infraction, alors que cette preuve concerne non la recevabi-
lité mais le fondement même de l’action civile, le moyen manque à
nouveau en droit.

Dans la mesure où il considère que certaines énonciations de
l’arrêt sont contraires au dossier, sans préciser la pièce de celui-ci
ainsi visée et soutenir que les juges d’appel ont violé la foi qui lui
est due, le moyen est irrecevable, dès lors qu’il critique l’apprécia-
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tion en fait des juges d’appel ou exigerait pour son examen la véri-

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
fication d’éléments de fait pour laquelle la Cour est sans pouvoir.

Par ces motifs, la Cour décrète le désistement du pourvoi dirigé
contre l’arrêt du 23 mai 2011 en tant que, rendu sur l’action civile
exercée par R. H., il statue sur l’étendue du dommage; rejette le
pourvoi pour le surplus; rejette les deux autres pourvois; condamne
le demandeur aux frais.

Du 26 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. M. Close, président de
section. — Rapp. M. Roggen. — Concl. conf. M. Vandermeersch, avocat
général. — Pl. M. Masset, du barreau de Verviers et Mme Berbuto, du
barreau de Liège.

N° 577

2e ch. — 26 octobre 2011

(RG P.11.1639.F).

1° APPLICATION DES PEINES. — Libération conditionnelle. —

Octroi. — Retrait de la modalité avant son exécution. — Condition. —

Survenance d’une situation incompatible avec les conditions. — Notion.

2° LIBÉRATION CONDITIONNELLE. — Octroi. — Retrait de la modalité

avant son exécution. — Condition. — Survenance d’une situation incom-

patible avec les conditions. — Notion.

3° APPLICATION DES PEINES. — Libération conditionnelle. — Tribunal

de l’application des peines. — Procédure d’octroi. — Octroi de congés

pénitentiaires à titre transitoire. — Conditions. — Appréciation sou-

veraine du juge.

4° LIBÉRATION CONDITIONNELLE. — Tribunal de l’application des

peines. — Procédure d’octroi. — Octroi de congés pénitentiaires à titre

transitoire. — Conditions. — Appréciation souveraine du juge.

1° et 2° Le retrait d’une modalité d’exécution de la peine avant son exé-
cution n’est pas subordonné à la condition que la survenance d’une
situation incompatible avec les conditions de cette mesure soit imputable
au condamné. (L. du 17 mai 2006, art. 61, § 1er.)

3° et 4° L’article 59 de la loi du 17 mai 2006 dispose qu’à titre exception-
nel, le tribunal de l’application des peines, saisi d’une procédure d’octroi
d’une modalité d’exécution de la peine, peut accorder une modalité
d’exécution de la peine autre que celle demandée si cela est absolument
nécessaire pour permettre l’octroi à court terme de la modalité d’exécu-
tion de la peine sollicitée; le tribunal de l’application des peines appré-
cie en fait si les conditions d’application de cette disposition sont rem-
plies.

(m.)
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arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi est dirigé contre un jugement rendu le 22 septembre
2011 par le tribunal de l’application des peines de Mons.

La demanderesse invoque deux moyens dans un mémoire annexé au
présent arrêt, en copie certifiée conforme.

Le conseiller Gustave Steffens a fait rapport.
L’avocat général Damien Vandermeersch a conclu. 

II. Les faits.

Par un jugement rendu le 9 mai 2011, le tribunal de l’application
des peines de Mons a octroyé la libération conditionnelle de la
demanderesse et dit que les conditions générales et particulières
seront mises en œuvre par les autorités françaises conformément aux
accords internationaux. En application de l’article 60, alinéa 2, de la
loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes
condamnées, le tribunal avait cependant décidé que ce jugement
serait exécutoire «dès que la prison dans laquelle [la demanderesse]
est détenue recevra l’accord formel des autorités françaises par le
biais du service public fédéral Justice».

Le milieu d’accueil et le Garde des sceaux de la République fran-
çaise ayant fait respectivement connaître leur refus d’accueillir la
demanderesse et d’assurer la surveillance de la modalité d’exécution
de la peine, le jugement attaqué, rendu en application de l’article 61
de la loi précitée, ordonne le retrait de la mesure de libération
conditionnelle précédemment accordée.

III. La décision de la Cour.

Sur le premier moyen

En tant qu’il est pris de la violation de l’article 14 de la Consti-
tution, le moyen est irrecevable à défaut de précision. 

Invoquant la violation des articles 5 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 47 de
la loi du 17 mai 2006, la demanderesse soutient, d’une part, que
l’impossibilité d’exécuter le plan de redressement est imputable aux
autorités belges qui ont publiquement annoncé que la libération
conditionnelle serait subie dans un couvent français et, d’autre part,
que la contre-indication résultant de l’absence de perspective de réin-
sertion sociale était ainsi opposée à tort à la demanderesse, de sorte
que le tribunal de l’application des peines devait l’écarter, la jugeant
incompatible avec la disposition conventionnelle subordonnant la pri-
vation de liberté à une détention légalement ordonnée.

Dans la mesure où il critique le ministre de la Justice, le moyen
est étranger à la décision attaquée.

En tant qu’il subordonne le retrait d’une modalité d’exécution de
la peine à la condition que la survenance d’une situation incompa-
tible avec les conditions de cette mesure soit imputable au
condamné, le moyen ajoute à l’article 61, alinéa 1er, de la loi et, par-
tant, manque en droit.
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Pour le surplus, le jugement énonce que, conformément au para-
graphe 2 de cet article, la procédure visant au retrait de la modalité
d’exécution de la peine revêt un caractère suspensif à compter du
jour de la convocation par pli judiciaire. Il en déduit que la décision
d’octroi de la libération conditionnelle n’était pas devenue exécutoire
et que la demanderesse est toujours détenue pour subir sa condam-
nation. Il considère enfin que la contre-indication pour absence de
perspective de réinsertion sociale, visée à l’article 47, §1er, alinéa 1er,
s’inscrit dans la perspective du projet de réinsertion voulu par le
législateur.

Par ces considérations, le tribunal de l’application des peines a
régulièrement motivé et légalement justifié sa décision.

Sur le deuxième moyen

En tant qu’il invoque la violation d’un principe général du droit
de la foi due aux actes inexistant, le moyen manque en droit.

Quant à la première branche

La demanderesse reproche au jugement de violer la foi due à ses
conclusions. 

D’une part, elle faisait valoir qu’une communauté religieuse belge
disposée à l’accueillir en congés pénitentiaires envisageait, en fonc-
tion de l’évolution de ceux-ci, de réfléchir à son accueil ultérieur
dans le cadre d’une libération conditionnelle et d’élaborer un plan de
reclassement avec les diverses personnes qui la soutiennent. La
demanderesse en déduisait qu’elle pourrait «ainsi élaborer un plan de
reclassement soit au sein de cette communauté soit ailleurs, via les
personnes qu’elle pourra rencontrer lors des congés pénitentiaires
passés dans la communauté».

Considérant que la demanderesse «ne formule actuellement aucune
proposition concrète de démarches à effectuer lors desdits congés» ni
«n’évoque aucune piste potentielle relative à l’orientation qu’elle
souhaiterait donner à son reclassement futur (volets occupationnel,
thérapeutique et financier)», le jugement ne donne pas desdites
conclusions une interprétation inconciliable avec leurs termes et ne
viole donc pas la foi qui leur est due. En effet, c’est en termes géné-
raux et sans autre précision que lesdites conclusions se bornaient à
évoquer la volonté d’élaborer un plan de reclassement.

D’autre part, le moyen critique la considération du jugement selon
laquelle la Cour de cassation a précédemment jugé que le tribunal
de l’application des peines est sans compétence pour censurer les
décisions du ministre et que la primauté du droit international sur
le droit interne ne pourrait autoriser le juge national à créer des
voies de recours non prévues par le législateur. 

Ne faisant sur ce second point aucune référence aux conclusions de
la demanderesse, le tribunal de l’application des peines n’a pu violer
la foi due à celles-ci. 

Le moyen, en cette branche, ne peut être accueilli.

Quant à la deuxième branche

L’article 59 de la loi du 17 mai 2006 dispose qu’à titre exceptionnel,
le tribunal de l’application des peines, saisi d’une procédure d’octroi
d’une modalité d’exécution de la peine, peut accorder une modalité
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d’exécution de la peine autre que celle demandée si cela est absolu-
ment nécessaire pour permettre l’octroi à court terme de la modalité
d’exécution de la peine sollicitée.

Cette branche reproche au jugement de limiter le champ d’appli-
cation de cette disposition, en faisant une application trop restric-
tive des termes «à titre exceptionnel» et «si cela est absolument
nécessaire» qui y figurent.

Le tribunal de l’application des peines apprécie en fait si les condi-
tions d’application de cet article sont remplies. Le grief revenant à
critiquer cette appréciation est donc irrecevable.

Pour le surplus, en considérant que la demanderesse ne formulait
actuellement aucune proposition concrète de démarches à effectuer
lors des congés pénitentiaires ni n’évoquait aucune piste potentielle
relative à l’orientation qu’elle souhaiterait donner à son reclasse-
ment futur et en concluant que, dès lors, le critère d’absolue néces-
sité n’était pas rencontré, le tribunal a motivé régulièrement et jus-
tifié légalement sa décision de ne pas faire application de l’article 59.

A cet égard, le moyen, en cette branche, ne peut être accueilli.

Quant à la troisième branche

La demanderesse fait grief au jugement de ne pas considérer que
l’impossibilité de tout recours juridictionnel contre le refus ministé-
riel d’accorder un congé pénitentiaire constitue à la fois une circons-
tance exceptionnelle et un cas d’absolue nécessité au sens de
l’article 59. Elle déduit de cette interprétation que la demanderesse
n’a pas bénéficié du recours effectif, garanti par les articles 5.4 et
13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales.

Après avoir constaté que la demanderesse était toujours détenue en
vertu de sa condamnation par la cour d’assises, le jugement énonce
«qu’en son arrêt du 27 janvier 2010, la Cour de cassation a estimé
que le tribunal de l’application des peines est sans compétence pour
censurer les décisions du ministre et que, si la primauté du droit
communautaire sur le droit interne impose au juge national d’inter-
préter la loi pour la rendre compatible avec la norme internationale,
elle ne pourrait l’autoriser à s’immiscer dans les attributions exclu-
sives du législateur en créant des voies de recours que celui-ci ne
prévoit pas».

Par ces considérations, le tribunal n’a pas donné de l’article 59 de
la loi une interprétation incompatible avec l’article 5.4, qui priverait
la demanderesse du recours effectif visé à l’article 13 de la Conven-
tion.

En cette branche, le moyen ne peut être accueilli.

Le contrôle d’office

Les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont
été observées et la décision est conforme à la loi.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne la demande-
resse aux frais.

Du 26 octobre 2011. — 2e ch. — Prés. M. Close, président de
section. — Rapp. M. Steffens. — Concl. conf. M. Vandermeersch, avo-
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cat général. — Pl. M. Moreau et Mme Hoffmann, du barreau de
Nivelles.

N° 578

1re ch. — 27 octobre 2011

(RG C.10.0388.N).

MARCHÉS PUBLICS (TRAVAUX. FOURNITURES. SERVICES). — Cahier

général des charges. — Pouvoir adjudicateur. — Marché. — Résiliation

unilatérale. — Déclarée non valable par le juge. — Effet. — Action

en résolution judiciaire. — Possibilité.

Si le juge déclare la résiliation unilatérale du marché par le pouvoir adju-
dicateur non valable, rien n’empêche que le pouvoir adjudicateur
demande la résolution judiciaire du marché en vertu de l’article 1184 du
Code civil (1). (C. civ., art. 1184; annexe à l’A.R. du 26 septembre
1996, art. 20, §6, et 48, § 1er.)

(société anonyme aannemingsbedrijf j. janssens 
c. commune de brasschaat.)

Conclusions de M. l’avocat général C. Vandewal (traduction) :

Faits et antécédents.

Il ressort des pièces auxquelles la Cour peut avoir égard que le
31 octobre 2002, la défenderesse a annoncé un marché public pour des tra-
vaux de voirie, d’égouts et de drainage. Le 13 mai 2003, la demanderesse
a souscrit pour un montant de 1.392.015,33 euros. Le 27 mai 2003, l’offre
de la demanderesse a été approuvée par le Collège des bourgmestre et
échevins. Cette décision a été communiquée à la demanderesse par lettre
recommandée le 27 octobre 2003.

Les travaux ont débuté le 1er mars 2004, mais n’ont pas été terminés
dans le délai contractuellement convenu.

Là-dessus, la défenderesse a unilatéralement résilié le marché relative-
ment à la partie inexécutée par décision du 4 octobre 2005 du Collège des
bourgmestre et échevins, communiquée à la demanderesse le 12 octobre
2005.

Par exploit du 19 mars 2007, la demanderesse a cité la défenderesse
devant le tribunal de première instance d’Anvers en paiement d’un mon-
tant de 60.154 euros (à savoir les soldes des factures impayées 2500119,
2500203, 2500274, montant qui a été injustement retenu à titre d’amende
alléguée du chef de dépassement du délai), en paiement du montant de
438.782,87 euros en vertu du relevé définitif envoyé et en remboursement
de la garantie retenue de 63.537 euros.

La défenderesse a introduit une demande reconventionnelle tendant à
entendre prononcer la résolution judiciaire du marché en vertu de

(1) Voir les conclusions du MP.
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l’article 1184 du Code civil et à entendre condamner la demanderesse au
paiement de dommages et intérêts.

Par jugement du 5 juin 2008, la demande de la demanderesse et la
demande reconventionnelle de la défenderesse ont été déclarées rece-
vables.

Dans ce jugement, le premier juge a décidé que la demanderesse a
reconnu le dépassement du délai et ne peut, dès lors, plus invoquer que
celui-ci ne lui était pas imputable. Le premier juge a aussi décidé que
l’évacuation de terre non polluée était en principe pour le compte de la
demanderesse et ne pouvait, dès lors, pas être comptée comme un travail
supplémentaire. Le premier juge a rouvert les débats en vue de permettre
aux parties de prendre position et de produire des pièces relativement à
certains postes contestés du relevé définitif de la demanderesse pour les
travaux exécutés en juin 2005.

Concernant le cautionnement, le premier juge a considéré que la défen-
deresse n’a pas suivi la procédure requise et les débats ont été rouverts
afin de permettre aux parties de prendre position sur les conséquences
de ce manquement au regard de la validité de la résiliation et la perte
du cautionnement par la demanderesse au bénéfice de la défenderesse.

Relativement à la demande reconventionnelle, le premier juge a consi-
déré qu’elle est, en principe, fondée, mais que la défenderesse ne peut pas
simultanément faire valoir des droits sur le cautionnement et le supplé-
ment de prix qu’elle aurait payé à la sprl Boden. Pour apprécier le bien-
fondé de la demande reconventionnelle, il fallait, dès lors, d’abord
répondre à la question du droit de la commune au cautionnement. C’est
relativement à cette question aussi, que le premier juge a rouvert les
débats.

Par requête du 30 octobre 2008, la demanderesse a interjeté appel contre
ce jugement.

Les juges d’appel n’ont déclaré l’appel formé par la demanderesse que
partiellement fondé. Ils ont décidé que la demanderesse ne pouvait pas
prétendre au remboursement de l’amende de 57.521,30 euros, mais que
c’est à tort que la défenderesse avait retenu le montant de 2.633,16 euros.
Les juges d’appel ont en outre rejeté la demande de la demanderesse
visant au paiement d’un montant de 252.016,52 euros et rejettent aussi la
demande de la demanderesse qui avait trait à certains postes du relevé
définitif contestés individuellement. Par contre, les juges d’appel ont
déclaré la demande de la demanderesse en remboursement de la garantie
à concurrence de 63.537 euros fondée.

Finalement, les juges d’appel ont déclaré la demande de la défenderesse
en résolution du marché à charge de la demanderesse à partir du
12 octobre 2005 fondée et ont condamné la demanderesse au paiement de
dommages et intérêts s’élevant à 89.332,92 euros.

Le pourvoi en cassation contre cet arrêt fait l’objet de la procédure
actuelle.

Le moyen de cassation.

Dans son moyen unique, la demanderesse invoque la violation des
articles 20, §6 et 48 du cahier général des charges des marchés publics
de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux
publics (ci-après dit «cahier général des charges»), soit l’annexe à l’arrêté
royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des
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marchés publics et des concessions de travaux publics, ainsi que de
l’article 1184 du Code civil.

Elle reproche à l’arrêt attaqué d’avoir déclaré fondée la demande recon-
ventionnelle de la défenderesse en résolution judiciaire du contrat
d’entreprise avec des dommages et intérêts, nonobstant la constatation
que la défenderesse a unilatéralement résilié le marché d’entreprise. A
cet égard, elle est d’avis que quand les autorités ont unilatéralement
résilié le marché en application du cahier général des charges, elles ne
peuvent plus après demander la résolution judiciaire en vertu de l’article
1184 du Code civil.

Discussion du moyen.

En vertu de l’article 20, §6, 1° et 48 du cahier général des charges, en
cas de défaut d’exécution du marché par l’entrepreneur, le pouvoir adju-
dicateur peut unilatéralement résilier le marché; dans ce cas la totalité
du cautionnement est acquise de plein droit au pouvoir adjudicateur à
titre de dommages-intérêts forfaitaires.

En cas de défaut d’exécution de marché par l’entrepreneur, le pouvoir
adjudicateur peut, toutefois, aussi choisir de demander la résolution judi-
ciaire du marché en vertu de l’article 1184 du Code civil. 

Dans l’arrêt du 6 avril 2001, votre Cour a décidé que «le pouvoir adju-
dicateur n’a plus le droit de demander la résolution judiciaire du marché en
vertu de l’article 1184 du Code civil lorsqu’il a au préalable résilié unilatéra-
lement le marché en application de l’article 48, §4 de l’arrêté ministériel du
10 août 1997 établissant le cahier général des charges des marchés publics de
travaux, de fournitures et de services» (1).

L’application de cette règle nécessite, à mon avis, que le marché a été
unilatéralement résilié par le pouvoir adjudicateur en vertu des articles
20, §6, 1° et 48 du cahier général des charges précités de manière régu-
lière, de sorte que celui-ci a, de plein droit, acquis la totalité du cau-
tionnement à titre de dommages-intérêts forfaitaires.

Celui qui a, de manière régulière, unilatéralement résilié son marché
ne peut plus, selon moi, en demander par après la résolution judiciaire
du chef d’une inexécution dont il avait connaissance au moment de la
résiliation. Si, par contre, cette résiliation unilatérale n’était pas régu-
lière, la résolution judiciaire fondée sur l’article 1184 du Code civil peut
toujours être demandée.

En l’espèce, il me paraît qu’ainsi, le non-respect des formalités pres-
crites par l’article 20 du cahier général des charges, qui invalide la rési-
liation unilatérale du marché par l’administration, ne prive pas cette
administration du droit d’invoquer les sanctions du droit privé, en
d’autres termes, l’article 1184 du Code civil, afin d’obtenir réparation du
dommage qui est la suite des difficultés résultant du comportement fautif
de l’entrepreneur durant l’exécution (2).

Dans une décision non attaquée, les juges d’appel ont décidé que la
défenderesse n’a pas suivi la procédure prescrite et que la résiliation uni-
latérale du marché doit, dès lors, être considérée comme irrégulière, de
sorte que la défenderesse n’a pas acquis le cautionnement en tant que

(1) Cass. 6 avril 2001, RG C.98.0013.N, Pas., 2001, n° 206.
(2) M.-A. Flamme, P. Mathei, P. Flamme, A. Delvaux et C. Dardenne, Praktische

Commentaar bij de reglementering van overheidsopdrachten, II, Bruxelles, Nationale
Confederatie van het Bouwbedrijf, 1996-97, p. 511, n° 33.
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dommages-intérêts forfaitaires et qu’elle doit encore rembourser ce cau-
tionnement.

Le moyen, me semble, dès lors, ne pas pouvoir être accueilli.

Conclusion : rejet.

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 5 janvier
2010 par la cour d’appel d’Anvers.

Le 27 juin 2011, l’avocat général Christian Vandewal a déposé des
conclusions de greffe.

Le conseiller Alain Smetryns a fait rapport et l’avocat général
Christian Vandewal a été entendu en ses conclusions.

II. Le moyen de cassation.

Dans la requête, annexée au présent arrêt en copie certifiée
conforme, la demanderesse présente un moyen.

III. La décision de la Cour.

1. Le pouvoir adjudicateur ne peut plus demander la résolution
judiciaire du contrat sur la base de l’article 1184 du Code judiciaire
lorsqu’il a au préalable résilié unilatéralement le marché en appli-
cation des articles 20, §6, et 48, §1er, du cahier général des charges
des marchés publics de travaux, de fournitures et de services et des
concessions de travaux publics, joint en annexe à l’arrêté royal du
26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des
marchés publics et des concessions de travaux publics.

2. Si le juge déclare la résiliation unilatérale du marché par le pou-
voir adjudicateur non valable, rien n’empêche que le pouvoir adjudi-
cateur demande encore la résolution judiciaire du marché sur la base
de l’article 1184 du Code civil.

Le moyen qui repose sur un soutènement juridique différent,
manque en droit.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne la demande-
resse aux dépens.

Du 27 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Forrier, président de sec-
tion. — Rapp. M. Smetryns. — Concl. conf. M. Vandewal, avocat
général. — Pl. M. Verbist et Mme Geinger.

N° 579

1re ch. — 27 octobre 2011

(RG C.10.0552.N).

MARCHÉS PUBLICS (TRAVAUX. FOURNITURES. SERVICES). — Cahier

général des charges. — Révisions des prix. — Décomptes. — Introduc-
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tion. — Délai. — Réception provisoire. — Procès-verbal. — Notifica-

tion. — Notion.

Par notification au sens de l’article 44, §2, du cahier général des charges
des marchés publics de travaux, de fournitures et de services et des
concessions de travaux publics, il y a lieu d’entendre la simple commu-
nication à l’entrepreneur du procès-verbal de réception provisoire (1).
(Annexe à l’A.R. du 26 septembre 1996, art. 44, §2.)

(société anonyme algemene bouwonderneming vaessen 
c. société anonyme electro corbeels.)

Conclusions de M. l’avocat général C. Vandewal (traduction) :

Faits et antécédents.

Il ressort des pièces auxquelles la Cour peut avoir égard que cette
cause a trait à un marché public émis par la Vlaamse Huisvestingsmaats-
chappij (Société flamande du logement) pour la rénovation d’un
immeuble à appartements comprenant 81 appartements. La demanderesse
est intervenue en tant qu’entrepreneur principal et a fait appel à la
défenderesse en tant que sous-traitant pour la fourniture et l’installation
de travaux d’électricité.

La réception provisoire du chantier a eu lieu le 14 septembre 2004.

Le litige présent est relatif à la facture s’élevant à 26.078,13 euros que
la défenderesse a émise le 21 janvier 2005 et qui a été contestée par la
demanderesse le 25 janvier 2005.

Par jugement prononcé par le tribunal de commerce de Tongres le
17 octobre 2008, il a notamment été considéré que :

— la défenderesse ne pouvait pas demander de révision des prix sur une
base contractuelle;

— la défenderesse conservait le droit à une révision des prix sur la base
de l’article 6, §1er, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996;

— la demande en révision des prix de la défenderesse était tardive et
son droit à la révision des prix était donc échu, de sorte que la demande
a été déclarée recevable mais non fondée;

— la défenderesse était condamnée aux dépens.

La défenderesse a interjeté appel contre ce jugement. L’arrêt attaqué
de la cour d’appel d’Anvers du 20 avril 2010 a réformé le jugement dont
appel. Dans cet arrêt, les juges d’appel ont notamment considéré que :

— la défenderesse a droit à une révision des prix en application de
l’article 7, §1er, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics
et à certains marchés de travaux, de fourniture et de services;

— le droit à une révision des prix de la défenderesse est régi par
l’article 6 de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles
générales d’exécution des marchés publics et des concessions de travaux
publics et par l’article 13 du cahier général des charges des marchés
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de
travaux publics, joint en annexe à l’arrêté royal du 26 septembre 1996 (ci-
après dit «cahier général des charges»);

(1) Voir les conclusions du MP.
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— en vertu de l’article 44, §2, du cahier général des charges, si le cahier
spécial des charges mentionne que les révisions des prix prévues à
l’article 13 donnent lieu à l’établissement de décomptes, ceux-ci sont
introduits le plus tôt possible et, sous peine de forclusion, au plus tard
le nonantième jour de calendrier à compter de la date de notification du
procès-verbal de réception provisoire; 

— la demanderesse n’a pas produit de notification faite à la défende-
resse du procès-verbal de réception provisoire, de sorte que la cour
d’appel doit admettre que les décomptes faits ensuite de la révision des
prix ont été introduits en temps utile et que la défenderesse n’est nul-
lement déchue.

Vu la contestation entre les parties relative au calcul litigieux des
décomptes, la cour d’appel a désigné un expert.

Le pourvoi en cassation de la demanderesse contre cet arrêt de la cour
d’appel d’Anvers du 20 avril 2010 fait l’objet de la procédure actuelle.

Le moyen de cassation.

Dans son moyen unique, développé en deux branches, la demanderesse
invoque la violation de l’article 44 du cahier général des charges.

Dans sa première branche, elle reproche aux juges d’appel d’avoir
ajouté une condition à la «notification» requise à l’article 44 du cahier
général des charges précité : le terme «notification» doit, selon la deman-
deresse, recevoir une interprétation large et la notification réelle du pro-
cès-verbal n’est pas requise. Cet article 44 ne requiert pas de forme ou
condition pour la notification du procès-verbal. Le terme «notification»
doit être compris en ce sens qu’il impose au sous-traitant l’obligation
d’introduire sa demande en révision des prix le plus tôt possible et en
tous cas dans les nonante jours à compter de la notification par l’entre-
preneur principal du procès-verbal de réception provisoire. La notification
réelle du procès-verbal n’est pas exigée à cet effet.

Dans sa seconde branche, elle reproche aux juges d’appel de ne pas
avoir tenu compte dans leur décision si la défenderesse a bien introduit
sa demande en révision des prix «le plus tôt possible» et ainsi de ne pas
avoir correctement appliqué l’article 44 du cahier général des charges pré-
cité.

Discussion de la première branche.

L’article 44, §2, du cahier général des charges dispose que si le cahier
spécial des charges prévoit que les révisions des prix prévues à l’article 13
donnent lieu à l’établissement de décomptes, ceux-ci sont introduits le
plus tôt possible et, sous peine de forclusion, au plus tard le nonantième
jour de calendrier à compter de la date de notification du procès-verbal
de réception provisoire. 

Il est vrai que le procès-verbal de réception provisoire n’est pas néces-
sairement rédigé et porté à la connaissance de l’entrepreneur à la date
de la visite technique des lieux effectuée à cet effet; le recours rédigé
par la suite peut bien constater rétroactivement la réception provisoire
à la date de cette visite technique des lieux, mais cette réception ne peut
pas sortir d’effets au niveau des délais de déchéance, tant qu’elle n’est
pas portée à la connaissance du destinataire. La protection élémentaire
des droits de l’entrepreneur implique que le point de départ du délai n’est
pas fixé par le maître de l’ouvrage à la date à laquelle la réception a
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été rétroactivement accordée. Si tel était le cas, l’entrepreneur pourrait
être réellement surpris par la décision du maître de l’ouvrage d’accorder
rétroactivement la réception provisoire. L’entrepreneur pourrait, ainsi,
être exposé au risque que le maître de l’ouvrage postpose la notification
ou qu’il ferait rétroagir la réception à plus de nonante jours, afin de le
priver de son droit d’action (1).

Le terme «notification» ne peut pas, selon moi, être assimilé à la simple
«connaissance par l’entrepreneur ou le sous-traitant». A tout le moins, une
certaine forme de notification formelle sera requise. Par la notion de
«notification» au sens de l’article 44 du cahier général des charges, il y
a, dès lors, lieu d’entendre la notification à l’entrepreneur du procès-ver-
bal de réception provisoire.

Les juges d’appel qui ont considéré que la demanderesse ne produit pas
de notification à la défenderesse du procès-verbal de réception provisoire,
de sorte que la cour d’appel doit admettre que les décomptes faits ensuite
de la révision des prix ont été introduits en temps utiles et que la défen-
deresse n’est nullement déchue, ont seulement repris le terme
«notification» de l’article 44, §2, du cahier général des charges et dans ce
seul sens, et n’ont nullement ajouté la condition que cette «notification»
doive répondre aux exigences du Code judiciaire. Dans la mesure où le
moyen, en cette branche, suppose le contraire, il me semble manquer en
fait.

Dans la mesure où le moyen, en cette branche, suppose que de la
constatation des juges d’appel que les décomptes ont été introduits plus
de nonante jours après la réception provisoire et que la défenderesse
avait connaissance de cette réception provisoire et en connaissait la date,
il suit que les décomptes ont été introduits plus de nonante jours après
la notification du procès-verbal de réception provisoire, il requiert, à mon
avis, un examen des faits pour lequel la Cour est incompétente; dans
cette mesure, le moyen, en cette branche, me semble irrecevable.

Discussion de la seconde branche.

Tel qu’exposé dans la discussion de la première branche, l’article 44, §2
du cahier général des charges dispose que si le cahier spécial des charges
mentionne que les révisions des prix prévues à l’article 13 donnent lieu
à l’établissement de décomptes, ceux-ci sont introduits le plus tôt pos-
sible et, sous peine de forclusion, au plus tard le nonantième jour de
calendrier à compter de la date de notification du procès-verbal de récep-
tion provisoire. 

Il s’ensuit, à mon avis, que, si l’entrepreneur est tenu d’introduire les
décomptes le plus tôt possible, la sanction de la déchéance n’est acquise
qu’après l’écoulement de nonante jours calendrier à compter de la date
de notification du procès-verbal de réception provisoire à l’entrepreneur.

En considérant que la demanderesse ne produit pas de notification faite
à la défenderesse du procès-verbal de réception provisoire, de sorte que
la cour d’appel doit admettre que les décomptes faits ensuite de la révi-
sion des prix ont été introduits en temps utile et que la défenderesse

(1) Voir A. Delvaux, «La dénonciation au cours de l’exécution d’un marché public,
condition de mise en œuvre d’un droit ou clause d’exonération pour déchéance?»,
J.T., 1989, 54; M.-A. Flamme, P. Mathei, P. Flamme, A. Delvaux et C. Dardenne,
Praktische Commentaar bij de reglementering van overheidsopdrachten, II, Bruxelles,
Nationale Confederatie van het Bouwbedrijf, 1996-97, 444.
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n’est nullement déchue, les juges d’appel ont, ainsi, légalement justifié
leur décision; le moyen, en cette branche, ne me semble pas pouvoir être
accueilli.

Conclusion : rejet.

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 20 avril
2010 par la cour d’appel d’Anvers.

Le 27 juin 2011, l’avocat général Christian Vandewal a déposé des
conclusions de greffe.

Le conseiller Alain Smetryns a fait rapport et l’avocat général
Christian Vandewal a été entendu en ses conclusions.

II. Le moyen de cassation.

Dans sa requête, annexée au présent arrêt en copie certifiée
conforme, la demanderesse présente un moyen.

III. La décision de la Cour.

Quant à la première branche

1. En vertu de l’article 44, §2, du cahier général des charges des
marchés publics de travaux, de fournitures et de services et des
concessions de travaux publics, joint en annexe à l’arrêté royal du
26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des
marchés publics et des concessions de travaux publics, si le cahier
spécial des charges mentionne que les révisions de prix prévues à
l’article 13 donnent lieu à l’établissement de décomptes, ceux-ci sont
introduits le plus tôt possible et, sous peine de forclusion, au plus
tard le nonantième jour de calendrier à compter de la date de la
notification du procès-verbal de réception provisoire. 

2. Par notification au sens de l’article 44, §2, du cahier général des
charges, il y a lieu d’entendre la simple communication à l’entre-
preneur du procès-verbal de réception provisoire.

3. Se fondant sur les termes de l’article 44, §2, précité, les juges
d’appel ont considéré que les décomptes ont été introduits en temps
utile dès lors qu’aucune notification du procès-verbal de réception
provisoire n’est produite. Ils ont ainsi fait savoir qu’il n’y avait pas
de preuve que le procès-verbal de réception provisoire avait été com-
muniqué à l’entrepreneur et ils n’ont pas exigé pour faire courir le
délai de nonante jours, d’autre formalité que celle visée à l’article
précité.

4. Le moyen, en cette branche, repose sur une lecture inexacte de
l’arrêt et manque, dès lors, en fait.

Quant à la seconde branche

5. Il suit des termes de l’article 44, §2, du cahier général des
charges que, si l’entrepreneur est tenu d’introduire les décomptes au
plus tôt, la déchéance du droit de ce faire n’a lieu qu’après l’écou-
lement de nonante jours de calendrier à compter de la date de la
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communication à l’entrepreneur du procès-verbal de réception provi-
soire.

6. Les juges d’appel, qui ont conclu à l’introduction en temps utile
des décomptes visés au motif que la preuve n’est pas apportée que
le procès-verbal de réception provisoire a été communiqué à la défen-
deresse, ont justifié légalement leur décision.

Le moyen, en cette branche, ne peut être accueilli. 

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne la demande-
resse aux dépens.

Du 27 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Forrier, président de sec-
tion. — Rapp. M. Smetryns. — Concl. conf. M. Vandewal, avocat
général. — Pl. MM. Maes et Verbist.

N° 580

1re ch. — 28 octobre 2011

(RG C.11.0593.F).

1° CASSATION. — Généralités. Mission et raison d’être de la Cour de

cassation. Nature de l’instance en cassation. — Arrêt. — Désignation

du juge de renvoi. — Nature. — Erreur. — Rectification. — Pouvoir.

2° MINISTÈRE PUBLIC. — Cour de cassation. — Arrêt. — Désignation

du juge de renvoi. — Nature. — Erreur. — Rectification. — Pouvoir. —

Réquisitoire du procureur général.

1° et 2° La désignation par un arrêt de cassation du juge de renvoi est
un acte d’administration judiciaire qu’il est à tout moment au pouvoir
de la Cour, soit sur le réquisitoire du procureur général, soit à la
requête des parties ou de l’une d’elles, de rectifier ou de modifier s’il
est entaché d’une erreur, quelle qu’en soit la nature, ou que l’intérêt
des parties le commande.

(procureur général près la cour de cassation 
en cause de ville de la louvière c. b.)

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

La demande tend à la rectification de l’arrêt rendu par la Cour le
30 juin 2011 sous le numéro C.10.0490.F du rôle général.

Le président Christian Storck a fait rapport.
L’avocat général André Henkes a conclu.

II. Le réquisitoire.

Le réquisitoire du procureur général est libellé dans les termes
suivants :

Le procureur général soussigné a l’honneur d’exposer ce qui suit :
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1. Par deux arrêts du 30 juin 2011 rendus dans les causes inscrites au rôle
général de la Cour sous les numéros C.10.0490.F et C.10.0491.F, la Cour a cassé
deux jugements rendus en dernier ressort par le juge de paix du canton de
La Louvière. Elle a renvoyé les causes devant le juge de paix du canton du
Roeulx. 

2. Toutefois, le siège de la justice de paix du Roeulx a été supprimé par les
articles 2 à 5 de la loi du 20 décembre 2005 portant des dispositions diverses
en matière de justice (I) qui, aux termes de son article 14, est entrée en
vigueur le 1er janvier 2006.

3. Il y a, partant, dans les deux arrêts une erreur relative à la désignation
de la juridiction de renvoi, qu’il y a lieu de rectifier. 

4. La désignation de la juridiction de renvoi constitue un acte d’administra-
tion judiciaire qui peut être rectifié à tout moment sur la réquisition du pro-
cureur général (voir Cass., 9 décembre 2005, Pas., 2005, n° 658; sur le cas par-
ticulier du renvoi à une juridiction supprimée, cons. aussi Cass., 8 juin 1920,
Bull. et Pas., 1921, I, 1, et Cass. fr., 22 mars 1962, Bull. civ., IV, n° 320; J. et
L. Boré, 4e éd., Paris, Dalloz, 2008, n° 131.81 et les réf.).

Le procureur général soussigné requiert qu’il plaise à la Cour, 

Rectifier le texte de l’arrêt n° C.10.0490.F;

Dans l’arrêt n° C.10.0490.F, remplacer dans son dispositif, à la page 9,
alinéa 5, les mots «Le Roeulx» par le mot «Soignies»;

Ordonner qu’il sera fait mention de l’arrêt qui sera rendu en marge de
l’arrêt précité du 30 juin 2011.

Bruxelles, le 7 septembre 2011.

Pour le procureur général, 

L’avocat général,

André Henkes

III. La décision de la Cour.

La désignation par un arrêt de cassation du juge de renvoi est un
acte d’administration judiciaire qu’il est à tout moment au pouvoir
de la Cour, soit sur le réquisitoire du procureur général, soit à la
requête des parties ou de l’une d’elles, de rectifier ou de modifier s’il
est entaché d’une erreur, quelle qu’en soit la nature, ou que l’intérêt
des parties le commande. 

Par l’arrêt rendu le 30 juin 2011 sous le numéro C.10.0490.F du rôle
général, la Cour, après avoir cassé le jugement attaqué du juge de
paix du canton de La Louvière du 20 janvier 2010, a renvoyé la cause
devant le juge de paix du canton du Roeulx. 

Pour les raisons exposées dans le réquisitoire, cette désignation est
entachée d’une erreur qu’il importe de rectifier. 

La demande est fondée.

Par ces motifs, la Cour, rapportant la disposition de son arrêt
C.10.0490.F du 30 juin 2011 qui désigne pour le renvoi le juge de paix
du canton du Roeulx; renvoie la cause devant le juge de paix du can-
ton de Soignies; ordonne que mention du présent arrêt sera faite en
marge de l’arrêt rectifié; laisse les dépens à charge de l’État.
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Du 28 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. et Rapp. M. Storck,
président. — Concl. conf. M. Henkes, avocat général. — Pl.
M. Wouters.

N° 581

1re ch. — 28 octobre 2011

(RG F.09.0156.F).

IMPÔTS SUR LES REVENUS. — Conventions internationales. —

Doubles impositions. — Convention entre la Belgique et le

Luxembourg. — Article 15, § 1
er

. — Prestations. — Lieu. —

Importance. — Conséquence.

N’est pas légalement justifiée la décision que la totalité des rémunérations
versées par une société à des contribuables est exonérée de toute impo-
sition en Belgique en application de l’article 15, § 1er, de la convention
du 17 septembre 1970 entre la Belgique et le Luxembourg en vue d’éviter
les doubles impositions et de régler certaines autres questions en matière
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Luxembourg et
approuvée par la loi du 14 décembre 1972, lorsque, sans se prononcer
sur leur importance, elle refuse d’accorder tout effet à l’existence de
prestations effectuées hors du territoire luxembourgeois (1).

(état belge, ministre des finances, c. r. et crts.)

Conclusions de M. l’avocat général A. Henkes :

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 4 septembre
2009 par la cour d’appel de Mons (2008/RG/168).

II. Faits de la cause et antécédents de la procédure.

1. Le litige porte sur les exercices d’imposition 1999 et 2000.

Les défendeurs, domiciliés à Montigny-le-Tilleul, sont administrateurs-
délégués d’une société luxembourgeoise pour laquelle ils exercent, l’un,
les fonctions de consultant en informatique et, l’autre, les fonctions de
directeur administratif et financier. 

L’arrêt attaqué constate que cette société avait une activité réelle au
Luxembourg et que les demandeurs y ont travaillé, mais aussi que, pour
le compte de leur employeur, ils ont «rempli différentes missions en dehors
du territoire luxembourgeois, notamment en France et en Angleterre», et que,
«en revanche, il n’existe pas un seul élément donnant à penser que les appe-
lants auraient exercé en Belgique une quelconque activité professionnelle pour
le compte de la S.A. Maxiflow».

2. Ils ont déclaré au Luxembourg l’ensemble de leurs revenus profes-
sionnels et entendent les y voir taxés, sur la base des dispositions de la

(1) Voir les conclusions contraires du M.P.
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Convention entre le Royaume de Belgique et le Grand-duché de Luxem-
bourg en vue d’éviter les doubles impositions et de régler certaines autres
questions en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée le
17 septembre 1970 et approuvée par la loi du 14 décembre 1972. 

L’administration fiscale belge conteste cette prétention. 

3. La cour d’appel de Mons, dans l’arrêt attaqué, fait droit à la préten-
tion des contribuables. 

Elle estime tout d’abord que les rémunérations des contribuables sont
visées par l’article 16, §2, de la Convention préventive de double imposi-
tion. 

Cet article, qui vise les «Administrateurs et commissaires de sociétés
par actions et autres sociétés de capitaux», dispose :

«§1er. Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un
résident d’un Etat contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil
d’administration ou de surveillance ou d’un autre organe analogue d’une
société par actions ou d’une autre société de capitaux qui est un résident de
l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat.

Cette disposition s’applique également aux tantièmes, jetons de présence et
autres rétributions visés à l’alinéa premier, qui sont perçus par un associé
commandité d’une société en commandite par actions résidente d’un Etat
contractant.

§2. Toutefois, les rémunérations normales que les personnes visées au §1er

touchent en une autre qualité sont imposables, suivant le cas, dans les condi-
tions prévues soit à l’article 14, soit à l’article 15, §1er» (1).

Elle considère ensuite que cette disposition rend applicable à l’espèce
l’article 15, §1er, de cette même convention. 

En vertu de cette disposition «§1er. Sous réserve des dispositions des
articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements et autres rémunérations simi-
laires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié
ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans
l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à
ce titre sont imposables dans cet autre État».

Quant à cette disposition, la cour d’appel relève qu’elle dispose que les
salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident
d’un Etat contractant reçoit au titre d’un emploi salarié sont imposables
dans l’autre Etat contractant, «si l’emploi y est exercé».

La cour d’appel examine alors si, en l’espèce, les contribuables peuvent
être considérés comme ayant exercé leur emploi au Luxembourg. 

A cet égard, elle rappelle, à l’entame de son raisonnement, que la Cour
a décidé, dans un arrêt du 28 mai 2004 (2), que l’article 15, §1er, ne subor-
donne pas l’exercice de l’emploi dans l’autre Etat contractant à une pré-
sence physique permanente du salarié dans cet Etat pendant l’exercice
de son activité. Puis, examinant les conditions dans lesquelles les contri-
buables ont exercé leur activité, la cour d’appel constate qu’une série de
pièces établit leur présence au siège de la société luxembourgeoise, de
sorte que c’est bien à cet endroit qu’ils ont exercé les emplois pour les-
quels cette société les a rémunérés.

Pour les juges d’appel, cette conclusion n’est en rien énervée par la cir-
constance, dûment constatée, que les contribuables ont rempli différentes

(1) Je souligne.
(2) Cass. 28 mai 2004, RG F.02.0078.F, 2004, Pas., n° 292.
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missions en dehors du territoire luxembourgeois, notamment en France
et en Angleterre.

III. Examen du moyen de cassation.

A. Exposé

4. Le moyen est pris de la violation :

— des articles 5 et 6 du Code des impôts sur les revenus 1992;

— des articles 15, §1er, et 23, §2, 1°, de la Convention du 17 septembre
1970 entre la Belgique et le Luxembourg en vue d’éviter les doubles impo-
sitions et de régler certaines autres questions en matière d’impôts sur
le revenu et sur la fortune, approuvée par la loi du 14 décembre 1972;

— pour autant que de besoin, de l’article 31 de la Convention de Vienne
du 23 mai 1969 sur le droit des traités, approuvée par la loi du 10 juin
1992;

— pour autant que de besoin, du paragraphe 8 du protocole final relatif
à la Convention du 17 septembre 1970 entre la Belgique et le Luxembourg,
inséré par l’article 9, alinéa 3, de l’avenant à la convention précitée,
signé le 11 novembre 2002 et approuvé par la loi du 17 décembre 2004.

5. En substance, le moyen soutient : 

(a) Lorsqu’un résident belge perçoit des salaires, traitements et autres
rémunérations similaires provenant du Luxembourg, la convention pré-
voit, pour éviter la double imposition, que les revenus provenant du
Grand-Duché de Luxembourg et qui sont imposables dans cet État sont
exemptés d’impôt en Belgique (article 23, §2, 1°).

Toutefois, l’attribution au Grand-Duché de Luxembourg de ce pouvoir
d’imposition est conditionnée par le fait qu’il soit démontré que l’activité
y ait été exercée.

Une correcte application de l’article 15, §1er, de la Convention ne peut
avoir pour effet d’attribuer au Grand-Duché de Luxembourg le pouvoir
d’imposer la totalité d’une rémunération versée par une société établie
dans ce pays à un de ses salariés résident de la Belgique lorsqu’il est
constaté qu’une partie des activités est exercée hors du territoire luxem-
bourgeois.

Le pouvoir d’imposition est fractionné entre les deux États et le Grand-
Duché de Luxembourg, en tant qu’État de la source, n’est en droit
d’imposer les rémunérations que dans la mesure où elles se rapportent à
l’activité exercée sur son territoire.

En revanche, l’État belge conserve le pouvoir d’imposition à l’égard de
toutes les autres rémunérations découlant d’activités salariées exercées
tant en Belgique que dans les États tiers, sous réserve de l’application
d’autres conventions de double imposition conclues par notre pays avec
ces États tiers.

(b) Donner une autre interprétation à l’article 15, §1er, serait en tout
état de cause contraire, non seulement au texte même de la convention,
mais aussi aux règles de droit international relatives à l’interprétation
des traités, telles qu’elles figurent aux articles 31 à 33 de la Convention
de Vienne.

En effet, l’article 31 de la Convention de Vienne prévoit?

— qu’«un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire
à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son
objet et de son but» (article 31, 1, de la Convention);
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— qu’ensuite, «le contexte comprend, outre le texte, préambule et annexe
inclus :

 a) tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu entre toutes les
parties à l’occasion de la conclusion du traité;

 b) tout instrument établi par une ou plusieurs parties à l’occasion de la
conclusion du traité et accepté par les autres parties en tant qu’instrument
ayant rapport au traité» (article 31, 2°);

— qu’enfin, il sera «tenu compte, en même temps que du contexte :

a) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de l’interpré-
tation du traité ou de l’application de ses dispositions;

b) de toute pratique ultérieurement suivie dans l’application du traité par
laquelle est établi l’accord des parties à l’égard de l’interprétation du traité;

c) de toute règle pertinente de droit international applicable dans les rela-
tions entre les parties» (articles 31, 2°).

Or, en l’occurrence, deux accords ultérieurs à vocation interprétative
ont été conclus entre la Belgique et le Luxembourg.

Premièrement, l’avenant à la Convention préventive de double imposi-
tion belgo-luxembourgeoise, signé le 11 décembre 2002 par la Belgique et
le Luxembourg, a inséré un paragraphe 8 au protocole final de cette
convention (protocole dont les dispositions font partie intégrante de la
convention).

Ce paragraphe prévoit qu’«au sens de l’article 15, §§1er et 2, il est entendu
qu’un emploi salarié est exercé dans l’autre État contractant lorsque l’activité
en raison de laquelle les salaires, traitements et autres rémunérations sont
payés est effectivement exercée dans cet autre État, c’est-à-dire lorsque le sala-
rié est physiquement présent dans cet autre État pour y exercer cette activité».

A cet égard, il est révélateur que les parties contractantes ont voulu
introduire ce texte dans le protocole plutôt que directement dans
l’article 15.

Elles ont en effet estimé qu’il n’était pas nécessaire de modifier le
texte d’origine de l’article 15, §1er, de la Convention, qui est donc resté
inchangé après l’adoption de l’avenant.

Deuxièmement, l’article 25, §3, de la Convention prévoit que «les auto-
rités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable,
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu
l’application de la convention».

Dans ce cadre, l’administration belge a écrit à l’administration luxem-
bourgeoise afin de clarifier la répartition du pouvoir d’imposition en ce
qui concerne les rémunérations visées à l’article 15, §1er, de la Conven-
tion.

Le 15 juillet 2009, l’administration fiscale luxembourgeoise a répondu
qu’«en référence à votre lettre du 12 juin 2009 concernant l’interprétation de
l’article 15, §1er, de la convention fiscale belgo-luxembourgeoise du 17 sep-
tembre 1970, pour les professions dépendantes autres que celles visées à
l’article 15, §3, de la Convention, le Luxembourg ne dispose d’un pouvoir
d’imposition sur les rémunérations d’un salarié résident de la Belgique exer-
çant son activité pour un employeur luxembourgeois qu’en proportion de l’acti-
vité exercée sur le territoire du Luxembourg et que la Belgique dispose du pou-
voir d’imposition sur toutes les rémunérations qui sont la contrepartie d’une
activité exercée par un résident belge ailleurs qu’au Luxembourg (même si ce
résident belge exerce pour partie son activité au Luxembourg pour un
employeur luxembourgeois)».



2374 PASICRISIE BELGE 28.10.11 - N° 581

Cela étant, ces accords, qui permettent de mettre en évidence une
interprétation bilatérale qu’il convient de privilégier, ne font que confir-
mer des principes qui pouvaient déjà être dégagés du modèle de conven-
tion de l’O.C.D.E. — auquel la convention est conforme — et des com-
mentaires de ses articles, ces documents étant incontestablement des
accords ou des instruments au sens de l’article 31, 2, de la Convention
de Vienne.

En effet, le commentaire du modèle de l’O.C.D.E. précise très claire-
ment, en ce qui concerne l’article 15, §1er, relatif aux revenus d’emplois,
que «l’emploi est exercé à l’endroit où le salarié est physiquement présent
lorsqu’il exerce les activités au titre desquelles les revenus liés à l’emploi sont
payés».

(c) Il résulte de l’ensemble des éléments exposés ci-dessus qu’il ne suffit
pas qu’un salarié soit payé par une société établie au Grand-Duché et
qu’il y exerce une partie de ses activités pour que l’ensemble des rému-
nérations y soient imposables en vertu de l’article 15, §1er, de la Conven-
tion.

Or, en l’espèce l’arrêt attaqué reconnaît la réalité de «missions en
dehors du territoire luxembourgeois, notamment en France et en
Angleterre», c’est-à-dire de prestations effectuées hors de l’Etat luxem-
bourgeois.

Il est également constant que, dans leur requête d’appel, les défendeurs
«reconnaissent la réalité des prestations effectuées en France et en
Angleterre». 

(d) C’est donc à tort que l’arrêt attaqué estime que la totalité des
rémunérations attribuées aux défendeurs par la société Maxiflow Consul-
ting bénéficiaient en Belgique d’une exonération fiscale en vertu de
l’article 15, §1er, de la Convention alors qu’il constate préalablement «que,
pour le compte de cette même société, les [défendeurs] ont rempli différentes
missions en dehors du territoire luxembourgeois, notamment en France et en
Angleterre»; ce faisant, l’arrêt attaqué viole les dispositions visées au
moyen.

B. Discussion

1. Fins de non-recevoir

6. Les défendeurs soulèvent diverses fins de non-recevoir. 

(1) La première fin de non-recevoir est déduite du fait que le moyen
n’indique pas en quoi les dispositions légales qu’il vise auraient été vio-
lées. 

Quoique, en effet, la formulation du moyen ne soit pas, quant à ce, à
l’abri de critique, la fin de non-recevoir ne me paraît toutefois pas fon-
dée.

Le moyen, exposé en substance ci-avant, considère qu’en décidant qu’en
application de l’article 15, §1er, de la Convention belgo-luxembourgeoise
préventive de double imposition, les contribuables bénéficient d’une exo-
nération en Belgique, alors que, par ailleurs, ils constatent que des
contribuables ont aussi travaillé en France et en Angleterre, les juges
d’appel violent les dispositions légales visées en tête du moyen. 

(2) La deuxième fin de non-recevoir est déduite de la circonstance que
le moyen n’invoque pas la violation de l’article 16 de la convention pré-
ventive de double imposition, alors que l’arrêt attaqué décide que ce
texte, spécialement son second paragraphe, s’applique à la cause. 
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Pour rappel, cet article, qui vise les «Administrateurs et commissaires
de sociétés par actions et autres sociétés de capitaux», dispose :

«§1er. Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un
résident d’un Etat contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil
d’administration ou de surveillance ou d’un autre organe analogue d’une
société par actions ou d’une autre société de capitaux qui est un résident de
l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat.

Cette disposition s’applique également aux tantièmes, jetons de présence et
autres rétributions visés à l’alinéa premier, qui sont perçus par un associé
commandité d’une société en commandite par actions résidente d’un Etat
contractant.

§2. Toutefois, les rémunérations normales que les personnes visées au §1er

touchent en une autre qualité sont imposables, suivant le cas, dans les condi-
tions prévues soit à l’article 14, soit à l’article 15, §1er».

Si, en l’espèce, les juges d’appel déclarent cet article 16 applicable, la
décision que les demandeurs attaquent et selon laquelle les revenus liti-
gieux sont exonérés en Belgique est intégralement déduite de l’applica-
tion de l’article 15, §1er. L’article 16, dont l’application faite par les juges
critiqués n’est pas contestée par les demandeurs, est, en tant que tel,
étranger au grief invoqué, et, dès lors, le moyen, pour être recevable, ne
doit pas invoquer sa violation (1).

(3) La troisième fin de non-recevoir est dirigée contre le moyen, en tant
qu’il invoque la violation du paragraphe 8 du protocole final de la
convention préventive, et est déduite de la circonstance que cette dispo-
sition, postérieure aux exercices d’imposition auxquels le présent litige
est relatif, ne peut trouver à s’appliquer à l’espèce.

Cette fin de non-recevoir est fondée. 

(4) La quatrième fin de non-recevoir soutient que le moyen est mélangé
de fait et de droit, dans la mesure où il supposerait, pour être accueilli,
que la Cour établisse le contenu de l’échange de courrier entre les admi-
nistrations belge et luxembourgeoise invoquée par le défendeur pour
conforter sa thèse. 

Cette fin de non-recevoir est fondée. 

2) Fondement

7. L’arrêt attaqué est critiqué dans la mesure où, après avoir constaté
que les contribuables ont aussi travaillé en France et en Angleterre, il
décide néanmoins qu’ils ont exercé leurs fonctions au Luxembourg au

(1) L’obligation d’indiquer dans la requête en cassation les dispositions légales
dont la violation est invoquée est respectée lorsque les dispositions indiquées
comme étant violées concernent le grief invoqué (Voir Rapport annuel de la Cour

de cassation de Belgique, 2008, chapitre II — Quelques arrêts importants, Section 6 —
Arrêts en matière de droit judiciaire, §1er, Recevabilité des moyens en cassation,
B, p. 119, concernant Cass. 19 décembre 2008, aud. plén., RG C.07.0281.N, Pas., 2008,
n° 746 et les conclusions du M.P. Voyez notre estimé collègue, M. l’avocat général
Th. Werquin, dans ses conclusions précédant Cass. 5 mars 2009, RG C.08.0028.F,
www.cass.be : «Lorsque le juge du fond a appliqué au litige une disposition légale dont

l’application n’était pas contestée par les parties, il ne peut être reproché au demandeur

en cassation d’imprécision dans l’indication des dispositions légales violées s’il se limite

à indiquer comme violée la disposition appliquée par le juge, étant entendu que l’appli-

cation de cette disposition au litige peut, pour autant que soient à cet égard réunies

toutes les conditions de recevabilité du grief, être par ailleurs contestée (Maes, Cassatie-

middelen naar Belgisch recht, 1992-1993, n° 547)».
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sens de l’article 15, §1er, de la convention belgo-luxembourgeoise préven-
tive de double imposition, de sorte que leurs revenu sont exonérés
d’impôts en Belgique.

8. L’interprétation de l’article 15, §1er, précité, a donné lieu à trois
arrêts de la Cour. 

Ils sont tous relatifs au cas particulier d’un conducteur salarié de
transport routier international travaillant pour le compte d’une entre-
prise de transports établie au Grand-Duché de Luxembourg, et ils concer-
nent des périodes imposables antérieures à la période imposable commen-
çant le 1er janvier 2005, soit donc des périodes antérieures à celle à partir
de laquelle s’applique la nouvelle version de l’article 15, §3, qui, doréna-
vant, vise expressément les conducteurs salariés de transport routier
international parmi les travailleurs itinérants dont le régime fiscal est
déterminé par la localisation du siège de l’employeur (in casu au Grand-
Duché de Luxembourg) :

— Cass. 6 novembre 2000, F.99.0085.F, Pas., 2000, n° 597 : dans cet arrêt,
la Cour décide que l’article 15, §1er, «ne subordonne pas l’exercice de l’emploi
dans l’autre Etat contractant à une présence physique permanente du salarié
dans cet Etat pendant l’exercice de son activité».

— Cass. 28 mai 2004, F.02.0078.F, Pas., 2004, n° 292 : la Cour apporte une
précision par rapport à ce qu’elle a décidé en 2000; elle décide
«qu’interprétée dans son contexte, cette disposition ne subordonne pas l’exer-
cice de l’emploi dans l’autre Etat contractant à une présence physique per-
manente du salarié dans cet Etat pendant l’exercice de son activité».

— Cass. 9 novembre 2007, F.06.0037.F, Pas., 2007, n° 541. Cette fois, l’arrêt
ne contient plus aucune indication expresse quant la portée de
l’article 15, §1er; il se borne à en restituer le texte. Pour le surplus, la
Cour énumère les constatations du juge du fond et estime que sur la base
de celles-ci, «la cour d’appel a pu considérer que le défendeur exerçait son
activité professionnelle auprès de son employeur luxembourgeois et a justifié
légalement sa décision que ses rémunérations n’étaient pas imposables en
Belgique». Ceci étant, dans la mesure où, parmi ces constatations, la cour
d’appel relevait que le contribuable exécute des prestations principale-
ment à l’étranger, cet arrêt confirme la solution des arrêts de 2000 et
2004.

9. Sur la base de ces arrêts, on peut tenir pour acquis que, pour la
Cour, l’exercice d’une fonction, au sens de l’article 15, §1er, de la conven-
tion préventive précitée, ne dépend pas d’une présence physique perma-
nente du résident belge sur le territoire luxembourgeois où se situe le
siège de son employeur.

En effet, la circonstance que l’on puisse avoir des travailleurs itiné-
rants, tels un représentant de commerce ou un consultant, qui ne relè-
vent ni du deuxième et pas davantage du troisième paragraphe de
l’article 15 précité, mais pour qui se pose aussi la question de la durée
de leur présence physique sur le territoire luxembourgeois où est situé
le siège de l’entreprise pour laquelle ils travaillent, justifie cette inter-
prétation. 

10. Considérant cette jurisprudence, l’arrêt attaqué, qui, certes, constate
que les contribuables ont, pour le compte de leur employeur luxembour-
geois, également effectué diverses missions en France et en Angleterre,
est légalement justifié, dès lors que, sur la base de constatations qui
gisent en fait, les juges ont considéré que «Contrairement à l’opinion du
premier juge, l’ensemble de ces pièces prouve [la] présence habituelle [des
défendeurs] au siège social de la société Maxiflow [c’est-à-dire au Grand-
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Duché de Luxembourg], en sorte que c’est bien à cet endroit qu’ils ont exercé
les emplois pour lesquels cette société les a rémunérés».

IV. Conclusion.

11. Rejet.

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 4 sep-
tembre 2009 par la cour d’appel de Mons.

Le 28 septembre 2011, l’avocat général André Henkes a déposé des
conclusions au greffe. 

Le conseiller Gustave Steffens a fait rapport et l’avocat général
André Henkes a été entendu en ses conclusions.

II. Le moyen de cassation.

Le demandeur présente un moyen libellé dans les termes suivants :
Dispositions légales violées

— articles 5 et 6 du Code des impôts sur les revenus 1992;

— articles 15, §1er, et 23, §2, 1°, de la Convention du 17 septembre 1970 entre
la Belgique et le Luxembourg en vue d’éviter les doubles impositions et de
régler certaines autres questions en matière d’impôts sur le revenu et sur la
fortune, approuvée par la loi du 14 décembre 1972;

— pour autant que de besoin, article 31 de la Convention de Vienne du
23 mai 1969 sur le droit des traités, approuvée par la loi du 10 juin 1992;

— pour autant que de besoin, paragraphe 8 du protocole final relatif à la
Convention du 17 septembre 1970 entre la Belgique et le Luxembourg, inséré
par l’article 9, alinéa 3, de l’avenant à la convention précitée, signé le
11 décembre 2002 et approuvé par la loi du 17 décembre 2004.

Décisions et motifs critiqués

Après avoir constaté

— qu’«étant résidents belges et inscrits au registre national belge, [les
défendeurs] sont en règle imposables en Belgique en vertu des articles 2 et 3
du Code des impôts sur les revenus 1992. S’ils prétendent bénéficier d’une
exception à ce régime général, il leur incombe de le prouver, et non à l’État
d’établir le contraire»;

— qu’«en l’occurrence, [les défendeurs] avaient au sein de la société ano-
nyme Maxiflow Consulting des activités de consultant en informatique pour
[le défendeur] et de directrice administrative et financière pour [la défende-
resse], exercées sous un statut d’employés privés»;

— que «cette société avait une activité réelle, comme en témoignent les
nombreuses factures qu’elle a émises, les mouvements de son compte bancaire,
les comptes sociaux et les déclarations à l’administration des contributions
directes luxembourgeoise, section des sociétés (en 1998, la société Maxiflow a
déclaré un revenu à soumettre à l’impôt de 1.243.252 francs luxembourgeois)»;

— que «ces éléments démontrent que la société Maxiflow développait une
activité effective dans son siège social au Grand-Duché de Luxembourg, à
laquelle il est permis de croire que les [défendeurs] ont participé, étant du
reste rémunérés pour cela»;
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— qu’«au surplus, les [défendeurs] déposent nombre d’attestations de leur
présence au siège de la société Maxiflow, de notes de restaurants situés à
proximité et de pièces justificatives d’achat de carburant au Luxembourg»,

l’arrêt considère que

«Contrairement à l’opinion du premier juge, l’ensemble de ces pièces prouve
[la] présence habituelle [des défendeurs] au siège social de la société Maxiflow,
en sorte que c’est bien à cet endroit qu’ils ont exercé les emplois pour lesquels
cette société les a rémunérés;

Ne fait pas obstacle à cette constatation la circonstance que, pour le
compte de cette même société, les [défendeurs] ont rempli différentes missions
en dehors du territoire luxembourgeois, notamment en France et en
Angleterre»,

et décide qu’«il y a ainsi lieu d’admettre que les rémunérations attribuées
aux [défendeurs] par la société Maxiflow Consulting bénéficient en Belgique
d’une exonération fiscale en vertu de l’article 15, §1er, de la Convention du
17 septembre 1970 entre la Belgique et le Luxembourg en vue d’éviter les
doubles impositions».

Griefs

L’impôt des personnes physiques frappe tous les revenus visés par le Code
des impôts sur les revenus, alors même que certains de ceux-ci auraient été
produits ou recueillis à l’étranger. Il résulte des articles 5 et 6 du Code des
impôts sur les revenus 1992 que les rémunérations obtenues par un assujetti
à l’impôt des personnes physiques (domiciliés à …, les défendeurs sont habi-
tants du royaume, ce qui n’est pas contesté) en raison d’une activité profes-
sionnelle exercée à l’étranger sont en principe imposables en Belgique.

Lorsqu’un résident belge perçoit des salaires, traitements et autres rému-
nérations similaires provenant du Luxembourg, la convention prévoit, pour
éviter la double imposition, que les revenus provenant du Grand-Duché de
Luxembourg et qui sont imposables dans cet État sont exemptés d’impôt en
Belgique (article 23, §2, 1°).

Toutefois, l’attribution au Grand-Duché de Luxembourg de ce pouvoir
d’imposition est conditionnée par le fait qu’il soit démontré que l’activité y
ait été exercée.

En effet, l’article 15, §1er, de la Convention entre la Belgique et le Luxem-
bourg en vue d’éviter les doubles impositions et de régler certaines autres
questions en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée le
17 septembre 1970, dispose, pour les exercices d’imposition en litige, en son
paragraphe 1er, que, «sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20,
les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne sont imposables
que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont
imposables dans cet autre État».

Il en résulte que l’État de résidence, ici la Belgique, conserve, en principe,
son pouvoir d’imposition. Il ne l’aliène au profit de l’État de la source que
pour les seules rémunérations reçues au titre d’un emploi exercé sur le ter-
ritoire de l’autre État, ici le Luxembourg, sachant par ailleurs que, selon
l’article 3, §1er, 2°, de la convention, «le terme ‘Luxembourg’ employé dans un
sens géographique désigne le territoire du Grand-Duché de Luxembourg».

Une correcte application de l’article 15, §1er, de la Convention ne peut donc
avoir pour effet d’attribuer au Grand-Duché de Luxembourg le pouvoir d’impo-
ser la totalité d’une rémunération versée par une société établie dans ce pays
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à un de ses salariés résident de la Belgique lorsqu’il est constaté qu’une partie
des activités est exercée hors du territoire luxembourgeois.

Une lecture littérale de cette disposition confirme indiscutablement cette
analyse. En effet, il est manifeste que l’article 15, §1er, de la Convention com-
mence par donner un pouvoir d’imposition général et exclusif à l’État de rési-
dence puis poursuit en faisant état que l’autre État a néanmoins le pouvoir
d’imposer les rémunérations en question «si l’emploi y est exercé».

Quant aux rémunérations qui peuvent être imposées dans cet autre État, le
texte de l’article 15, §1er, précise qu’il s’agit des «rémunérations perçues à ce
titre», c’est-à-dire les rémunérations perçues au titre d’une activité exercée
dans l’autre État (et non l’ensemble des rémunérations versées aux salariés
concernés quel que soit le lieu où l’activité a été effectivement exercée).

Le pouvoir d’imposition est donc fractionné entre les deux États et le
Grand-Duché de Luxembourg, en tant qu’État de la source, n’est en droit
d’imposer les rémunérations que dans la mesure où elles se rapportent à
l’activité exercée sur son territoire.

En revanche, l’État belge conserve le pouvoir d’imposition à l’égard de
toutes les autres rémunérations découlant d’activités salariées exercées tant
en Belgique que dans les États tiers, sous réserve de l’application d’autres
conventions de double imposition conclues par notre pays avec ces États tiers.

Donner une autre interprétation à l’article 15, §1er, serait en tout état de
cause contraire, non seulement au texte même de la convention, mais aussi
aux règles de droit international relatives à l’interprétation des traités, telles
qu’elles figurent aux articles 31 à 33 de la Convention de Vienne.

En effet, l’article 31 de la Convention de Vienne prévoit

— qu’«un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire
à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son
objet et de son but» (article 31, 1, de la Convention);

— qu’ensuite, «le contexte comprend, outre le texte, préambule et annexe
inclus :

a) tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu entre toutes les
parties à l’occasion de la conclusion du traité;

b) tout instrument établi par une ou plusieurs parties à l’occasion de la
conclusion du traité et accepté par les autres parties en tant qu’instrument
ayant rapport au traité» (article 31, 2);

— qu’enfin, il sera «tenu compte, en même temps que du contexte :

a) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de l’inter-
prétation du traité ou de l’application de ses dispositions;

b) de toute pratique ultérieurement suivie dans l’application du traité par
laquelle est établi l’accord des parties à l’égard de l’interprétation du traité;

c) de toute règle pertinente de droit international applicable dans les rela-
tions entre les parties» (article 31, 3).

Or, en l’occurrence, deux accords ultérieurs à vocation interprétative ont
été conclus entre la Belgique et le Luxembourg.

Premièrement, l’avenant à la Convention préventive de double imposition
belgo-luxembourgeoise, signé le 11 décembre 2002 par la Belgique et le Luxem-
bourg, a inséré un paragraphe 8 au protocole final de cette convention (pro-
tocole dont les dispositions font partie intégrante de la convention).

Ce paragraphe prévoit qu’«au sens de l’article 15, §§1er et 2, il est entendu
qu’un emploi salarié est exercé dans l’autre État contractant lorsque l’activité
en raison de laquelle les salaires, traitements et autres rémunérations sont
payés est effectivement exercée dans cet autre État, c’est-à-dire lorsque le
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salarié est physiquement présent dans cet autre État pour y exercer cette
activité».

À cet égard, il est révélateur que les parties contractantes ont voulu intro-
duire ce texte dans le protocole plutôt que directement dans l’article 15.

Elles ont en effet estimé qu’il n’était pas nécessaire de modifier le texte
d’origine de l’article 15, §1er, de la Convention, qui est donc resté inchangé
après l’adoption de l’avenant.

Deuxièmement, l’article 25, §3, de la Convention prévoit que «les autorités
compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, de
résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu
l’application de la convention».

Dans ce cadre, l’administration belge a écrit à l’administration luxembour-
geoise afin de clarifier la répartition du pouvoir d’imposition en ce qui
concerne les rémunérations visées à l’article 15, §1er, de la Convention.

Le 15 juillet 2009, l’administration fiscale luxembourgeoise a répondu qu’«en
référence à votre lettre du 12 juin 2009 concernant l’interprétation de
l’article 15, §1er, de la convention fiscale belgo-luxembourgeoise du 17 sep-
tembre 1970, pour les professions dépendantes autres que celles visées à
l’article 15, §3, de la Convention, le Luxembourg ne dispose d’un pouvoir
d’imposition sur les rémunérations d’un salarié résident de la Belgique exer-
çant son activité pour un employeur luxembourgeois qu’en proportion de
l’activité exercée sur le territoire du Luxembourg et que la Belgique dispose
du pouvoir d’imposition sur toutes les rémunérations qui sont la contrepartie
d’une activité exercée par un résident belge ailleurs qu’au Luxembourg (même
si ce résident belge exerce pour partie son activité au Luxembourg pour un
employeur luxembourgeois)».

Cela étant, ces accords, qui permettent de mettre en évidence une interpré-
tation bilatérale qu’il convient de privilégier, ne font que confirmer des prin-
cipes qui pouvaient déjà être dégagés du modèle de convention de l’O.C.D.E. —
auquel la convention est conforme — et des commentaires de ses articles, ces
documents étant incontestablement des accords ou des instruments au sens de
l’article 31, 2, de la Convention de Vienne.

En effet, le commentaire du modèle de l’O.C.D.E. précise très clairement,
en ce qui concerne l’article 15, §1er, relatif aux revenus d’emplois, que
«l’emploi est exercé à l’endroit où le salarié est physiquement présent
lorsqu’il exerce les activités au titre desquelles les revenus liés à l’emploi sont
payés».

Il résulte de l’ensemble des éléments exposés ci-dessus qu’il ne suffit pas
qu’un salarié soit payé par une société établie au Grand-Duché et qu’il y
exerce une partie de ses activités pour que l’ensemble des rémunérations y
soient imposables en vertu de l’article 15, §1er, de la Convention.

Or, il est constant qu’en l’espèce, l’arrêt reconnaît la réalité de «missions
en dehors du territoire luxembourgeois, notamment en France et en
Angleterre», c’est-à-dire de prestations effectuées hors de l’État luxembour-
geois.

Il est également constant que, dans leur requête d’appel, les défendeurs
«reconnaissent la réalité des prestations effectuées en France et en
Angleterre» ainsi que l’importance de leur prestations en dehors du territoire
luxembourgeois puisque, toujours dans leur requête d’appel, l’activité en
France est décrite comme suit :

«[Les défendeurs] rappellent toutefois les constatations opérées par le pre-
mier juge : la majorité des factures de prestations en 1998 et 1999 concernaient
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des clients en France, principalement dans la région parisienne, et en Angle-
terre, mais pas, ou quasiment pas, au Grand-Duché de Luxembourg (…);

Le premier juge reconnaît donc, pour les exercices en cause, l’existence de
prestations importantes effectuées par les défendeurs sur le sol français (et
très accessoirement en Angleterre);

Ceux-ci disposaient en réalité d’une base fixe importante en France;

Divers éléments factuels appuient cette thèse;

La cour [d’appel] notera ainsi que [les défendeurs] ont conclu le 1er janvier
1998 un contrat de location portant sur un immeuble situé dans la région pari-
sienne (Meudon);

Comme l’attestent les quittances pour loyers et charges, cette location s’est
étalée sur une période de sept mois, c’est-à-dire jusqu’au 31 juillet 1998;

Les quittances de loyer, les factures d’EDF/GDF et de France Télécom, ainsi
que celles relatives à la livraison de plats à domicile, attestent également de
la réalité de leur présence en France;

Les [défendeurs] ont aussi séjourné dans plusieurs hôtels afin d’accomplir
diverses missions professionnelles sur le territoire français;

(…) De plus, la société Maxiflow, comme précisé plus haut, a exercé, durant
les exercices litigieux, principalement ses activités sur les territoires français
et luxembourgeois (accessoirement britannique)».

C’est donc à tort que l’arrêt estime que la totalité des rémunérations attri-
buées aux [défendeurs] par la société Maxiflow Consulting bénéficiaient en
Belgique d’une exonération fiscale en vertu de l’article 15, §1er, de la Conven-
tion alors qu’il constate préalablement «que, pour le compte de cette même
société, les [défendeurs] ont rempli différentes missions en dehors du territoire
luxembourgeois, notamment en France et en Angleterre»; ce faisant, l’arrêt
viole les dispositions visées au moyen.

III. La décision de la Cour.

Sur la première fin de non-recevoir opposée au moyen par les défen-
deurs et déduite de ce qu’il est imprécis

Le moyen indique avec une précision suffisante en quoi les dispo-
sitions qu’il invoque auraient été violées.

Sur la deuxième fin de non-recevoir opposée au moyen par les défen-
deurs et déduite de ce qu’il n’indique pas, parmi les dispositions légales
violées, l’article 16 de la Convention du 17 septembre 1970 entre la Bel-
gique et le Luxembourg en vue d’éviter les doubles impositions et de régler
certaines autres questions en matière d’impôts sur les revenus et sur la
fortune

S’il déclare l’article 16 de la Convention du 17 septembre 1970 appli-
cable au litige, l’arrêt considère que cette disposition commande
d’appliquer l’article 15 de cette convention.

La violation de ce dernier article suffirait, si le moyen était fondé,
à entraîner la cassation.
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Sur les troisième et quatrième fins de non-recevoir opposées au moyen
par les défendeurs et déduites, l’une, de ce que le paragraphe 8 du pro-
tocole final de la Convention du 17 septembre 1970 n’y a été inséré que
par l’article 9, alinéa 3, de l’avenant à cette convention, signé le
11 décembre 2002 et approuvé par la loi du 17 décembre 2004, l’autre, de
ce que le moyen est mélangé de fait et de droit

L’examen des fins de non-recevoir ne peut être dissocié de celui du
moyen. 

Les fins de non-recevoir ne peuvent être accueillies.

Sur le fondement du moyen

L’article 15, §1er, de la Convention du 17 septembre 1970 dispose,
d’une part, que, sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19
et 20, étrangères à l’espèce, les salaires, traitements et autres rému-
nérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au
titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à
moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant, et,
d’autre part, que, si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues
à ce titre sont imposables dans l’autre État. 

L’arrêt constate que les défendeurs, résidents belges, avaient au
sein de la société anonyme Maxiflow des activités, respectivement,
de consultant en informatique et de directrice administrative et
financière.

Il énonce que l’ensemble des pièces prouve la présence habituelle
des défendeurs au siège social de cette société situé au Luxembourg,
«en sorte que c’est bien à cet endroit qu’ils ont exercé les emplois
pour lesquels cette société les a rémunérés», et que «ne fait pas obs-
tacle à cette constatation la circonstance que, pour le compte de
cette même société, les [défendeurs] ont rempli différentes missions
en dehors du territoire luxembourgeois, notamment en France et en
Angleterre».

L’arrêt, qui, sans se prononcer sur leur importance, refuse d’accor-
der tout effet à l’existence de prestations effectuées hors du terri-
toire luxembourgeois, ne justifie pas légalement sa décision que la
totalité des rémunérations versées par la société anonyme Maxiflow
aux défendeurs est exonérée de toute imposition en Belgique en
application de l’article 15, §1er, précité.

Le moyen est fondé.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué, sauf en tant qu’il
reçoit l’appel; ordonne que mention du présent arrêt sera faite en
marge de l’arrêt partiellement cassé; réserve les dépens pour qu’il
soit statué sur ceux-ci par le juge du fond; renvoie la cause, ainsi
limitée, devant la cour d’appel de Liège.

Du 28 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Storck, président. — Rapp.
M. Steffens. — Concl. contr. M. Henkes, avocat général. — Pl.
M. Wouters.
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N° 582

1re ch. — 28 octobre 2011

(RG F.10.0122.F).

IMPÔTS SUR LES REVENUS. — Précomptes et crédit d’impôts. — Pré-

compte immobilier. — Immunité. — Immeuble. — Affectation. — Activité

d’enseignement. — Notion.

Si l’affectation d’un immeuble ou d’une partie d’immeuble à l’exercice
d’une activité d’enseignement ne doit pas être directe pour que cet
immeuble ou cette partie d’immeuble puisse bénéficier de l’immunité fis-
cale prévue par l’article 12, § 1er, du Code des impôts sur les revenus
1992, cette affectation doit toutefois être nécessaire, en ce sens qu’il faut
que l’enseignement ne puisse être exercé à défaut de ladite affecta-
tion (1). (C.I.R. 1992, art. 12, § 1er.)

(a.s.b.l. campus c. état belge, ministre des finances.)

Conclusions de M. l’avocat général A. Henkes :

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 23 juin 2010
par la cour d’appel de Bruxelles (2006/AR/1546).

Rapporteur : Monsieur le conseiller Gustave Steffens.

II. Faits de la cause et antécédents de la procédure.

1. La présentation, qui suit, des faits de la cause et des antécédents de
la procédure, tels qu’ils résultent des pièces auxquelles la Cour pourra
avoir égard est une reproduction de leur résumé dans le mémoire en
réponse. 

La demanderesse est emphytéote de deux bâtiments situé à Ottignies-
Louvain-la-Neuve, comportant des chambres qu’elle donne en location à
des étudiants, un réfectoire, une bibliothèque, des salles de réunion et/
ou de conférence, une chapelle et des dépendances.

2. Ces bâtiments ayant fait, pour les exercices 1997 à 2002, l’objet de
cotisations au précompte immobilier, les réclamations introduites par la
demanderesse ont été partiellement rejetées par décisions des 20 juin et
3 septembre 2003, du directeur régional des contributions directes de
Namur qui, s’il a accordé l’exonération du précompte immobilier pour la
chapelle et ses dépendances, la bibliothèque, les salles de réunion et/ou
de conférences l’a refusée pour les chambres et le réfectoire qui ne sont
pas affectés à l’enseignement ou à l’exercice d’un culte.

3. La demanderesse a formé un recours contre ces décisions devant le
tribunal de première instance de Nivelles par requête déposée le 18 sep-
tembre 2003, la demanderesse revendiquant l’exonération de la totalité du
précompte immobilier des deux immeubles litigieux, en raison de leur
affectation, sans but de lucre, à l’exercice d’un culte et de l’enseigne-
ment.

(1) Voir les conclusions du M.P.
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Par jugement du 20 septembre 2005, la quatorzième chambre civile du
tribunal de Nivelles a fait droit à ce recours et a annulé les décisions
attaquées en ce qu’elles ont rejeté les réclamations de la demanderesse
concernant le dégrèvement total des précomptes immobilier frappant les
immeubles situé à Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue de la Gare, 7 et place
de l’Equerre, 39, et a condamné le défendeur aux dépens de l’instance.

4. Le demandeur a interjeté appel de cette décision.

L’arrêt attaqué accueille l’appel du défendeur, et, y faisant droit, met
à néant le jugement entrepris et condamne la demanderesse aux frais et
aux dépens des deux instances, liquidés pour le défendeur à la somme de
2.000,00 euros, étant l’indemnité de procédure d’appel.

5. Cette décision est fondée sur les motifs suivants :

«Devant la cour [d’appel], [la demanderesse] justifie, notamment par les
motifs suivants, l’exonération intégrale des cotisations au précompte immobilier
frappant l’ensemble des deux bâtiments : ‘[la demanderesse] est une association
qui gère des centres culturels, deux résidences d’étudiants à Louvain-la-Neuve
et un centre de rencontres à Dongelberg; elle se consacre plus spécialement à
la formation humaine, morale et chrétienne des étudiants;

(…) C’est vers les étudiants que l’essentiel de la mission de [la demanderesse]
est orientée, ainsi que son propre nom […] l’indique d’ailleurs; c’est particu-
lièrement vrai dans les deux résidences dont question (…), où se déploie le pro-
jet éducatif qui découle de cette mission, projet éducatif que l’on peut résumer
comme suit (…);

(…) Dans les deux résidences, les étudiants sont liées par un contrat de bail;
on souligne les caractéristiques suivantes :

— les contrats (de l’immeuble) Bauloy sont de la durée d’une année acadé-
mique (…);

— le contrat-type de (l’immeuble) Neusart ne le dit pas explicitement mais
concerne aussi l’année académique?(…);

— les contrats couvrent la demi-pension ou la pension complète : ceci montre
qu’il ne s’agit évidemment pas de faire de la simple location immobilière;

— les résidences sont de type ‘pédagogique’ : elles offrent à leurs occupants
une atmosphère de travail et d’étude;

— les résidences sont animées d’un esprit chrétien, les occupants étant
notamment invités à participer à des activités de formation spirituelle confiées
à la prélature de l’Opus Dei;

— les résidences répondent à un projet éducatif qui est traduit notamment
dans les règlements internes;

[La demanderesse] estime, contrairement [au défendeur], que ses résidences
sont bien affectées exclusivement à l’enseignement au sens de la loi, (y compris
les ‘bibliothèques’, même si l’affectation de certaines pièces (chambres à cou-
cher par exemple) est indirecte;

(…) Le projet pédagogique expliqué plus haut montre clairement que les acti-
vités de [la demanderesse] sont des activités d’enseignement au sens de la loi;
il s’agit de donner aux résidents un programme de formation centré sur la doc-
trine chrétienne, avec les cours spécifiques d’introduction à l’université, des
monitorats d’assistance et d’encadrement visant à l’amélioration des prestations
académiques, des cours et conférences spécifiquement axés sur les conceptions
chrétiennes de la vie, etc.;

De son côté, [le défendeur] souligne que ‘les immeubles concernés sont affec-
tés à l’enseignement et au logement des étudiants, ceux-ci suivant leurs cours
dans les locaux de l’U.C.L. L’enseignement dispensé par [la demanderesse] se
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donne à des petits groupes d’une dizaine de personnes et concerne les cours
de langue, une formation spirituelle et philosophique, une méthode d’étude. La
chapelle et ses dépendances, la bibliothèque, les salles de réunion ou de confé-
rence ont été considérées en l’espèce comme remplissant la condition d’exoné-
ration, à savoir être affectées à la pratique du culte pour la chapelle et à
l’enseignement pour les autres locaux’; 

Par contre, [le défendeur] considère à juste titre que la partie des biens
consacrée au logement des étudiants qui poursuivent leurs études dans une
faculté de l’U.C.L. ne peut bénéficier de l’exonération.?Il ne peut en effet être
prétendu que la réalisation du but poursuivi dans une partie des locaux, à
savoir l’enseignement, ne puisse s’accomplir à défaut de l’aménagement de
logements pour étudiants et ce, d’autant plus que l’enseignement est essentiel-
lement dispensé aux étudiants par un pouvoir organisateur autre que [la
demanderesse]. (…) En l’espèce, force est de constater qu’en décidant ‘qu’il
s’en déduit que la partie des résidences de [la demanderesse] réservée au loge-
ment des pensionnaires est, elle aussi, affectée à l’enseignement qu’elle prodi-
gue’, le juge a interprété (les dispositions du Code des impôts sur les revenus
1992) de manière extensive, ce qui est contraire à l’esprit de la loi; 

Dès lors que les parties ne proposent à la cour [d’appel], à l’appui de leur
thèse respective, d’autre preuve que celle de l’existence ou de l’inexistence d’un
lien entre, d’une part, les logements privatifs réservés aux étudiants avec les
services accessoires des repas et, d’autre part, le fait certain qu’un enseigne-
ment se donne dans les deux résidences, il échet d’apprécier l’existence de ce
lien au regard des conditions générales des baux de location et règlements
d’ordre intérieur qui en constituent en quelque sorte l’annexe;

La cour [d’appel], examinant les baux de location des deux résidences pro-
duits par [la demanderesse], constate que ceux-ci ne sont pas liés à l’ensei-
gnement donné dans les deux résidences et sont des baux similaires à des baux
d’étudiants classiques consentis pour des immeubles avoisinant les universités
(durée du bail liée à la période académique, existence d’un règlement interne
principalement axé sur des mesures de quiétude à respecter pour les autres étu-
diants, tels que : horaires des repas, usage limité de la télévision, interdictions
de jeu, correction avec les autres, sécurité, etc.);

Les règlements internes de l’espèce n’établissent par ailleurs nullement une
présence obligatoire ou recommandée aux séances d’éducation ou de formation,
comme en témoignent les passages suivants des règlements. Ainsi, l’article IV
du règlement interne de la résidence Bauloy dispose : ‘la résidence propose des
activités de formation chrétienne (cours […] sur la foi, retraites, …), qui sont
placés sous la responsabilité de […] l’Opus Dei (…). L’assistance aux moyens
de formation spirituelle est entièrement libre : y participent ceux qui le
souhaitent’;

Le règlement interne de la résidence (Neussart) n’établit pas non plus de
lien entre l’occupation d’une chambre dans la résidence et l’enseignement pro-
digué dans cette résidence. Si le règlement interne précité exprime que la rési-
dence offre un projet à développer en commun, à savoir ‘une forte motivation
pour l’étude et une vie universitaire plein, dans une ambiance conviviale, fruit
de l’apport de chacune et au bénéfice de toutes’, il précise toutefois que
‘chaque étudiante pourra s’impliquer dans un (ou plusieurs) aspects qui rejoint
ses aptitudes : culturel, social et religieux’. Il précise encore que ‘les licenciées
de la maison et les étudiantes des dernières années sont prêtes à mettre leur
expérience au service de celles qui le souhaitent’; 

De ce qui précède, il résulte que la location d’une chambre dans une des
deux résidences n’est pas subordonnée au suivi de l’enseignement dans cette
résidence. Il n’existe, partant, aucun lien, même indirect, entre les chambres
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louées, le réfectoire et les lieux annexes pour lesquels la décision administrative
statuant sur les réclamations de [la demanderesse] n’a pas octroyé
l’exonération».

III. Examen du moyen.

A. Première branche

1. Exposé

6. En sa première branche, le moyen fait grief à l’arrêt attaqué de vio-
ler l’article 1138, 3°, du Code judiciaire ou, à tout le moins, de violer
l’article 149 de la Constitution et l’article 780, alinéa 1er, 3°, du même
code, en omettant d’examiner la demande subsidiaire et de répondre aux
conclusions additionnelles et de synthèse de la demanderesse par les-
quelles celle-ci a fait valoir, à titre subsidiaire, que même si l’affectation
à l’enseignement n’était pas reconnue à l’ensemble des bâtiments «encore
faudrait-il, en ce qui concerne la résidence Bauloy que l’administration calcule
correctement la réduction qu’elle (…) octroie», ce qui ne serait pas le cas dès
lors que le fisc «perd de vue que le rez-de-chaussée comprend deux pièces qu’il
y a lieu de comprendre dans le calcul de la réduction (…) les deux salles aux-
quelles il est fait référence sont en réalité la salle de séjour et le petit ‘salon’
annexe, qui ne sont utilisés qu’en fonction des activités de formation. (…) dans
le même esprit, l’exonération doit porter sur : 1. la petite salle de réunion
(séminaires) au 3ème étage en utilisation depuis l’exercice 1996 (qui remplace
la chambre 13) (voir les plans de RV Bauloy, ajoutés en annexe au dossier
de la [demanderesse]); 2. la chambre 3 et le bureau du prêtre au 2ème étage
(affectés à l’enseignement et au culte); 3. la chambre et le bureau du secré-
tariat au rez-de-chaussée (affectés à l’enseignement)». 

Autrement dit, la demanderesse conteste le refus d’exonération, par
l’administration compétente, relativement à certains locaux.

2. Discussion

7. En cette branche, le moyen manque en fait.

8. L’arrêt attaqué considère, notamment, que pour ce qui est des rési-
dences où est dispensé un enseignement non nécessairement suivi par
ceux qui y disposent d’une chambre, il n’existe aucun lien, même indi-
rect, entre «les chambres louées, le réfectoire et les lieux annexes pour les-
quels la décision administrative […] n’a pas octroyé l’exonération».

Partant, l’arrêt attaqué répond régulièrement aux conclusions de la
demanderesse et, par ailleurs, rejette légalement la demande subsidiaire
visée par le moyen en cette branche.

B. Seconde branche

1. Exposé

9. La seconde branche du moyen, qui est prise de la violation de
l’article 253, 1°, et de l’article 12, §1er, du Code des impôts sur les revenus
1992, fait grief à l’arrêt attaqué de s’être limité à examiner les contrats
de bail et les règlements d’ordre intérieur pour en déduire qu’il n’exis-
terait aucun lien entre les chambres louées, le réfectoire et les lieux
annexes, d’une part, et l’enseignement qui serait procuré dans les
immeubles par la demanderesse, d’autre part.
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10. Suivant la demanderesse, les dispositions légales précitées exige-
raient que «le lien de nécessité entre l’immeuble et l’enseignement qui y est
donné, doit être apprécié dans le chef de la personne qui gère l’immeuble et
non pas dans le chef de la personne qui loue une chambre dans l’immeuble»,
seule l’affectation que la personne qui gère l’immeuble entend donner
étant déterminante quant à l’exonération du précompte immobilier, ni le
fait que le règlement d’ordre intérieur laisse une certaine liberté aux
occupants de ne pas participer aux formations, ni la circonstance qu’ils
usent de cette faculté ne revêtant une quelconque importance.

2. Discussion

11. Le moyen, en cette branche, manque en droit.

12. L’article 253, §1er, précité, dans sa version antérieure à sa modifica-
tion par le décret du conseil régional wallon du 22 octobre 2003, dispose
que «Est exonéré du précompte immobilier, le revenu cadastral : 1° des biens
immobiliers ou des parties de biens immobiliers visés à l’article 12, §1er (…)»,
l’article 12, §1er, disposant, pour sa part, qu’«est exonéré, le revenu cadas-
tral des biens immobiliers ou des parties de biens immobiliers qu’un contri-
buable ou un occupant a affectés sans but de lucre à l’exercice public d’un
culte ou de l’assistance morale laïque, à l’enseignement, à l’installation d’hôpi-
taux, de cliniques, de dispensaires, de maisons de repos, de homes de vacances
pour enfants ou personnes pensionnées, ou d’autres œuvres analogues de
bienfaisance».

13. Le défendeur commente ces dispositions et les exigences qu’il y voit
comme suit :

«(…) il faut non seulement qu’y soit dispensé un enseignement au sens de
la loi, c’est-à-dire qu’il existe un rapport de maître à élèves, mais qu’il existe
un lien de nécessité entre l’immeuble ou la partie de l’immeuble à propos de
laquelle l’exonération est demandée et l’enseignement (Cass. 11 octobre 1966,
Bull., 1967, p. 196 et la note W.G.); il ne suffit pas que l’affectation soit utile
à la réalisation du but poursuivi (Cass. 9 juin 1951, Bull., 1951, p. 292; Cass.
2 octobre 1962, Bull., 1963, p. 172).

Et, dans son arrêt du 10 février 1948 (Bull., 1948, p. 96), votre Cour a encore
précisé que, même de la constatation que des immeubles servent au dévelop-
pement et à la formation intellectuelle des élèves, si c’est là la seule consta-
tation du juge, il ne peut être légalement déduit que ces immeubles sont néces-
saires à l’enseignement (voir encore Cass. 19 octobre 1948, Bull., 1948, p. 579
qui rappelle que la constatation par le juge du fond qu’un immeuble est néces-
saire pour assurer le bon fonctionnement d’une œuvre d’enseignement gît en
fait; Cass. 27 janvier 1948, Bull., 1948, p. 61; Cass. 19 octobre 1948, Bull., 1948,
p. 581). 

Il faut donc que, sans l’affectation de la partie d’immeuble à exonérer,
l’enseignement ne puisse être dispensé (Cass. 10 janvier 1968, Bull., 1968,
p. 596).

Il résulte de cette jurisprudence que, pour qu’il puisse y avoir exonération
du précompte immobilier de tout ou partie d’un immeuble, il faut que cette
partie soit objectivement affectée à l’enseignement qui ne peut se concevoir
sans cet enseignement, ce lien de nécessité étant déduit par le juge du fond
des éléments qu’il constate et apprécie souverainement.

Il ne suffit donc pas que l’objectif poursuivi par le propriétaire tende à cette
affectation mais qu’un lien de nécessité existe, in concreto, entre l’immeuble
et la partie d’immeuble et l’enseignement, en sorte que, sans ce bien immobilier,
ou cette partie de celui-ci, le bon fonctionnement de l’œuvre d’enseignement
soit impossible.
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Il en va d’autant plus ainsi que l’exonération du précompte immobilier
constitue une exception à la taxation généralisée qui, conformément à
l’article 172 de la Constitution, ne peut en aucune circonstance faire l’objet
d’une application extensive (Cass. 9 décembre 1948, Bull., 1948, p. 704; Cass.
20 mars 1956, Bull., 1956, p. 774)».

14. Qu’il me soit permis, en sus de la reproduction de la thèse du défen-
deur, de reproduire un extrait de l’arrêt de la Cour du 10 janvier 1968
précité, qui me paraît bien résumer l’interprétation restrictive en la
matière :

«Attendu que l’article 4, §3, des lois coordonnées, relatives aux impôts sur
les revenus, qui crée des exceptions à la règle imposant tous les immeubles à
la contribution foncière, subordonne l’exonération qu’il établit à la condition
que les immeubles ou parties d’immeubles visés par lui soient affectés notam-
ment à l’enseignement;

Attendu que le terme «enseignement» implique que l’immeuble soit affecté à
une activité didactique exercée par l’enseignant vis-à-vis de l’enseigné;

Que, sans doute, cette affectation ne doit pas être directe mais que la condi-
tion imposée par la loi implique un lien de nécessité entre l’affectation de
l’immeuble et l’enseignement, c’est-à-dire qu’il faut que l’enseignement ne
puisse être donné à défaut de ladite affectation;

Attendu qu’en l’espèce, le juge du fond, après avoir décrit les lieux et indi-
qué leur utilisation, constate que ceux-ci abritent divers services, conseils et
commissions qui ont pour objectif le fonctionnement et la représentation de
l’enseignement catholique;

Qu’il relève que ladite activité facilite sans doute l’organisation de cet ensei-
gnement, mais que la preuve n’est pas apportée qu’en son absence l’enseigne-
ment serait rendu impossible;

Que cette conclusion, que le juge du fond a pu légalement déduire des élé-
ments qu’il relève, motive régulièrement sa décision» (1).

15 En raison de ce qui précède, il peut être affirmé que si l’affectation
d’un immeuble ou d’une partie d’immeuble à l’exercice d’une activité
d’enseignement ne doit pas être directe pour que cet immeuble ou cette
partie d’immeuble puisse bénéficier de l’immunité fiscale prévue par
l’article 12, §1er, du Code des impôts sur les revenus 1992, cette affectation
doit toutefois être telle que, à défaut, l’enseignement ne pourrait être
exercé.

16. Des constatations et considérations reproduites ci-dessus, l’arrêt
attaqué a pu déduire que les chambres et locaux loués, le réfectoire mis
à disposition des occupants desdites chambres et les locaux accessoires,
ne sont pas des parties d’immeuble indispensables à un enseignement —
si tant est que la formation proposée puisse être qualifiée d’un tel — dis-
pensé par la demanderesse.

Partant, il décide légalement que la demanderesse ne peut bénéficier
de l’exonération exceptionnelle du précompte immobilier pour ces locaux.

IV. Conclusion.

17. Rejet.

(1) Pour un commentaire explicatif du mécanisme fiscal de l’époque, similaire à
l’actuel, voyez la note signée W.G. sous Cass. 11 octobre 1966, Bull. et Pas., I, 1967,
196.
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arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 23 juin
2010 par la cour d’appel de Bruxelles.

Le 28 septembre 2011, l’avocat général André Henkes a déposé des
conclusions au greffe. 

Le conseiller Gustave Steffens a fait rapport et l’avocat général
André Henkes a été entendu en ses conclusions.

II. Le moyen de cassation.

La demanderesse présente un moyen libellé dans les termes
suivants :

Dispositions légales violées

— article 149 de la Constitution;

— articles 780, alinéa 1er, 3°, et 1138, 3°, du Code judiciaire;

— articles 12, §1er (après sa modification par la loi du 21 mai 1996), et 253,
§1er (après sa modification par la loi du 6 juillet 1994), du Code des impôts
sur les revenus 1992. 

Décisions et motifs critiqués

L’arrêt met le jugement entrepris à néant (sauf en tant qu’il a reçu la
demande et liquidé les dépens), déclare la demande originaire de la demande-
resse non fondée et condamne la demanderesse aux entiers frais et dépens des
deux instances.

Cette décision est fondée sur les motifs suivants :

«Devant la cour [d’appel], (la demanderesse) justifie, notamment par les
motifs suivants, l’exonération intégrale des cotisations au précompte immobi-
lier frappant l’ensemble des deux bâtiments : ‘(la demanderesse) est une asso-
ciation qui gère des centres culturels, deux résidences d’étudiants à Louvain-
la-Neuve et un centre de rencontres à Dongelberg; elle se consacre plus spé-
cialement à la formation humaine, morale et chrétienne des étudiants;

C’est vers les étudiants que l’essentiel de la mission de (la demanderesse)
est orientée, ainsi que son propre nom […] l’indique d’ailleurs; c’est particu-
lièrement vrai dans les deux résidences dont question (…), où se déploie le
projet éducatif qui découle de cette mission, projet éducatif que l’on peut
résumer comme suit (…);

Dans les deux résidences, les étudiants sont liés par un contrat de bail; on
souligne les caractéristiques suivantes :

— les contrats (de l’immeuble) B. sont de la durée d’une année académique
(…);

— le contrat-type de (l’immeuble) N. ne le dit pas explicitement mais
concerne aussi l’année académique (…);

— les contrats couvrent la demi-pension ou la pension complète : ceci
montre qu’il ne s’agit évidemment pas de faire de la simple location
immobilière;

— les résidences sont de type «pédagogique» : elles offrent à leurs occupants
une atmosphère de travail et d’étude;

— les résidences sont animées d’un esprit chrétien, les occupants étant
notamment invités à participer à des activités de formation spirituelle
confiées à la prélature de l’Opus Dei;
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— les résidences répondent à un projet éducatif qui est traduit notamment
dans les règlements internes;

(La demanderesse) estime, contrairement (au défendeur), que ses résidences
sont bien affectées exclusivement à l’enseignement au sens de la loi, y com-
pris les «bibliothèques», même si l’affectation de certaines pièces (chambres
à coucher par exemple) est indirecte;

Le projet pédagogique expliqué plus haut montre clairement que les activi-
tés de (la demanderesse) sont des activités d’enseignement au sens de la loi;
il s’agit de donner aux résidents un programme de formation centré sur la
doctrine chrétienne, avec les cours spécifiques d’introduction à l’université,
des monitorats d’assistance et d’encadrement visant à l’amélioration des pres-
tations académiques, des cours et conférences spécifiquement axés sur les
conceptions chrétiennes de la vie, etc.’; 

De son côté, (le défendeur) souligne que ‘les immeubles concernés sont affec-
tés à l’enseignement et au logement des étudiants, ceux-ci suivant leurs cours
dans les locaux de l’U.C.L. L’enseignement dispensé par (la demanderesse) se
donne à de petits groupes d’une dizaine de personnes et concerne les cours de
langue, une formation spirituelle et philosophique, une méthode d’étude. La
chapelle et ses dépendances, la bibliothèque, les salles de réunion ou de confé-
rence ont été considérées en l’espèce comme remplissant la condition d’exo-
nération, à savoir être affectées à la pratique du culte pour la chapelle et à
l’enseignement pour les autres locaux’; 

Par contre, (le défendeur) considère à juste titre que la partie des biens
consacrée au logement des étudiants qui poursuivent leurs études dans une
faculté de l’U.C.L. ne peut bénéficier de l’exonération. Il ne peut en effet être
prétendu que la réalisation du but poursuivi dans une partie des locaux, à
savoir l’enseignement, ne puisse s’accomplir à défaut de l’aménagement de
logements pour étudiants et ce, d’autant plus que l’enseignement est essen-
tiellement dispensé aux étudiants par un pouvoir organisateur autre que (la
demanderesse). (…) En l’espèce, force est de constater qu’en décidant ‘qu’il
s’en déduit que la partie des résidences de (la demanderesse) réservée au loge-
ment des pensionnaires est, elle aussi, affectée à l’enseignement qu’elle pro-
digue’, le premier juge a interprété (les dispositions du Code des impôts sur
les revenus 1992) de manière extensive, ce qui est contraire à l’esprit de la
loi; 

Dès lors que les parties ne proposent à la cour [d’appel], à l’appui de leur
thèse respective, d’autre preuve que celle de l’existence ou de l’inexistence
d’un lien entre, d’une part, les logements privatifs réservés aux étudiants avec
les services accessoires des repas et, d’autre part, le fait certain qu’un ensei-
gnement se donne dans les deux résidences, il échet d’apprécier l’existence de
ce lien au regard des conditions générales des baux de location et règlements
d’ordre intérieur qui en constituent en quelque sorte l’annexe;

La cour [d’appel], examinant les baux de location des deux résidences pro-
duits par (la demanderesse), constate que ceux-ci ne sont pas liés à l’ensei-
gnement donné dans les deux résidences et sont des baux similaires à des baux
d’étudiants classiques consentis pour des immeubles avoisinant les universités
(durée du bail liée à la période académique, existence d’un règlement interne
principalement axé sur des mesures de quiétude à respecter pour les autres
étudiants, tels que : horaires des repas, usage limité de la télévision, inter-
dictions de jeu, correction avec les autres, sécurité, etc.);

Les règlements internes de l’espèce n’établissent par ailleurs nullement une
présence obligatoire ou recommandée aux séances d’éducation ou de forma-
tion, comme en témoignent les passages suivants des règlements. Ainsi,
l’article IV du règlement interne de la résidence B. dispose : ‘la résidence pro-
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pose des activités de formation chrétienne (cours […] sur la foi, retraites, […],
qui sont placés sous la responsabilité de […] l’Opus Dei (…). L’assistance aux
moyens de formation spirituelle est entièrement libre : y participent ceux qui
le souhaitent’;

Le règlement interne de la résidence N. n’établit pas non plus de lien entre
l’occupation d’une chambre dans la résidence et l’enseignement prodigué dans
cette résidence. Si le règlement interne précité exprime que la résidence offre
un projet à développer en commun, à savoir ‘une forte motivation pour l’étude
et une vie universitaire pleine, dans une ambiance conviviale, fruit de l’apport
de chacune et au bénéfice de toutes’, il précise toutefois que ‘chaque étudiante
pourra s’impliquer dans un (ou plusieurs) aspects qui rejoint ses aptitudes :
culturel, social et religieux’. Il précise encore que ‘les licenciées de la maison
et les étudiantes des dernières années sont prêtes à mettre leur expérience au
service de celles qui le souhaitent’; 

De ce qui précède, il résulte que la location d’une chambre dans une des
deux résidences n’est pas subordonnée au suivi de l’enseignement dans cette
résidence. Il n’existe, partant, aucun lien, même indirect, entre les chambres
louées, le réfectoire et les lieux annexes pour lesquels la décision administra-
tive statuant sur les réclamations de (la demanderesse) n’a pas octroyé
l’exonération».

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Griefs

Seconde branche

1. Aux termes de l’article 253, 1°, du Code des impôts sur les revenus 1992,
le revenu cadastral des biens immobiliers ou des parties de biens immobiliers
visées à l’article 12, §1er, est exonéré du précompte immobilier.

L’article 12, §1er, du Code des impôts sur les revenus 1992 prévoit que le
revenu cadastral des biens immobiliers ou des parties des biens immobiliers
qu’un contribuable ou un occupant a affectés sans but de lucre à l’enseigne-
ment est exonéré.

2. Il résulte de l’ensemble de ces dispositions que l’existence d’un lien de
nécessité entre l’immeuble et l’enseignement qui y est donné doit être appré-
ciée dans le chef de la personne qui gère l’immeuble et non dans le chef de
la personne qui loue une chambre dans l’immeuble.

Il ressort en effet des dispositions légales précitées que c’est l’affectation
que le contribuable (personne qui gère l’immeuble) donne à l’immeuble qui
déterminera si l’immeuble peut ou non bénéficier de l’exonération du pré-
compte immobilier.

La demanderesse a exposé en termes de conclusions que son objectif n’est
pas de louer des chambres à des étudiants qui ne sont pas intéressés par la
formation qu’elle offre.

3. La simple circonstance que les étudiants (qui louent une chambre dans
les résidences B. et N.) disposent, aux termes des règlements d’ordre intérieur,
d’une certaine liberté qui leur permet de choisir de ne pas participer à toutes
les formations qui sont offertes par la demanderesse ne permet pas d’en
déduire qu’il n’existe aucun lien de nécessité entre ces logements et l’ensei-
gnement qui y est donné par la demanderesse, d’autant plus que l’objectif de
la demanderesse n’est pas de louer des chambres à des étudiants qui ne sont
pas intéressés par la formation qu’elle offre.

4. L’arrêt s’est limité à examiner les contrats de bail et les règlements
d’ordre intérieur pour en déduire qu’il n’existe aucun lien entre les chambres
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louées, le réfectoire et les lieux annexes, d’une part, et l’enseignement qui est
procuré dans les immeubles par la demanderesse, d’autre part.

L’arrêt a donc constaté que les étudiants disposent d’une certaine liberté
mais n’a pas examiné s’il existe, dans le chef de la demanderesse, un lien de
nécessité entre l’enseignement qu’elle offre et les parties d’immeuble concer-
nées.

5. De la simple circonstance que les étudiants disposent d’une certaine
liberté pour suivre la formation, l’arrêt n’a pu valablement déduire qu’il
n’existe pas de lien de nécessité entre les chambres louées, le réfectoire et
les lieux annexes, d’une part, et l’enseignement qui est procuré dans les
immeubles par la demanderesse, d’autre part (violation des articles 12, §1er,
et 253, 1°, du Code des impôts sur les revenus 1992).

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
III. La décision de la Cour.

Quant à la seconde branche

Si l’affectation d’un immeuble ou d’une partie d’immeuble à l’exer-
cice d’une activité d’enseignement ne doit pas être directe pour que
cet immeuble ou cette partie d’immeuble puisse bénéficier de
l’immunité fiscale prévue par l’article 12, §1er, du Code des impôts
sur les revenus 1992, cette affectation doit toutefois être nécessaire,
en ce sens qu’il faut que l’enseignement ne puisse être exercé à
défaut de ladite affectation. 

En constatant, à propos des étudiants qui louent une chambre dans
les locaux pour lesquels l’exonération est demandée, que l’assistance
aux activités de formation est entièrement libre et qu’y participent
ceux qui le souhaitent, l’arrêt justifie légalement sa décision de
considérer qu’il n’y a pas de lien, même indirect, entre l’enseigne-
ment offert et les chambres louées, le réfectoire et les annexes.

Le moyen, en cette branche, ne peut être accueilli.

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne la demande-
resse aux dépens.

Du 28 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. M. Storck, président. — Rapp.
M. Steffens. — Concl. conf. M. Henkes, avocat général. — Pl.
MM. Bailleux, du barreau de Bruxelles, De Peyper, du barreau de
Bruxelles et T’Kint.

N° 583

1re ch. — 28 octobre 2011

(RG F.11.0004.F).

1° IMPÔTS SUR LES REVENUS. — Recours devant la cour d’appel. —

Saisine. — Principe général du droit dit du principe dispositif. —

Méconnaissance. — Conséquence.

2° PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT. — Principe dispositif. — Impôts

sur les revenus. — Recours devant la cour d’appel. — Saisine. — Prin-
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cipe général du droit dit du principe dispositif. — Méconnaissance. —

Conséquence.

1° et 2° Excède les limites de sa saisine et méconnaît le principe général
du droit dit du principe dispositif, le juge d’appel qui décide que pour
la part du goodwill correspondant aux honoraires afférents aux presta-
tions accomplies en faveur du ministère de la Justice, l’amortissement ne
se justifie manifestement pas, alors qu’il ressort des pièces auxquelles la
Cour peut avoir égard que l’administration fiscale, qui, en prenant la
décision administrative querellée, avait admis que les immobilisations
incorporelles cédées par le médecin à une société, consistant en des rela-
tions entretenues par ce praticien avec le ministère de la Justice et éva-
luées à un certain montant, pouvaient faire l’objet d’un amortissement,
s’est bornée à demander à la cour d’appel de maintenir la durée de
celui-ci à vingt-cinq ans alors que le premier juge l’avait réduite à cinq
ans. (Principe général du droit dit du principe dispositif; C. jud.,
art. 1138, 2°.)

(s.p.r.l. docteur guillaume 
c. état belge, ministre des finances.)

arrêt.

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 16 juin
2010 par la cour d’appel de Liège.

Le 28 septembre 2011, l’avocat général André Henkes a déposé des
conclusions au greffe.

Le président Christian Storck a fait rapport et l’avocat général
André Henkes a été entendu en ses conclusions.

II. Le moyen de cassation.

La demanderesse présente un moyen libellé dans les termes
suivants :

Dispositions légales violées

— article 1138, 2°, du Code judiciaire;

— principe général du droit dit principe dispositif. 

Décisions et motifs critiqués 

Après avoir fait, par ses motifs propres et par référence aux constatations
du premier juge, les constatations suivantes : 1. le docteur G. a vendu à la
société demanderesse en 1998 diverses immobilisations incorporelles pour un
prix de 6.000.000 francs; ces immobilisations comprenaient notamment les rela-
tions entretenues par le docteur G. avec le ministère de la Justice, dont le
prix de vente s’élevait à 1.800.000 francs; la demanderesse a amorti le prix
d’acquisition de ces immobilisations incorporelles à concurrence de 20 p.c. l’an
dans ses déclarations des exercices d’imposition 1999, 2000 et 2001; 2. pour
l’exercice d’imposition 1999, l’administration a adressé à la demanderesse un
avis de rectification de sa déclaration à l’impôt des sociétés rejetant la déduc-
tion de l’amortissement des immobilisations incorporelles et a enrôlé un sup-
plément à l’impôt des sociétés conformément à cet avis; sur réclamation de
la demanderesse, le directeur régional, par décision du 9 juillet 2002, a admis
l’amortissement des immobilisations incorporelles sur une durée de vingt-cinq
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ans; 3. à la suite de cette décision directoriale, l’administration a adressé à
la demanderesse, pour les exercices d’imposition 2000 et 2001, des avis de rec-
tification par lesquels elle a fixé à vingt-cinq ans la durée d’amortissement
des immobilisations incorporelles et a rejeté les amortissements
excédentaires; elle a enrôlé sur cette base des suppléments à l’impôt des
sociétés; les réclamations de la demanderesse ont été rejetées par une décision
directoriale du 2 février 2004; 4. la demanderesse a introduit des recours contre
les décisions des 9 juillet 2002 et 2 février 2004; par jugement du 14 novembre
2007, le tribunal, après avoir joint les causes, a ordonné le dégrèvement des
suppléments enrôlés; 5. le défendeur a relevé appel de ce jugement; d’après ses
conclusions additionnelles et de synthèse, cet appel tendait à voir maintenir
à vingt-cinq ans la durée d’amortissement des immobilisations incorporelles
et, à titre subsidiaire, à voir fixer à dix ans la durée d’amortissement du good-
will relatif à la collaboration avec le CHU de Charleroi et maintenir à vingt-
cinq ans la durée d’amortissement des autres immobilisations incorporelles,

l’arrêt, après avoir fait droit à la demande subsidiaire du défendeur de fixer
à dix ans la durée d’amortissement du goodwill relatif à la collaboration avec
le CHU de Charleroi, décide que l’amortissement du goodwill de 1.800.000 francs
relatif aux relations avec le ministère de la Justice «ne se justifie manifes-
tement pas» et ramène en conséquence la base d’amortissement des immobi-
lisations incorporelles à 4.200.000 francs.

Griefs

Dans ses conclusions additionnelles et de synthèse, le défendeur se bornait
à demander à la cour d’appel de réformer la décision du premier juge, qui
avait admis l’amortissement des immobilisations incorporelles sur cinq ans,
et de maintenir à vingt-cinq ans la durée d’amortissement sur la base de
laquelle les cotisations litigieuses avaient été établies. 

Dès lors, en rejetant d’office l’amortissement du goodwill relatif aux rela-
tions avec le ministère de la Justice et en ramenant en conséquence la base
d’amortissement des immobilisations incorporelles à 4.200.000 francs, la cour
d’appel a excédé les limites de sa saisine et a violé la disposition et méconnu
le principe général du droit visés en tête de moyen.

III. La décision de la Cour.

Il ressort des pièces auxquelles la Cour peut avoir égard que le
défendeur, qui, en prenant la décision administrative querellée, avait
admis que les immobilisations incorporelles cédées par le docteur G.
à la demanderesse, consistant en des relations entretenues par ce
praticien avec le ministère de la Justice et évaluées à un million
huit cent mille francs, pouvaient faire l’objet d’un amortissement,
s’est borné à demander à la cour d’appel de maintenir la durée de
celui-ci à vingt-cinq ans alors que le premier juge l’avait réduite à
cinq ans.

En décidant que, pour «la part du goodwill correspondant aux
honoraires afférents aux prestations […] accomplies en faveur du
ministère de la Justice […], l’amortissement ne se justifie manifes-
tement pas», la cour d’appel a excédé les limites de sa saisine et
méconnu le principe général du droit visé au moyen.

Celui-ci est fondé.

Par ces motifs, la Cour casse l’arrêt attaqué en tant qu’il réduit
de six millions à quatre millions deux cent mille francs la base de
calcul des amortissements déductibles du bénéfice imposable de la
demanderesse pour les exercices d’imposition litigieux et qu’il statue
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sur les dépens; ordonne que mention du présent arrêt sera faite en
marge de l’arrêt partiellement cassé; réserve les dépens pour qu’il
soit statué sur ceux-ci par le juge du fond; renvoie la cause, ainsi
limitée, devant la cour d’appel de Bruxelles.

Du 28 octobre 2011. — 1re ch. — Prés. et Rapp. M. Storck,
président. — Concl. conf. M. Henkes, avocat général. — Pl.
M. Kirkpatrick.

N° 584

3e ch. — 31 octobre 2011

(RG C.10.0743.N).

1° ASSURANCE MALADIE-INVALIDITÉ. — Généralités. — Assurance. —

Subrogation. — Etendue.

2° RESPONSABILITÉ HORS CONTRAT. — Conventions. Recours. — Assu-

rances. Subrogation. — Etendue.

1° et 2° Il suit de l’article 136, §2, alinéa 4, de la loi relative à l’assurance
obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, que
l’organisme assureur qui a octroyé les prestations prévues par l’assu-
rance obligatoire à la victime d’un dommage découlant d’une maladie,
de lésions, de troubles fonctionnels ou d’un décès, est subrogé dans les
droits de la victime pour la totalité de ses prestations, à concurrence
des sommes dont le tiers responsable ou l’assureur de ce tiers sont rede-
vables en droit commun à titre de réparation du dommage (1). (L. du
14 juillet 1994, art. 136, §2, al. 4.)

(union nationale des mutualités neutres, c. s.a. axa belgium.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre le jugement rendu le
9 mars 2010 par le tribunal de première instance de Bruxelles, sta-
tuant en degré d’appel.

Par ordonnance du 7 juillet 2011, le président a renvoyé la cause
devant la troisième chambre.

Le conseiller Geert Jocqué a fait rapport.
L’avocat général Ria Mortier a conclu.

II. Le moyen de cassation.

Dans la requête en cassation, jointe au présent arrêt en copie cer-
tifiée conforme, la demanderesse présente un moyen.

(1) Voir Cass. 16 novembre 2009, RG C.09.0256.N, Pas., 2009, n° 667, et les conclusions
du ministère public publiées avant cet arrêt dans A.C.
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III. La décision de la Cour.

1. En vertu de l’article 136, §2, alinéa 4, de la loi relative à l’assu-
rance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le
14 juillet 1994, l’organisme assureur est subrogé de plein droit au
bénéficiaire. Cette subrogation vaut, à concurrence du montant des
prestations octroyées, pour la totalité des sommes dues en vertu
d’une législation belge, d’une législation étrangère ou du droit com-
mun et qui réparent partiellement ou totalement le dommage décou-
lant d’une maladie, de lésions, de troubles fonctionnels ou du décès.

2. Il suit de cette disposition que l’organisme assureur qui a
octroyé les prestations prévues par l’assurance obligatoire à la vic-
time d’un dommage découlant d’une maladie, de lésions, de troubles
fonctionnels ou d’un décès, est subrogé aux droits de la victime pour
la totalité de ses prestations, à concurrence du montant dont le tiers
responsable ou l’assureur de ce tiers sont redevables en droit com-
mun en réparation de ce dommage.

3. Les juges d’appel ont décidé que :
— en droit commun, la victime R. a droit à une indemnité de

59,79 euros par jour pour cause d’incapacité de travail;
— à défaut de renseignements de la part de la victime R., la

demanderesse lui a payé 60 p.c. de cette indemnité;
— l’indemnité due à la demanderesse doit être calculée par appli-

cation des taux dégressifs des incapacités de travail fixés en droit
commun à l’indemnité effectivement payée par celle-ci à la
victime R.

4. En réduisant, sur la base de ces considérations, l’indemnité due
à la demanderesse en raison de ses débours portant sur l’incapacité
de travail de la victime, les juges d’appel ont violé la disposition
légale précitée.

Le moyen est fondé.

Par ces motifs, la Cour casse le jugement attaqué en tant qu’il sta-
tue sur la demande de la défenderesse concernant les débours portant
sur l’incapacité de travail de la victime, ainsi que sur les dépens;
ordonne que mention du présent arrêt sera faite en marge du juge-
ment partiellement cassé; réserve les dépens pour qu’il soit statué
sur ceux-ci par le juge du fond; renvoie la cause, ainsi limitée,
devant le tribunal de première instance de Louvain, siégeant en
degré d’appel.

Du 31 octobre 2011. — 3e ch. — Prés. M. Dirix, président de
section. — Rapp. M. Jocqué. — Concl. conf. Mme Mortier, avocat
général. — Pl. Mme De Baets.

N° 585

3e ch. — 31 octobre 2011

(RG C.11.0036.N).

1° ASSURANCE MALADIE-INVALIDITÉ. — Généralités. — Assurance. —

Subrogation. — Indemnité. — Cumul. — Portée.



N° 585 - 31.10.11 PASICRISIE BELGE 2397

2° RESPONSABILITÉ HORS CONTRAT. — Conventions. Recours. — Assu-

rances. Subrogation. — Indemnité. — Cumul. — Portée.

1° et 2° Il suit de l’article 136, §2, alinéa 4, de la loi relative à l’assurance
obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994,
que les prestations prévues par la loi ne sont pas cumulables avec les
indemnités dues en droit commun ou en vertu d’une autre législation
lorsque ces prestations et indemnités portent, en tout ou en partie, sur
le même dommage (1). (L. du 14 juillet 1994, art. 136, §2, al. 1er et 4.)

(région flamande, c. d.)

arrêt (traduction).

I. La procédure devant la Cour.

Le pourvoi en cassation est dirigé contre les jugements rendus les
18 juin 2009 et 18 mars 2010 par le tribunal de première instance de
Gand, statuant en degré d’appel.

Par ordonnance du 11 août 2011, le premier président a renvoyé la
cause devant la troisième chambre.

Le conseiller Geert Jocqué a fait rapport.
L’avocat général Ria Mortier a conclu.

II. Le moyen de cassation.

Dans la requête en cassation, jointe au présent arrêt en copie cer-
tifiée conforme, la demanderesse présente un moyen.

III. La décision de la Cour.

1. L’article 136, §2, alinéa 1er, de la loi relative à l’assurance obli-
gatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994,
dispose que les prestations prévues par la loi coordonnée sont refu-
sées lorsque le dommage découlant d’une maladie, de lésions, de
troubles fonctionnels ou du décès est effectivement réparé en vertu
d’une autre législation belge, d’une législation étrangère ou du droit
commun. Toutefois, lorsque les sommes accordées en vertu de cette
législation ou du droit commun sont inférieures aux prestations de
l’assurance, le bénéficiaire a droit a la différence à charge de l’assu-
rance.

En vertu de l’article 136, §2, alinéa 4, de la même loi, l’organisme
assureur qui, dans les conditions prévues par le Roi, a octroyé les
prestations prévues par la loi au bénéficiaire de l’assurance maladie-
invalidité, est subrogé de plein droit au bénéficiaire à concurrence
du montant des prestations octroyées, pour la totalité des sommes
dues notamment en vertu du droit commun qui réparent partielle-
ment ou totalement le même dommage.

Il s’ensuit que les prestations prévues par la loi ne sont pas cumu-
lables avec les indemnités dues en droit commun ou en vertu d’une

(1) Voir Cass. 9 février 2004, RG C.01.0127.F, Pas., 2004, n° 68.
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autre législation lorsque ces prestations et indemnités portent, en
tout ou en partie, sur le même dommage.

2. Les juges d’appel ont décidé que :
— la victime est frappée d’une incapacité permanente de travail de

45 p.c. depuis le 1er mars 1999;
— pour le calcul du dommage matériel découlant de l’incapacité

permanente de travail, il y a lieu de prendre en compte une invali-
dité permanente de 45 p.c.;

— il ne peut être tenu compte des prestations de la mutuelle que
si le dommage matériel découlant de l’incapacité permanente de tra-
vail est de 100 p.c.

3. En décidant dans ces circonstances qu’il n’y a pas lieu de déduire
les prestations de la mutuelle de l’indemnité concernant le dommage
matériel découlant de l’incapacité permanente de travail, le juge-
ment attaqué rendu le 18 juin 2009 viole la disposition légale précitée.

Le moyen est fondé.

Sur l’étendue de la cassation

4. La cassation partielle du jugement rendu le 18 juin 2009 s’étend
à toutes les décisions qui en résultent.

En conséquence, il y a lieu de casser le jugement rendu le 18 mars
2010 en tant qu’il statue sur l’indemnité pour cause d’incapacité per-
manente de travail et sur les dépens.

Par ces motifs, la Cour casse le jugement attaqué rendu le 18 juin
2009 en tant qu’il statue sur le dommage matériel découlant de
l’incapacité permanente de travail et casse le jugement attaqué
rendu le 18 mars 2010 en tant qu’il statue en prosécution sur le même
dommage et sur les dépens; ordonne que mention du présent arrêt
sera faite en marge des jugements partiellement cassés; réserve les
dépens pour qu’il soit statué sur ceux-ci par le juge du fond; renvoie
la cause, ainsi limitée, devant le tribunal de première instance de
Termonde, siégeant en degré d’appel.

Du 31 octobre 2011. — 3e ch. — Prés. M. Dirix, président de
section. — Rapp. M. Jocqué. — Concl. conf. Mme Mortier, avocat
général. — Pl. Mme Geinger et M. Maes.
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intentionnelle de l’assuré.
— Notion. I, 2348

Assurances. — Assurances
terrestres. — Preneur
d’assurance. — Eléments
pouvant influencer l’appré-
ciation du risque. — Com-
munication à l’assureur. —
Omission intentionnelle ou
fausse déclaration. —
Intervention d’un courtier



agissant pour l’assuré. —
Conséquence. I, 2145

Avocat. — Poursuite simulta-
née d’une personne morale
et d’une personne phy-
sique. — Défense autonome
d’une personne morale. —
Mandataire ad hoc. —
Choix du conseil. I, 2127

Cassation. — De la compé-
tence de la Cour de cassa-
tion. — Divers. — Loi sur
la protection de la concur-
rence économique. —
Interprétation. — Question
préjudicielle à la Cour de
cassation. — Arrêt de la
Cour. — Autorité. I, 2316

Cassation. — De la compé-
tence de la Cour de cassa-
tion. — Divers. — Matière
répressive. — Action
publique. — Citation. —
Fait dont le juge est saisi.
— Appréciation souveraine
par le juge du fond. —
Contrôle marginal. —
Limite. I, 2218

Cassation. — Divers. —
Matière répressive. —
Rejet du pourvoi formé
contre un arrêt de
condamnation. — Consé-
quence. I, 2346

Cassation. — Généralités.
Mission et raison d’être de
la Cour de cassation.
Nature de l’instance en
cassation. — Arrêt. —
Désignation du juge de
renvoi. — Nature. —
Erreur. — Rectification. —
Pouvoir. I, 2368

Chômage. — Droit aux alloca-
tions de chômage. — Récu-
pération de l’indu. —
Bonne foi. — Limitation
aux cent cinquante der-
niers jours d’indemnisation
indue. — Limitation au
montant brut des revenus
tirés de l’activité. I, 2335

Citation. — Matière répres-
sive. — Contenu. — Indica-
tion des faits précis qui
sont mis à charge. I, 2275

Citation. — Matière répres-
sive. — Impossibilité de
déterminer quel fait précis
est visé. — Conséquence.

I, 2275

Citation. — Matière répres-
sive. — Qualification géné-
rale de l’objet de l’infrac-
tion. — Action publique.
— Recevabilité. I, 2275

Citation. — Matière répressive.
— Qualification insuffisam-
ment précise du fait. —
Mission du juge. I, 2275

Communauté et région. —
Région. — Région wal-
lonne. — Environnement.
— Permis d’environnement.
— Obligation. — Faits
générateurs. — Etablisse-
ment classé. — Exploita-
tion. — Notion. I, 2136

Compétence et ressort. —
Matière civile. — Contes-
tations relatives à la com-
pétence. — Mesure d’ins-
truction. — Cour de
cassation. — Renvoi après
cassation. — Juge de ren-
voi. — Saisine. — Etendue.

I, 2155

Conseil d’entreprise et comité
de sécurité et d’hygiène. —
Elections. — Validité
d’une candidature. —
Contestation par
l’employeur. — Procédure.
— Délai. I, 2268

Constitution. — Constitution
1994 (art. 100 à fin). —
Article 159. — Contrôle de
légalité. — Pouvoir et
devoir de la juridication
contentieuse. I, 2193

Contrat de travail. — Notion.
Eléments constitutifs.
Forme. — Notion et condi-
tions d’existence. — Dis-
tribution d’imprimés. —
Appréciation du juge. —
Lien de subordination. —
Contrat d’entreprise. —
Distinction. — Qualifica-
tion. I, 2198

Convention. — Droits et obli-
gations des parties. —
Entre parties. — Contrat
d’assurance terrestre. —
Preneur d’assurance. —
Eléments pouvant influen-
cer l’appréciation du
risque. — Communication
à l’assureur. — Omission
intentionnelle ou fausse
déclaration. — Interven-
tion d’un courtier agissant

pour l’assuré. — Consé-
quence. I, 2145

Convention. — Force obliga-
toire (inexécution). —
Contrat synallagmatique.
— Résolution. — Dom-
mages et intérêts. — Dom-
mage. — Charge de la
preuve. I, 2237

Convention. — Force obliga-
toire (inexécution). —
Contrat synallagmatique.
— Inexécution contrac-
tuelle. — Résolution. —
Dommages et intérêts. —
But. — Dommage. —
Appréciation. I, 2237

Convention. — Généralités. —
Contrat de travail. —
Contrat d’entreprise. —
Qualification donnée par
les parties. — Pouvoir du
juge. I, 2198

Coups et blessures. Homicide.
— Volontaires. — Coups
ou blessures volontaires.
— Elément moral de
l’infraction. — Volonté de
porter atteinte à l’inté-
grité physique d’autrui. —
Notion. I, 2294

Cour d’assises. — Procédure à
l’audience. Arrêts interlo-
cutoires. Déclaration du
jury. — Verdict de culpa-
bilité. — Motivation. —
Conv. D.H., article 6. —
Portée. — Témoignage
anonyme. I, 2282

Cour d’assises. — Procédure à
l’audience. Arrêts interlo-
cutoires. Déclaration du
jury. — Verdict de culpa-
bilité. — Motivation. —
Obligation. — Conv. D.H.,
article 6. I, 2282

Courtier. — Contrat d’assu-
rance terrestre. — Preneur
d’assurance. — Eléments
pouvant influencer l’appré-
ciation du risque. — Com-
munication à l’assureur. —
Omission intentionnelle ou
fausse déclaration. —
Intervention d’un courtier
agissant pour l’assuré. —
Conséquence. I, 2145

Divorce et séparation de corps.
— Effets du divorce quant
aux personnes — Epoux. —
Pension alimentaire après



divorce. — Conditions. —
Attitudes fautives des
époux. — Faute de l’époux
demandeur. — Fait
culpeux de l’époux défen-
deur. — Effets. I, 2313

Droits de l’homme. — Conven-
tion de sauvegarde des
droits de l’homme et des
libertés fondamentales. —
Article 6. — Article 6, § 1er.
— Délai raisonnable. —
Prévenu. — Voies de
recours utilisées partielle-
ment avec succès. —
Conséquence. I, 2272

Droits de l’homme. — Conven-
tion de sauvegarde des
droits de l’homme et des
libertés fondamentales. —
Article 6. — Article 6,
§ 1er. — Délai raisonnable.
— Prévenu. — Voies de
recours utilisées partielle-
ment avec succès. — Com-
pétence du juge. — Appré-
ciation souveraine. —
Critères. I, 2272

Droits de l’homme. — Conven-
tion de sauvegarde des
droits de l’homme et des
libertés fondamentales. —
Article 6. — Article 6,
§ 1er. — Droit à un procès
équitable. — Cour
d’assises. — Déclaration
du jury. — Verdict de
culpabilité. — Motivation.
— Obligation. I, 2282

Droits de l’homme. — Conven-
tion de sauvegarde des
droits de l’homme et des
libertés fondamentales. —
Article 6. — Article 6,
§ 1er. — Droit à un procès
équitable. — Cour
d’assises. — Déclaration
du jury. — Verdict de
culpabilité. — Motivation.
— Portée. — Témoignage
anonyme. I, 2282

Droits de l’homme. — Conven-
tion de sauvegarde des
droits de l’homme et des
libertés fondamentales. —
Généralités. — Arrêt de la
Cour européenne. — Viola-
tion de la Convention. —
Réouverture de la procé-
dure. — Conditions. —
Conséquences négatives
très graves que seule une

réouverture peut réparer.
— Notion. I, 2282

Droits de la défense. — Matière
civile. — Réouverture des
débats. — Demande d’une
partie. — Rejet. — Consé-
quence vis-à-vis de l’autre
partie. I, 2142

Droits de la défense. —
Matière répressive. — Acte
de saisine. — Citation. —
Contenu. — Indication des
faits précis qui sont mis à
charge. I, 2275

Droits de succession. — Taxa-
tion d’office. — Défaut de
déclaration. — Notion.

I, 2306

Enfant. — Privation d’ali-
ments ou de soins infligée
à des mineurs. — Infrac-
tion. — Elément moral. —
Inaction volontaire. —
Notion. I, 2296

Enseignement. — Enseigne-
ment communautaire. —
Groupe d’écoles. — Person-
nalité civile. I, 2270

Environnement (droit de l’). —
Région. — Région wallonne.
— Permis d’environnement.
— Obligation. — Faits
générateurs. — Etablisse-
ment classé. — Exploita-
tion. — Notion. I, 2136

Etat civil. — Acte de nais-
sance. — Remplacement.
— Acte de notoriété. —
Impossibilité. — Déclara-
tion sous serment. —
Appréciation par le juge.

I, 2220

Faillite et concordats. — Com-
pétence. — Faillite décla-
rée par deux tribunaux de
commerce. — Règlement
de juges. I, 2258

Faillite et concordats. —
Effets (personnes, biens,
obligations). — Personne
morale faillie. — Intérêts
moratoires. — Paiement.
— Curateur. — Compé-
tence. I, 2229

Faillite et concordats. — Pro-
cédure. — Faillite. — Clô-
ture. — Actifs apparais-
sant postérieurement. —
Curateur ad hoc. — Mis-
sion. I, 2308

Fonctionnaire. — Divers. —
Prise d’intérêt. — Condi-
tion. — Lésion de l’intérêt
général. I, 2349

Fonctionnaire. — Divers. —
Prise d’intérêt. — Eten-
due. I, 2349

Fonctionnaire. — Divers. —
Prise d’intérêt. — Notion.

I, 2349

Fonctionnaire. — Généralités.
— Droit de sécurité
sociale européen. — Règle-
ment (CEE) n° 1408/71 du
Conseil du 14 juin 1971
(relatif à l’application des
régimes de sécurité sociale
aux travailleurs salariés et
à leur famille qui se
déplacent à l’intérieur de
la communauté). —
Notions de «fonctionnaire»
et de «personnel assimilé».
— Portée. I, 2259

Frais et dépens. — Matière
civile. — Procédure devant
le juge du fond. — Indem-
nité de procédure. — Mon-
tant de base. — Montant
supérieur. — Motivation.

I, 2312

Impôts sur les revenus. —
Conventions internatio-
nales. — Doubles imposi-
tions. — Convention entre
la Belgique et le Luxem-
bourg. — Article 15, § 1er.
— Prestations. — Lieu. —
Importance. — Consé-
quence. I, 2370

Impôts sur les revenus. —
Précomptes et crédit
d’impôts. — Précompte
immobilier. — Immunité.
— Immeuble. — Affecta-
tion. — Activité d’ensei-
gnement. — Notion. I, 2383

Impôts sur les revenus. —
Recours devant la cour
d’appel. — Saisine. —
Principe général du droit
dit du principe dispositif.
— Méconnaissance. —
Conséquence. I, 2392

Indivisibilité (litige). — Règle-
ment collectif de dettes.
— Dettes. — Remise
totale. — Mesures
d’accompagnement. I, 2175

Infraction. — Généralités.
Notion. Elément matériel.



Elément moral. Unité
d’intention. — Elément
moral. — Coups ou bles-
sures volontaires. — Elé-
ment moral. — Volonté de
porter atteinte à l’inté-
grité physique d’autrui. —
Notion. I, 2294

Infraction. — Généralités.
Notion. Elément matériel.
Elément moral. Unité
d’intention. — Elément
moral. — Privation d’ali-
ments ou de soins infligée à
des mineurs. — Inaction
volontaire. — Notion.I, 2296

Infraction. — Généralités.
Notion. Elément matériel.
Elément moral. Unité
d’intention. — Unité
d’intention. — Concours de
plusieurs infractions. —
Infractions ayant anté-
rieurement fait l’objet
d’une décision définitive.
— Jugement d’autres faits
antérieurs à ladite déci-
sion. — Nouvelle peine. —
Fixation. I, 2298

Infraction. — Imputabilité. —
Personnes morales. —
Décret du Conseil flamand
du 3 mars 1976 règlant la
protection des monuments
et des sites urbains et
ruraux. — Monument pro-
tégé. — Bien immobilier
situé dans un site urbain
ou rural protégé. — Obli-
gations du propriétaire ou
de l’usufruitier. — Omis-
sion. — Responsabilité
pénale. — Propriétaire ou
usufruitier ayant la qua-
lité de personne morale. —
Conséquence. I, 2341

Infraction. — Imputabilité. —
Personnes physiques. —
Décret du Conseil flamand
du 3 mars 1976 règlant la
protection des monuments
et des sites urbains et
ruraux. — Monument pro-
tégé. — Bien immobilier
situé dans un site urbain
ou rural protégé. — Obli-
gations du propriétaire ou
de l’usufruitier. — Omis-
sion. — Responsabilité
pénale. — Propriétaire ou
usufruitier ayant la qua-
lité de personne morale. —
Conséquence. — Responsa-

bilité conjointe avec une
personne physique identi-
fiée. — Conditions. I, 2341

Intérêts. — Intérêts mora-
toires. — Faillite. — Per-
sonne morale faillie. —
Paiement. — Curateur. —
Compétence. I, 2229

Juge d’instruction. — Action
civile. — Constitution de
partie civile. — Recevabi-
lité. — Conditions. —
Habitant d’une commune.

I, 2131

Libération conditionnelle. —
Octroi. — Retrait de la
modalité avant son exécu-
tion. — Condition. — Surve-
nance d’une situation
incompatible avec les condi-
tions. — Notion. I, 2356

Libération conditionnelle. —
Tribunal de l’application
des peines. — Procédure
d’octroi. — Octroi de
congés pénitentiaires à
titre transitoire. — Condi-
tions. — Appréciation sou-
veraine du juge. I, 2356

Logement. — Code flamand
du Logement. — Mesure
de réparation. — Contrôle
par le juge. I, 2129

Lois. Décrets. Ordonnances.
Arrêtés. — Application
dans le temps et dans
l’espace. — Application de
la loi dans le temps. —
Titulaires de fonctions
publiques. — Liste des
mandats. — Déclaration de
patrimoine. — Obligation
de dépôt. — Loi spéciale
du 12 mars 2009. — Inci-
dence sur les situations
antérieures. I, 2139

Lois. Décrets. Ordonnances.
Arrêtés. — Légalité des
arrêtés et règlements. —
O.N.Em. — Décision. —
Exclusion. — Allocations
d’attente. — Inconstitu-
tionnalité. — Effets.I, 2193

Louage d’industrie. — Distri-
bution d’imprimés. —
Contrat d’entreprise. —
Contrat de travail. — Lien
de subordination. — Dis-
tinction. — Qualification.

I, 2198

Marchés publics (Travaux.
Fournitures. Services). —
Cahier général des
charges. — Pouvoir adjudi-
cateur. — Marché. — Rési-
liation unilatérale. —
Déclarée non valable par
le juge. — Effet. — Action
en résolution judiciaire. —
Possibilité. I, 2360

Marchés publics (Travaux.
Fournitures. Services). —
Soumissionnaire entrepre-
neur étranger. — Produc-
tion d’attestations fiscales
et sociales. — Principe de
libre circulation au sein de
l’Union européenne. I, 2239

Marchés publics (Travaux.
Fournitures. Services). —
Cahier général des
charges. — Révisions des
prix. — Décomptes. —
Introduction. — Délai. —
Réception provisoire. —
Procès-verbal. — Notifica-
tion. — Notion. I, 2363

Marchés publics (Travaux.
Fournitures. Services). —
Obligation d’enregistre-
ment comme entrepreneur.
— Soumissionnaire entre-
preneur étranger. — Prin-
cipe de libre circulation
au sein de l’Union euro-
péenne. I, 2239

Ministère public. — Cour de
cassation. — Arrêt. —
Désignation du juge de
renvoi. — Nature. —
Erreur. — Rectification. —
Pouvoir. — Réquisitoire du
procureur général. I, 2368

Monuments et sites (conserva-
tion des). — Décret du
Conseil flamand du 3 mars
1976 règlant la protection
des monuments et des
sites urbains et ruraux. —
Monument protégé. —
Bien immobilier situé
dans un site urbain ou
rural protégé. — Obliga-
tions du propriétaire ou de
l’usufruitier. — Omission.
— Responsabilité pénale.
— Propriétaire ou usufrui-
tier ayant la qualité de
personne morale. — Consé-
quence. I, 2340

Motifs des jugements et arrêts.
— En cas de dépôt de



conclusions. — Matière
civile (y compris les
matières commerciale et
sociale). — Frais et
dépens. — Indemnité de
procédure. — Montant de
base. — Montant supé-
rieur. — Motivation.I, 2312

Motifs des jugements et arrêts.
— Généralités. — Matière
civile. — Prescription. —
Application par le juge. —
Condition. I, 2144

Motifs des jugements et arrêts.
— Pas de conclusions. —
Matière répressive (y com-
pris les boissons spiri-
tueuses et les douanes et
accises). — Cour d’assises.
— Verdict de culpabilité.
— Motivation. — Obliga-
tion. — Conv. D.H.,
article 6. I, 2282

Motifs des jugements et arrêts.
— Pas de conclusions.. —
Matière répressive (y com-
pris les boissons spiri-
tueuses et les douanes et
accises). — Cour d’assises.
— Verdict de culpabilité.
— Motivation. — Conv.
D.H., article 6, § 1er. —
Portée. — Témoignage
anonyme. I, 2282

Moyen de cassation. — Matière
civile. — Généralités. —
Moyen obligeant la Cour à
procéder à une vérification
des éléments de fait. —
Recevabilité. I, 2147

Moyen de cassation. —
Matière civile. — Intérêt.
— Fin de nonrecevoir
opposée au moyen. —
Substitution d’un motif de
droit à un motif non criti-
qué par le moyen. I, 2193

Moyen de cassation. — Matière
civile. — Moyen nouveau.
— Interdiction faite au
juge de connaître du même
litige dans l’exercice de
fonctions judiciaires diffé-
rentes. — Fondement. —
Nature. I, 2254

Moyen de cassation. — Matière
répressive. — Généralités.
— Indication. — Délai. —
Mémoire. I, 2138

Moyen de cassation. —
Matière répressive. — Indi-

cations requises. —
Mémoire déposé par un
même avocat au nom
d’une personne morale et
d’une personne physique
poursuivies. — Désignation
du conseil par le manda-
taire ad hoc. — Recevabi-
lité du mémoire. I, 2127

Obligation. — Contrat synal-
lagmatique. — Résolution.
— Dommages et intérêts.
— Dommage. — Charge de
la preuve. I, 2237

Obligation. — Contrat synal-
lagmatique. — Inexécution
contractuelle. — Résolu-
tion. — Dommages et inté-
rêts. — But. — Dommage.
— Appréciation. I, 2237

Opposition. — Matière répres-
sive. — Tribunal correc-
tionnel. — Condamnation.
— Jugement rendu par
défaut. — Opposition du
prévenu. — Jugement
réduisant la peine. —
Appel du prévenu et du
ministère public. — Cour
d’appel. — Constatation
d’une unité d’intention
avec des infractions ayant
antérieurement fait l’objet
d’une décision définitive.
— Jugement de faits anté-
rieurs à ladite décision. —
Arrêt de condamnation. —
Effet dévolutif de l’opposi-
tion en première instance.
— Peine identique infligée
par le jugement rendu par
défaut. — Légalité. I, 2298

Ordre public. — Matière
civile. — Prescription. —
Application par le juge. —
Condition. I, 2143

Ordre public. — Organisation
judiciaire. — Matière
civile. — Interdiction faite
au juge de connaître du
même litige dans l’exer-
cice de fonctions judi-
ciaires différentes. — Fon-
dement. — Nature. I, 2254

Organisation judiciaire. —
Matière civile. — Interdic-
tion faite au juge de
connaître du même litige
dans l’exercice de fonc-
tions judiciaires diffé-
rentes. — Fondement. —
Nature. I, 2254

Organisation judiciaire. —
Matière civile. — Décision
rendue par un juge qui a
connu précédemment de la
cause dans l’exercice d’une
autre fonction judiciaire. —
Juge. — Conseiller. I, 2254

Peine. — Autres peines. —
Confiscation spéciale. —
Avantage patrimonial tiré
d’une infraction. — Condi-
tion. I, 2279

Peine. — Autres peines. —
Confiscation spéciale. —
Biens et valeurs substitués
aux avantages patrimo-
niaux directs. — Revenus
des avantages investis. —
Notion. I, 2279

Peine. — Autres peines. —
Confiscation spéciale. —
Confiscation prononcée par
un état étranger. —
Demande d’exécution adres-
sée aux autorités belges. —
Prescription. — Législation
applicable. I, 2345

Peine. — Autres peines. —
Confiscation spéciale. —
Avantage patrimonial tiré
directement de l’infrac-
tion. — Notion. I, 2279

Peine. — Autres peines. —
Déchéances du droit de
conduire un véhicule pro-
noncées à titre subsidiaire.
— Concours de plusieurs
délits avec plusieurs
contraventions à la loi du
16 mai 1968 relative à la
police de la circulation
routière. — Addition. —
Limite. I, 2277

Peine. — Concours. —
Concours matériel. — Délits
et contraventions. — Infrac-
tions à la loi du 16 mai 1968
relative à la police de la
circulation routière. —
Condamnation à plusieurs
amendes. — Condamnation
à plusieurs déchéances du
droit de conduire un véhi-
cule prononcée à titre sub-
sidiaire. — Addition. —
Limite. I, 2277

Peine. — Concours. — Juge-
ment distinct. — Concours
de plusieurs infractions. —
Unité d’intention. —
Infractions ayant intérieu-
rement fait l’objet d’une



décision définitive. —
Jugement d’autres faits
antérieurs à ladite déci-
sion. — Nouvelle peine. —
Fixation. I, 2298

Personnalité civile. — Ensei-
gnement communautaire.
— Groupe d’écoles. I, 2270

Pourvoi en cassation. —
Matière civile. — Formes
— Pièces à joindre (au
pourvoi ou au mémoire).
— Pièces auxquelles la
Cour peut avoir égard. —
Pièce jointe au pourvoi. —
Ni cotée ni paraphéee par
l’avocat à la Cour. —
Feuille d’audience. —
Effets. I, 2332

Pourvoi en cassation. —
Matière civile. — Formes.
— Pièces à joindre (au
pourvoi ou au mémoire).
— Recevabilité. I, 2220

Pourvoi en cassation. —
Matière répressive. —
Délais dans lesquels il
faut se pourvoir ou signi-
fier le pourvoi. — Action
publique. — Pourvoi pré-
maturé (pas de décision
définitive). — Chambre des
mises en accusation. —
Décision. — Juge d’ins-
truction chargé de pour-
suivre l’instruction. I, 2131

Pourvoi en cassation. —
Matière répressive. —
Formes. — Forme et délai
prévus pour le dépôt des
mémoires et des pièces. —
Délai. — Mémoire. —
Moyen de cassation. —
Indication. I, 2138

Pourvoi en cassation. —
Matière répressive. — Per-
sonnes ayant qualité pour
se pourvoir ou contre les-
quelles on peut ou on doit
se pourvoir. — Action
publique. — Prévenu et
inculpé. — Personne
morale. — Représentation.
— Mandataire ad hoc. —
Un même avocat pour la
personne morale et la per-
sonne physique poursui-
vies. — Condition. I, 2127

Pouvoirs. — Pouvoir exécutif.
— Titulaires de fonctions
publiques. — Liste des
mandats. — Déclaration de

patrimoine. — Obligation
de dépôt. — Loi spéciale
du 2 mai 1995. — Défaut
punissable. — Condition.

I, 2140

Pouvoirs. — Pouvoir exécutif.
— Publicité de l’adminis-
tration. — Loi du 11 avril
1994 relative à la publicité
de l’administration, art. 2,
4°. — Portée. I, 2307

Pouvoirs. — Pouvoir exécutif.
— Titulaires de fonctions
publiques. — Liste des
mandats. — Déclaration de
patrimoine. — Obligation
de dépôt. — Loi spéciale
du 12 mars 2009. — Inci-
dence sur les situations
antérieures. I, 2139

Pouvoirs. — Pouvoir judi-
ciaire. — Constitution
coord. [1994], art. 159. —
Contrôle de légalité. —
Pouvoir et devoir de la
juridication contentieuse.

I, 2193

Pouvoirs. — Pouvoir judi-
ciaire. — Contrat de tra-
vail. — Contrat d’entre-
prise. — Qualification
donnée par les parties. —
Pouvoir du juge. I, 2198

Pouvoirs. — Pouvoir judi-
ciaire. — Sécurité sociale.
— Cotisations. — Base de
calcul. — Rémunération.
— Absence de travail. —
Droit à la rémunération.
— Vérification. I, 2208

Pouvoirs. — Pouvoir législatif.
— Parlementaires. — Liste
des mandats. — Déclara-
tion de patrimoine. — Obli-
gation de dépôt. — Loi spé-
ciale du 12 mars 2009. —
Incidence sur les situations
antérieures. I, 2139

Pouvoirs. — Pouvoir législa-
tif. — Parlementaires. —
Liste des mandats. —
Déclaration de patrimoine.
— Obligation de dépôt. —
Loi spéciale du 2 mai 1995.
— Défaut punissable. —
Condition. I, 2140

Pratiques du commerce. — Loi
sur la protection de la
concurrence économique.
— Auditorat près le
Conseil de la concurrence.

— Instruction. — Décision
sur l’emploi des langues.
— Cour d’appel de
Bruxelles. — Recours. —
Possibilité. I, 2316

Pratiques du commerce. — Loi
sur la protection de la
concurrence économique. —
Conseil de la Concurrence.
— Auditorat près le Conseil
de la concurrence. — Mis-
sion. — Instruction. —
Décision sur l’emploi des
langues. — Notion. I, 2316

Pratiques du commerce. — Loi
sur la protection de la
concurrence économique. —
Conseil de la Concurrence.
— Recours devant la cour
d’appel de Bruxelles. —
Décisions susceptibles de
recours. I, 2316

Pratiques du commerce. — Loi
sur la protection de la
concurrence économique.
— Interprétation. — Ques-
tion préjudicielle à la
Cour de cassation. —
Arrêt de la Cour. — Auto-
rité. I, 2316

Prescription. — Matière
civile. — Généralités. —
Application par le juge. —
Condition. I, 2145

Prescription. — Matière
civile. — Interruption. —
Juge étranger. — Incompé-
tence. — Transport par
route. — Convention du
19 mai 1956 (CMR). —
Article 32.3. — Applicabi-
lité. I, 2231

Prescription. — Matière
civile. — Interruption. —
Transport par route. —
Convention du 19 mai 1956
(CMR). — Article 32.3. —
Action en justice. — Juri-
diction belge. — Prescrip-
tion. — Interruption. —
Appréciation. — Droit
applicable. I, 2231

Prescription. — Matière
répressive. — Peine. —
Généralités. — Confisca-
tion spéciale. — Confisca-
tion prononcée par un état
étranger. — Demande
d’éxécution adressée aux
autorités belges. — Légis-
lation applicable. I, 2345



Prescription. — Matière
répressive. — Peine. —
Généralités. — Rejet du
pourvoi formé contre un
arrêt de condamnation. —
Conséquence. I, 2346

Prescription. — Matière
répressive. — Peine. —
Interruption. — Interrup-
tion en raison de l’arresta-
tion du condamné. —
Notion. — Conséquence. —
Application. I, 2346

Prestations familiales. — Pres-
tations familiales garan-
ties. — Personne qui a la
charge de l’enfant. —
Octroi. — Conditions. —
Ressources. — Montant. —
Appréciation. I, 2184

Principes généraux du droit.
— Principe dispositif. —
Impôts sur les revenus. —
Recours devant la cour
d’appel. — Saisine. —
Principe général du droit
dit du principe dispositif.
— Méconnaissance. —
Conséquence. I, 2392

Question préjudicielle. —
Union européenne. —
Droit de sécurité sociale
européen. — Règlement
(CEE) n° 1408/71 du Conseil
du 14 juin 1971 (relatif à
l’application des régimes
de sécurité sociale aux
travailleurs salariés et à
leur famille qui se dépla-
cent à l’intérieur de la
communauté). — Notions
de «fonctionnaire» et de
«personnel assimile». —
Question préjudicielle
posée à la Cour de Justice
de l’Union européenne. —
Conséquence. I, 2259

Question préjudicielle. — Pra-
tiques du commerce. —
Loi sur la protection de la
concurrence économique.
— Interprétation. — Ques-
tion préjudicielle à la
Cour de cassation. —
Arrêt de la Cour. — Auto-
rité. I, 2316

Régimes matrimoniaux. —
Régimes conventionnels.
— Communauté univer-
selle. — Dettes des époux.
— Dettes propres d’un des
époux. — Conséquences à

l’égard de la communauté
universelle. I, 2146

Règlement collectif de dettes.
— Dettes. — Remise totale.
— Mesures d’accompagne-
ment. — Litige. — Indivisi-
bilité. I, 2176

Règlement de juges. —
Matière civile. — Faillite
déclarée par deux tribu-
naux de commerce. I, 2258

Rémunération. — Droit à la
rémunération. — Absence
de travail. — Vérification.
— Pouvoir du juge. I, 2208

Rémunération. — Droit à la
rémunération. — Notion. —
Absence de travail. I, 2208

Renvoi après cassation. —
Matière civile. — Contes-
tations relatives à la com-
pétence. — Mesure d’ins-
truction. — Cour de
cassation. — Renvoi après
cassation. — Juge de ren-
voi. — Saisine. — Etendue.

I, 2155

Réouverture de la procédure.
— Arrêt de la Cour euro-
péenne des droits de
l’homme. — Violation de
la Convention. — Réouver-
ture de la procédure en ce
qu’elle concerne l’action
publique. — Conditions. —
Conséquences négatives
très graves que seule une
réouverture peut réparer.
— Notion. I, 2283

Répétition de l’indu. — Chô-
mage. — Droit aux alloca-
tions de chômage. — Récu-
pération de l’indu. —
Bonne foi. — Limitation
aux cent cinquante der-
niers jours d’indemnisation
indue. — Limitation au
montant brut des revenus
tirés de l’activité. I, 2335

Responsabilité hors contrat. —
Conventions. Recours. —
Assurances. Subrogation.
— Etendue. I, 2395

Responsabilité hors contrat. —
Conventions. Recours. —
Assurances. Subrogation.
— Indemnité. — Cumul. —
Portée. I, 2397

Roulage. — Loi relative à la
police de la circulation rou-

tière. — Dispositions
légales. — Article 34. —
Conduite en état d’intoxica-
tion alcoolique. — Notion.
— Conséquence. I, 2218

Roulage. — Loi relative à la
police de la circulation
routière. — Dispositions
légales. — Article 35. —
Conduite en état d’intoxi-
cation alcoolique. —
Requalification de la
conduite en état d’ivresse.

I, 2218

Roulage. — Loi relative à la
police de la circulation
routière. — Dispositions
légales. — Article 67. —
Article 67bis. — Infraction
en matière de roulage. —
Présomption de culpabi-
lité. — Condamnation
complémentaire du chef de
conduite en dépit d’une
déchéance du droit de
conduire. — Conditions.

I, 2343

Roulage. — Loi relative à la
police de la circulation
routière. — Dispositions
légales. — Article 48. —
Conduite en dépit d’une
déchéance du droit de
conduire. — Condamnation
après l’application de la
présomption de culpabilité
à une infraction en
matière de roulage. —
Conditions. I, 2343

Sécurité sociale. — Tra-
vailleurs salariés. — Droit
de sécurité sociale euro-
péen. — Règlement (CEE)
n° 1408/71 du Conseil du
14 juin 1971 (relatif à
l’application des régimes
de sécurité sociale aux
travailleurs salariés et à
leur famille qui se dépla-
cent à l’intérieur de la
communauté). — Notions
de «fonctionnaire» et de
«personnel assimile». —
Portée. I, 2259

Sécurité sociale. — Tra-
vailleurs salariés. — Coti-
sations. — Base de calcul.
— Rémunération. — Droit
à la rémunération. —
Absence de travail. —
Vérification. — Pouvoir du
juge. I, 2208



Sécurité sociale. — Tra-
vailleurs salariés. — Coti-
sations. — Base de calcul.
— Rémunération. — Droit
à la rémunération. —
Notion. — Absence de tra-
vail. — Effets. I, 2208

Sociétés. — Sociétés commer-
ciales. — Généralités. —
Société anonyme. — Scis-
sion. — Dette non encore
échue née antérieurement à
la publication du projet de
scission. — Protection des
intérêts des créanciers. —
Obligation résultant d’un
jugement susceptible d’appel
et non assorti de l’exécution
provisoire. — Caractère de
la dette. I, 2249

Sociétés. — Sociétés commer-
ciales. — Généralités. —
Société anonyme. — Scis-
sion. — Dette née anté-
rieurement à la publica-
tion du projet de scission.
— Protection des intérêts
des créanciers. — Dette
non encore échue. —
Modalités. — Pas de méca-
nisme de solidarité. —
Conséquence. — Notion de
dettes certaines et exi-
gibles. I, 2249

Sociétes. — Sociétés commer-
ciales. — Généralités. —
Société anonyme. — Scis-
sion. — Dette née anté-
rieurement à la publica-
tion du projet de scission.
— Protection des intérêts
des créanciers. — Dette
non encore échue. — Dette
échue. — Modalités. I, 2249

Sociétés. — Sociétés commer-
ciales. — Sociétés en nom
collectif. — Décisions judi-
ciaires à l’égard des asso-
ciés. — Condamnation de
la société en nom collectif
et des associés dans une
même décision judiciaire.
— Notion. I, 2142

Succession. — Minime impor-
tance. — Liquidation. —
Résidence du défunt. —
Valeurs mobilières. —
Notion. I, 2164

Taxe sur la valeur ajoutée. —
Assujetti mixte. — Achat
et vente de terrains à
bâtir sans T.V.A. — Droit

à la déduction. — Portée.
I, 2304

Taxe sur la valeur ajoutée. —
Exonérations. — Livrai-
sons intracommunau-
taires de biens. — Condi-
tions d’exonération. —
Dispositions de l’arrêté
royal n° 52 du 29 décembre
1992. — Portée. I, 2300

Taxe sur la valeur ajoutée. —
Exonérations. — Livrai-
sons intracommunau-
taires de biens. — Condi-
tions d’exonération. —
Moyens de preuve. I, 2300

Transport. — Transport de
biens. — Transport par
terre. Transport par route.
— Transport par route. —
Cautionnement du trans-
porteur. — Dettes. —
Fourniture de carburants.
— Applicabilité. I, 2235

Transport. — Transport de
biens. — Transport par
terre. Transport par route.
— Transport par route. —
Convention du 19 mai 1956
(CMR). — Article 32, §3. —
Citation. — Juge étranger.
— Incompétence. — Pres-
cription. — Interruption.
— Applicabilité. I, 2231

Transport. — Transport de
biens. — Transport par
terre. Transport par route.
— Transport par route. —
Convention du 19 mai 1956
(CMR). — Article 32.3. —
Action en justice. — Juri-
diction belge. — Prescrip-
tion. — Interruption. —
Appréciation. — Droit
applicable. I, 2231

Transport. — Transport de
biens. — Transport par
terre. Transport par route.
— Transport par route. —
Cautionnement donné par
le transporteur. — Appel au
cautionnement par le
créancier. — Délai. — Prise
de cours. — Date. I, 2224

Tribunaux. — Matière civile.
— Généralités. — Réouver-
ture des débats. —
Demande d’une partie. —
Rejet. — Conséquence vis-
à-vis de l’autre partie. —
Droits de la défense. I, 2142

Tribunaux. — Matière répres-
sive. — Action publique. —
Acte de saisine. — Citation.
— Qualification insuffisam-
ment précise du fait. —
Mission du juge. I, 2275

Tribunaux. — Matière répres-
sive. — Action publique. —
Citation. — Appréciation
du fait visé par la cita-
tion. — Qualification du
fait. — Obligation du juge.

I, 2218

Union européenne. — Divers.
— Marchés publics. —
Obligation d’enregistre-
ment comme entrepreneur.
— Soumissionnaire entre-
preneur étranger. — Prin-
cipe de libre circulation
au sein de l’Union euro-
péenne. I, 2239

Union européenne. — Divers.
— Marchés publics. — Sou-
missionnaire entrepreneur
étranger. — Production
d’attestations fiscales et
sociales. — Principe de
libre circulation au sein de
l’Union européenne. I, 2239

Union européenne. — Divers.
— Sociétés commerciales.
— Société anonyme. —
Scission. — Dette née
antérieurement à la publi-
cation du projet de scis-
sion. — Protection des
intérêts des créanciers. —
Dette non encore échue. —
Modalités. — Pas de méca-
nisme de solidarité. —
Conséquence. — Notion de
dettes certaines et exi-
gibles. I, 2249

Union européenne. — Divers.
— Sociétés commerciales.
— Société anonyme. —
Scission. — Dette née
antérieurement à la publi-
cation du projet de scis-
sion. — Protection des
intérêts des créanciers. —
Dette non encore échue. —
Dette échue. — Modalités.

I, 2249

Union européenne. — Ques-
tions préjudicielles. —
Droit de sécurité sociale
européen. — Règlement
(CEE) n° 1408/71 du Conseil
du 14 juin 1971 (relatif à
l’application des régimes



de sécurité sociale aux
travailleurs salariés et à
leur famille qui se dépla-
cent à l’intérieur de la
communauté). — Notions
de «fonctionnaire» et de
«personnel assimile». —
Question préjudicielle

posée à la Cour de Justice
de l’Union européenne. —
Conséquence. I, 2259

Urbanisme. — Remise en état
des lieux. Paiement d’une
plus-value. — Action en
réparation. — Action
introduite par une admi-

nistration compétente. —
Action postérieure d’une
autre administration com-
pétente qui se joint à la
première action. —
Nature. — Conséquence. —
Recevabilité. I, 2338
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